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S O M M A I R E  

PRÉSIDENCE DE M. JEAN-CLAUDE CARLE 

Secrétaires : 
MM. Hubert Falco, Jacques Gillot. 

1. Procès-verbal (p. 837) 

2. Consommation. – Suite de la discussion en deuxième lec-
ture et adoption d’un projet de loi dans le texte de la 
commission modifié (p. 837) 

Article 19 octies (suite) (p. 837) 

Amendement no 309 de M. Gérard César. – MM. Gérard 
Cornu, Alain Fauconnier, rapporteur de la commission 
des affaires économiques ; Benoît Hamon, ministre 
délégué chargé de l'économie sociale et solidaire et de 
la consommation ; Jean-François Husson, Mme Cathe-
rine Procaccia. – Rejet.  

Amendement no 89 rectifié de M. Jean-François Husson. – 
MM. Jean-François Husson, Alain Fauconnier, rappor-
teur ; Benoît Hamon, ministre délégué. – Rejet.  

Amendement no 68 de Mme Marie-Noëlle Lienemann. – 
Mme Marie-Noëlle Lienemann. – Retrait.  

Amendement no 308 de M. Gérard César. – M. Gérard 
Cornu.  

Amendement no 56 rectifié de M. Jacques Mézard. – 
M. François Fortassin.  

Amendements identiques nos 216 de M. Gérard Le Cam et 
238 rectifié bis de M. Philippe Dallier. – MM. Gérard 
Le Cam, Philippe Dallier.  

Amendements identiques nos 60 rectifié de M. Jacques 
Mézard, 73 de Mme Marie-Noëlle Lienemann et 214 
de M. Gérard Le Cam. – M. François Fortassin, 
Mme Marie-Noëlle Lienemann, M. Gérard Le Cam. 

Amendements nos 310 à 312 de M. Gérard César. – 
M. Gérard Cornu.  

MM. Alain Fauconnier, rapporteur ; Benoît Hamon, 
ministre délégué. – Rejet des amendements nos 308, 56 
rectifié, 216, 238 rectifié bis, 60 rectifié, 73, 214 et 310 à 
312. 

Amendement no 285 rectifié de Mme Catherine 
Procaccia. – Mme Catherine Procaccia, MM. Alain 
Fauconnier, rapporteur ; Benoît Hamon, ministre 
délégué. – Rejet.  

Amendement no 239 rectifié bis de M. Philippe Dallier. – 
MM. Philippe Dallier, Alain Fauconnier, rapporteur ; 
Benoît Hamon, ministre délégué. – Rejet.  

Amendement no 286 rectifié de Mme Catherine 
Procaccia. – Mme Catherine Procaccia, MM. Alain 
Fauconnier, rapporteur ; Benoît Hamon, ministre 
délégué. – Rejet.  

Amendement no 292 rectifié de Mme Catherine 
Procaccia. – Mme Catherine Procaccia, MM. Alain 
Fauconnier, rapporteur ; Benoît Hamon, ministre 
délégué. – Retrait.  

Amendement no 313 de M. Gérard César. – MM. Gérard 
Cornu, Alain Fauconnier, rapporteur ; Benoît Hamon, 
ministre délégué. – Rejet.  

Amendement no 344 de la commission. – MM. Alain 
Fauconnier, rapporteur ; Benoît Hamon, ministre 
délégué. – Adoption. 

Amendements identiques nos 62 rectifié de M. Jacques 
Mézard et 74 de Mme Marie-Noëlle Lienemann. – 
M. François Fortassin, Mme Marie-Noëlle Lienemann, 
MM. Alain Fauconnier, rapporteur ; Benoît Hamon, 
ministre délégué. – Retrait des deux amendements.  

Amendement no 215 de M. Gérard Le Cam. – 
Mme Mireille Schurch.  

Amendement no 345 de la commission. – M. Alain Faucon-
nier, rapporteur.  

Amendements nos 240 rectifié bis de M. Philippe Dallier et 
61 rectifié de M. Jacques Mézard. – MM. Philippe 
Dallier, François Fortassin. 

MM. Alain Fauconnier, rapporteur ; Benoît Hamon, 
ministre délégué ; Mme Mireille Schurch. – Retrait de 
l’amendement no 215. 

Mme Catherine Procaccia. – Adoption de l’amendement no  

345, les amendements nos 240 rectifié bis et 61 rectifié 
devenant sans objet.  

Amendement no 70 de Mme Marie-Noëlle Lienemann. – 
Mme Marie-Noëlle Lienemann. – Retrait.  

Amendement no 72 de Mme Marie-Noëlle Lienemann. – 
Mme Marie-Noëlle Lienemann, MM. Alain Fauconnier, 
rapporteur ; Benoît Hamon, ministre délégué. – Rejet.  

Amendement no 314 de M. Gérard César. – Mme Élisabeth 
Lamure.  

Amendement no 287 rectifié de Mme Catherine 
Procaccia. – Mme Catherine Procaccia. 

Amendement no 358 du Gouvernement. – M. Benoît 
Hamon, ministre délégué. 
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M. Alain Fauconnier, rapporteur ; Mmes Élisabeth Lamure, 
Catherine Procaccia. – Retrait des amendements nos 314 
et 287 rectifié ; adoption de l’amendement no 358. 

Amendement no 69 de Mme Marie-Noëlle Lienemann. – 
Mme Marie-Noëlle Lienemann, MM. Alain Fauconnier, 
rapporteur ; Benoît Hamon, ministre délégué. – Retrait. 

Amendement no 71 de Mme Marie-Noëlle Lienemann. – 
Mme Marie-Noëlle Lienemann, MM. Alain Fauconnier, 
rapporteur ; Benoît Hamon, ministre délégué. – 
Adoption. 

Adoption de l'article modifié.  

Articles 19 decies et 19 undecies. – Adoption  (p. 854) 

Article 20 bis (p. 854) 

Amendement no 48 de M. Jacques Mézard. – MM. François 
Fortassin, Alain Fauconnier, rapporteur ; Benoît Hamon, 
ministre délégué. – Retrait.  

Adoption de l'article.  

Article 21 (p. 855) 

Mme Catherine Procaccia.  

Amendement no 288 rectifié de Mme Catherine 
Procaccia. – Mme Catherine Procaccia, MM. Alain 
Fauconnier, rapporteur ; Benoît Hamon, ministre 
délégué. – Rejet.  

Amendement no 283 rectifié de Mme Catherine 
Procaccia. – Mme Catherine Procaccia, MM. Alain 
Fauconnier, rapporteur ; Benoît Hamon, ministre 
délégué. – Rejet. 

Amendement no 84 rectifié de M. Jean-François Husson. – 
MM. Jean-François Husson, Alain Fauconnier, rappor-
teur ; Benoît Hamon, ministre délégué. – Rejet.  

Amendement no 284 rectifié de Mme Catherine 
Procaccia. – Mme Catherine Procaccia.  

Amendement no 83 rectifié de M. Jean-François Husson. – 
M. Jean-François Husson. 

Amendement no 57 rectifié de M. Jacques Mézard. – 
M. Jacques Mézard. 

MM. Alain Fauconnier, rapporteur ; Benoît Hamon, 
ministre délégué. – Rejet des amendements nos 284 
rectifié, 83 rectifié et 57 rectifié. 

Amendement no 85 rectifié de M. Jean-François Husson. – 
MM. Jean-François Husson, Alain Fauconnier, rappor-
teur ; Benoît Hamon, ministre délégué. – Rejet.  

Amendement no 282 rectifié de Mme Catherine 
Procaccia. – Mme Catherine Procaccia, MM. Alain 
Fauconnier, rapporteur ; Benoît Hamon, ministre 
délégué. – Rejet.  

Adoption de l'article.  

Article 21 bis (p. 860) 

Amendement no 289 rectifié de Mme Catherine 
Procaccia. – Mme Catherine Procaccia, MM. Alain 
Fauconnier, rapporteur ; Benoît Hamon, ministre 
délégué. – Rejet.  

Adoption de l'article.  

Article 21 ter (p. 860) 

Amendement no 124 rectifié ter de Mme Catherine 
Deroche. – Mme Françoise Boog, MM. Alain Faucon-
nier, rapporteur ; Benoît Hamon, ministre délégué. – 
Rejet.  

Amendement no 290 rectifié de Mme Catherine 
Procaccia. – Mme Catherine Procaccia, MM. Alain 
Fauconnier, rapporteur ; Benoît Hamon, ministre 
délégué. – Rejet.  

Adoption de l'article.  

Article 21 quater (p. 861) 

Amendements nos 87 rectifié et 88 rectifié de M. Jean- 
François Husson. – MM. Jean-François Husson, Alain 
Fauconnier, rapporteur ; Benoît Hamon, ministre 
délégué. – Rejet des deux amendements.  

Adoption de l'article.  

Article 22 bis (p. 862) 

Amendements identiques nos 50 de M. Jacques Mézard et 
212 de M. Gérard Le Cam. – M. Jacques Mézard, 
Mme Mireille Schurch, MM. Alain Fauconnier, rappor-
teur ; Benoît Hamon, ministre délégué ; Claude Bérit- 
Débat, Joël Labbé, Philippe Dallier, Mme Valérie 
Létard, MM. Marc Daunis, Jean-Jacques Mirassou, 
Mme Évelyne Didier, M. Charles Revet. 

M. Jacques Mézard. – Retrait de l’amendement no 50. 

Mme Mireille Schurch, M. Benoît Hamon, ministre 
délégué. – Rejet de l’amendement no 212. 

Amendement no 359 du Gouvernement. – MM. Benoît 
Hamon, ministre délégué ; Alain Fauconnier, rappor-
teur. – Adoption.  

Amendement no 106 de Mme Valérie Létard. – 
Mme Valérie Létard, MM. Alain Fauconnier, rappor-
teur ; Benoît Hamon, ministre délégué. – Adoption. 

Amendement no 108 de Mme Valérie Létard. – 
Mme Valérie Létard, MM. Alain Fauconnier, rappor-
teur ; Benoît Hamon, ministre délégué ; Philippe 
Dallier, Charles Revet, Henri Tandonnet. – Retrait.  

Amendement no 177 de M. Christian Cointat. – 
MM. Christian Cointat, Alain Fauconnier, rapporteur ; 
Benoît Hamon, ministre délégué. – Retrait.  

Amendement no 242 rectifié bis de M. Philippe Dallier. – 
M. Philippe Dallier. – Retrait.  
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Amendements identiques nos 107 de Mme Valérie Létard et 
241 rectifié bis de M. Philippe Dallier. – M. Philippe 
Dallier, MM. Alain Fauconnier, rapporteur ; Benoît 
Hamon, ministre délégué ; Mme Valérie Létard. – 
Retrait de l’amendement no 241 rectifié bis ; rectification 
de l’amendement no 107 ; adoption de l’amendement no  

107 rectifié.  

Amendement no 109 de Mme Valérie Létard. – MM. Alain 
Fauconnier, rapporteur ; Benoît Hamon, ministre 
délégué. – Rejet.  

Adoption de l'article modifié.  

Article 22 quater (p. 876) 

Amendement no 51 de M. Jacques Mézard. – M. Jacques 
Mézard. – Retrait.  

Adoption de l'article.  

Article 22 quinquies (p. 876) 

Amendement no 52 de M. Jacques Mézard. – M. Jacques 
Mézard. – Retrait.  

Adoption de l'article.  

Article 22 sexies (p. 877) 

Amendement no 53 de M. Jacques Mézard. – M. Jacques 
Mézard. – Retrait.  

Amendements identiques nos 54 de M. Jacques Mézard et 
176 de M. Christian Cointat. – MM. Jacques Mézard, 
Christian Cointat. – Retrait des deux amendements.  

Amendement no 349 de la commission. – MM. Alain 
Fauconnier, rapporteur ; Benoît Hamon, ministre 
délégué. – Adoption. 

Adoption de l'article modifié.  

Article 23 (examiné en priorité) (p. 878) 

Article 24 bis (p. 878) 

Amendements identiques nos 26 rectifié de M. Antoine 
Lefèvre, 58 de M. Jacques Mézard et 217 de 
M. Philippe Adnot ; amendement no 221 rectifié de 
M. Philippe Adnot. – MM. Antoine Lefèvre, Jacques 
Mézard, Philippe Adnot, Alain Fauconnier, rapporteur ; 
Benoît Hamon, ministre délégué ; Martial Bourquin, 
rapporteur de la commission des affaires économiques ; 
Mme Élisabeth Lamure, M. Christian Cointat, 
Mme Valérie Létard, M. Philippe Bas, Mme Marie- 
Noëlle Lienemann. – Retrait des amendements nos 217 
et 221 rectifié ; rejet des amendements nos 26 rectifié et 
58.  

Adoption de l'article.  

Article 25 (p. 884) 

Amendement no 147 de M. Gérard César. – Mme Élisabeth 
Lamure.  

Amendement no 148 de M. Gérard César. – Mme Élisabeth 
Lamure. 

MM. Martial Bourquin, rapporteur ; Benoît Hamon, 
ministre délégué. – Rejet des amendements nos 147 et 
148. 

Adoption de l'article.  

Articles 26, 44, 45 bis (pour coordination) et 50 ter (pour 
coordination). – Adoption  (p. 886) 

Article 52 (p. 887) 

Amendement no 266 du Gouvernement. – MM. Benoît 
Hamon, ministre délégué ; Martial Bourquin, rappor-
teur. – Adoption. 

Adoption de l'article modifié.  

Article 53 (p. 888) 

Amendement no 149 rectifié de M. Gérard César. – 
Mme Élisabeth Lamure.  

Amendement no 113 de Mme Valérie Létard. – M. Henri 
Tandonnet.  

MM. Martial Bourquin, rapporteur ; Benoît Hamon, 
ministre délégué. – Rejet des amendements nos 149 
rectifié et 113. 

Amendement no 338 de la commission. – MM. Martial 
Bourquin, rapporteur ; Benoît Hamon, ministre 
délégué. – Adoption. 

Adoption de l'article modifié.  

Articles 54 et 56 (pour coordination). – Adoption  (p. 889) 

Article 57 quater (suppression maintenue) (p. 890) 

Article 59 (p. 890) 

Amendements identiques nos 114 de Mme Muguette Dini et 
150 rectifié de M. Gérard César. – M. Henri 
Tandonnet, Mme Élisabeth Lamure, MM. Martial 
Bourquin, rapporteur ; Benoît Hamon, ministre 
délégué. – Rejet des deux amendements.  

Amendement no 339 de la commission. – MM. Martial 
Bourquin, rapporteur ; Benoît Hamon, ministre 
délégué. – Adoption. 

Adoption de l'article modifié.  

Article 61 (p. 891) 

Amendement no 127 de M. Gérard César. – Mme Élisabeth 
Lamure, MM. Martial Bourquin, rapporteur ; Benoît 
Hamon, ministre délégué. – Rejet.  

Amendements identiques nos 55 rectifié de M. Pierre-Yves 
Collombat, 78 rectifié de M. Roland Courteau, 115 
rectifié de Mme Valérie Létard et 155 rectifié bis de 
M. Gérard César. – MM. Jean-Claude Requier, 
Roland Courteau, Henri Tandonnet, Mme Élisabeth 
Lamure, MM. Martial Bourquin, rapporteur ; Benoît 
Hamon, ministre délégué ; MM. Jacques Mézard, 
Michel Bécot. – Adoption, par scrutin public, des 
quatre amendements.  
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Amendement no 27 rectifié de M. Jean-Luc Fichet. – 
MM. Jean-Luc Fichet, Martial Bourquin, rapporteur ; 
Benoît Hamon, ministre délégué ; André Trillard. – 
Rejet.  

MM. Daniel Raoul, président de la commission des affaires 
économiques ; le président.  

Amendement no 315 de M. Gérard César. – Mme Élisabeth 
Lamure, MM. Martial Bourquin, rapporteur ; Benoît 
Hamon, ministre délégué. – Rejet.  

Amendement no 340 de la commission. – MM. Martial 
Bourquin, rapporteur ; Benoît Hamon, ministre 
délégué. – Adoption. 

Amendements nos 222 et 223 de M. Rachel Mazuir. – 
MM. Rachel Mazuir, Martial Bourquin, rapporteur ; 
Benoît Hamon, ministre délégué. – Rejet des deux 
amendements.  

Adoption de l'article modifié.  

Article 62 (p. 898) 

Amendement no 154 de M. Gérard César. – Mme Élisabeth 
Lamure.  

Amendement no 353 de la commission. – M. Martial 
Bourquin, rapporteur.  

Amendement no 128 rectifié de M. Gérard César. – 
Mme Élisabeth Lamure.  

MM. Martial Bourquin, rapporteur ; Benoît Hamon, 
ministre délégué. – Rejet de l’amendement no 154 ; 
adoption de l’amendement no 353 ; rejet de l’amende-
ment no 128 rectifié. 

Amendement no 306 rectifié bis de M. André Reichardt. – 
MM. Jean-Claude Lenoir, Martial Bourquin, rappor-
teur ; Benoît Hamon, ministre délégué. – Rejet. 

Amendement no 116 de Mme Valérie Létard. – MM. Henri 
Tandonnet, Martial Bourquin, rapporteur ; Benoît 
Hamon, ministre délégué. – Rejet. 

Amendements nos 275 rectifié, 277 rectifié et 276 rectifié de 
M. Jean Bizet. – MM. Jean Bizet, Martial Bourquin, 
rapporteur ; Benoît Hamon, ministre délégué. – Retrait 
des trois amendements. 

Adoption de l’article modifié. 

Article 62 bis AA. – Adoption  (p. 902) 

Article 62 bis A (pour coordination). – Adoption. (p. 903) 

Article 62 bis (p. 904) 

Amendements identiques nos 1 rectifié de Mme Sylvie Goy- 
Chavent, 65 rectifié de M. Robert Tropeano, 80 de 
M. Roland Courteau, 130 rectifié de M. Gérard César 
et 270 rectifié bis de Mme Frédérique Espagnac. – 
M. Jean-Paul Amoudry, Martial Bourquin, rappor-
teur. – Retrait des cinq amendements. 

Amendement no 24 rectifié ter de M. Robert Navarro. – 
Adoption.  

Amendement no 25 rectifié ter de M. Robert Navarro. – 
MM. Martial Bourquin, rapporteur ; Benoît Hamon, 
ministre délégué.  

Amendements identiques nos 2 rectifié de Mme Sylvie Goy- 
Chavent, 66 rectifié de M. Robert Tropeano, 81 de 
M. Roland Courteau, 129 rectifié de M. Gérard César, 
218 de M. Philippe Adnot et 269 rectifié bis de 
Mme Frédérique Espagnac. – Retrait des six amende-
ments 

Adoption de l’amendement no 25 rectifié ter. 

Amendements identiques nos 3 rectifié de Mme Sylvie Goy- 
Chavent, 64 rectifié de M. Robert Tropeano, 79 de 
M. Roland Courteau,131 rectifié de M. Gérard César, 
219 de M. Philippe Adnot et 268 rectifié bis de 
Mme Frédérique Espagnac. – Retrait des six amende-
ments. 

Amendement no 23 rectifié ter de M. Robert Navarro. – 
M. Benoît Hamon, ministre délégué. – Adoption.  

Adoption de l’article modifié. 

Article 63 (p. 906) 

Amendement no 151 rectifié de M. Gérard César. – 
Mme Élisabeth Lamure, MM. Martial Bourquin, rappor-
teur ; Benoît Hamon, ministre délégué. – Rejet. 

Amendement no 341 de la commission. – MM. Martial 
Bourquin, rapporteur ; Benoît Hamon, ministre 
délégué. – Adoption. 

Adoption de l’article modifié. 

Article 64 (p. 907) 

Amendement no 342 de la commission. – MM. Martial 
Bourquin, rapporteur ; Benoît Hamon, ministre 
délégué. – Adoption. 

Adoption de l’article modifié. 

Article 65. – Adoption  (p. 908) 

Article 66 (pour coordination). – Adoption. (p. 908) 

Articles 68 et 69. – Adoption. (p. 908) 

Article 69 bis (p. 909) 

Amendement no 360 du Gouvernement. – MM. Benoît 
Hamon, ministre délégué ; Martial Bourquin, rappor-
teur. – Adoption de l'amendement rédigeant l'article.  

Amendement no 227 du Gouvernement. – Devenu sans 
objet.  

Article 71 (p. 910) 

Amendement no 324 du Gouvernement. – MM. Benoît 
Hamon, ministre délégué ; Martial Bourquin, rappor-
teur. – Adoption. 

Adoption de l'article modifié.  
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Article 72 (pour coordination). – Adoption. (p. 910) 

Article 72 bis (p. 910) 

Amendement no 119 de Mme Valérie Létard. – 
Mme Muguette Dini, MM. Martial Bourquin, rappor-
teur ; Benoît Hamon, ministre délégué. – Retrait.  

Adoption de l’article. 

Article additionnel après l'article 72 bis (p. 912) 

Amendement no 220 de M. Philippe Adnot. – 
MM. Philippe Adnot, Martial Bourquin, rapporteur ; 
Benoît Hamon, ministre délégué. – Retrait. 

Article 72 ter (p. 913) 

Amendement no 178 de M. Christian Cointat. – 
MM. Christian Cointat, Martial Bourquin, rapporteur ; 
Benoît Hamon, ministre délégué. – Rejet. 

Adoption de l’article. 

Article 72 quater A. – Adoption. (p. 913) 

Article 72 quater (p. 913) 

Amendement no 348 de la commission. – MM. Martial 
Bourquin, rapporteur ; Benoît Hamon, ministre 
délégué. – Adoption. 

Amendement no 347 de la commission. – MM. Martial 
Bourquin, rapporteur ; Benoît Hamon, ministre 
délégué. – Adoption.  

Adoption de l’article modifié. 

Article 72 quinquies A. – Adoption. (p. 915) 

Article 72 terdecies (supprimé) (p. 915) 

Vote sur l'ensemble (p. 915) 

MM. Christian Cointat, Jean-Claude Requier, Gérard Le 
Cam, Henri Tandonnet, Mme Élisabeth Lamure, 
MM. Joël Labbé, Yannick Vaugrenard. 

MM. Martial Bourquin, rapporteur ; Alain Fauconnier, 
rapporteur. 

Adoption, par scrutin public, du projet de loi dans le texte 
de la commission, modifié. 

M. Benoît Hamon, ministre délégué. 

3. Candidatures à une éventuelle commission mixte paritaire 
(p. 921) 

4. Candidature à un organisme extraparlementaire (p. 921) 

5. Engagement de la procédure accélérée pour l’examen de 
trois propositions de loi et un projet de loi (p. 921) 

Suspension et reprise de la séance  (p. 921) 

PRÉSIDENCE DE M. JEAN-PIERRE RAFFARIN 

6. Nomination de membres d’une éventuelle commission 
mixte paritaire (p. 921) 

7. Nomination d’un membre d’un organisme 
extraparlementaire (p. 921) 

8. Accès au logement et urbanisme rénové. – Discussion en 
deuxième lecture d’un projet de loi dans le texte de la 
commission (p. 922) 

Discussion générale : Mme Cécile Duflot, ministre de l'éga-
lité des territoires et du logement ; MM. Claude Dilain, 
rapporteur de la commission des affaires économiques ; 
Claude Bérit-Débat, rapporteur de la commission des 
affaires économiques. 

MM. Jacques Mézard, Joël Labbé, Mme Élisabeth Lamure, 
M. Daniel Dubois, Mmes Mireille Schurch, Marie- 
Noëlle Lienemann, MM. Jean-Claude Lenoir, Pierre 
Jarlier, Jean-Jacques Mirassou, Philippe Dallier. 

Demande de priorité (p. 941) 

Demande de priorité de l’article 8. – M. Daniel Raoul, 
président de la commission des affaires économiques ; 
Mme Cécile Duflot, ministre. – La priorité est de droit. 

Renvoi de la suite de la discussion. 

9. Retrait de deux questions orales (p. 941) 

10. Ordre du jour (p. 941) 
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C O M P T E  R E N D U  I N T É G R A L   

PRÉSIDENCE DE M. JEAN-CLAUDE CARLE 

vice-président 

Secrétaires : 
M. Hubert Falco, 

M. Jacques Gillot. 

M. le président. La séance est ouverte. 

(La séance est ouverte à quatorze heures trente.) 

1 

PROCÈS-VERBAL 

M. le président. Le compte rendu analytique de la précé-
dente séance a été distribué. 

Il n’y a pas d’observation ?… 

Le procès-verbal est adopté sous les réserves d’usage. 

2 

CONSOMMATION  

Suite de la discussion en deuxième lecture et adoption 
d’un projet de loi dans le texte de la commission modifié 

M. le président. L’ordre du jour appelle la suite de la 
discussion du projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale 
en deuxième lecture, relatif à la consommation (projet no  

244, texte de la commission no 283, rapport no 282, avis no  

300). 

Nous poursuivons la discussion des articles. 
CHAPITRE III (suite) 

Crédit et assurance 

Section 1 (suite) 

Crédit à la consommation 

M. le président. Hier, nous avons entamé l’examen, au sein 
de la section 1 du chapitre III, de l’article 19 octies, dont je 
rappelle les termes. 

Article 19 octies (suite) 

1 I et II. – (Supprimés) 

2 III. – L’article L. 312-9 du code de la consommation, 
dans sa rédaction résultant de la loi no 2013-672 du 
26 juillet 2013 de séparation et de régulation des activités 
bancaires, est ainsi modifié :  

3 1° Au premier alinéa, les mots : « l’adhésion à » et les 
mots : « de groupe qu’il a souscrit » sont supprimés ; 

4 2° Au 2°, le mot : « ou » est remplacé par le signe : « , » 
et, après le mot : « assurance », sont insérés les mots : « ou 
à la tarification du contrat » ; 

5 3° Après la première phrase du cinquième alinéa, sont 
insérées trois phrases ainsi rédigées : 

6 « Il en est de même lorsque l’emprunteur fait usage du 
droit de résiliation mentionné au premier alinéa de 
l’article L. 113-12-2 du code des assurances ou au 
deuxième alinéa de l’article L. 221-10 du code de la 
mutualité dans un délai de douze mois à compter de la 
signature de l’offre de prêt définie à l’article L. 312-7 du 
présent code. Au-delà de la période de douze mois 
susmentionnée, le contrat de prêt peut prévoir une 
faculté de substitution du contrat d’assurance en cas 
d’exercice par l’emprunteur du droit de résiliation d’un 
contrat d’assurance de groupe ou individuel mentionné à 
l’article L. 113-12 du code des assurances ou au premier 
alinéa de l’article L. 221-10 du code de la mutualité. 
Dans ce cas, l’existence d’une faculté de substitution 
ainsi que ses modalités d’application sont définies dans 
le contrat de prêt. » ; 

7 4° Le sixième alinéa est complété par trois phrases 
ainsi rédigées : 

8 « Si l’emprunteur fait usage du droit de résiliation du 
contrat d’assurance dans le délai de douze mois à compter 
de la signature de l’offre de prêt définie à l’article L. 312- 
7, le prêteur notifie à l’emprunteur sa décision d’accep-
tation ou de refus dans un délai de dix jours ouvrés à 
compter de la réception d’un autre contrat d’assurance. 
En cas d’acceptation, le prêteur modifie par voie 
d’avenant le contrat de crédit conformément à 
l’article L. 312-14-1, en y mentionnant, notamment, le 
nouveau taux effectif global calculé, conformément à 
l’article L. 313-1, en se fondant sur les informations 
transmises par l’assureur délégué dans les conditions 
fixées au septième alinéa du présent article. Le prêteur 
ne peut exiger de frais supplémentaires de l’emprunteur 
pour l’émission de cet avenant. » ; 

9 5° À l’avant-dernier alinéa, les mots : « de groupe » 
sont supprimés et, après le mot : « propose », sont insérés 
les mots : « , y compris en cas d’exercice du droit de 
résiliation en application du premier alinéa de 
l’article L. 113-12-2 du code des assurances ou du 
deuxième alinéa de l’article L. 221-10 du code de la 
mutualité ». 
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10 IV. – Après l’article L. 113-12 du code des 
assurances, il est inséré un article L. 113-12-2 ainsi 
rédigé : 

11 « Art. L. 113-12-2. – Lorsque le contrat d’assurance a 
pour objet de garantir, en cas de survenance d’un des 
risques que ce contrat définit, soit le remboursement 
total ou partiel du montant restant dû au titre d’un 
prêt mentionné à l’article L. 312-2 du code de la 
consommation, soit le paiement de tout ou partie des 
échéances dudit prêt, l’assuré peut résilier le contrat dans 
un délai de douze mois à compter de la signature de 
l’offre de prêt définie à l’article L. 312-7 du même code. 
L’assuré notifie à l’assureur ou à son représentant sa 
demande de résiliation par lettre recommandée au plus 
tard quinze jours avant le terme de la période de douze 
mois susmentionnée. L’assuré notifie également à l’assu-
reur par lettre recommandée la décision du prêteur 
prévue au sixième alinéa de l’article L. 312-9 du même 
code. En cas d’acceptation par le prêteur, la résiliation du 
contrat d’assurance prend effet dix jours après la récep-
tion par l’assureur de la décision du prêteur. En cas de 
refus par le prêteur, le contrat d’assurance n’est pas 
résilié. 

12 « Ce droit de résiliation appartient exclusivement à 
l’assuré. 

13 « Pendant toute la durée du contrat d’assurance et par 
dérogation à l’article L.113-4, l’assureur ne peut pas 
résilier ce contrat d’assurance pour cause d’aggravation 
du risque, sauf dans certaines conditions définies par 
décret en Conseil d’État, résultant d’un changement de 
comportement volontaire de l’assuré. » 

14 V. – L’article L. 221-10 du code de la mutualité est 
complété par trois alinéas ainsi rédigés : 

15 « Lorsque le contrat a pour objet de garantir, en cas de 
survenance d’un des risques que ce contrat définit, soit le 
remboursement total ou partiel du montant restant dû 
au titre d’un prêt mentionné à l’article L. 312-2 du code 
de la consommation, soit le paiement de tout ou partie 
des échéances dudit prêt, le membre participant peut 
résilier son contrat dans un délai de douze mois à 
compter de la signature de l’offre de prêt. Le membre 
participant notifie à la mutuelle ou à l’union, ou à son 
représentant, sa demande en envoyant une lettre recom-
mandée au plus tard quinze jours avant le terme de la 
période de douze mois susmentionnée. Le membre parti-
cipant notifie également à la mutuelle ou à l’union par 
lettre recommandée la décision du prêteur prévue au 
sixième alinéa de l’article L. 312-9 du même code. En 
cas d’acceptation par le prêteur, la résiliation du contrat 
d’assurance prend effet dix jours après la réception par la 
mutuelle ou l’union de la décision du prêteur. En cas de 
refus par le prêteur, le contrat d’assurance n’est pas 
résilié. 

16 « Ce droit de résiliation appartient exclusivement au 
membre participant. 

17 « Pendant toute la durée du contrat d’assurance, la 
mutuelle ou l’union ne peut pas résilier ce contrat d’assu-
rance pour cause d’aggravation du risque, sauf dans 
certaines conditions définies par décret en Conseil 
d’État, résultant d’un changement de comportement 
volontaire de l’assuré. » 

18 VI. – (Non modifié) Au II de l’article 60 de la loi no  

2013-672 du 26 juillet 2013 de séparation et de régula-
tion des activités bancaires, le mot : « six » est remplacé 
par le mot : « douze ». 

19 VII. – (Non modifié) Le III est applicable aux offres 
de prêts émises à compter du 26 juillet 2014. Les IV et V 
sont applicables aux contrats souscrits à compter du 
26 juillet 2014. 

20 VIII. – (Non modifié) Un bilan de l’impact de ces 
dispositions est remis au Parlement dans un délai de 
trente-six mois. 

Mes chers collègues, je vous rappelle que, à la demande de 
la commission, le Sénat a décidé d’examiner l’amendement  
no 309 séparément. 

L'amendement no 309, présenté par M. César, 
Mme Lamure, M. Cornu et les membres du groupe 
Union pour un Mouvement Populaire, est ainsi libellé : 

I. – Après l’alinéa 1 

Insérer un paragraphe ainsi rédigé : 

… – Le dernier alinéa de l’article L. 312-8 du code de 
la consommation dans sa rédaction résultant de la loi no  

2013-672 du 26 juillet 2013 de séparation et de régula-
tion des activités bancaires est supprimé. 

II. – Après l’alinéa 4 

Insérer un paragraphe ainsi rédigé : 

…° À la première phrase du cinquième alinéa, les 
mots : « Jusqu’à la signature de l’offre définie à 
l’article L. 312-7, » sont supprimés. 

III. – Alinéas 7 et 8 

Remplacer ces alinéas par un alinéa ainsi rédigé : 

…° Les sixième et septième alinéas sont supprimés. 

La parole est à M. Gérard Cornu. 

M. Gérard Cornu. Il ressort des débats la volonté des parle-
mentaires d’instituer un délai après l’acceptation de l’offre par 
l’emprunteur pour permettre à ce dernier de proposer au 
prêteur une solution alternative d’assurance présentant des 
garanties équivalentes à celles qui sont souscrites lors de 
l’acceptation de l’offre. 

Les conditions de présentation d’une solution alternative 
aménagées par la loi de séparation et de régulation des 
activités bancaires prévoyaient le cas dans lequel l’emprunteur 
propose une autre assurance après l’émission de l’offre et 
avant son acceptation. Leur mise en œuvre se traduira par 
une complexité opérationnelle accrue. 

Avec le nouveau délai institué par le présent projet de loi, 
l’intérêt de couvrir cette situation diminue fortement, 
puisque l’emprunteur disposera désormais d’un cadre légal 
après l’acceptation.  

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Alain Fauconnier, rapporteur de la commission des affaires 

économiques. Nous abordons l’examen de l’article 19 octies, 
qui contient le principal nouveau sujet introduit au stade de 
la deuxième lecture de ce projet de loi. 

Deux raisons expliquent que cette avancée apparaisse en fin 
de navette.  
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D’une part, la question a été abordée lors des débats sur la 
loi de séparation et de régulation des activités bancaires, mais 
l’importance du sujet justifiait une évaluation préalable, 
laquelle a été confiée à l’Inspection générale des finances, 
qui a publié son rapport au mois de novembre dernier. 

D’autre part, si le problème, posé dans le cadre d’une loi 
bancaire, trouve sa solution dans un texte relatif à la consom-
mation, c’est parce que la liberté de choix de l’assuré est en 
cause. Or le présent projet de loi comporte d’ores et déjà des 
avancées majeures pour faciliter le changement d’assurance, 
qu’il s’agisse d’assurances automobile, habitation, ou encore 
d’assurances dites « affinitaires », comme celles qui sont 
proposées aux acheteurs d’un téléphone portable. La possi-
bilité de choix doit favoriser la concurrence et, nous l’espé-
rons, la baisse des primes. 

J’en viens à la signification globale de la position prise par 
la commission. 

D’abord, pour ce qui concerne le principe essentiel d’un 
délai de substitution restreint à douze mois pour limiter la 
démutualisation tout en exerçant une pression concurren-
tielle sur le montant élevé des commissions, le bon sens 
plaidait en faveur de l’extension pure et simple de la 
liberté de choix illimitée au secteur de l’assurance emprun-
teur. 

Or les quelque trois cents pages du rapport de l’Inspection 
générale des finances relayent un message de prudence dans 
ce domaine. La raison en est que notre modèle français de 
l’assurance emprunteur – une singularité dans les pays 
développés – comporte une dimension cachée qui se 
résume au concept de mutualisation : concrètement, la 
mutualisation se traduit par le fait qu’un emprunteur âgé 
de cinquante-six ans peut assurer le remboursement de son 
prêt contre le risque de décès en payant une prime deux à 
trois fois plus élevée que s’il était âgé de vingt-six ans. Tel 
était encore le cas voilà plusieurs années. 

Je note que Mme Marie-Noëlle Lienemann, par le biais de 
l’un de ses amendements exprime le souhait d’imposer une 
égalité des primes, quels que soient l’âge et la profession de 
l’emprunteur. 

Cependant, les choses évoluent vite et cette mutualisation a 
d’ores et déjà un peu décliné au profit de la vérité des prix ou, 
plus exactement, de la vérité des primes, calculées en fonction 
de l’espérance de vie. Ainsi, depuis plusieurs années, certains 
assureurs alternatifs proposent des tarifs très intéressants aux 
jeunes couples, mais sept à huit fois plus élevés aux personnes 
âgées de cinquante-six ans et plus. 

Comme bien souvent dans les affaires publiques, il faut 
donc « naviguer entre deux eaux ». La liberté de choix totale 
pendant toute la vie du prêt – souhaitée par les organisations 
de consommateurs – signerait, selon l’Inspection générale 
des finances, la fin de la mutualisation, à laquelle nos conci-
toyens sont attachés – les sondages le montrent –, un peu 
comme à notre modèle social. 

La commission a donc considéré qu’il fallait préserver la 
mutualisation, ou plus exactement, ne pas trop accélérer le 
processus en cours de démutualisation. Pour autant – je me 
tourne vers vous, madame Lienemann –, elle estime péril-
leuse l’idée de décréter l’égalité des primes pour tous. En 
effet, cela reviendrait, d’abord, à bouleverser la logique de 
l’assurance et, ensuite, en pratique, à exclure les personnes 

âgées de l’accès au crédit immobilier. Ce serait, à notre sens, 
la conséquence la plus tragique dans un monde où, je le 
rappelle, tout banquier est en droit de refuser un prêt. 

Parallèlement, la commission a désapprouvé les amende-
ments qui tendent à geler la situation actuelle ou à limiter à 
trois, quatre ou six mois le droit de substitution. Le statu quo 
ne nous paraît pas souhaitable pour une raison majeure, qui 
renvoie à la deuxième caractéristique fondamentale de l’assu-
rance emprunteur, je veux parler du niveau élevé des 
commissions reversées par les assureurs aux banques. Il 
existe là une marge de manœuvre pour donner une impul-
sion à la concurrence et, par la suite, selon toute vraisem-
blance, à la baisse des primes. 

En pensant aux banquiers et assureurs qui ont pu solliciter 
les uns et les autres, j’apporterai un petit bémol à cette 
remarque sur le niveau élevé des primes d’assurance emprun-
teur : respectons aussi l’arithmétique. Les taux d’intérêt ayant 
atteint un plancher historique, il n’est pas étonnant que la 
prime d’assurance emprunteur représente une proportion 
importante du coût du crédit. 

Bref, entre l’immobilisme et la liberté de choix illimitée, la 
commission a choisi une liberté de substitution pendant les 
douze mois qui suivent la signature du contrat de prêt. Ce 
choix soulève des objections à la fois des partisans du statu quo 
et des partisans de la liberté totale. Cela étant, les diverses 
positions exprimées par les auteurs des nombreux amende-
ments que nous allons examiner tracent un « nuage de 
points » dont la tendance moyenne correspond au texte 
adopté par la commission, lequel prévoit douze mois de 
liberté de substitution. 

Les amendements que nous allons examiner soulèvent, par 
ailleurs, la question des modalités du changement proposé. 

Tout d’abord, plusieurs amendements concernent les frais 
de substitution et, comme vous le savez, le diable est dans les 
détails. Ces frais sont interdits, par principe, dans le texte 
adopté par la commission en matière d’assurance. Je vous 
soumettrai, mes chers collègues, un amendement visant à 
interdire également les frais induits par la modification du 
contrat de prêt et demanderai le ralliement des auteurs des 
amendements ayant le même objet à celui de la commission. 

Je vous présenterai aussi un amendement qui répond à vos 
préoccupations et à celles, parfaitement fondées, des associa-
tions de consommateurs : il s’agit de sanctionner, par la 
création d’une amende de 3 000 euros, le banquier qui 
manquerait à son obligation d’accepter la substitution de 
contrat d’assurance. Là aussi, je sollicite le ralliement des 
auteurs d’amendements similaires à celui de la commission. 

Ensuite, de façon plus technique, plusieurs amendements 
soulèvent la question de la substitution après le délai légal de 
douze mois. Dans le texte adopté par la commission, rien 
n’empêche la banque et son client de signer un contrat qui 
prévoit une telle possibilité de substitution. C’est la liberté 
contractuelle. 

Certains d’entre vous, mes chers collègues, ont soutenu 
l’idée d’encadrer les clauses de ce contrat. À mon avis, cela 
conduirait à compliquer la rédaction de la loi, sans pour 
autant changer son résultat pratique, puisque le banquier 
pourra soit ne pas proposer des possibilités de substitution, 
soit faire une proposition assortie de frais de dossier ou, je 
l’espère, sans frais. 
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Enfin, hier soir, notre collègue Marie-Noëlle Lienemann a 
soulevé l’intéressante question de la conformité à la Consti-
tution de ce droit de substitution. 

Certains ont en effet tenté d’assimiler la substitution et la 
rétractation en soulignant que le droit en vigueur ne donne 
aucun exemple de délai de rétractation atteignant douze 
mois. 

Toutefois, je pense sincèrement qu’un changement d’assu-
rance emprunteur s’apparente non pas à une rétractation, 
mais bien à une résiliation. Sans quoi, par le même raison-
nement, on en viendrait à remettre en cause le droit de 
changer d’abonnement téléphonique ou d’assurance habita-
tion. 

In fine, je le répète, il se dégage, si l’on réalise une moyenne 
entre les dispositions contenues dans ces quelques amende-
ments, une ligne directrice que la commission a suivie. Je 
m’efforcerai de faire de même en exprimant l’avis de la 
commission.  

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Benoît Hamon, ministre délégué auprès du ministre de 

l'économie et des finances, chargé de l'économie sociale et 
solidaire et de la consommation. Monsieur le président, 
mesdames, messieurs les sénateurs, je vais exposer la 
position du Gouvernement sur cette question de l’assurance 
emprunteur, ce que je n’ai pas eu l’occasion de faire hier soir. 
Je vous ferai également part de l’avis du Gouvernement sur 
les différents amendements déposés, ce qui permettra, je 
l’espère, d’abréger les débats.  

La réforme de l’assurance emprunteur est très importante, 
très attendue par bon nombre de ceux qui souscrivent 
aujourd’hui un emprunt immobilier et souhaitent 
rembourser leur capital aux taux d’intérêt les plus bas. Ces 
personnes sont tout autant attentives aux taux pratiqués en 
matière d’assurance emprunteur, laquelle peut représenter 
jusqu’à un tiers du coût du crédit. Il est assez légitime que 
les emprunteurs puissent bénéficier de la fluidité du marché 
et faire jouer la concurrence pour obtenir, le cas échéant, une 
baisse des prix et un moindre coût de remboursement. Dans 
une période où le pouvoir d’achat est tendu pour bon 
nombre de ménages, le gain est tout à fait important ! 

Comme vous le savez, le Gouvernement défend, depuis 
plus d’un an, des mesures visant à renforcer, au bénéfice des 
consommateurs, la concurrence sur le marché de l’assurance 
emprunteur. La loi de séparation et de régulation des activités 
bancaires comporte ainsi des dispositions de transparence, 
avec la création du taux annuel effectif de l’assurance, qui 
permet au consommateur de bien connaître le coût de son 
assurance emprunteur, ce qui constitue déjà en soi un 
élément de transparence et de progrès. 

La loi précitée comprend également des dispositions 
tendant à assurer la pleine effectivité du dispositif mis en 
place sous la précédente majorité, dans le cadre de la loi 
Lagarde, et qui constituait la première ouverture à la concur-
rence sur ce marché de l’assurance emprunteur, dont il est 
vite apparu qu’il était nécessaire de le déverrouiller encore 
davantage. 

Lors des débats sur la loi de séparation et de régulation des 
activités bancaires, puis, de nouveau, en première lecture du 
projet de loi relatif à la consommation qui revient devant 
vous aujourd’hui en deuxième lecture, a été formulée une 

demande quasi unanime sur toutes les travées, de la gauche à 
la droite en passant par le centre, tant à l’Assemblée nationale 
qu’au Sénat, pour que le Gouvernement aille plus loin. 

De nombreux amendements avaient été déposés et 
défendus afin que la loi permette d’ouvrir une possibilité 
de changer d’assurance, non seulement avant la signature 
du prêt, mais aussi au-delà et à tout moment, sans limite 
de durée. 

Pierre Moscovici et moi-même avions, à l’époque, souligné 
les risques qu’une telle réforme pouvait présenter pour l’équi-
libre de l’assurance emprunteur elle-même – il n’y a pas que 
des avantages à ouvrir un certain nombre de marchés à la 
concurrence, notamment dans le domaine de l’assurance. 
Nous pensions, en particulier, au risque d’une démutualisa-
tion, dont les pouvoirs publics devraient nécessairement tenir 
compte et qui pourrait conduire à une très forte segmenta-
tion de l’offre toujours au détriment des mêmes publics, les 
populations présentant les profils de risques les plus élevés, 
notamment les emprunteurs les plus âgés ou ceux dont le 
risque en matière de santé est aggravé.  

Je me permets ce rappel pour bien souligner que c’est le 
Gouvernement qui a, le premier, relevé ce risque. Sur ce 
point, il n’a changé ni de discours ni de position. Nous 
voulons que le coût de l’assurance emprunteur baisse sans 
le payer d’une démutualisation qui amène de facto à faire 
supporter le prix de cette ouverture à la concurrence par les 
populations les plus exposées, notamment les personnes 
âgées, dès lors qu’elles voudraient emprunter. 

Pierre Moscovici et moi-même nous sommes donc engagés 
à aller plus loin, tout en rappelant que nous ne le ferions 
qu’après nous être assurés que la réforme que nous porterions 
éviterait néanmoins d’aller trop loin et de tomber dans le 
risque de démutualisation. 

Pour nous aider dans nos travaux, nous avons demandé à 
l’Inspection générale des finances de nous remettre un 
rapport sur ce sujet. Quelle en est la principale conclusion ? 
Aujourd’hui, la concurrence ne joue pas assez sur le marché 
de l’assurance emprunteur, ce qui se traduit, notamment, par 
des marges trop élevées.  

Il fallait donc agir et faire des propositions permettant 
véritablement à la concurrence de jouer, dans l’intérêt des 
consommateurs. Pour cela, l’Inspection générale des finances 
proposait d’ouvrir une fenêtre de trois mois à compter de la 
signature du prêt, pendant laquelle l’emprunteur gardait la 
faculté de substituer son assurance par une autre, selon le 
même mécanisme que celui qui avait été mis en place par la 
loi Lagarde. 

Le Gouvernement a repris cette idée, en faisant toutefois le 
choix d’une période non pas de trois, mais de douze mois. 
Pour quelle raison ? Tout simplement parce que nos consul-
tations auprès des acteurs du marché et des associations de 
consommateurs ont montré que le délai de trois mois était 
trop court pour être véritablement efficace. Je vais vous 
expliquer pourquoi. 

Lorsque vous achetez votre logement à crédit, vous avez de 
nombreuses préoccupations en tête : vous devez trouver le 
logement à acquérir et une banque qui vous prête la somme 
dont vous avez besoin pour votre achat, organiser la signature 
d’un compromis de vente, puis d’un acte de vente chez un 
notaire. Il vous faut, en même temps, organiser votre 
déménagement, le cas échéant l’inscription de vos enfants 
dans une nouvelle école et effectuer d’autres procédures 
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administratives. Vous devez enfin, le plus souvent, faire des 
travaux... Toutes ces démarches doivent être réalisées au 
même moment. Nos concitoyens qui se trouvent dans 
cette situation ont donc bien d’autres préoccupations que 
le coût de l’assurance emprunteur et son incidence sur leur 
pouvoir d’achat, et n’ont guère le loisir de faire jouer la 
concurrence dans ce domaine. C’est la raison pour laquelle 
nous avons voulu substituer au délai de trois mois un autre 
de douze mois. 

Cette période de trois mois nous semblait en effet trop 
courte pour permettre aux consommateurs d’envisager le 
remplacement de leur assurance initiale par un autre type 
de contrat, de faire jouer la concurrence, de comparer les 
avantages des différentes offres à garanties équivalentes, voire 
d’en solliciter. 

Pourquoi, en sens inverse, ne pas aller au-delà de ce délai 
de douze mois ? La raison en est simple : le Gouvernement 
– et ni Pierre Moscovici ni moi-même n’avons varié sur ce 
point – ne veut pas prendre le risque d’aller trop loin. 

Le délai de douze mois nous semble une solution raison-
nable dans la mesure où le profil de risque de l’emprunteur, 
en particulier du point de vue de l’âge, ne varie pas suffi-
samment dans ce laps de temps pour que cela puisse fonder 
une segmentation supplémentaire. 

Madame Lienemann, vous m’avez demandé, hier soir, si 
cette période de douze mois n’était pas trop longue et dispro-
portionnée, au risque d’être inconstitutionnelle. Je me 
permets de vous rassurer sur ce point : il n’en est rien. 

Vous avez fait un parallèle avec la situation qui prévaut en 
matière d’assurance vie, domaine dans lequel il existe un 
droit de renonciation de trente jours. Or il s’agit là de 
deux situations très différentes. 

Ce que le Gouvernement introduit dans le présent article, 
c’est un droit de résiliation, accompagné d’une obligation 
d’acceptation de la substitution par le prêteur si les garanties 
offertes par le contrat sont équivalentes, et non un droit de 
renonciation, comme dans le cas de l’assurance vie. 

L’exercice d’un droit de résiliation met fin au contrat. 
Dans ce cas, notamment, les primes correspondant à la 
période pendant laquelle l’assureur a couvert le risque lui 
sont dues. L’exercice d’un droit de renonciation a, quant à 
lui, pour effet de ramener les cocontractants dans la situation 
antérieure à la signature du contrat. Entre autres consé-
quences, les primes doivent, dans ce cas, être remboursées 
à l’assuré. 

Je le répète, ce que nous mettons en place procède donc 
bien, du point de vue du contrat d’assurance, d’un droit de 
résiliation, et non d’un droit de renonciation.  

Un droit de renonciation de douze mois aurait été, nous en 
convenons, disproportionné. Mais ce n’est pas ce que nous 
proposons. Nous souhaitons, au contraire, tenir compte de 
cet écueil afin d’éviter le risque d’inconstitutionnalité. 

Je vous rappelle enfin qu’il existe pour les contrats à tacite 
reconduction un droit de résiliation annuel, et que ce projet 
de loi introduit, pour les assurances automobile et multi-
risque habitation, un droit de résiliation à tout moment, à 
compter d’un an de souscription. 

Pour ces assurances, comme pour l’assurance emprunteur, 
je ne considère pas que l’introduction d’un droit de résilia-
tion pose de problème constitutionnel. 

Mon propos était un peu long, mais je tenais à indiquer par 
avance la position du Gouvernement. Je serai plus bref au 
moment de donner son avis sur les amendements qui vont 
suivre. 

Le Gouvernement sera défavorable à tous les amendements 
qui tendent à revenir sur la durée de douze mois prévue dans 
le texte, qu’ils visent à un raccourcissement ou à un allonge-
ment de cette durée. De même, il sera défavorable à ceux 
dont l’adoption remettrait en cause l’ambition de la réforme. 

À l’inverse, il sera favorable aux amendements déposés par 
la commission qui, selon moi, répondent à des questions 
posées par plusieurs d’entre vous, mesdames, messieurs les 
sénateurs. 

Sur l’amendement no 309, l’avis est donc défavorable. 
M. le président. La parole est à M. Jean-François Husson, 

pour explication de vote. 
M. Jean-François Husson. J’ai écouté avec intérêt vos expli-

cations, monsieur le ministre, monsieur le rapporteur, et je 
souhaite y apporter quelques informations complémentaires. 

Vous avez parlé, à juste titre, de la nécessité de conserver 
une mutualisation dans le domaine de l’assurance emprun-
teur. Dans notre système certes concurrentiel, mais pas 
autant que les consommateurs le souhaiteraient, ces 
derniers doivent en effet comprendre qu’une moindre 
concurrence peut les protéger. 

Il existe aujourd’hui deux dispositifs de protection. 
Il y a, tout d’abord, des assurances emprunteurs par contrat 

de groupe, soit une mutualisation générale, sans tranche 
d’âge. Ces contrats concernent des personnes d’âge actif, 
auxquelles on pose de trois à cinq questions, relativement 
simples, voire parfois aucune. Dans ce dernier cas, vous êtes 
supposé avoir adhéré, quoi qu’il vous arrive ensuite. Effecti-
vement, l’assurance emprunteur couvre le risque santé, 
notamment l’arrêt de travail ou le décès. L’absence de 
questionnaire signifie donc que tous les risques médicaux 
sont couverts et que le déclenchement de l’assurance est 
alors automatique. Dans l’absolu, cette solution me semble 
être la meilleure, puisqu’il n’est pas tenu compte, ou très peu, 
de l’état de santé. 

Du fait du jeu actuel de la concurrence, des assureurs 
prennent en compte certains critères, comme l’âge de 
l’emprunteur. On sait que, statistiquement, on est en 
meilleure santé, c’est-à-dire que l’on bénéficie d’une plus 
grande espérance de vie et que l’on présente moins de 
risques de décès, à dix-huit, vingt ou vingt-cinq ans qu’à 
cinquante-cinq ans. Ces données permettent aux assureurs 
de mutualiser les risques non pas sur une période de trente- 
cinq ou quarante années, mais par tranche d’âge, voire par 
profession, en tenant compte des risques professionnels. Il 
s’agit d’une mutualisation catégorielle, qui permet à certains 
de bénéficier de conditions plus avantageuses : vous l’avez 
compris, un dispositif comportant trois tranches d’âge 
– 18-35 ans, 35-50 ans, plus de 50 ans – est plus favorable 
aux jeunes qu’un autre basé sur un âge moyen situé entre 
quarante-cinq et cinquante ans. M. de La Palice en aurait dit 
autant... 

Mais il reste des questions en suspens. 
S’agissant du délai de trois, six ou douze mois, on ne 

trouvera pas de système parfait. Il serait bon, néanmoins, 
de prévoir un mécanisme de résiliation – car c’est bien de 
cela qu’il s’agit, je suis d’accord avec vous, monsieur le 
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ministre –, laquelle a une conséquence pour l’assuré : celui-ci 
repart à zéro, et peut être soumis à un nouveau questionnaire, 
lequel sera « ouvert » ou de santé. Rappelons que le fait 
générateur de la couverture dans l’assurance emprunteur 
est l’état de santé lorsque survient le risque. Or certains 
assurés ne considèrent pas que le fait de prendre des médica-
ments revient à se soigner... il arrive que l’on trouve ce genre 
d’incongruité dans les réponses aux questionnaires ! 

Un autre élément n’a pas été traité, me semble-t-il, dans les 
deux interventions précédentes : le changement de situation 
professionnelle. 

Un salarié qui décide, à trente-cinq ou quarante ans, de 
s’installer à son compte doit informer l’organisme prêteur et 
l’assureur du changement de sa situation. C’est une formalité 
importante, qui est rarement accomplie. Il faudrait donc 
imaginer un dispositif permettant de donner cette informa-
tion mais aussi de souscrire une assurance, y compris auprès 
du même organisme, dans les mêmes conditions qu’aupara-
vant. Dans ce cas, en effet, le fait générateur n’est pas l’état de 
santé, mais le changement de situation professionnelle : par 
exemple, lorsqu’un cadre choisit d’exercer une profession 
libérale, ou un travailleur indépendant de devenir salarié.  

Le fait générateur de l’assurance, qui est le montant de 
l’emprunt, et le risque lié à l’état de santé n’ont rien à voir 
avec le changement de situation professionnelle. 

Je tiens à attirer votre attention sur ce point, car rien n’est 
prévu à cet égard dans le dispositif dont nous débattons. 

Il serait logique de définir un cadre juridique d’action avec 
les organismes prêteurs, afin de trouver des réponses prati-
ques, pragmatiques et concrètes, qui ne lèsent les intérêts de 
personne et qui respectent l’engagement initial. En effet, 
vous l’avez compris, aucun paramètre lié au risque n’est 
pris en compte au départ. 

Vous l’avez dit, l’une des finalités de l’article 19 octies est 
d’améliorer les conditions de souscription. Mais il convient 
aussi de protéger les organismes prêteurs et les assurés 
lorsqu’ils souscrivent une garantie d’emprunt, quel que soit 
le motif pour lequel ils le font. 

M. le président. La parole est à Mme Catherine Procaccia, 
pour explication de vote. 

Mme Catherine Procaccia. M. le rapporteur, M. le ministre 
et Jean-François Husson étant tous trois intervenus sur cette 
question, je serai brève. Par ailleurs, je m’exprimerai à titre 
personnel, et non au nom du groupe UMP. 

Je considère que cette réforme est importante et j’apprécie 
que vous ayez accepté lors de la première lecture, monsieur le 
rapporteur, monsieur le ministre, de repousser à la deuxième 
lecture les amendements relatifs à l’assurance emprunteur.  

Entre-temps, il se trouve – hasard bien calculé, peut- 
être ! – que le rapport de l’Inspection générale des finances 
a été publié et qu’un certain nombre de dispositions portant 
sur l’assurance emprunteur ont été intégrées dans le présent 
projet de loi. Selon moi, lesdites propositions vont entraîner 
un véritable gain de pouvoir d’achat. Et il ne s’agit pas là de 
300 euros gagnés tous les trois ou quatre ans sur le prix des 
lunettes, mais bien de milliers d’euros, sur quinze ou vingt 
ans ! 

Pour ma part, je me félicite de toutes ces avancées. 

Je comprends parfaitement les hésitations de M. le rappor-
teur, qui se demandait s’il fallait raccourcir ou allonger les 
délais. 

Je n’ai pas d’expérience personnelle récente en matière de 
prêt. En effet, contrairement aux propos de M. le ministre 
selon lesquels la mutualisation va bénéficier aux personnes 
âgées, il est bien plus difficile d’obtenir un prêt quand on est 
âgé de plus de soixante ans, ce qui est mon cas... Alors, je 
veux bien que l’on examine la question de l’assurance 
emprunteur, mais encore faut-il déjà obtenir une offre de 
prêt ! Mais ici, au Sénat, nous connaissons de nombreux 
exemples de jeunes collaborateurs qui vivent ce parcours 
du combattant : la souscription d’un prêt immobilier. 

J’espère que ces nouvelles dispositions permettront enfin 
aux candidats à l’emprunt de bénéficier d’un véritable délai 
de réflexion.  

Aujourd’hui, entre la remise de l’offre de prêt et l’accepta-
tion du prêt et de l’assurance, il n’y a pas de délai. Celui d’un 
an permettra de réfléchir et de comparer les offres. Comme 
vous l’avez dit, monsieur le ministre, entre les déménage-
ments et les formalités, il arrive que l’on entre dans le 
logement que l’on a acheté seulement six mois après la 
souscription du prêt...  

Le seul regret que l’on pourrait formuler concerne la date 
d’entrée en vigueur – j’ai moi-même hésité sur ce point, 
comme en attestent certains de mes amendements : la 
mesure ne s’appliquera pas aux contrats signés juste avant 
l’adoption de la future loi et les souscripteurs seront frustrés 
de perdre quelques milliers d’euros. 

J’espère donc que la situation va désormais s’améliorer en 
matière d’offre de prêt. 

Ainsi les assurances emprunteur existantes pourront-elles 
être comparées de façon effective. Comme je l’ai fait remar-
quer en première lecture, les données de l’offre que la banque 
fournit aujourd'hui sont tellement floues qu’il est impossible 
de trouver une offre comparable. De plus, lorsqu’une offre 
concurrente lui est malgré tout soumise, l’établissement 
bancaire répond souvent qu’elle n’est pas comparable. 

Enfin, monsieur le ministre, vous avez évoqué la nécessité 
pour le souscripteur de connaître le coût exact de cette 
assurance. Celui-ci ne manquera certainement pas d’être 
saisi, quand il constatera les milliers d’euros que représente 
le montant des primes qu’il doit verser sur une durée de prêt 
de quinze ans, vingt ans ou vingt-cinq ans, pour une offre qui 
ne couvre pas toujours les risques adéquats. 

Pour ma part, je me réjouis des mesures prévues. J’ai 
déposé des amendements visant à apporter des améliorations 
très concrètes, mais je ne me fais guère d’illusions sur le sort 
qui leur sera réservé.  

Monsieur le ministre, vous avez également évoqué la 
faculté de résiliation. Dans la loi Lagarde, rien ne l’interdisait. 
Seules deux banques, je crois, considéraient qu’il s’agissait 
bien de contrats à reconduction tacite et permettaient leur 
résiliation. J’ose souhaiter que, grâce à cette disposition, cette 
pratique puisse se développer. 

Mme Muguette Dini. Bravo ! 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 309. 

(L'amendement n'est pas adopté.) 
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M. le président. L'amendement no 89 rectifié, présenté par 
MM. Husson, Pierre, Grignon et Bernard-Reymond, est 
ainsi libellé : 

Après l’alinéa 3 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

… – Le début du 2° est ainsi rédigé : « En matière de 
décès, perte totale et irréversible d’autonomie, invalidité 
permanente et incapacité temporaire de travail, toute 
modification… (le reste sans changement) ; 

La parole est à M. Jean-François Husson. 
M. Jean-François Husson. Cet amendement vise à préciser 

les garanties auxquelles l’interdiction de modifier la tarifica-
tion s’appliquera. 

Les garanties perte d’emploi ont subi des « retarifications » 
dans les années quatre-vingt-dix du fait de la dérive du 
risque. Cette mesure a été demandée par le contrôle pruden-
tiel, afin de rééquilibrer financièrement les contrats. Il faut 
avoir conscience qu’interdire toute possibilité de modifica-
tion de la tarification concernant les garanties autres que 
celles qui couvrent les risques majeurs – décès, invalidité, 
incapacité – aura pour conséquence que les assureurs ne 
les proposeront plus dans leurs contrats, au détriment des 
consommateurs. 

Certes, la garantie perte d’emploi ne concerne qu’une seule 
catégorie de Français. Qui plus est, sur cette matière pour le 
moins mouvante, il est difficile de mutualiser, et ce quelle 
que soit l’évolution des courbes. Je tiens à attirer votre atten-
tion sur ce point, mes chers collègues. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Alain Fauconnier, rapporteur. Défavorable. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Benoît Hamon, ministre délégué. Même avis. 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 89 

rectifié. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
M. le président. Je suis saisi de onze amendements faisant 

l'objet d'une discussion commune. 
L'amendement no 68, présenté par Mme Lienemann, est 

ainsi libellé : 

I. – Alinéas 6, 8, 11 et 15 

Remplacer à chaque occurrence le mot : 
douze 

par le mot : 

six 

II. – Alinéa 6, première phrase 
Compléter cette phrase par les mots : 

, sans toutefois que cette faculté puisse être exercée 
plus de trois mois après la date de signature de l’acte 
écrit, y compris la promesse unilatérale de vente acceptée 
et le contrat préliminaire prévu à l’article L. 261-15 du 
code de la construction et de l’habitation ou bien après la 
date de déblocage du prêt, ayant pour objet de constater 
l’une des opérations mentionnées à l’article L. 312-2 du 
code de la consommation. 

III. – En conséquence, alinéa 8, première phrase 

Après les mots : 

à l’article L. 312-7 

insérer les mots : 
, sans toutefois que cette faculté puisse être exercée plus 

de trois mois après la date de signature de l’acte écrit, y 
compris la promesse unilatérale de vente acceptée et le 
contrat préliminaire prévu à l’article L. 261-15 du code 
de la construction et de l’habitation ou bien après la date 
de déblocage du prêt, ayant pour objet de constater l’une 
des opérations mentionnées à l’article L. 312-2 du code 
de la consommation 

IV. – En conséquence, alinéa 11, première phrase 

Après les mots : 

à l’article L. 312-7 du même code 
insérer les mots : 

, sans toutefois que cette faculté puisse être exercée plus 
de trois mois après la date de signature de l’acte écrit, y 
compris la promesse unilatérale de vente acceptée et le 
contrat préliminaire prévu à l’article L. 261-15 du code 
de la construction et de l’habitation ou bien après la date 
de déblocage du prêt, ayant pour objet de constater l’une 
des opérations mentionnées à l’article L. 312-2 du code 
de la consommation. 

V. – En conséquence, alinéa 15, première phrase 

Compléter cette phrase par les mots : 

, sans toutefois que cette faculté puisse être exercée plus 
de trois mois après la date de signature de l’acte écrit, y 
compris la promesse unilatérale de vente acceptée et le 
contrat préliminaire prévu à l’article L. 261-15 du code 
de la construction et de l’habitation ou bien après la date 
de déblocage du prêt, ayant pour objet de constater l’une 
des opérations mentionnées à l’article L. 312-2 du code 
de la consommation. 

La parole est à Mme Marie-Noëlle Lienemann. 

Mme Marie-Noëlle Lienemann. Le débat ayant déjà eu lieu, 
je serai brève. Cet amendement a pour objet le délai accordé 
aux emprunteurs pour remettre en cause l’assurance emprun-
teur, une fois le prêt octroyé. Pour ma part, je plaidais 
initialement pour une durée de six mois. 

M. le rapporteur a parfaitement compris la philosophie qui 
nous anime, à savoir garantir une concurrence régulée 
permettant le maintien de la mutualisation. 

Le Gouvernement a tenu parole. Bravo ! Lors de l’examen 
du projet de loi de séparation et de régulation des activités 
bancaires, il a affirmé que ce sujet allait être traité. En 
première lecture du texte que nous examinons aujourd'hui, 
il a annoncé que des solutions seraient trouvées d’ici à la 
deuxième lecture. C’est le cas, et je dois reconnaître que les 
avancées sont réelles. 

La question porte maintenant sur le délai. Je partage l’idée 
selon laquelle il doit être limité ; sinon, c’est incompatible 
avec l’idée de mutualisation. 

Quelle est la durée idéale : quatre mois, six mois, douze 
mois ? Une durée d’un an aurait a priori une certaine légiti-
mité, en tout cas du point de vue de l’usager, mais je souhaite 
insister sur les effets concrets qu’un tel délai entraîne. 
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Vous le savez, la première année, les emprunteurs sont en 
général un peu serrés financièrement. Cette disposition 
risque de favoriser le démarchage agressif, non pas d’orga-
nismes auxquels on pense spontanément, comme les sociétés 
mutualistes, mais d’assureurs moins bienveillants qui essaie-
ront d’entrer sur ce marché qui a une certaine rentabilité. Je 
crains que ce démarchage forcé, sur un sujet à propos duquel 
les consommateurs sont souvent mal éclairés, n’aboutisse à 
une accélération de la démutualisation. Cette préoccupation 
est d’ailleurs partagée par un certain nombre d’associations, 
notamment celles qui défendent les intérêts des malades 
chroniques ; elles vous ont peut-être écrit à ce sujet, 
monsieur le ministre. 

Je pars du principe que, si la puissance publique exerce sa 
vigilance afin d’évaluer si la démutualisation s’accélère ou se 
maintient, on pourra modifier les délais en fonction des effets 
de cette mesure. J’attire votre attention sur la nécessité de 
suivre l’effectivité de la mutualisation. 

J’en viens à la question constitutionnelle. Il est vrai que 
mon argumentaire s’appuyait sur la rétractation, alors que le 
Gouvernement parle, lui, de résiliation. Je comprends le 
mécanisme qui est proposé. Il me semble toutefois que, 
lorsqu’il s’agit des contrats, le Conseil constitutionnel 
examine la légitimité des conditions de modifications 
– que soient en cause une résiliation ou une rétractation – 
au regard de l’intérêt général et de la proportionnalité à 
l’objectif fixé. 

Certes, on peut soutenir que la concurrence a toujours des 
effets bénéfiques pour l’intérêt général. Cependant, il a été 
prouvé que, en cas de mutualisation, certains consommateurs 
en profitaient, d’autres non. Par conséquent, on peut se 
demander jusqu’à quel point le Conseil constitutionnel 
considérera que cette mesure vise l’intérêt général. 

La proportionnalité à l’objectif fixé est également liée à 
l’intérêt général, mais dépend de la durée du délai. De ce 
point de vue, notamment au regard des remarques que j’ai 
formulées sur le démarchage forcé, un délai d’un an peut 
paraître long. 

N’étant pas une spécialiste de la Constitution, je souhaitais 
attirer l’attention du Gouvernement sur cette problématique. 
Selon lui, la disposition proposée est constitutionnelle. Je le 
crois et j’espère qu’il ne se trompe pas. C’est la raison pour 
laquelle je retire cet amendement. 

M. le président. L'amendement no 68 est retiré. 

L'amendement no 308, présenté par M. César, 
Mme Lamure, M. Cornu et les membres du groupe 
Union pour un Mouvement Populaire, est ainsi libellé : 

Alinéas 6 (première et deuxième phrases), 8 (première 
phrase), 11 (première et deuxième phrases) et 15 
(première et deuxième phrases) 

Remplacer le mot : 
douze 

le mot : 

trois 

La parole est à M. Gérard Cornu. 

M. Gérard Cornu. Après les interventions de M. le rappor-
teur et de M. le ministre, je ne me fais pas trop d’illusions sur 
le sort qui va être réservé à cet amendement... (Sourires.) 
Toutefois, j’avoue ne pas être insensible aux propos que 
vient de tenir Mme Lienemann. 

M. Daniel Raoul, président de la commission des affaires 
économiques. Très bien ! 

M. Gérard Cornu. Nous nous interrogeons sur la durée du 
délai. Pour ma part, je propose de la fixer à trois mois, 
m’appuyant en cela sur le rapport Assurance-emprunteur de 
l’Inspection générale des finances qui préconise d’« autoriser 
l’assuré à résilier son contrat d’assurance dans les trois mois 
de la souscription pour y substituer un autre contrat présen-
tant des garanties équivalentes ». 

J’ai écouté les raisons avancées et, monsieur le ministre, 
certaines de celles que vous avez développées me semblent 
recevables. 

En fait, personne ne parvient à définir la durée idéale. Faut- 
il préférer douze mois, six mois, quatre mois, trois mois ? Or, 
une fois que celle-ci est déterminée et inscrite dans la loi, 
comment faire si l’on s’aperçoit qu’elle est trop importante et 
favorise le démarchage, ainsi que l’a expliqué Mme Liene-
mann ? Ne serait-il donc pas plus opportun de la fixer par 
décret ? Cela offrirait de la souplesse. 

Pour ce qui me concerne, je m’appuie sur le rapport de 
l’Inspection générale des finances, mais celui-ci doit-il 
primer ? Qui a raison du Gouvernement qui propose 
douze mois, de Mme Lienemann qui suggère six mois, de 
M. Mézard qui prône quatre mois ou de moi-même ?  

Fixer cette durée par décret permettrait de la modifier plus 
facilement. 

Telle est donc la proposition que je formule, même si elle 
ne correspond pas à l’objet de l’amendement que j’ai déposé 
avec, notamment, ma collègue Élisabeth Lamure. 

M. le président. L'amendement no 56 rectifié, présenté par 
MM. Mézard, Bertrand, Collin, Collombat et Fortassin, 
Mme Laborde et MM. Mazars, Plancade, Requier, 
Tropeano, Vall et Vendasi, est ainsi libellé : 

Alinéa 6, première et deuxième phrases 

Remplacer le mot : 
douze 

par le mot : 

quatre 

La parole est à M. François Fortassin. 
M. François Fortassin. Cet amendement tend à réduire la 

période durant laquelle l’assuré peut substituer librement son 
contrat d’assurance emprunteur. 

Le rapport Asssurance-emprunteur de l’Inspection générale 
des finances du mois de novembre 2013 préconise de fixer à 
trois mois suivant la souscription du contrat la période 
durant laquelle l’assuré peut renégocier son contrat d’assu-
rance emprunteur. 

Or l’article 19 octies du projet de loi, modifié en deuxième 
lecture par l’Assemblée nationale, permet à l’assuré de substi-
tuer à son contrat d’assurance emprunteur un autre contrat 
présentant un niveau de garantie équivalent, sans que le 
prêteur puisse s’y opposer, modifier le taux ou les conditions 
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d’octroi du crédit, ou encore exiger le paiement de frais 
supplémentaires, pendant une durée d’un an après la signa-
ture de l’offre de prêt. 

Si nous sommes favorables à l’esprit de cet article qui vise à 
renforcer la concurrence en matière d’assurance emprunteur 
afin de favoriser le pouvoir d’achat et la liberté de choix des 
consommateurs, nous nous interrogeons sur la durée du délai 
de substitution. 

En effet, un délai d’un an favoriserait sans doute le choix 
par les assureurs des clients aux dossiers les moins « risqués ». 
La concurrence jouerait essentiellement sur ce type de 
contrats, dont les primes seraient fortement diminuées 
pour attirer ces clients « favorisés », au détriment des 
assurés considérés comme présentant plus de risques, telles 
les personnes malades ou en situation de précarité... 

C’est donc pour limiter le risque de démutualisation des 
personnes en situation de fragilité que nous souhaitons 
réduire le délai légal de substitution d’un contrat d’assurance 
emprunteur.  

M. le président. Les deux amendements suivants sont 
identiques. 

L'amendement no 216 est présenté par M. Le Cam, 
Mmes Didier, Schurch et les membres du groupe commu-
niste républicain et citoyen. 

L'amendement no 238 rectifié bis est présenté par 
MM. Dallier, Buffet, Bizet, del Picchia, Belot, Laufoaulu 
et Cointat, Mme Cayeux, MM. Leleux, Lefèvre et 
Cambon, Mme Sittler, MM. Paul et Cardoux, 
Mme Duchêne, MM. de Legge, Grignon, Cléach, 
Delattre, Pierre, Houel, Milon, B. Fournier, Pinton, 
P. Leroy et Gaillard, Mmes Debré et Deroche, 
MM. Beaumont et G. Bailly, Mme Boog, M. Grosdidier, 
Mme Procaccia, M. Bécot et Mme Bruguière. 

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 

Alinéa 6, deuxième et dernière phrases 
Remplacer ces phrases par une phrase ainsi rédigée : 

Au-delà de la période de douze mois susmentionnée, 
en cas d’exercice par l’emprunteur du droit de résiliation 
d’un contrat d’assurance de groupe ou individuel 
mentionné à l’article L. 113-12 du code des assurances 
ou au premier alinéa de l’article L. 221-10 du code de la 
mutualité, le prêteur ne peut pas refuser en garantie un 
autre contrat d’assurance dès lors que ce contrat présente 
un niveau de garantie équivalent au contrat d’assurance 
précédemment en vigueur. 

La parole est à M. Gérard Le Cam, pour présenter l’amen-
dement no 216. 

M. Gérard Le Cam. Cet amendement tend à consolider le 
dispositif de l’article 19 octies du projet de loi qui ouvre la 
possibilité, pour le seul emprunteur, de substituer un autre 
contrat d’assurance présentant un niveau de garantie équiva-
lent jusqu’à douze mois après la signature de l’offre de prêt. 
Ainsi, nous proposons d’étendre au-delà de douze mois la 
faculté de substitution de l’assurance emprunteur. 

En effet, comme le précisent les associations de consom-
mateurs, notamment l’UFC-Que Choisir qui a travaillé en 
particulier sur cette question, « le droit de l’emprunteur de 
résilier existe depuis toujours avec l’article L. 113-12. Le droit 
de refus de substitution du contrat d’assurance par le prêteur 
est incompréhensible par l’emprunteur, d’autant que les 

offres de prêts courantes du marché, qui régissent les liens 
contractuels entre le prêteur et l’emprunteur sur toute la 
durée du prêt, stipulent presque systématiquement depuis 
la loi Lagarde que "l’emprunteur est libre de choisir son 
assurance de prêt" et non "a été libre". » 

Cette subtilité du droit de refus de substitution a été 
déployée insidieusement par les prêteurs au mépris de 
toute légalité et de toute contractualisation. 

M. le rapporteur a évoqué en commission l’analyse de 
l’Inspection générale des finances, qui estime qu’un droit 
de substitution annuelle pendant toute la durée du prêt 
pourrait avoir des effets négatifs. Or, selon l’association de 
consommateurs précitée, des banques le pratiquent dès à 
présent et ne constatent pas de différences significatives. En 
revanche, les dossiers d’emprunteurs souhaitant disposer d’un 
contrat plus riche en garanties, moins onéreux, ou ne plus 
subir les affres d’une sélection médicale à l’entrée qui leur fut 
préjudiciable compte tenu de leur faible recul par rapport à 
un antécédent médical, déposés auprès du médiateur de la 
Fédération française des sociétés d’assurances sont plus 
nombreux que les contrats d’assurance automobile, alors 
que le nombre de sinistres liés à la conduite est pourtant 
300 fois supérieur. 

C'est la raison pour laquelle nous proposons cet amende-
ment. 

M. le président. La parole est à M. Philippe Dallier, pour 
présenter l’amendement no 238 rectifié bis. 

M. Philippe Dallier. Une fois n’est pas coutume, je vais 
défendre le même amendement que nos collègues du 
groupe CRC ! (Sourires.) 

Le paradoxe, c’est que cet amendement vise à offrir aux 
consommateurs une plus large possibilité de choisir leur 
assurance et d’en changer au moyen d’une véritable mise 
en concurrence. 

Si le texte qui nous est aujourd’hui présenté, modifié par la 
commission, constitue certes une avancée, celle-ci reste 
limitée. Nous le savons, les marges sur ces contrats sont 
énormes et elles ont fait, durant des années, le bonheur des 
assureurs, mais aussi des banquiers, qui travaillaient souvent 
main dans la main avec eux sur ce type de dossiers. 

Vous allez donner la possibilité à l’emprunteur, pendant 
douze mois, de choisir une autre assurance. 

J’ai peur que cette mesure ne change pas grand-chose au 
final, et je suis assez étonné d’entendre un certain nombre de 
nos collègues demander une réduction de ce délai à six mois, 
voire trois mois, par crainte d’un démarchage excessif. 

Car le démarchage, madame Lienemann, c’est d’abord 
l’expression de la concurrence ! Or, si nous voulons que les 
prix baissent et que les consommateurs puissent en profiter, il 
faut bien évidemment qu’une concurrence s’exerce entre les 
assureurs, à garanties équivalentes. 

Le délai de douze mois me convient, mais je souhaiterais 
aussi que, passé ce délai, l’emprunteur ait la liberté de choisir 
un contrat proposant les mêmes garanties à un tarif plus 
avantageux pour lui. 

M. le président. Les trois amendements suivants sont 
identiques. 

L'amendement no 60 rectifié est présenté par MM. Mézard, 
Bertrand, Collin et Fortassin, Mme Laborde et MM. Mazars, 
Plancade, Requier, Tropeano, Vall et Vendasi. 
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L'amendement no 73 est présenté par Mme Lienemann. 

L'amendement no 214 est présenté par M. Le Cam, 
Mmes Didier, Schurch et les membres du groupe commu-
niste républicain et citoyen. 

Ces trois amendements sont ainsi libellés : 

Alinéa 6 
I. - Deuxième phrase 

Remplacer les mots : 

peut prévoir une 

par les mots : 
définit la 

II. – Dernière phrase 

Rédiger ainsi cette phrase : 

Dans ce cas, les modalités d’application de la faculté de 
substitution sont définies dans le contrat de prêt. 

La parole est à M. François Fortassin, pour présenter 
l'amendement no 60 rectifié. 

M. François Fortassin. Le dispositif actuel de 
l’article 19 octies prévoit que, au-delà de la période de 
douze mois durant laquelle l’assuré peut substituer son 
contrat d’assurance emprunteur sans aucune pénalité, ce 
sont les clauses contractuelles qui régissent les conditions 
dans lesquelles cette substitution est possible. 

Très précisément, l’alinéa 6 dispose : « Au-delà de la 
période de douze mois susmentionnée, le contrat de prêt 
peut prévoir une faculté de substitution du contrat d’assu-
rance en cas d’exercice par l’emprunteur du droit de résilia-
tion d’un contrat d’assurance de groupe ou individuel ». 

Or, si l’on veut réellement faciliter la « mobilité assuran-
tielle » en matière d’assurance emprunteur afin de permettre 
aux assurés de bénéficier de meilleures conditions, il convient 
de s’assurer que, au-delà du délai de substitution prévu par la 
loi, les contrats définissent effectivement les conditions dans 
lesquelles une telle substitution peut s’opérer. 

Tel est l’objet de cet amendement. 

J’ajoute que, sous prétexte de concurrence, dont je ne 
conteste pas le bien-fondé, beaucoup de gens se font 
gruger par des personnes indélicates. Prenons garde de ne 
pas faciliter ces pratiques à travers nos décisions. 

M. le président. La parole est à Mme Marie-Noëlle Liene-
mann, pour présenter l'amendement no 73. 

Mme Marie-Noëlle Lienemann. Cet amendement vise à 
clarifier les conditions de la résiliation après le délai de 
douze mois. 

Je propose de rendre obligatoire la mention au contrat des 
modalités de résiliation passé ce délai. 

M. le président. La parole est à M. Gérard Le Cam, pour 
présenter l'amendement no 214. 

M. Gérard Le Cam. Il s’agit d’un amendement de repli par 
lequel nous vous proposons d’étendre le droit de substitution 
des emprunteurs au-delà du délai de douze mois, en clarifiant 
les conditions dans lesquelles la banque ne pourrait pas s’y 
opposer. 

M. le président. L'amendement no 310, présenté par 
M. César, Mme Lamure, M. Cornu et les membres du 
groupe Union pour un Mouvement Populaire, est ainsi 
libellé : 

Alinéa 8, après la première phrase 

Insérer une phrase ainsi rédigée : 
L’emprunteur ne peut faire usage de ce droit qu’une 

seule fois au cours de la période des douze mois. 

La parole est à M. Gérard Cornu. 
M. Gérard Cornu. Le présent amendement vise à préciser 

que le droit à résiliation offert pendant une certaine période à 
compter de la signature de l’offre de crédit ne peut être exercé 
qu’une seule fois sur cette période. 

Dans la mesure où la finalité de cette période est de 
permettre aux assureurs qui veulent se positionner sur le 
marché d’avoir le temps de prospecter de nouveaux clients, 
ce laps de temps est suffisant pour permettre une surenchère 
d’offres. 

Or on ne peut pas, sans conséquences, déstabiliser la 
garantie associée aux contrats de crédit en permettant à 
l’emprunteur de la changer deux ou trois fois pendant la 
première année du contrat. 

Oui à la concurrence, mais faisons tout de même attention 
aux conséquences de nos décisions. 

Ma présentation vaudra également défense des amende-
ments nos 311 et 312, monsieur le président, lesquels tirent 
les conséquences de l’amendement no 310. 

M. le président. L'amendement no 311, présenté par 
M. César, Mme Lamure, M. Cornu et les membres du 
groupe Union pour un Mouvement Populaire, est ainsi 
libellé : 

Alinéa 11, après la première phrase 

Insérer une phrase ainsi rédigée : 

L’assuré ne peut faire usage de ce droit qu’une seule 
fois au cours de la période des douze mois. 

Cet amendement a déjà été défendu. 

L'amendement no 312, présenté par M. César, 
Mme Lamure, M. Cornu et les membres du groupe 
Union pour un Mouvement Populaire, est ainsi libellé : 

Alinéa 15, après la première phrase 

Insérer une phrase ainsi rédigée : 

Le membre participant ne peut faire usage de ce droit 
qu’une seule fois au cours de la période des douze mois. 

Cet amendement a déjà été défendu. 

Quel est l’avis de la commission ? 
M. Alain Fauconnier, rapporteur. La commission est défavo-

rable aux amendements nos 308, 56 rectifié, ainsi qu’aux 
amendements identiques nos 216 et 238 rectifié bis. 

Pour ce qui concerne les amendements identiques nos 60 
rectifié, 73 et 214, au-delà du délai de douze mois, c’est le 
principe de la liberté contractuelle qui s’applique. Une faculté 
additionnelle de substitution au-delà de douze mois peut être 
prévue. Si cette faculté est effectivement accordée, elle doit 
être précisée dans le contrat. En revanche, si aucune dispo-
sition spécifique n’est prévue au contrat, cela implique 
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a priori que cette faculté n’est pas accordée par le prêteur à 
son client. En conséquence, la commission émet un avis 
défavorable sur ces trois amendements. 

Enfin, la commission émet également un avis défavorable 
sur les amendements nos 310, 311 et 312. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Benoît Hamon, ministre délégué. L’avis du Gouverne-

ment rejoint celui de la commission. 
Je répondrai toutefois brièvement à quelques questions 

précises qui ont été posées. 
M. Cornu a évoqué l’hypothèse d’un renvoi au décret. Je 

lui rappelle toutefois que le législateur est compétent pour 
fixer les éléments essentiels du droit des contrats. Cela justifie 
donc que ces dispositions figurent dans un texte législatif. 

Quant à la question du démarchage, incontestablement, si 
l’on veut faire jouer la concurrence, il faut permettre aux 
assureurs qui ont conclu aujourd’hui avec de nombreux 
Français des contrats d’assurance multirisque habitation ou 
automobile de leur proposer aussi une assurance emprunteur 
quand ils constateront le changement d’adresse de leurs 
clients. 

Ces consommateurs pourront ainsi comparer le contrat 
qu’ils ont souscrit et celui qui leur est proposé, et ce démar-
chage sera de facto utile pour faire jouer la concurrence. Je ne 
crois pas que les Français soient inondés de propositions 
d’assureurs durant ces douze mois. Ils en auront quelques- 
unes, pourront les comparer : pour nous, cela va dans le bon 
sens. 

Pourquoi avoir choisi un délai de douze mois ? Nous 
voulions laisser à l’emprunteur suffisamment de temps 
pour pouvoir apprécier la situation et changer le cas 
échéant de contrat. 

Sur la question de la mutualisation du risque, soyons 
honnêtes : pour une personne qui tomberait gravement 
malade peu de temps après la souscription de son prêt, la 
concurrence ne fera pas baisser les prix, incontestablement. 
On peut toutefois supposer que les risques de tomber très 
gravement malade dans un délai d’un an après la souscription 
du prêt et de l’assurance emprunteur sont relativement 
réduits. C’est la raison pour laquelle nous avons choisi ce 
délai, qui nous semble suffisamment long, mais pas au point 
de faire courir le risque d’une démutualisation, qui aurait des 
conséquences préoccupantes en termes d’accès aux prêts de 
certaines populations. 

Quoi qu’il en soit, l’avis du Gouvernement est conforme à 
celui du rapporteur : retrait ou avis défavorable sur tous ces 
amendements, qui visent à allonger ou raccourcir le délai de 
douze mois qu’il a proposé. 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 308. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 56 

rectifié. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix les amendements identi-

ques nos 216 et 238 rectifié bis. 
(Les amendements ne sont pas adoptés.) 
M. le président. Je mets aux voix les amendements identi-

ques nos 60 rectifié, 73 et 214. 
(Les amendements ne sont pas adoptés.) 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 310. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 311. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 312. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
M. le président. L'amendement no 285 rectifié, présenté par 

Mmes Procaccia, Bruguière, Farreyrol et Deroche, 
MM. Pointereau et Chauveau, Mmes Masson-Maret et 
Sittler, MM. Lefèvre et Milon, Mme Cayeux et 
MM. Cambon, César et Laménie, est ainsi libellé : 

I. – Alinéa 6, première phrase 

Remplacer les mots : 
de la signature de l’offre de prêt 

par les mots : 

du paiement de la première échéance dudit prêt 

II. – En conséquence, alinéas 11 et 15, premières 
phrases 

Procéder au même remplacement. 
La parole est à Mme Catherine Procaccia. 
Mme Catherine Procaccia. Cet amendement tend à faire 

courir le délai de douze mois à partir du paiement de la 
première échéance du prêt. 

En effet, un emprunteur peut ne commencer à être débité 
des mensualités qu’un, voire deux mois après la signature du 
contrat de prêt. 

Dans ce cas, le délai de douze mois souhaité par les auteurs 
du texte de loi est amputé. 

Cet amendement a donc pour objet de préciser que les 
douze mois seront effectifs à compter non pas de la signature 
du prêt, mais de la première échéance dudit prêt. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Alain Fauconnier, rapporteur. Vous aviez confié votre 

pessimisme dans votre propos introductif, madame Procaccia, 
et vous aviez raison... (Sourires.) La réponse de la commission 
n’a pas varié en quatre mois : avis défavorable. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Benoît Hamon, ministre délégué. Même avis défavorable. 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 285 

rectifié. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
M. le président. L'amendement no 239 rectifié bis, présenté 

par MM. Dallier, Buffet, Bizet, del Picchia, Belot, Laufoaulu 
et Cointat, Mme Cayeux, MM. Leleux, Lefèvre et Cambon, 
Mme Sittler, MM. Paul et Cardoux, Mme Duchêne, 
MM. de Legge, Grignon, Cléach, Delattre, Pierre, Houel, 
Milon, B. Fournier, Pinton, P. Leroy et Gaillard, 
Mmes Debré et Deroche, MM. Beaumont et G. Bailly, 
Mme Boog, MM. Grosdidier et Bécot et Mme Bruguière, 
est ainsi libellé : 

I. – Alinéa 7 
Remplacer cet alinéa par trois alinéas ainsi rédigés : 

4° Le sixième alinéa est ainsi modifié : 

a) Le mot : « ouvrés » est supprimé ; 
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b) Sont ajoutées trois phrases ainsi rédigées : 

II. – Alinéa 8, première phrase 

Supprimer le mot : 
ouvrés 

La parole est à M. Philippe Dallier. 
M. Philippe Dallier. Dans son principe, cet amendement est 

identique à l’un de ceux que la Haute Assemblée avait 
adoptés, avec avis favorable du Gouvernement, dans le 
cadre de l’examen du projet de loi de séparation et de régula-
tion des activités bancaires. 

Il s’agit d’un amendement de clarification. 
En effet, quand on parle des délais qui courent au moment 

de la signature du prêt ou au moment de la présentation d’un 
nouveau contrat d’assurance par l’emprunteur, on vise des 
jours ouvrés alors que, partout ailleurs, qu’il s’agisse de la 
validité de l’offre de prêt ou du délai dit « Scrivener », les 
délais sont exprimés en jours calendaires. 

Pour plus de clarté, je propose donc simplement d’homo-
généiser le vocabulaire utilisé, en ne conservant que la 
référence aux jours calendaires 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Alain Fauconnier, rapporteur. Je rappelle qu’un jour 

ouvrable est un jour de semaine non férié consacré au 
travail, et que le samedi est un jour ouvrable. 

Les jours ouvrés sont des jours réels d’ouverture d’une 
entreprise, qui varient selon les secteurs d’activité. 

L’adoption du présent amendement aurait donc pour 
conséquence une diminution des délais accordés aux 
consommateurs pour exercer leur liberté de choix. 

C’est pourquoi la commission émet un avis défavorable. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Benoît Hamon, ministre délégué. Même avis défavorable. 
M. le président. La parole est à M. Philippe Dallier, pour 

explication de vote. 
M. Philippe Dallier. Sauf erreur de ma part, il s’agit du délai 

donné à la banque pour répondre à l’emprunteur, et non 
l’inverse, et nous souhaitons que ce délai soit le plus court 
possible. 

La même question s’était posée dans le cadre du projet de 
loi de séparation et de régulation des activités bancaires, où il 
s’agissait d’une substitution avant la signature du contrat. À 
l’époque, le Gouvernement avait émis un avis favorable, la 
commission également. Et maintenant, pour le délai de 
douze mois, vous n’êtes plus d’accord. Votre position me 
semble manquer de cohérence, et j’espère que la Haute 
Assemblée me suivra. 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 239 
rectifié bis. 

(L'amendement n'est pas adopté.) 
M. le président. L'amendement no 286 rectifié, présenté par 

Mmes Procaccia, Deroche et Bruguière, M. Chauveau, 
Mmes Sittler et Farreyrol, M. Lefèvre, Mme Cayeux, 
MM. César, Cambon, Milon et J. Gautier, Mmes Boog et 
Masson-Maret et M. Laménie, est ainsi libellé : 

Alinéa 8, première phrase 

Après les mots : 

à l’emprunteur 

insérer les mots : 

par écrit motivé 

La parole est à Mme Catherine Procaccia. 
Mme Catherine Procaccia. Cet amendement vise à imposer 

au prêteur qu’il informe par écrit son emprunteur de sa 
décision d'accepter ou de refuser un autre contrat d'assu-
rance. 

En effet, l’emprunteur peut simplement recevoir un appel 
téléphonique de son banquier au cours duquel ce dernier 
accepte, refuse ou lui propose de renégocier. 

Il s’agit donc simplement d’apporter une précision. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Alain Fauconnier, rapporteur. L’avis est toujours défavo-

rable, cet amendement étant satisfait par la loi de séparation 
et de régulation des activités bancaires. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Benoît Hamon, ministre délégué. Même avis défavorable. 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 286 

rectifié. 

(L'amendement n'est pas adopté.) 
M. le président. L'amendement no 292 rectifié, présenté par 

Mmes Procaccia, Deroche, Sittler et Masson-Maret, 
MM. Chauveau, César et Milon, Mme Farreyrol, 
MM. J. Gautier, Laménie, Lefèvre et Pointereau, 
Mmes Bruguière et Cayeux et M. Cambon, est ainsi libellé : 

Alinéa 8, après la première phrase 

Insérer une phrase ainsi rédigée : 

En l'absence de réponse du prêteur dans le délai, le 
nouveau contrat est réputé accepté. 

La parole est à Mme Catherine Procaccia. 
Mme Catherine Procaccia. Lorsque l’emprunteur a souscrit, 

par exemple par l’intermédiaire de sa banque, un contrat de 
groupe et qu’il souhaite, dans le délai de douze mois, lui 
substituer un autre contrat, qui ne sera pas nécessairement de 
groupe, cet amendement vise à imposer un délai ferme de dix 
jours au banquier pour informer l’emprunteur de sa décision 
d’accepter ou non la substitution. 

À défaut d’une notification dans ce délai, le nouveau 
contrat proposé par l’emprunteur serait de fait considéré 
comme accepté par le professionnel. 

En matière de prêt, et en particulier durant les vacances 
d’été, il est bien difficile d’obtenir une réponse dans les délais. 
L’adoption de cet amendement permettrait de contraindre le 
banquier à respecter le délai de dix jours, y compris si le 
responsable du dossier est absent. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Alain Fauconnier, rapporteur. Madame Procaccia, votre 

idée est excellente, et la commission a d’ailleurs eu la même ! 
Dès lors, je vous prie, de bien vouloir retirer votre amende-
ment au profit de l’amendement no345 de la commission. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Benoît Hamon, ministre délégué. Même avis. 
M. le président. Madame Procaccia, l'amendement no 292 

rectifié est-il maintenu ? 
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Mme Catherine Procaccia. Non, je le retire, monsieur le 
président. 

M. le président. L'amendement no 292 rectifié est retiré. 
L'amendement no 313, présenté par M. César, 

Mme Lamure, M. Cornu et les membres du groupe 
Union pour un Mouvement Populaire, est ainsi libellé : 

Alinéa 8, deuxième phrase 

1° Remplacer le mot : 
crédit 

par les mots : 

prêt initial 
2° Supprimer les mots : 

en y mentionnant, notamment, le nouveau taux 
effectif global calculé, conformément à l’article L. 313-1, 

La parole est à M. Gérard Cornu. 
M. Gérard Cornu. On l’aura compris, il est extrêmement 

difficile d’obtenir un avis favorable sur un amendement, 
même lorsque celui-ci vise à apporter une clarification ou à 
introduire une simplification ! 

Le présent amendement tend à clarifier la disposition 
concernant l’avenant au contrat de prêt initial. 

En effet, le renvoi à l’article L. 312-14-1 du code de la 
consommation est suffisant dans la mesure où ce dernier 
prévoit déjà que l’avenant au contrat de prêt comprend 
« le taux effectif global ainsi que le coût du crédit calculés 
sur la base des seuls échéances et frais à venir. » 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Alain Fauconnier, rapporteur. La commission est défavo-

rable à cet amendement, car il tend à supprimer une infor-
mation à l’intention du consommateur. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Benoît Hamon, ministre délégué. Même avis. 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 313. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
M. le président. L'amendement no 344, présenté par 

M. Fauconnier, au nom de la commission des affaires écono-
miques, est ainsi libellé : 

Alinéa 8, après la deuxième phrase 

Insérer une phrase ainsi rédigée : 
Lorsque l’avenant comporte un ou plusieurs éléments 

chiffrés sur le coût de l’assurance, ce coût est exprimé 
selon les modalités définies à l’article L. 312-6-1. 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. Alain Fauconnier, rapporteur. Cet amendement de préci-

sion tend à rappeler que, pour l’émission d’un avenant, le 
coût de l’assurance doit être exprimé en taux annuel effectif 
de l'assurance, en montant total dû en euros sur la durée 
totale du prêt et en euros par période. Ce taux facilite les 
comparaisons d’offres de prêt. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Benoît Hamon, ministre délégué. Favorable. 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 344. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Je suis saisi de deux amendements identi-
ques. 

L'amendement no 62 rectifié est présenté par MM. Mézard, 
Bertrand, Collin, Collombat et Fortassin, Mme Laborde et 
MM. Mazars, Plancade, Requier, Tropeano, Vall et Vendasi. 

L'amendement no 74 est présenté par Mme Lienemann. 
Ces deux amendements sont ainsi libellés : 

I. - Alinéa 8, dernière phrase 

Supprimer cette phrase. 
II. - Après l'alinéa 9 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

...° Le même avant-dernier alinéa est complété par les 
mots : « , ni exiger de frais supplémentaires pour l’émis-
sion de tout avenant à un contrat de prêt ne concernant 
qu’une modification d’assurance. » 

La parole est à M. François Fortassin, pour présenter 
l’amendement no 62 rectifié. 

M. François Fortassin. Cet amendement vise à préciser la 
rédaction de l’article 312-9 du code de la consommation. 

Il tend à prévoir que, lorsque le prêteur accepte que 
l’emprunteur soit couvert par un contrat d’assurance autre 
que le contrat de groupe qu’il lui propose, il ne peut exiger en 
contrepartie des frais supplémentaires pour l’émission d’un 
avenant au contrat de prêt lorsque cet avenant concerne 
uniquement une modification d’assurance. 

M. le président. La parole est à Mme Marie-Noëlle Liene-
mann, pour présenter l'amendement no 74. 

Mme Marie-Noëlle Lienemann. Il est défendu, monsieur le 
président. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Alain Fauconnier, rapporteur. La commission émet un 

avis défavorable : soit c’est la loi, soit c’est le contrat. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Benoît Hamon, ministre délégué. Les frais d’avenant au 

contrat de prêt consécutifs à un changement de contrat 
d’assurance emprunteur dans le délai de douze mois sont 
déjà interdits. Ces amendements sont donc de facto satisfaits. 

Au-delà de la période de douze mois, c’est la liberté 
contractuelle qui s’applique. Le prêteur peut prévoir une 
possibilité additionnelle de substitution et en faire un 
argument commercial s’il le souhaite. 

Je vous prie donc, madame Lienemann, monsieur 
Fortassin, de bien vouloir retirer vos amendements. À 
défaut, le Gouvernement émettra un avis défavorable. 

M. le président. Monsieur Fortassin, l'amendement no 62 
rectifié est-il maintenu ? 

M. François Fortassin. Non, je le retire, monsieur le prési-
dent. 

M. le président. L'amendement no 62 rectifié est retiré. 
Madame Lienemann, l'amendement no 74 est-il 

maintenu ? 
Mme Marie-Noëlle Lienemann. Non, je le retire également, 

monsieur le président. 
M. le président. L'amendement no 74 est retiré. 
Je suis saisi de quatre amendements faisant l'objet d'une 

discussion commune. 
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L'amendement no 215, présenté par M. Le Cam, 
Mmes Didier, Schurch et les membres du groupe commu-
niste républicain et citoyen, est ainsi libellé : 

Après l'alinéa 9 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

...° Il est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Le refus infondé ou hors délai d’une demande d’assu-
rance déléguée, ou le non-respect du délai pour la 
réémission de l’offre de prêt expose le prêteur à une 
amende administrative de 3 000 €. » 

La parole est à Mme Mireille Schurch. 
Mme Mireille Schurch. Aujourd'hui, lorsque les emprun-

teurs souhaitent changer d’assurance en cours de prêt, ils 
dépendent totalement du bon vouloir de la banque 
prêteuse, même si leurs motifs sont parfaitement sérieux, 
qu’ils rencontrent des difficultés financières les conduisant 
à optimiser leurs dépenses ou qu’ils souhaitent disposer de 
meilleures garanties ou encore modifier leurs conditions 
d’acceptation dans le cas où ils présentaient un risque 
aggravé de santé au moment de la souscription du crédit.  

Nous pensons que leur situation pourrait être améliorée 
dans le cadre du présent projet de loi. Mais aucune disposi-
tion ne sanctionne le non-respect des nouveaux droits qui 
vont leur être conférés. C’est pourquoi nous vous proposons 
le présent amendement. 

M. le président. L'amendement no 345, présenté par 
M. Fauconnier, au nom de la commission des affaires écono-
miques, est ainsi libellé : 

Après l’alinéa 9 

Insérer un paragraphe ainsi rédigé : 
… - Après l’article L. 312-32 du code de la consom-

mation, il est inséré un article L. 312-32-… ainsi rédigé : 

« Art. L. 312-32-… Le prêteur qui ne respecte pas 
l’une des obligations relatives lui incombant au titre 
des cinquième et sixième alinéas de l’article L. 312-9 
est puni d’une amende de 3 000 €. » 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. Alain Fauconnier, rapporteur. Cet amendement va dans 

le même sens que celui que vient de présenter Mme Schurch 
et vise lui aussi à instaurer une amende de 3 000 euros.  

S’il était adopté, les amendements no 240 rectifié bis et 61 
rectifié seraient satisfaits.  

M. le président. L'amendement no 240 rectifié bis, présenté 
par MM. Dallier, Buffet, Bizet, del Picchia, Belot, Laufoaulu 
et Cointat, Mme Cayeux, MM. Leleux, Lefèvre et Cambon, 
Mme Sittler, MM. Paul et Cardoux, Mme Duchêne, 
MM. de Legge, Grignon, Delattre, Pierre, Houel, Milon, 
B. Fournier, Pinton, P. Leroy et Gaillard, Mmes Debré et 
Deroche, M. Beaumont, Mme Boog, M. Grosdidier, 
Mme Procaccia, M. Bécot et Mme Bruguière, est ainsi 
libellé : 

I. - Après l’alinéa 9 

Insérer un paragraphe ainsi rédigé : 

III bis. – Après l'article L. 312-9 du code de la 
consommation, il est inséré un article L. 312-9-… 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 312-9-… - Le refus infondé ou hors délai 
d’une demande d’assurance déléguée, ou le non-respect 
du délai mentionné à l’article L. 312-9 pour la réémis-
sion de l’offre de prêt expose le prêteur à une amende 
administrative de 3 000 €. » 

II. - Alinéa 19 

Remplacer les mots : 
Le III est applicable 

par les mots : 

Les III et III bis sont applicables 

La parole est à M. Philippe Dallier. 
M. Philippe Dallier. Quel bonheur d’obtenir pour une fois 

un avis favorable du rapporteur ! (Sourires.)  

Cela étant, mon amendement est très proche de celui de la 
commission et, dans la mesure où ce dernier sera sans doute 
adopté, je m’y rallierai. 

M. le président. L'amendement no 61 rectifié, présenté par 
MM. Mézard, Bertrand, Collin, Collombat et Fortassin, 
Mme Laborde et MM. Mazars, Plancade, Requier, 
Tropeano, Vall et Vendasi, est ainsi libellé : 

I. – Après l'alinéa 9 

Insérer un paragraphe ainsi rédigé : 

III bis. – Après l’article L. 312-9 du code de la 
consommation, il est inséré un article L. 312-9-… 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 312-9-… – Le refus infondé ou hors délai 
d’une demande d’assurance déléguée, ou le non-respect 
du délai mentionné au sixième alinéa de l’article L. 312-9 
pour la réémission de l’offre de prêt expose le prêteur à 
une amende administrative de 3 000 €. » 

II. – Alinéa 19 

Remplacer les mots : 
Le III est applicable 

par les mots : 

Les III et III bis sont applicables 

La parole est à M. François Fortassin. 
M. François Fortassin. Cet amendement est défendu. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission sur les 

amendements nos 215, 240 rectifié bis et 61 rectifié ? 
M. Alain Fauconnier, rapporteur. J’en demande le retrait, 

monsieur le président. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Benoît Hamon, ministre délégué. Le Gouvernement est 

favorable à l’amendement de la commission. Par voie de 
conséquence, je prie les auteurs des amendements nos 215, 
240 rectifié bis et 61 rectifié de bien vouloir les retirer. 

M. le président. Madame Schurch, l'amendement no 215 
est-il maintenu ? 

Mme Mireille Schurch. Non, je le retire, monsieur le prési-
dent. 

M. le président. L'amendement no 215 est retiré. 
La parole est à Mme Catherine Procaccia, pour explication 

de vote sur l'amendement no 345. 
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Mme Catherine Procaccia. Mon amendement no 292 
rectifié n’est que très indirectement satisfait. Pour ma part, 
je proposais que, sans réponse, le nouveau contrat soit réputé 
accepté. Or la disposition proposée par la commission 
impose de s’engager dans une procédure et de tenir 
compte de délais. 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 345. 

(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, les amendements nos 240 
rectifié bis et 61 rectifié n'ont plus d'objet. 

L'amendement no 70, présenté par Mme Lienemann, est 
ainsi libellé : 

Après l’alinéa 9 

Insérer un paragraphe ainsi rédigé : 

… – Le chapitre Ier du titre Ier du livre Ier du code des 
assurances est complété par un article L. 111-… ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 111-… – La prise en compte de l’âge ou de la 
catégorie socioprofessionnelle comme facteur dans le 
calcul des primes ayant pour effet des différences en 
matière de primes est interdite dans les contrats ayant 
pour objet la garantie de remboursement d’un emprunt 
immobilier. » 

La parole est à Mme Marie-Noëlle Lienemann. 

Mme Marie-Noëlle Lienemann. Je ne bénéficie pas d’une 
grande écoute dans cette assemblée, mais je tiens néanmoins 
à souligner qu’il me semble fondamental, à terme, d’inscrire 
dans la loi le principe de la mutualisation. 

Certes, je le reconnais, j’ai recours au marteau-pilon pour 
prendre acte de cette mutualisation, laquelle est, de fait, 
obligatoire, puisqu’il n’y aurait plus de critère d’âge et de 
critère socio-économique. 

Cela étant, je retire mon amendement, M. le rapporteur 
ayant d’ores et déjà décidé de ne pas retenir cette proposi-
tion !  

Dans quelques instants, je ferai d’autres propositions 
concernant les prêts à caractère très sociaux, lesquels 
offrent déjà un conventionnement dans cet esprit. 

M. le président. L’amendement no 70 est retiré. 

L'amendement no 72, présenté par Mme Lienemann, est 
ainsi libellé : 

Après l’alinéa 9 

Insérer deux alinéas ainsi rédigés : 

... ° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
« Dans tous les cas, lorsque le contrat d’assurance, 

proposé par le prêteur ou pas, est destiné à garantir un 
prêt visé à l’article L. 31-10-2 et son prêt complémen-
taire ou un prêt visé aux articles R. 317-1, R. 331-63 ou 
R. 331-76-5-1 du code de la construction et de l’habi-
tation, il doit remplir des conditions fixées par décret, 
notamment pour ce qui concerne le montant de la prime 
pratiqué entre les différents groupes d’âge des assurés au 
contrat et le niveau des garanties proposées. » 

La parole est à Mme Marie-Noëlle Lienemann. 

Mme Marie-Noëlle Lienemann. Cet amendement vise à 
garantir aux modestes accédants à la propriété la possibilité 
de bénéficier d’une assurance emprunteur fiable et peu 
onéreuse.  

Vous le savez, les souscripteurs de ce type d’assurance 
rencontrent plusieurs problèmes relatifs aux conditions 
réelles d’assurance, notamment pour ce qui concerne les 
garanties accordées en cas d’incapacité totale de travail. Je 
propose donc une assurance conventionnée pour les bénéfi-
ciaires de prêts aidés par l’État, qu’il s’agisse d’un PAS, d’un 
PTZ, d’un PSLA, ou encore d’un prêt conventionné.  

L’avantage serait double : d’une part, l’accédant bénéficie-
rait d’un socle de garanties, d’autre part, les prix seraient tirés 
vers le bas, ce conventionnement permettant de comparer les 
prix sur l’ensemble du marché.  

Un tel dispositif permettrait de protéger les accédants et de 
réguler le marché sans toutefois le déstabiliser. Ce marché 
réalisant des marges assez substantielles, comme l’a rappelé 
M. Dallier, il est nécessaire de l’encadrer et de mieux le 
contrôler. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Alain Fauconnier, rapporteur. Les emprunteurs qui 

bénéficient d’un prêt aidé souscrivent également parfois des 
prêts concurrentiels. La solution que vous proposez paraissant 
extrêmement complexe, la commission émet un avis défavo-
rable. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Benoît Hamon, ministre délégué. Même avis. 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 72. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
M. le président. L'amendement no 172, présenté par 

M. Cointat, est ainsi libellé : 

Après l’alinéa 9 

Insérer un paragraphe ainsi rédigé : 
… – Le dernier alinéa de l'article L. 113-12 du code 

des assurances est complété par les mots : « à l'exception 
des contrats d'assurance emprunteur ». 

Cet amendement n’est pas soutenu. 
Je suis saisi de trois amendements faisant l'objet d'une 

discussion commune. 
L'amendement no 314, présenté par M. César, 

Mme Lamure, M. Cornu et les membres du groupe 
Union pour un Mouvement Populaire, est ainsi libellé : 

Alinéa 11 

Après les mots : 

la résiliation du contrat d’assurance prend effet 

Rédiger ainsi la fin de cet alinéa : 
au plus tôt dix jours après la réception par la mutuelle 

ou l’union de la décision du prêteur. Cette résiliation est 
conditionnée à l’acceptation par le membre participant 
de l’avenant au contrat de prêt initial et à la prise d’effet 
du nouveau contrat d’assurance. En cas de refus par le 
prêteur, le contrat d’assurance n’est pas résilié. Un décret 
en Conseil d’État précise les conditions d’application du 
présent alinéa. 

La parole est à Mme Élisabeth Lamure. 
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Mme Élisabeth Lamure. Cet amendement vise à préciser 
l’articulation entre la résiliation de l’ancienne assurance et la 
prise d’effet de la nouvelle. 

En l’état actuel du présent texte, plusieurs délais se chevau-
chent. 

Tout d’abord, le prêteur notifie à l’emprunteur sa décision 
d’acceptation ou de refus dans un délai de dix jours ouvrés à 
compter de la réception d’un autre contrat d’assurance 
présentant un niveau de garantie équivalent. 

Ensuite, conformément à l’article L. 312-14-1 du code de 
la consommation, il émet un avenant au contrat de crédit qui 
donne à l’emprunteur un « délai de réflexion de dix jours à 
compter de la réception des informations ». 

Enfin, en cas d’acceptation par le prêteur, la résiliation du 
contrat d’assurance prend effet dix jours après la réception 
par l’assureur de la décision du prêteur. 

On ne peut donc exclure le risque que l’emprunteur ne soit 
pas couvert pendant une certaine période entre la résiliation 
de l’ancienne assurance et la prise d’effet de la nouvelle. Le 
présent amendement vise par conséquent à lier ces deux 
événements, afin d’assurer la sécurité de l’emprunteur et de 
garantir la créance du prêteur. 

Il est indispensable qu’un décret précise les conditions 
d’application de cette disposition. 

M. le président. L'amendement no 287 rectifié, présenté par 
Mme Procaccia, M. Chauveau, Mmes Deroche, Bruguière, 
Sittler et Farreyrol, M. Pointereau, Mme Masson-Maret, 
MM. Laménie et Lefèvre, Mme Cayeux, MM. Cambon, 
J. Gautier et César, Mme Boog et M. Milon, est ainsi libellé : 

I. – Alinéa 11, deuxième et quatrième phrases 

Après le mot : 

jours 
insérer le mot : 

ouvrés 

II. – Alinéa 15, deuxième et quatrième phrases 
Procéder à la même insertion. 

La parole est à Mme Catherine Procaccia. 
Mme Catherine Procaccia. Cet amendement est proche de 

l’amendement no 239 rectifié bis, qu’a présenté tout à l’heure 
M. Dallier. 

Il vise à préciser clairement s'il s'agit de jours « ouvrés » ou 
« ouvrables », afin que l’information puisse être comprise de 
tous et que les calculs de l’emprunteur soient facilités. 

M. le président. L'amendement no 358, présenté par le 
Gouvernement, est ainsi libellé : 

I. – Alinéa 11 

1° Troisième phrase 

Compléter cette phrase par les mots : 
ainsi que la date de prise d’effet du contrat d’assurance 

accepté en substitution par le prêteur 

2° Quatrième phrase 
Compléter cette phrase par les mots : 

ou à la date de prise d’effet du contrat accepté en 
substitution par le prêteur si celle-ci est postérieure 

II. – Alinéa 15 

1° Troisième phrase 

Compléter cette phrase par les mots : 
ainsi que la date de prise d’effet du contrat d’assurance 

accepté en substitution par le prêteur 

2° Quatrième phrase 

Compléter cette phrase par les mots : 
ou à la date de prise d’effet du contrat accepté en 

substitution par le prêteur si celle-ci est postérieure 

La parole est à M. le ministre délégué. 
M. Benoît Hamon, ministre délégué. Je profite de cette 

présentation pour demander à Mme Procaccia et à 
Mme Lamure de bien vouloir retirer leurs amendements 
respectifs. À défaut, le Gouvernement émettra un avis défavo-
rable. 

L’amendement no 358 a pour objet de mieux sécuriser la 
procédure de substitution d’un contrat d’assurance emprun-
teur par un autre présentant un niveau de garantie équiva-
lent, qui sécurise à la fois le prêteur et l’emprunteur. Il est 
ainsi prévu que la résiliation du contrat d’assurance n’inter-
vienne pas avant la date de prise d’effet du contrat qui lui est 
substitué.  

Cette précision est protectrice à la fois pour le prêteur, qui 
sera ainsi certain de conserver la garantie du prêt qu’il a 
accordé, mais aussi pour l’emprunteur, qui sera sûr d’être 
toujours assuré pendant la procédure de substitution. 

L’emprunteur qui souhaite résilier son contrat devra 
notifier à son ancien assureur la date de prise d’effet du 
contrat accepté en substitution, en même temps que la 
décision du prêteur. Il sera protégé, car il y aura une 
courte période de chevauchement entre les deux assurances 
si la date de prise d’effet du nouveau contrat est inférieure à 
dix jours après son envoi. Si la date de prise d’effet du 
nouveau contrat est postérieure à dix jours après son envoi, 
la résiliation interviendra au moment où le nouveau contrat 
prendra effet. Dans tous les cas, il y aura continuité des deux 
contrats. Cette précision sera inscrite dans le code des 
assurances et dans le code de la mutualité. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Alain Fauconnier, rapporteur. La commission avait 

décidé de s’en remettre à l’avis du Gouvernement sur l’amen-
dement no 314. Le Gouvernement ayant déposé un amende-
ment, la commission y est bien entendu favorable. Elle 
demande donc le retrait de l’amendement no 314. 

Elle est défavorable à l’amendement no 287 rectifié, pour les 
mêmes raisons qu’elle était défavorable à celui de M. Dallier 
tout à l’heure. 

M. le président. Madame Lamure, l'amendement no 314 
est-il maintenu ? 

Mme Élisabeth Lamure. Nous souhaitions qu’il n’y ait pas 
de période durant laquelle l’emprunteur ne serait pas couvert 
lors de la passation des deux contrats. L’amendement du 
Gouvernement répondant à cette préoccupation, je retire le 
mien.  

M. le président. L'amendement no 314 est retiré. 

Madame Procaccia, l'amendement no 287 rectifié est-il 
maintenu ? 
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Mme Catherine Procaccia. Je suis comme saint Thomas : je 
ne crois que ce que je vois et ce que je touche ! 

Je n’ai pas eu le temps d’étudier en détail l’amendement no  

358, mais eu égard aux propos de M. le ministre, les dispo-
sitions qu’il avance me conviennent. Cependant j’attire son 
attention – car je n’ai pas la prétention de le faire changer 
d’avis – sur le fait que le chevauchement de deux assurances 
signifie que l’assuré va payer deux fois des intérêts. Il serait 
bon de veiller à éviter cet écueil. 

Par ailleurs, Mme Lamure a fait référence à des notions 
différentes et incompatibles. Or, dans un texte qui concerne 
la consommation, nous devons viser à ce que les choses soient 
bien claires. Dans la rédaction que propose le ministre, le 
problème est-il effectivement réglé ?  

Quoi qu’il en soit, je retire mon amendement. 
M. le président. L'amendement no 287 rectifié est retiré. 

Je mets aux voix l'amendement no 358. 

(L'amendement est adopté.) 
M. le président. L'amendement no 69, présenté par 

Mme Lienemann, est ainsi libellé : 

Après l’alinéa 12 
Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« L’intermédiaire en assurances ou en opérations de 
banque et services de paiement qui est intervenu en vue 
de présenter, proposer ou aider à conclure le contrat 
d’assurance venant en substitution du contrat résilié 
dans les conditions fixées ci-dessus ne peut prétendre à 
aucuns frais de la part de l’assuré dès lors qu’il a perçu 
une rémunération d’une entreprise d’assurance ou bien 
d’une mutuelle ou union de mutuelles. » 

La parole est à Mme Marie-Noëlle Lienemann. 
Mme Marie-Noëlle Lienemann. Cet amendement vise à 

interdire le paiement de frais d’intermédiaires en cas de 
substitution d’un contrat par l’emprunteur. En fait, en situa-
tion de concurrence, vous étudiez d’abord les prix et vous 
choisissez tel contrat beaucoup moins cher, notamment en 
raison des frais de commission. Mais ensuite, vous constatez 
que, par ailleurs, vous devez rémunérer le courtier et l’inter-
médiaire, si bien que souvent vous devez acquitter une 
somme supérieure. 

Dans un souci de clarté et dans la logique de ce qui est 
habituellement prévu, j’estime qu’il revient aux mutuelles 
ainsi qu’aux assurances, et non à l’emprunteur, de payer le 
courtier. Tel est l’objet de cet amendement. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Alain Fauconnier, rapporteur. Cette disposition fait 

courir le risque que l’assureur ne reporte sur l’emprunteur 
les frais qu’il devrait acquitter au courtier. C’est pourquoi la 
commission émet un avis défavorable. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Benoît Hamon, ministre délégué. Même avis. 
M. le président. La parole est à Mme Marie-Noëlle Liene-

mann, pour explication de vote. 
Mme Marie-Noëlle Lienemann. À l’heure actuelle, les 

assureurs reçoivent le double de ce qu’ils percevaient dans 
le cadre des contrats de groupe ; les courtiers, qui reçoivent 

une rémunération plus faible de l’assureur, se rattrapent sur 
les emprunteurs en leur faisant payer des frais. Les courtiers 
cumulent ainsi commission et honoraires. 

L’analyse de la situation que l’on m’a présentée met en 
lumière non pas le risque que vous indiquez, monsieur le 
rapporteur, mais bien plutôt le risque inverse ! 

Des risques de dérive existent. Soyez vigilant, monsieur le 
ministre ! 

Cependant, puisque le Gouvernement et la commission 
sont défavorables à cet amendement, je le retire.  

M. le président. L'amendement no 69 est retiré. 

L'amendement no 71, présenté par Mme Lienemann, est 
ainsi libellé : 

Après l’alinéa 13 
Insérer un paragraphe ainsi rédigé : 

… – L’article L. 141-4 du code des assurances est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Pour les assurances de groupe ayant pour objet la 
garantie de remboursement d’un emprunt, la notice doit 
comprendre en annexe un rapport sur les comptes de la 
convention ou du contrat au cours des cinq exercices 
annuels précédents. Ce rapport détaille le montant des 
cotisations, des prestations payées, des provisions techni-
ques, des frais de gestion et d’acquisition, des autres 
charges et ressources internes, ainsi que les montants et 
les bénéficiaires des participations aux résultats et des 
commissions versées à des intermédiaires, selon des 
modalités précisées par arrêté du ministre chargé de 
l’économie. » 

La parole est à Mme Marie-Noëlle Lienemann. 
Mme Marie-Noëlle Lienemann. Cet amendement, je ne le 

retirerai pas ! Pourquoi ? 

Comme on l’a dit, ces contrats d’assurance comportent des 
marges très élevées. Il est très difficile pour ceux qui les 
souscrivent de connaître réellement le montant du profit 
réalisé, la manière dont les frais sont répartis, bref à quoi 
correspond leur prime.  

C’est pourquoi j’ai déposé le présent amendement. 
« Quelle inquisition ! », me direz-vous. (Sourires sur les 
travées du groupe socialiste.) Eh bien non, car la disposition 
que je propose existe pour toutes les assurances de groupe 
souscrites par des entreprises, en vertu de la loi 89-1009 du 
31 décembre 1989. Il n’y a donc aucune raison pour que le 
logiciel ne puisse pas fonctionner pour les particuliers ! 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Alain Fauconnier. La commission souhaite connaître 

l’avis du Gouvernement.  
M. le président. Quel est donc l’avis du Gouvernement ? 
M. Benoît Hamon, ministre délégué. Vous n’avez pas de 

chance, car le Gouvernement avait choisi de s’en remettre 
à l’avis de la commission ! (Sourires.)  

Plus sérieusement, annexer à la notice un rapport sur les 
comptes de la convention ou du contrat en cours des cinq 
exercices annuels précédents ne paraît pas nécessaire pour 
atteindre l’objectif de transparence que vous recherchez, 
madame le sénateur. 
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Pierre Moscovici et moi-même demanderons à l’Autorité 
de contrôle prudentiel et de résolution de procéder par voie 
d’instruction pour réclamer aux organismes assureurs la réali-
sation d’un reporting spécifique sur l’assurance emprunteur, 
ce qui permettra d’améliorer la transparence sur le montant 
des primes de ces contrats et sur les sinistres couverts. C’est la 
raison pour laquelle je considère que la préoccupation que 
vous exprimez est satisfaite et que je vous demande, madame 
Lienemann, de bien vouloir retirer votre amendement. 

M. le président. Madame Lienemann, l'amendement no 71 
est-il maintenu ? 

Mme Marie-Noëlle Lienemann. Sur cette question de la 
transparence, comme toujours, on en appelle aux grands 
experts pour réaliser des reportings ! Étant donné la situation 
conflictuelle entre les assurances et les banques, qui nous 
exposent toutes les turpitudes de l’autre, il me semble néces-
saire d’éclairer les consommateurs et d’assurer la plus grande 
transparence possible quant à savoir qui paie quoi et 
comment sont réparties les sommes acquittées. 

Je pense que je vais dans le sens de l’Histoire, je maintiens 
donc mon amendement ! (Sourires sur les travées du groupe 
socialiste.)  

M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 71. 

(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Je mets aux voix l'article 19 octies, modifié. 

(L'article 19 octies est adopté.) 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 19 decies 

Un décret fixe les délais et conditions dans lesquels sont 
applicables progressivement aux contrats de crédit renouve-
lable en cours à la date d'entrée en vigueur de la présente loi 
les règles prévues à l’article L. 311-16 du code de la consom-
mation dans sa rédaction issue de la présente loi. – (Adopté.) 

Article 19 undecies 
(Non modifié)  

1 Le code monétaire et financier est ainsi modifié : 
2 1° Après le premier alinéa de l’article L. 571-4, il est 

inséré un alinéa ainsi rédigé : 
3 « Les mêmes dispositions s’appliquent aux dirigeants 

des personnes morales et aux personnes physiques que 
l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution a décidé 
de soumettre à son contrôle en application du 3° du II de 
l’article L. 612-2. » ; 

4 2° À l’article L. 523-5, le mot : « deuxième » est 
remplacé par le mot : « dernier » ; 

5 3° Au dernier alinéa des articles L. 745-1-1 et L. 755- 
1-1, le mot : « second » est remplacé par le mot : 
« dernier ». – (Adopté.) 

Section 2 

Assurance 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 20 bis  
(Non modifié) 

1 Après l’article L. 113-12 du code des assurances, il est 
inséré un article L. 113-12-1 ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 113-12-1. – La résiliation unilatérale du 
contrat d’assurance couvrant une personne physique en 
dehors de son activité professionnelle par l’assureur, dans 
les cas prévus au présent livre ou en application du 
premier alinéa de l’article L. 113-12, doit être motivée. » 

M. le président. Je suis saisi de deux amendements faisant 
l'objet d'une discussion commune. 

L'amendement no 48, présenté par MM. Mézard, Alfonsi, 
Baylet, Bertrand, C. Bourquin, Collin, Collombat, Fortassin 
et Hue, Mme Laborde et MM. Mazars, Plancade, Requier, 
Tropeano, Vall et Vendasi, est ainsi libellé : 

Alinéa 2 
Remplacer cet alinéa par cinq alinéas ainsi rédigés : 

« Art. L. 113-12-1. - L’assureur qui souhaite résilier 
unilatéralement un contrat d’assurance doit justifier sa 
décision par l’un des motifs suivants : 

« - résiliation pour sinistre responsable ; 

« - résiliation pour sinistre non responsable ; 

« - résiliation pour non-paiement de la prime ; 

« - résiliation pour décision interne de la compagnie 
d’assurance sans lien avec le risque présenté par l’assuré. » 

La parole est à M. François Fortassin. 
M. François Fortassin. Le présent amendement tend à 

obliger l’assureur qui résilie unilatéralement un contrat avec 
un assuré à préciser le motif exact de la résiliation. 

Cette précision importante vise à mieux protéger les 
assurés. Elle permettra notamment d’éviter qu'un assuré 
dont le contrat a été résilié sans sinistre responsable ait des 
difficultés à trouver un autre assureur ou se voie demander 
sans aucune justification une surprime. 

M. le président. L'amendement no 171, présenté par 
M. Cointat, est ainsi libellé : 

Alinéa 2 

Remplacer cet alinéa par cinq alinéas ainsi rédigés : 
« Art. L. 113-12-1. - La résiliation unilatérale du 

contrat d'assurance par l'assureur, dans les cas prévus 
au présent livre ou en application du premier alinéa de 
l'article L. 113-12, est justifiée par l'un des motifs 
suivants : 

« - résiliation pour sinistre responsable ; 

« - résiliation pour sinistre non responsable ; 
« - résiliation pour non-paiement de la prime ; 

« - résiliation pour décision interne de la compagnie 
d'assurance sans lien avec le risque présenté par l'assuré. » 
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Cet amendement n'est pas soutenu.  
Quel est l’avis de la commission sur l’amendement no 48 ? 
M. Alain Fauconnier, rapporteur. L’article 20 bis rend 

obligatoire la motivation de la résiliation. Il semble plus 
raisonnable de s’en tenir au principe. La commission émet 
donc un avis défavorable. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Benoît Hamon, ministre délégué. Tout d’abord, un 

équilibre avait été trouvé en commission au Sénat et à 
l’Assemblée nationale. En outre, actuellement, les motifs de 
résiliation contenus dans le code des assurances vont au-delà 
de ceux que vous proposez. Votre préoccupation est donc 
satisfaite, monsieur Fortassin.  

C’est la raison pour laquelle le Gouvernement vous 
demande de bien vouloir retirer cet amendement, sans 
quoi il émettra un avis défavorable. 

M. le président. Monsieur Fortassin, l'amendement no 48 
est-il maintenu ? 

M. François Fortassin. Non, je le retire, monsieur le prési-
dent. 

M. le président. L'amendement no 48 est retiré. 
Je mets aux voix l'article 20 bis. 
(L'article 20 bis est adopté.)  

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 21 
(Non modifié) 

1 I. – Après l’article L. 113-15-1 du code des 
assurances, il est inséré un article L. 113-15-2 ainsi 
rédigé : 

2 « Art. L. 113-15-2. – Pour les contrats d’assurance 
couvrant les personnes physiques en dehors de leurs 
activités professionnelles et relevant des branches 
définies par décret en Conseil d’État, l’assuré peut, à 
l’expiration d’un délai d’un an à compter de la 
première souscription, résilier sans frais ni pénalités les 
contrats et adhésions tacitement reconductibles. La 
résiliation prend effet un mois après que l’assureur en a 
reçu notification par l’assuré, par lettre ou tout autre 
support durable. 

3 « Le droit de résiliation prévu au premier alinéa est 
mentionné dans chaque contrat d’assurance. Il est en 
outre rappelé avec chaque avis d’échéance de prime ou 
de cotisation. 

4 « Lorsque le contrat est résilié dans les conditions 
prévues au premier alinéa, l’assuré n’est tenu qu’au 
paiement de la partie de prime ou de cotisation corres-
pondant à la période pendant laquelle le risque est 
couvert, cette période étant calculée jusqu’à la date 
d’effet de la résiliation. L’assureur est tenu de rembourser 
le solde à l’assuré dans un délai de trente jours à compter 
de la date de résiliation. À défaut de remboursement dans 
ce délai, les sommes dues à l’assuré produisent de plein 
droit intérêts au taux légal. 

5 « Pour l’assurance de responsabilité civile automobile, 
telle que définie à l’article L. 211-1, et pour l’assurance 
mentionnée au g de l’article 7 de la loi no 89-462 du 
6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et 
portant modification de la loi no 86-1290 du 

23 décembre 1986, le nouvel assureur effectue pour le 
compte de l’assuré souhaitant le rejoindre les formalités 
nécessaires à l’exercice du droit de résiliation dans les 
conditions prévues au premier alinéa du présent article. 
Il s’assure en particulier de la permanence de la couver-
ture de l’assuré durant la procédure. 

6 « Un décret en Conseil d’État précise les modalités et 
conditions d’application du présent article. » 

7 II. – (Non modifié)  
M. le président. La parole est à Mme Catherine Procaccia, 

sur l'article. 

Mme Catherine Procaccia. L’article 21 permet la résiliation 
infra-annuelle des polices d’assurance dès la fin de la première 
année. 

Je me suis déjà exprimée lors de la première lecture sur cet 
article, auquel je suis toujours opposée. Monsieur le ministre, 
vous partez du postulat que la concurrence va entraîner une 
baisse des prix de l’assurance… Je me demande si vous avez 
reçu votre appel de cotisation pour 2014 ! 

Est-ce pour anticiper les coûts de communication engen-
drés par la concurrence, les coûts d’acquisition de nouveaux 
clients, ou bien parce qu’un certain nombre de risques et 
taxes se sont effectivement accumulés en 2013 ? En tout cas, 
les cotisations d’assurance ont augmenté cette année ! La 
réalisation des objectifs que vous affichez est donc mal 
engagée.  

Je le répète, même si l’on ne m’entend pas : je ne crois pas 
que l’assuré y gagnera en pouvoir d’achat. Il paiera peut-être 
moins cher, mais sera-t-il vraiment garanti ? Il y a en effet une 
différence entre le prix et le niveau de garantie. Les assurances 
habitation et de responsabilité civile automobile ne pèsent en 
moyenne que 2,1 % dans le budget d’un ménage et non pas 
5 %, comme vous l’avez affirmé lors de la première lecture ; 
j’ai vérifié.  

Enfin, je dénonce une nouvelle fois les dispositions que 
vous proposez : c’est le chiffre d’affaires des comparateurs 
d’assurances que vous allez améliorer, de ceux qui se rémunè-
rent au nombre de clics et aux affaires, même si, heureuse-
ment, en première lecture, un amendement relatif aux 
comparateurs que j’avais déposé a été adopté par le Sénat, 
avec votre accord, amendement qui a résisté à l’Assemblée 
nationale.  

Si vous en avez le temps, regardez la télévision : vous y 
verrez sans cesse des publicités de comparateurs d’assurances 
automobiles. Demandez-vous donc pourquoi ! 

Tout de suite après le vote en première lecture, Google a 
annoncé le lancement de son comparateur d’assurances, afin 
d’en vendre. Ce lancement a été momentanément retardé, 
mais pour combien de temps ? 

L’article 21 du présent projet de loi introduit donc la 
possibilité de résilier les assurances au bout d’un an, à peu 
près comme on veut. Je connais votre conviction. Pour ma 
part, je continue à dénoncer la clause sélective de tacite 
reconduction, qui porte uniquement sur deux types de 
contrats d’assurance. Des représentants de certaines autres 
branches m’ont avoué, en privé, qu’ils ne pensaient pas 
pouvoir échapper à la remise en cause de la clause de tacite 
reconduction. Mais pour l’instant, elle ne concerne que les 
assurances habitation et de responsabilité civile automobile. 
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En outre, je persiste également à dénoncer ce que vous 
appelez la « simplification ». Je sais que M. le rapporteur 
Fauconnier avait retoqué mes amendements, au motif qu’ils 
complexifiaient les choses. Il n’en est rien ! D’une part, il 
s’agit du maintien de la situation actuelle, d’autre part, les 
dispositions que je propose sécurisent l’assuré. 

En effet, quand l’assureur, soit par mauvaise foi, soit parce 
que le courrier se sera égaré, affirmera n’avoir jamais reçu la 
lettre de résiliation, qui pourra prouver que l’assuré a bien 
envoyé un courrier ? 

De surcroît, à l’heure où les postiers se plaignent du 
manque de travail, vous allez multiplier les problèmes que 
La Poste rencontre avec son personnel ! 

Toutefois, hormis la lettre recommandée, il y a des moyens 
actuels de résiliation avec des accusés de réception, tels que les 
courriels ou les fax. 

Tout cela, vous le voyez bien, ne remet pas du tout en 
cause la faculté de résiliation, mais permet de sécuriser 
l’assuré. 

Je sais que vous allez me faire la même réponse que lors de 
la première lecture, mais ce n’est pas pour autant que je 
m’abstiendrai de dénoncer ces faits. On pourra dire qu’il 
existe au moins un sénateur qui a défendu les assurés et 
qui sait comment les résiliations se passent ! 

M. le président. L'amendement no 288 rectifié, présenté par 
Mmes Procaccia, Boog et Farreyrol, MM. Pointereau et 
Chauveau, Mmes Bruguière, Deroche et Cayeux, 
MM. Cambon, Laménie et Lefèvre, Mmes Masson-Maret 
et Sittler et MM. Milon et Dallier, est ainsi libellé : 

Alinéa 2, première phrase 
Remplacer les mots : 

première souscription 

par les mots : 

prise d’effet du contrat initial  

La parole est à Mme Catherine Procaccia. 
Mme Catherine Procaccia. Cet amendement tend à clarifier 

le point de départ du délai d’un an à compter duquel l’assuré 
peut résilier son contrat d’assurance. En l'absence de défini-
tion du terme « souscription » dans le code des assurances, la 
détermination de cette date peut prêter à des confusions. En 
effet, l’article L.112-4 du même code distingue de façon 
claire la date à laquelle la police d’assurance est établie et 
celle à laquelle le risque est garanti, c’est-à-dire la date de 
prise d’effet du contrat. 

L'objectif étant de permettre à l'assuré de résilier son 
contrat au bout d'un an d’assurance, cette précision termi-
nologique s'impose. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Alain Fauconnier, rapporteur. La commission est défavo-

rable à cet amendement, qui complexifie le dispositif. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Benoît Hamon, ministre délégué. Même avis. Pour que la 

mesure fonctionne, c'est-à-dire pour que les tarifs des 
assurances multirisque habitation et automobile baissent, il 
faut fluidifier le marché. Je me méfie des petits cailloux qui 
pourraient entraver – je sais bien que ce n’est pas votre 
intention, madame le sénateur – le processus que nous 

voulons enclencher. Le point de départ doit être le 
moment de la souscription, et non la date d’effet du 
contrat, car celle-ci peut être postérieure. 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 288 
rectifié. 

(Après une épreuve à main levée déclarée douteuse par le 
bureau, le Sénat, par assis et levé, n'adopte pas l'amendement.) 

M. le président. L'amendement no 283 rectifié, présenté par 
Mme Procaccia, M. Pointereau, Mme Farreyrol, 
M. Chauveau, Mmes Bruguière et Deroche, M. Lefèvre, 
Mme Cayeux, MM. J. Gautier, Grosdidier, Cardoux, 
César, Dallier et Cambon, Mme Sittler, M. Laménie, 
Mme Masson-Maret et MM. Milon et Bécot, est ainsi 
libellé : 

Alinéa 2 

Après les mots : 
de la première souscription 

insérer les mots : 

et du paiement 

La parole est à Mme Catherine Procaccia. 

Mme Catherine Procaccia. Cet amendement vise lui aussi à 
sécuriser l’assuré. Quand on souscrit une assurance, on 
envoie le contrat signé par internet ou par voie postale. Il 
y a une très nette différence entre le moment où l’on souscrit 
et le moment où l’on est assuré. Par exemple, en matière 
d’assurance multirisque habitation, on doit présenter un 
certificat d’assurance au moment de l’achat du logement 
dans lequel on n’emménagera qu’un ou deux mois plus 
tard. L’assurance ne commence donc pas au moment de la 
souscription. Si l’on veut vraiment sécuriser l’assuré, il faut 
que le point de départ soit le paiement et non la souscription. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Alain Fauconnier, rapporteur. Défavorable. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

M. Benoît Hamon, ministre délégué. Même avis. 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 283 
rectifié. 

(L'amendement n'est pas adopté.) 

M. le président. L'amendement no 84 rectifié, présenté par 
MM. Husson, Pierre, Grignon et Bernard-Reymond et 
Mme Deroche, est ainsi libellé : 

I. – Alinéa 2, première phrase 

Supprimer les mots : 

sans frais ni pénalités 

II. – Alinéa 4, première phrase 
Remplacer les mots : 

l’assuré n’est tenu qu’au paiement 

par les mots : 
l’assuré est tenu au paiement 

III. – Après l’alinéa 4 

Insérer un alinéa ainsi rédigé :  
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« Les contrats d’assurance définis au premier alinéa 
peuvent prévoir que l’assuré qui a usé du droit de 
résilier le contrat reconduit est également tenu au 
paiement de frais pour rupture anticipée de contrat, 
frais qui ne pourront excéder le quart de la partie de 
prime ou de cotisation correspondant à la période non 
échue d’exécution du contrat. » 

La parole est à M. Jean-François Husson. 
M. Jean-François Husson. Cet amendement concerne les 

frais de rupture anticipée du contrat. Monsieur le ministre, je 
suis parfois surpris de la vitesse à laquelle vous vous engouf-
frez dans des brèches au nom d’un principe de liberté, 
d’ouverture, de concurrence.  

Je propose une mesure de bon sens. Le marché est relati-
vement fluide : des études ont montré que près de 20 % des 
assurés changeaient de contrat, quel que soit le motif de leur 
choix. Or la résiliation d’un contrat engendre des frais. Et les 
résiliations seront plus nombreuses lorsqu’il sera possible de 
résilier son contrat à tout moment après un an d’engagement. 
À mon avis, cela perturbera un peu le fonctionnement du 
système. Il serait donc logique que celui qui résilie son 
contrat de son propre chef supporte les frais de résiliation. 

Cela n’empêcherait pas le gain de pouvoir d'achat dont 
vous avez parlé, monsieur le ministre. J’imagine que, dans la 
très grande majorité des cas, l’assuré qui résilie son contrat le 
fait parce qu’il a trouvé moins cher ailleurs. Ce consomma-
teur, désormais libre de changer d’assurance à tout moment 
au-delà de la première année, ne serait donc pas pénalisé en 
matière de pouvoir d'achat. La mesure que je propose vise à 
assurer une forme d’équité entre les assurés. Il est conforme à 
la justice de faire payer les frais de résiliation à celui qui 
souhaite changer d’assurance. Les assurés ont des droits, 
mais aussi des devoirs.  

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Alain Fauconnier, rapporteur. Cet amendement vise à 

faire supporter les frais administratifs liés à la résiliation hors 
échéance par celui qui en bénéficie. Ce dispositif nous semble 
de nature à constituer un frein à la résiliation à tout moment. 
La commission émet donc un avis défavorable. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Benoît Hamon, ministre délégué. Je partage le raisonne-

ment de M. le rapporteur. Je le répète, nous voulons que, au 
terme de la première année, les assurés puissent résilier leur 
contrat quand ils le souhaitent, et non plus seulement à la 
date d’anniversaire du contrat. En dépit des arguments d’un 
certain nombre de professionnels, nous sommes convaincus 
que, notamment en matière d’assurance multirisque habita-
tion et automobile, la possibilité pour les assurés de changer 
librement d’assurance sans avoir à attendre la date d’anni-
versaire permettra de fluidifier le marché ; les choses sont 
d'ailleurs déjà en train d’évoluer, et je m’en réjouis. Tout 
ce qui tend à mettre un caillou supplémentaire dans les 
rouages, à empêcher que la possibilité d’une résiliation 
infra-annuelle des contrats d’assurance ne donne sa pleine 
mesure – il s'agit de faire baisser les prix – est négatif pour les 
consommateurs. C'est la raison pour laquelle j’émets un avis 
défavorable sur cet amendement. 

M. le président. La parole est à M. Jean-François Husson, 
pour explication de vote. 

M. Jean-François Husson. Monsieur le ministre, monsieur 
le rapporteur, j’entends vos arguments, mais une chose est 
certaine : plus il y a d’opérations, plus il y a de coûts. Vous 

assumez votre choix de faire peser ces coûts supplémentaires 
sur le collectif des assurés, et non sur celui ou celle qui résilie 
son contrat.  

Monsieur le ministre, j’insiste de nouveau sur le fait que, 
en général, c’est parce qu’on a trouvé moins cher ailleurs 
qu’on résilie son contrat. Dans la mesure où il s’agit d’un 
libre choix individuel, il ne serait pas choquant que celui qui 
résilie son contrat supporte les frais de résiliation.  

Enfin, comme en première lecture – mais peut-être ne vous 
en souvenez-vous pas –, je tiens à souligner que votre projet 
de loi ouvre la porte à d’autres types d’assurance individuelle. 
Je pense que nous aurons l’occasion d’en reparler dans les 
années à venir. 

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué. 
M. Benoît Hamon, ministre délégué. Je connais cet argument 

utilisé par les fédérations d’assureurs : en introduisant davan-
tage de concurrence et en permettant aux Français de changer 
plus facilement d’assurance, nous augmenterions les coûts. 
C’est exactement le contraire qui se produira.  

Vous avez souligné que 20 % des assurés changeaient de 
contrat. Ce n’est pas beaucoup ! C’est si peu que, lorsqu’on 
les interroge, huit Français sur dix répondent qu’ils souhai-
tent avoir la possibilité de résilier leur contrat à la date de leur 
choix au lieu de devoir attendre la date d’anniversaire du 
contrat.  

M. Jean-François Husson. Demandez-leur s’ils veulent 
changer de gouvernement, et vous verrez ce qu’ils répon-
dront ! 

M. Benoît Hamon, ministre délégué. Peut-être que huit 
Français sur dix ont tort, peut-être que huit Français sur 
dix sont ignorants, peut-être êtes-vous plus intelligent que 
80 % des Français, mais, pour notre part, nous faisons 
confiance à ces 80 % de Français. 

Vous êtes logique avec vous-même : vous défendez le point 
de vue des assureurs. 

M. Jean-François Husson. Non ! 
M. Benoît Hamon, ministre délégué. Ce point de vue se 

défend parfaitement, mais, quant à moi, je préfère 
défendre le point de vue des assurés. 

M. Jean-François Husson. Moi aussi, je le défends ! Vous 
n’avez pas le monopole des assurés ! 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 84 
rectifié. 

(L'amendement n'est pas adopté.) 
M. le président. Je suis saisi de trois amendements faisant 

l'objet d'une discussion commune. 

L'amendement no 284 rectifié, présenté par 
Mmes Procaccia et Farreyrol, M. Chauveau, Mmes Deroche 
et Bruguière, MM. Pointereau et Lefèvre, Mmes Sittler et 
Masson-Maret et MM. J. Gautier, Cambon, Cardoux, 
Laménie, Bécot, Grosdidier et César, est ainsi libellé : 

Alinéa 2, seconde phrase 

Après les mots : 

notification par l'assuré, 

rédiger ainsi la fin de cet alinéa : 
par lettre recommandée, télécopie ou courrier électro-

nique avec accusé de réception 
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La parole est à Mme Catherine Procaccia. 
Mme Catherine Procaccia. Il s'agit là encore de sécuriser les 

assurés. Je sais déjà quelle sera la réponse du rapporteur et du 
ministre : ils prétendront que la mesure complexifierait le 
dispositif. Je pense au contraire qu’elle sécuriserait l’assuré. 
Il s'agit de prouver, grâce à un accusé de réception – les 
courriers électroniques peuvent eux aussi en comporter –, 
qu’une lettre a bien été envoyée. À défaut, je suis certaine 
qu’il y aura toute une série de contentieux. 

M. le président. L'amendement no 83 rectifié, présenté par 
MM. Husson, Pierre, Grignon et Bernard-Reymond et 
Mme Deroche, est ainsi libellé : 

Alinéa 2, seconde phrase 

Supprimer les mots : 
, par lettre ou tout autre support durable 

La parole est à M. Jean-François Husson. 
M. Jean-François Husson. C’est exactement la même chose. 

Monsieur le ministre, je suis attaché à l’idée de droits et 
devoirs. Ce qui va sans dire va mieux encore en l’écrivant. 
L’existence d’un justificatif supprime presque complètement 
le risque de contentieux ; en outre, dans le cas où il y aurait 
tout de même un contentieux, elle permet à l’assuré de 
prouver sa bonne foi, puisque les lettres recommandées 
passent par un tiers. Je ne suis pas un utilisateur ni un 
spécialiste du tripatouillage informatique, mais je sais qu’il 
est possible de produire des fac-similés de documents qui 
correspondent quasiment à des orignaux alors même qu’ils 
n’en sont pas. 

En matière d’assurance multirisque habitation et automo-
bile, les sommes en jeu ne sont pas forcément mineures. Un 
incendie ou une catastrophe naturelle peuvent causer des 
sinistres de grande envergure. Il faut donc faire attention. 
La question des modalités de notification de la résiliation par 
l’assuré devrait attirer votre attention, monsieur le ministre, 
puisque vous êtes chargé du droit de la consommation et du 
respect des consommateurs. C'est pourquoi je devine que 
vous serez enfin favorable à l’un de mes amendements. 

M. le président. L'amendement no 57 rectifié, présenté par 
MM. Mézard, Baylet, Bertrand, Collin, Collombat et 
Fortassin, Mme Laborde et MM. Mazars, Plancade, 
Requier, Tropeano, Vall et Vendasi, est ainsi libellé : 

Alinéa 2, seconde phrase 

Remplacer les mots : 
ou tout autre support durable 

par le mot : 

recommandée 
La parole est à M. Jacques Mézard. 
M. Jacques Mézard. L’objet de cet amendement est simple, 

et l’objectif poursuivi est partagé par les auteurs des deux 
autres amendements en discussion commune. Il s'agit de 
protéger les consommateurs, plus particulièrement, en 
l’espèce, les assurés.  

L’article 21 du projet de loi ouvre une possibilité de résilia-
tion infra-annuelle des contrats d’assurance après un an 
d’engagement. Nous sommes tout à fait favorables à cette 
mesure, car elle vise à faciliter le changement d’assurance et à 
renforcer la concurrence, afin de faire baisser les prix dans 
l’intérêt des consommateurs. Nous nous réjouissons d'ailleurs 

– ce qui est rare est cher – que les députés aient repris en 
deuxième lecture une proposition formulée par le 
groupe RDSE en première lecture : il appartiendra au 
nouvel assureur d’effectuer les formalités de résiliation 
auprès de l’ancien assureur pour le compte de l’assuré. 

Cependant, le fait que l’assuré puisse résilier son contrat 
par lettre simple ou tout autre support durable nous semble 
très peu sécurisant. Afin de mieux protéger les assurés et 
d’éviter les contentieux, nous proposons que la résiliation 
soit faite par lettre recommandée. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Alain Fauconnier, rapporteur. La commission émet un 

avis défavorable sur ces trois amendements, car les mesures 
proposées complexifieraient les choses.  

M. Jean-François Husson. C’est l’inverse, elles clarifieraient 
les choses !  

M. Alain Fauconnier, rapporteur. Le projet de loi répond à 
une exigence de simplicité et de simplification. Comme l’a 
souligné Jacques Mézard, c’est le nouvel assureur qui se 
chargera de la résiliation. Il n’y a aucune raison de compli-
quer les choses.  

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Benoît Hamon, ministre délégué. Je comprends l’objectif 

poursuivi par les auteurs de ces amendements, mais je consi-
dère moi aussi que les dispositifs proposés seraient contrai-
gnants et coûteux, et qu’ils auraient donc un effet désincitatif 
sur les assurés souhaitant résilier leur contrat. C'est la raison 
pour laquelle, comme en première lecture, le Gouvernement 
émet un avis défavorable. 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 284 
rectifié. 

(L'amendement n'est pas adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 83 

rectifié. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 57 

rectifié. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
M. le président. L'amendement no 85 rectifié, présenté par 

MM. Husson, Pierre, Grignon et Bernard-Reymond et 
Mme Deroche, est ainsi libellé : 

Alinéa 4, première phrase 

Après les mots : 
premier alinéa, 

insérer les mots : 

et tant qu’il n’a pas été intégralement exécuté ou que 
l’assuré n’a fait intervenir aucune garantie, 

La parole est à M. Jean-François Husson. 
M. Jean-François Husson. Je vais prendre un cas pratique : 

la résiliation d’un contrat en cours d’année alors que des 
sinistres sont déjà survenus. Ce cas pourra se produire 
quand les assurés auront la faculté de résilier leur contrat à 
tout moment à l’issue de leur première année d’engagement. 
Les assurés assimilent parfois le paiement mensuel à une 
garantie mensuelle, alors qu’il ne s’agit que d’une facilité 
de paiement, la garantie étant accordée pour l’année 
complète. 
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Là aussi, il ne paraît pas inconcevable que l’assureur, 
mutuelle ou compagnie classique, et l’assuré se trouvent 
dans une situation d’égalité en termes de respect des engage-
ments.  

Comme il importe de tenir compte des équilibres écono-
miques, auxquels je vous sais aussi attentifs, monsieur le 
ministre, monsieur le rapporteur, je ne doute pas que, 
après avoir dit « non » tout à l’heure, vous finissiez par 
dire « oui » cette fois-ci. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Alain Fauconnier, rapporteur. Cet amendement a pour 

objet la suppression du droit de l’assuré au remboursement 
au prorata de sa prime, si ce dernier a déjà déclaré un sinistre. 

Il s’agirait là d’une réduction assez importante de la liberté 
du choix de l’assuré à laquelle je ne peux donner qu’un avis 
défavorable. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Benoît Hamon, ministre délégué. Même avis. 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 85 

rectifié. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
M. le président. L'amendement no 282 rectifié, présenté par 

Mme Procaccia, M. Pointereau, Mme Farreyrol, 
M. Chauveau, Mmes Bruguière, Deroche et Masson- 
Maret, M. Lefèvre, Mme Cayeux, MM. J. Gautier, Milon, 
Laménie, Bécot, Cardoux et Dallier, Mme Boog, 
MM. Cambon et Grosdidier, Mme Sittler et M. César, est 
ainsi libellé : 

Alinéa 5, première phrase 

Supprimer les mots : 

l’assurance de responsabilité civile automobile, telle 
que définie à l’article L. 211-1, et pour 

La parole est à Mme Catherine Procaccia. 
Mme Catherine Procaccia. J’ai déjà dit, lors de la discussion 

en première lecture, tout le mal que je pensais de la résiliation 
de l’assurance de responsabilité civile automobile. En effet, il 
s’agit d’une assurance qui protège autrui et il y a déjà trop 
d’automobilistes qui ne sont pas couverts par cette dernière. 
Il faut savoir que c’est le Fonds de garantie des assurances 
obligatoires de dommages qui couvre tous les dommages 
provoqués par des automobilistes qui ne sont pas assurés. 
Aussi, le fait d’autoriser la résiliation d’une assurance de 
responsabilité civile automobile sans que soit vraiment 
vérifiée la souscription d’une nouvelle assurance sera source 
de difficultés pour ce fonds. 

Je le répète, on est couvert pas la nouvelle assurance lorsque 
l’on a commencé à la payer. Entre la souscription et l’appel 
de cotisations, on est encore couvert, je crois, pendant trois 
mois par l’ancienne, mais M. Husson me corrigera si je suis 
dans l’erreur. Il est donc possible de souscrire un contrat sans 
payer par la suite, et donc de provoquer des accidents sans 
être couvert. Ce sont alors les tiers qui en subissent les 
conséquences. 

En outre, j’ai tenu à déposer de nouveau cet amendement 
après avoir longuement réfléchi depuis la première lecture. 
Cette possibilité de résiliation infra-annuelle ne s’applique 
qu’à l’assurance de responsabilité civile automobile. Or 
cette dernière, la plupart du temps, est comprise dans une 
assurance automobile. Je me suis donc demandé si cela allait 

conduire les assureurs à devoir dorénavant proposer une 
assurance de responsabilité civile distincte. Imaginez donc, 
mes chers collègues, la situation de l’assuré qui aura résilié son 
assurance de responsabilité civile automobile sans se rendre 
compte qu’il n’a pas résilié son assurance automobile : il sera 
encore une fois perdant ! 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Alain Fauconnier, rapporteur. Cet amendement a pour 
objet de supprimer la possibilité de résiliation infra-annuelle 
de l’assurance de responsabilité civile automobile. La 
commission est défavorable à ce qu’elle considère comme 
la suppression d’une avancée majeure du présent projet de 
loi en matière de liberté de choix de son assureur. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

M. Benoît Hamon, ministre délégué. Même avis. 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 282 
rectifié. 

(L'amendement n'est pas adopté.) 

M. le président. L'amendement no 170, présenté par 
M. Cointat, est ainsi libellé : 

Après l’alinéa 6 

Insérer trois alinéas : 

« Art. L. 113-15-3. - Pour les contrats d'assurance 
emprunteur couvrant les personnes physiques en 
dehors de leurs activités professionnelles souscrits à 
compter de l'entrée en vigueur de la présente loi, la 
date limite d'exercice par l'assuré du droit à dénonciation 
du contrat doit être rappelée à chaque anniversaire du 
contrat. Lorsque cet avis lui est adressé moins de quinze 
jours avant cette date, ou lorsqu'il lui est adressé après 
cette date, l'assuré est informé avec cet avis qu'il dispose 
d'un délai de vingt jours suivant la date d'envoi de cet 
avis pour dénoncer la reconduction du contrat. Dans ce 
cas, le délai de dénonciation court à partir de la date 
figurant sur le cachet de la poste. 

« Lorsque cette information ne lui a pas été adressée 
conformément aux dispositions du premier alinéa, 
l'assuré peut mettre un terme au contrat, sans pénalités, 
à tout moment à compter de la date de reconduction en 
envoyant une lettre recommandée à l'assureur. La résilia-
tion prend effet le lendemain de la date figurant au 
cachet de la poste. 

« L'assuré est tenu au paiement de la partie de prime 
ou de cotisation correspondant à la période pendant 
laquelle le risque a couru, période calculée jusqu'à la 
date d'effet de la résiliation. Le cas échéant, l'assureur 
doit rembourser à l'assuré, dans un délai de trente jours à 
compter de la date d'effet de la résiliation, la partie de 
prime ou de cotisation correspondant à la période 
pendant laquelle le risque n'a pas couru, période 
calculée à compter de ladite date d'effet. À défaut de 
remboursement dans ces conditions, les sommes dues 
sont productives d'intérêts au taux légal. » 

Cet amendement n'est pas soutenu.  

Je mets aux voix l'article 21. 

(L'article 21 est adopté.) 
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Article 21 bis  
(Non modifié) 

1 Le titre II du livre Ier du code des assurances est 
complété par un chapitre IX ainsi rédigé : 

2 « Chapitre IX 
3 « Assurances collectives de dommages 
4 « Art. L. 129-1. – Les titres Ier et II du présent livre 

s’appliquent également aux assurances collectives de 
dommages. 

5 « Un contrat d’assurance collective de dommages est 
un contrat souscrit par une personne morale en vue de 
l’adhésion de toute personne intéressée par le bénéfice 
des garanties pour la couverture des risques autres que 
ceux mentionnés au premier alinéa de l’article L. 141-1. 

6 « Pour l’application du premier alinéa du présent 
article, il y a lieu d’entendre : “l’adhérent au contrat 
d’assurance collective de dommages” là où est 
mentionné : “l’assuré” et : “les documents contractuels 
remis à l’adhérent” là où est mentionnée : “la police”. 

7 « Le présent article n’est pas applicable à la couverture 
des risques professionnels. » 

M. le président. L'amendement no 289 rectifié, présenté par 
Mmes Procaccia, Farreyrol et Deroche, M. Chauveau, 
Mme Bruguière, M. Lefèvre, Mme Cayeux, M. Laménie, 
Mmes Sittler et Masson-Maret et MM. Pointereau, Milon, 
Cambon, J. Gautier et Dallier, est ainsi libellé : 

Compléter cet article par un alinéa ainsi rédigé : 
« Le présent article entre en vigueur douze mois après 

la promulgation de la loi no … du … relative à la 
consommation. » 

La parole est à Mme Catherine Procaccia. 
Mme Catherine Procaccia. Il s’agit de reporter la date 

d’entrée en vigueur de l’article 21 bis, puisqu’il est impos-
sible, du jour au lendemain, de changer tous les systèmes 
informatiques et de prévenir l’ensemble des assurés, même s’il 
est probable qu’un certain nombre d’assureurs vont se lancer 
dans des campagnes de publicité à cet effet. L’amendement 
tend à prévoir que cet article s’appliquera donc douze mois 
après la promulgation de la future loi. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Alain Fauconnier, rapporteur. La commission est défavo-

rable à un allongement des délais qui pénaliserait les consom-
mateurs. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Benoît Hamon, ministre délégué. Même avis. 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 289 

rectifié. 

(L'amendement n'est pas adopté.) 

M. le président. Je mets aux voix l'article 21 bis. 

(L'article 21 bis est adopté.) 

Article 21 ter  
(Non modifié) 

1 I. – Après l’article L. 211-5 du code des assurances, il 
est inséré un article L. 211-5-1 ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 211-5-1. – Tout contrat d’assurance souscrit 
au titre de l’article L. 211-1 mentionne la faculté pour 
l’assuré, en cas de dommage garanti par le contrat, de 
choisir le réparateur professionnel auquel il souhaite 
recourir. Cette information est également délivrée, dans 
des conditions définies par arrêté, lors de la déclaration 
du sinistre. » 

3 II. – L’indication obligatoire prévue au I est appli-
cable aux contrats souscrits postérieurement à la publi-
cation de la présente loi ainsi qu’aux contrats à 
reconduction tacite en cours, pour lesquels la mention 
doit figurer sur chaque avis d’échéance annuelle de prime 
ou de cotisation. 

M. le président. L'amendement no 124 rectifié ter, présenté 
par Mme Deroche, M. Bizet, Mme Boog, MM. Cambon, 
Cardoux, Charon, Chauveau, Gilles, Grosdidier, Laménie, 
Lefèvre, Lenoir, Milon et Savary, Mme Sittler, MM. Paul et 
Pierre, Mme Duchêne et MM. Cointat, Cléach et Bernard- 
Reymond, est ainsi libellé : 

Compléter cet article par un paragraphe ainsi rédigé : 
... - En cas de réparation d’un véhicule ayant subi un 

dommage garanti par le contrat, l’assuré est en droit de 
céder la créance qu’il détient à l’égard de son assureur au 
titre de son indemnité d’assurance au réparateur profes-
sionnel auquel il souhaite recourir. L’assureur est saisi à 
l’égard des tiers par l’envoi d’une lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception. 

La parole est à Mme Françoise Boog. 
Mme Françoise Boog. Aux termes de l’article 21 ter, en cas 

de réparation d’un véhicule ayant subi un dommage garanti 
par le contrat, l’assuré a la faculté de choisir son réparateur 
professionnel. Le présent amendement a pour objet de 
permettre à l’assuré de faire bénéficier au réparateur non 
agréé par l’assureur du règlement direct de sa prestation en 
lui cédant sa créance, constituée de l’indemnité due par 
l’assureur. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Alain Fauconnier, rapporteur. Comme nous examinons 

un texte relatif à la consommation, la commission émet un 
avis défavorable. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Benoît Hamon, ministre délégué. Même avis. 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 124 

rectifié ter. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
M. le président. L'amendement no 290 rectifié, présenté par 

Mmes Procaccia, Masson-Maret et Sittler, M. Chauveau, 
Mmes Deroche et Farreyrol, MM. J. Gautier, Laménie et 
Pointereau, Mme Bruguière, M. Lefèvre, Mme Cayeux et 
MM. Cambon, Dallier et Milon, est ainsi libellé : 

Compléter cet article par un paragraphe ainsi rédigé : 

... – L’article L. 113-15-2, dans sa rédaction résultant 
de la loi no … du … relative à la consommation, entre en 
vigueur à une date fixée par décret et au plus tard douze 
mois à compter de la promulgation de ladite loi. 

La parole est à Mme Catherine Procaccia. 
Mme Catherine Procaccia. Il est défendu, monsieur le prési-

dent. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
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M. Alain Fauconnier, rapporteur. Défavorable. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Benoît Hamon, ministre délégué. Même avis. 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 290 

rectifié. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l'article 21 ter. 
(L'article 21 ter est adopté.) 

Article 21 quater  
(Non modifié) 

1 I. – Le chapitre Ier du titre III du livre Ier du code des 
assurances est complété par un article L. 131-3 ainsi 
rétabli : 

2 « Art. L. 131-3. – Les entreprises d’assurance régies 
par le présent code qui commercialisent des contrats 
d’assurance complémentaire en matière de santé 
doivent faire figurer dans les documents de communica-
tion à leurs assurés ou destinés à faire leur publicité les 
conditions de prise en charge, de façon simple et norma-
lisée, chiffrée en euros, pour les frais de soins parmi les 
plus courants ou pour ceux pour lesquels le reste à charge 
est le plus important, selon des modalités précisées par 
arrêté du ministre chargé de la sécurité sociale. » 

3 II. – La section 1 du chapitre Ier du titre III du 
livre IX du code de la sécurité sociale est complétée 
par un article L. 931-3-3 ainsi rédigé : 

4 « Art. L. 931-3-3. – Les institutions de prévoyance 
régies par le présent code qui commercialisent des 
contrats d’assurance complémentaire en matière de 
santé doivent faire figurer dans les documents de 
communication à leurs membres participants ou 
destinés à faire leur publicité les conditions de prise en 
charge, de façon simple et normalisée, chiffrée en euros, 
pour les frais de soins parmi les plus courants ou pour 
ceux pour lesquels le reste à charge est le plus important, 
selon des modalités précisées par arrêté du ministre 
chargé de la sécurité sociale. » 

5 III. – Le chapitre Ier du titre Ier du livre II du code de 
la mutualité est complété par un article L. 211-11 ainsi 
rédigé : 

6 « Art. L. 211-11. – Les mutuelles et unions régies par 
le présent code qui réalisent des opérations relatives aux 
remboursements de frais de soins doivent faire figurer 
dans les documents de communication à leurs adhérents 
ou destinés à faire leur publicité les conditions de prise en 
charge, de façon simple et normalisée, chiffrée en euros, 
pour les frais de soins parmi les plus courants ou pour 
ceux pour lesquels le reste à charge est le plus important, 
selon des modalités précisées par arrêté du ministre 
chargé de la sécurité sociale. » 

M. le président. L'amendement no 87 rectifié, présenté par 
MM. Husson, Pierre, Grignon et Bernard-Reymond et 
Mme Deroche, est ainsi libellé : 

Alinéa 2 

Remplacer les mots : 

dans les documents de communication à leurs assurés 
ou destinés à faire leur publicité 

par les mots : 

sur les supports commerciaux dématérialisés, ou à 
défaut sous forme papier 

La parole est à M. Jean-François Husson.  
M. Jean-François Husson. Si vous me le permettez, 

monsieur le président, je présenterai en même temps l’amen-
dement no 88 rectifié. 

M. le président. J’appelle donc en discussion l'amendement 
no 88 rectifié, présenté par MM. Husson, Pierre, Grignon et 
Bernard-Reymond et Mme Deroche, et ainsi libellé : 

Alinéa 2 

Remplacer les mots : 

les conditions de prise en charge, de façon simple et 
normalisée, chiffrée en euros, pour les frais de soins 

par les mots : 

présentant les tableaux récapitulatifs des garanties, 
destinés à leurs assurés ou clients potentiels, une expres-
sion simple et normalisée de la prise en charge, au travers 
d’exemples chiffrés en euros, permettant la comparaison 
des frais de soins 

Veuillez poursuivre, mon cher collègue. 
M. Jean-François Husson. J’espère que nous allons finir par 

obtenir gain de cause, monsieur le ministre. Ces deux 
amendements tendent en effet à une écriture plus simple et 
plus claire en faveur du droit de la consommation, des 
consommateurs, des assurés, sans léser ni les compagnies 
d’assurance ni les mutuelles. 

Pour ce qui est de l’amendement no 87 rectifié, il s’agit de 
préciser que tant la forme papier que la forme dématérialisée 
sont proposées aux assurés pour leur faciliter les démarches, 
notamment en matière de dépenses de santé. En effet, nous 
sommes bien placés pour le savoir, ce que l’on appelle les 
« tarifs de responsabilité » ou les « tarifs conventionnels » ne 
varient quasiment jamais et ce n’est que la part complémen-
taire qui peut évoluer. Les montants étant exprimés tantôt en 
euros tantôt en pourcentage de la dépense, autant vous dire 
qu’il vaut mieux donner des explications parfaitement claires 
avec des exemples illustrés. L’objet de l’amendement no 88 
rectifié est assez similaire. 

En résumé, il s’agit d’aller dans le sens d’une meilleure 
information des assurés. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission sur les 
amendements nos 87 rectifié et 88 rectifié ? 

M. Alain Fauconnier, rapporteur. L’amendement no 87 
rectifié tend à alléger les contraintes imposées aux assureurs 
et son adoption restreindrait drastiquement les obligations 
d’information à l’égard des consommateurs et des assurés. 
L’avis est donc défavorable. 

M. Jean-François Husson. On rêve ! 
M. Alain Fauconnier, rapporteur. Comme l’amendement no 

88 rectifié est dans le même esprit, la commission émet un 
avis identique. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Benoît Hamon, ministre délégué. L’amendement no 87 

rectifié, comme l’amendement no 88 rectifié, vise un objectif 
que nous pouvons parfaitement partager, mais nous consi-
dérons qu’il est déjà satisfait par la terminologie que nous 
avons proposée initialement. En effet, la référence aux 
« supports commerciaux dématérialisés, ou à défaut sous 
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forme papier » peut être comprise dans l’expression suivante, 
plus large : « les documents de communication à leurs assurés 
ou destinés à faire leur publicité ». 

Par ailleurs, l’adoption de cet amendement conduirait à 
modifier uniquement le code des assurances, alors que le 
présent article traite des entreprises d’assurance, des institu-
tions de prévoyance, ainsi que des mutuelles et unions. 
Comme il ne paraît pas souhaitable de différencier les 
acteurs du marché à cet égard, le Gouvernement, comme 
la commission, émet un avis défavorable sur l’amendement  
no 87 rectifié, ainsi que sur l’amendement no 88 rectifié. 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 87 
rectifié. 

(L'amendement n'est pas adopté.) 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 88 
rectifié. 

(L'amendement n'est pas adopté.) 

M. le président. Je mets aux voix l'article 21 quater. 

(L'article 21 quater est adopté.) 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Section 3 

Registre national des crédits aux 
particuliers 

Article 22 bis  

1 I A. – (Non modifié) La division et l’intitulé du 
chapitre III bis du titre III du livre III du code de la 
consommation sont supprimés. L’article L. 333-7 devient 
un article L. 333-3-2. 

2 I B. – (Non modifié) L’article L. 333-6 du code de la 
consommation devient un article L. 333-3-3 et, à la fin, 
le mot : « chapitre » est remplacé par le mot : « titre ». 

3 I. – Le chapitre III du titre III du livre III du code de 
la consommation est ainsi modifié : 

4 1° Au début, est insérée une section 1 intitulée : 
« Dispositions communes relatives au traitement des 
situations de surendettement des particuliers », qui 
comprend les articles L. 333-1 à L. 333-3-3 ; 

5 2° Est insérée une section 2 intitulée : « Fichier 
national des incidents de remboursement des crédits 
aux particuliers », qui comprend les articles L. 333-4 
et L. 333-5 ; 

6 3° (Supprimé) 
7 4° Est ajoutée une section 3 ainsi rédigée : 
8 « Section 3 
9 « Registre national des crédits aux particuliers 
10 « Art. L. 333-6. – (Non modifié) Il est institué un 

registre national recensant les crédits à la consommation 
accordés aux personnes physiques n’agissant pas pour des 
besoins professionnels. Ce registre, dénommé “registre 
national des crédits aux particuliers”, est placé sous la 
responsabilité de la Banque de France. Il est soumis à la 
loi no 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, 
aux fichiers et aux libertés. 

11 « Ce registre recense également les informations 
relatives aux incidents de paiement caractérisés liés aux 
crédits accordés aux personnes physiques n’agissant pas 
pour des besoins professionnels, ainsi que les informa-
tions relatives aux situations de surendettement traitées 
en application du présent titre III et aux liquidations 
judiciaires prononcées en application du titre VII du 
livre VI du code de commerce. 

12 « La Banque de France est seule habilitée à centraliser 
ces informations. 

13 « Un comité de suivi du registre national des crédits 
aux particuliers est placé auprès de la Banque de France. 
Il comprend deux députés et deux sénateurs. Un décret 
en Conseil d’État précise la composition et les missions 
de ce comité. 

14 « Art. L. 333-7. – (Non modifié) Le registre national 
des crédits aux particuliers a pour finalité de prévenir les 
situations de surendettement des personnes physiques 
n’agissant pas pour des besoins professionnels, en fournis-
sant aux établissements de crédit mentionnés au titre Ier 

du livre V du code monétaire et financier, aux établisse-
ments de monnaie électronique et aux établissements de 
paiement mentionnés au titre II du même livre et aux 
organismes mentionnés au 5 de l’article L. 511-6 du 
même code un élément d’appréciation de la solvabilité 
des personnes physiques n’agissant pas pour des besoins 
professionnels qui sollicitent un crédit et, le cas échéant, 
des personnes physiques n’agissant pas pour des besoins 
professionnels qui se portent caution. 

15 « Art. L. 333-8. – (Non modifié) En application de 
l’article L. 311-9, les établissements et organismes 
mentionnés à l’article L. 333-7 consultent le registre 
national des crédits aux particuliers avant toute 
décision effective d’octroyer un crédit à la consomma-
tion. 

16 « Les établissements et organismes mentionnés au 
premier alinéa du présent article peuvent également 
consulter les informations contenues dans le registre 
national des crédits aux particuliers concernant les 
personnes qui se portent caution avant toute décision 
effective d’octroyer un crédit à la consommation. 

17 « Les caisses de crédit municipal mentionnées à 
l’article L. 514-1 du code monétaire et financier ne 
sont pas tenues de consulter le registre national des 
crédits aux particuliers avant l’octroi de prêts sur gage 
corporel. 

18 « En application du quatrième alinéa de 
l’article L. 311-16 du présent code, les établissements et 
organismes mentionnés au premier alinéa du présent 
article consultent également le registre national des 
crédits aux particuliers avant de proposer à l’emprunteur 
de reconduire un contrat de crédit renouvelable et dans le 
cadre de la vérification triennale de solvabilité de 
l’emprunteur. 

19 « Les informations mentionnées au deuxième alinéa 
de l’article L. 333-6 peuvent également être consultées 
par les établissements et organismes mentionnés au 
premier alinéa du présent article avant qu’ils ne formu-
lent une offre en application des articles L. 312-7 
et L. 314-6 et être prises en compte par ces mêmes 
établissements et organismes dans leurs décisions d’attri-
bution des moyens de paiement, ainsi que pour la gestion 
des risques liés aux crédits souscrits par leurs clients. 
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20 « La consultation du registre national des crédits aux 
particuliers par les établissements et organismes 
mentionnés au premier alinéa du présent article fait 
l’objet d’une tarification, dont le produit finance les 
charges liées à la mise en place et à la gestion du 
registre. Les frais afférents à cette consultation ne 
peuvent être facturés par ces établissements et organismes 
aux personnes physiques concernées. 

21 « Les informations contenues dans le registre ne 
peuvent être ni consultées, ni utilisées à d’autres fins 
que celle mentionnée à l’article L. 333-7, ni pour 
d’autres motifs que ceux mentionnés au présent article, 
en particulier à des fins de prospection commerciale, sous 
peine des sanctions prévues à l’article 226-21 du code 
pénal. 

22 « Les modalités d’application du présent article sont 
précisées par décret en Conseil d’État. 

23 « Art. L. 333-9. – (Non modifié) Les commissions de 
surendettement prévues à l’article L. 331-1 peuvent 
consulter le registre national des crédits aux particuliers 
dans le cadre de l’exercice de leur mission de traitement 
des situations de surendettement, afin de dresser l’état 
d’endettement du débiteur. 

24 « Les greffes des tribunaux compétents peuvent égale-
ment consulter le registre national des crédits aux parti-
culiers dans le cadre de la procédure de traitement des 
situations de surendettement. 

25 « Art. L. 333-10. – I. – Les établissements et 
organismes mentionnés à l’article L. 333-7 sont tenus 
de déclarer à la Banque de France les informations 
relatives aux crédits souscrits par des personnes physiques 
n’agissant pas pour des besoins professionnels. 

26 « Les crédits concernés par ces obligations de décla-
ration sont : 

27 « 1° Les prêts personnels amortissables ; 
28 « 2° Les crédits renouvelables définis à l’article L. 311- 

16, lorsqu’ils sont utilisés ; 
29 « 3° Les crédits affectés ou liés définis au 9° de 

l’article L. 311-1 ; 
30 « 4° Les autorisations de découvert définies au 10° du 

même article L. 311-1, lorsqu’elles sont remboursables 
dans un délai supérieur à trois mois ; 

31 « 5° Les opérations de location-vente et de location 
avec option d’achat, qui sont assimilées à des crédits pour 
l’application de la présente section ; 

32 « 6° (Supprimé) 
33 « Les opérations de crédit dont le montant total du 

crédit est inférieur à 200 € sont exclues de ces obligations 
de déclaration. 

34 « Sont également exclues de ces obligations de décla-
ration : 

35 « a) Les opérations mentionnées aux 4° à 10° de 
l’article L. 311-3 ; 

36 « b) Les opérations mentionnées aux 1 et 2 de 
l’article L. 511-6 du code monétaire et financier et 
au 1 du I de l’article L. 511-7 du même code ; 

37 « c) Les opérations de prêts sur gage de biens mobiliers 
corporels souscrits auprès des caisses de crédit municipal 
en application de l’article L. 514-1 dudit code. 

38 « II. – Les établissements et organismes mentionnés 
au I sont également tenus de déclarer à la Banque de 
France les informations relatives aux incidents de 
paiement caractérisés liés aux crédits souscrits par des 
personnes physiques n’agissant pas pour des besoins 
professionnels. 

39 « Les crédits concernés par ces obligations de décla-
ration sont : 

40 « 1° Les crédits mentionnés aux 1° à 3° et 5° du I, y 
compris les opérations dont le montant total du crédit est 
inférieur à 200 € ; 

41 « 2° Les autorisations de découvert définies au 10° de 
l’article L. 311-1, lorsqu’elles sont remboursables dans un 
délai supérieur à un mois, y compris les opérations dont 
le montant total du crédit est inférieur à 200 € ; 

42 « 3° Les crédits immobiliers définis à l’article L. 312-2. 
43 « II bis. – Les commissions de surendettement et les 

greffes des tribunaux compétents sont tenus de déclarer à 
la Banque de France les informations relatives aux situa-
tions de surendettement ainsi qu’aux liquidations 
judiciaires prononcées en application du titre VII du 
livre VI du code de commerce. 

44 « III. – Un décret en Conseil d’État, pris après avis de 
la Commission nationale de l’informatique et des 
libertés, détermine les informations contenues dans le 
registre, ainsi que celles qui sont restituées aux établisse-
ments et organismes mentionnés à l’article L. 333-7 du 
présent code lors de la consultation du registre. 

45 « Le registre contient notamment des informations 
relatives à : 

46 « 1° L’état civil de la personne qui a souscrit le crédit ; 
47 « 1° bis (Supprimé) 
48 « 2° L’identification de l’établissement ou de l’orga-

nisme à l’origine de la déclaration ; 
49 « 3° L’identification, la catégorie et les caractéristiques 

du crédit ; 
50 « 4° Les incidents de paiement caractérisés ; 
51 « 5° Les situations de surendettement et les liquida-

tions judiciaires prononcées en application du titre VII 
du livre VI du code de commerce ; 

52 « 6° La date de mise à jour des données ; 
53 « 7° Le motif et la date des consultations effectuées. 
54 « Le registre indique, le cas échéant, que le crédit a été 

souscrit par plusieurs emprunteurs. Dans ce cas, il 
contient l’intégralité des informations correspondantes 
pour chacun des emprunteurs individuellement. 

55 « Les informations restituées lors de la consultation du 
registre par les établissements et organismes mentionnés à 
l’article L. 333-7 du présent code excluent notamment 
celles relatives à l’identification des établissements et 
organismes à l’origine des déclarations. 

56 « Le décret prévu au premier alinéa du présent III fixe 
également les délais et les modalités de collecte, d’enre-
gistrement, de conservation, de consultation et de resti-
tution des informations contenues dans le registre. 

57 « IV. – Les informations mentionnées aux I, II et II bis 
sont déclarées à la Banque de France sous la responsabi-
lité des établissements et organismes à l’origine de la 
déclaration. 
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58 « Dès leur réception, la Banque de France inscrit les 
informations déclarées par les établissements et 
organismes mentionnés à l’article L. 333-7 au registre 
national des crédits aux particuliers et les met à la dispo-
sition de l’ensemble des établissements et organismes 
ayant accès au registre. 

59 « Art. L. 333-11. – (Non modifié) Les informations 
sont conservées dans le registre national des crédits aux 
particuliers pendant la durée d’exécution du contrat de 
crédit, sous réserve des dispositions ci-dessous. 

60 « Les informations relatives aux crédits renouvelables 
mentionnés au 2° du I de l’article L. 333-10, à l’exception 
des informations relatives aux incidents de paiement 
caractérisés, sont conservées pendant la durée de 
remboursement du montant du crédit utilisé. 

61 « Les informations relatives aux incidents de paiement 
caractérisés sont radiées immédiatement à la réception de 
la déclaration de paiement intégral des sommes dues 
effectuée, sous sa responsabilité, par l’établissement ou 
l’organisme à l’origine de l’inscription au registre. Elles 
ne peuvent, en tout état de cause, être conservées dans le 
registre pendant plus de cinq ans à compter de la date 
d’enregistrement par la Banque de France de l’incident 
ayant entraîné la déclaration. 

62 « Les informations relatives aux situations de suren-
dettement sont conservées pendant toute la durée de 
l’exécution du plan conventionnel ou des mesures 
prises en vertu des articles L. 331-7, L. 331-7-1 et 
L. 331-7-2 ou pendant la durée globale d’exécution du 
plan et des mesures lorsqu’ils sont prescrits successive-
ment dans le cadre d’une révision ou d’un renouvelle-
ment. Cette durée ne peut excéder sept ans. 

63 « Toutefois, ces informations sont radiées à l’issue 
d’une période de cinq ans à compter de la date à laquelle 
le plan conventionnel ou les mesures sont devenus effec-
tifs, si aucun incident de remboursement au titre de ce 
plan ou de ces mesures n’est enregistré à la date d’expi-
ration de cette période. 

64 « Pour les personnes ayant bénéficié d’une procédure 
de rétablissement personnel, les informations concernant 
cette procédure sont radiées à l’expiration d’une période 
de cinq ans à compter de la date d’homologation ou de 
clôture de la procédure. La même durée est applicable 
aux personnes physiques ayant fait l’objet d’une liquida-
tion judiciaire en application de l’article L. 670-6 du code 
de commerce, ainsi qu’à celles ayant bénéficié d’un 
effacement partiel de dettes dans le cadre d’un plan 
conventionnel ou d’une mesure d’une durée inférieure 
à cinq ans. 

65 « Art. L. 333-12. – (Non modifié) Un identifiant 
spécifique est utilisé pour la collecte, l’enregistrement, 
la conservation, la consultation et la restitution des infor-
mations figurant dans le registre national des crédits aux 
particuliers. Cet identifiant est créé à partir, notamment, 
de l’état civil des personnes concernées. 

66 « Un décret en Conseil d’État, pris après avis de la 
Commission nationale de l’informatique et des libertés et 
de la Banque de France, précise les conditions et 
modalités d’application du présent article. 

67 « Art. L. 333-13. – (Non modifié) Les établissements 
et organismes mentionnés à l’article L. 333-7 informent 
les personnes qui sollicitent un crédit à la consommation 

ainsi que, le cas échéant, celles qui se portent caution 
qu’elles doivent, dans le cadre de la procédure d’octroi de 
crédit, consulter le registre national des crédits aux parti-
culiers et qu’elles sont tenues, en cas d’octroi, de déclarer 
les informations concernant les emprunteurs dans ce 
registre. 

68 « Un décret en Conseil d’État, pris après avis de la 
Commission nationale de l’informatique et des libertés, 
précise les conditions de cette information. Ce décret fixe 
également les conditions dans lesquelles les personnes 
sont informées de leur inscription dans le registre, ainsi 
que de leurs droits d’accès et de rectification et des 
modalités d’exercice de ces droits. 

69 « Art. L. 333-14. – (Non modifié) Toute personne qui 
participe à la gestion du registre national des crédits aux 
particuliers est tenue au secret professionnel, sous peine 
des sanctions prévues à l’article 226-13 du code pénal. 

70 « La Banque de France est déliée du secret profes-
sionnel pour la diffusion, aux établissements et 
organismes mentionnés à l’article L. 333-7 du présent 
code, aux commissions de surendettement et aux 
greffes des tribunaux compétents, ainsi qu’aux agents 
de l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution et 
de la Commission nationale de l’informatique et des 
libertés, des informations nominatives contenues dans 
le registre national des crédits aux particuliers. 

71 « Elle est également déliée du secret professionnel en 
cas de demandes présentées par les organismes gestion-
naires des bases de données utilisées sur le territoire des 
États membres de l’Union européenne autres que la 
France pour l’évaluation de la solvabilité des consomma-
teurs, lorsqu’ils sont sollicités par un établissement de 
crédit ou un établissement financier ayant son siège 
social dans un État membre de l’Union européenne 
pour l’octroi d’un crédit à une personne physique 
résidant en France. 

72 « Un décret en Conseil d’État précise les conditions 
d’application du présent article. 

73 « Art. L. 333-15. – (Non modifié) Il est interdit à 
toute personne ou organisme habilité à accéder aux infor-
mations contenues dans le registre national des crédits 
aux particuliers d’en remettre copie à quiconque, sous 
peine des sanctions prévues aux articles 226-21 et 226-22 
du code pénal. Toutefois, cette interdiction ne s’applique 
pas pour la remise aux intéressés, à leur demande, d’une 
copie des informations contenues dans le registre les 
concernant, lorsqu’ils exercent leurs droits d’accès et de 
rectification aux informations les concernant contenues 
dans le registre, en application de l’article 39 de la loi no 

78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux 
fichiers et aux libertés. 

74 « Un décret en Conseil d’État précise les conditions et 
modalités d’exercice des droits d’accès et de rectification 
par les intéressés aux informations contenues dans le 
registre les concernant. 

75 « Art. L. 333-16. – (Non modifié) La collecte des 
informations contenues dans le registre par des personnes 
autres que la Banque de France, les établissements et 
organismes mentionnés à l’article L. 333-7, les commis-
sions de surendettement, les greffes des tribunaux compé-
tents, l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution et 
la Commission nationale de l’informatique et des libertés 
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ainsi que les organismes gestionnaires mentionnés au 
troisième alinéa de l’article L. 333-14 du présent code 
est punie des peines prévues à l’article 226-18 du code 
pénal. 

76 « Art. L. 333-17. – (Non modifié) Le fait, pour tout 
établissement ou organisme, de ne pas satisfaire aux 
obligations de déclaration prévues à l’article L. 333-10 
est puni de 15 000 € d’amende. 

77 « Art. L. 333-18. – (Non modifié) L’établissement ou 
l’organisme qui n’a pas respecté les obligations de consul-
tation fixées à l’article L. 333-8 ou les obligations de 
déclaration fixées à l’article L. 333-10 est déchu du 
droit aux intérêts, en totalité ou dans la proportion 
fixée par le juge. L’emprunteur n’est tenu qu’au seul 
remboursement du capital suivant l’échéancier prévu 
ainsi que, le cas échéant, au paiement des intérêts dont 
le prêteur n’a pas été déchu. Les sommes perçues au titre 
des intérêts, qui sont productives d’intérêts au taux de 
l’intérêt légal à compter du jour de leur versement, sont 
restituées par le prêteur ou imputées sur le capital restant 
dû. 

78 « Art. L. 333-19. – (Non modifié) Afin de justifier 
qu’ils ont consulté le registre national des crédits aux 
particuliers et, le cas échéant, prouver leurs prétentions 
devant le juge, les établissements et organismes 
mentionnés à l’article L. 333-7 conservent des preuves 
de la consultation du registre et de son motif sur un 
support durable. Ils doivent être en mesure de démontrer 
que les modalités de consultation du registre et de conser-
vation des preuves garantissent l’intégrité des informa-
tions ainsi collectées. 

79 « Les éléments relatifs à la consultation du registre 
national des crédits aux particuliers, dès lors qu’ils ont été 
conservés par les établissements et organismes 
mentionnés à l’article L. 333-7 dans des conditions 
garantissant leur intégrité, peuvent être invoqués à titre 
de preuve du respect de l’obligation de consultation du 
registre national des crédits aux particuliers. 

80 « Les informations collectées lors de la consultation 
du registre national des crédits aux particuliers ne 
peuvent être utilisées par les établissements et organismes 
mentionnés à l’article L. 333-7 dans des systèmes de 
traitement automatisé de données que lorsque ces 
derniers sont opérés dans le respect de la loi no 78-17 
du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et 
aux libertés. 

81 « Art. L. 333-20. – (Non modifié) Seuls les personnels 
des établissements et organismes mentionnés à 
l’article L. 333-7 individuellement désignés et habilités 
à cet effet, selon des procédures spécifiques internes à 
ces établissements et organismes, sont autorisés à 
consulter le registre national des crédits aux particuliers. 

82 « Un décret en Conseil d’État précise les modalités 
d’application du présent article. 

83 « Art. L. 333-21. – (Non modifié) La présente section 
s’applique aux crédits sollicités et souscrits par les 
personnes physiques n’agissant pas pour des besoins 
professionnels domiciliées en France, ainsi qu’à celles 
domiciliées hors de France qui bénéficient d’une 
mesure de traitement de leur situation de surendettement 
en application du présent titre. 

84 « Art. L. 333-22. – (Supprimé) » 

85 II. – (Supprimé) 
86 III. – À la seconde phrase de l’article L. 311-9 et au 

quatrième alinéa de l’article L. 311-16 du même code, 
après la référence : « L. 333-5 », sont insérés les mots : 
« , et le registre national des crédits aux particuliers prévu 
à l’article L. 333-6, dans les conditions prévues par le 
décret mentionné au III de l’article L. 333-10 ». 

87 IV, V, VI, VII et VIII. – (Non modifiés) 
88 IX (nouveau). – Au dernier alinéa de l’article L. 312-1 

du code monétaire et financier, la référence : « de 
l’article L. 333-4 » est remplacée par les références : 
« des articles L. 333-4 et L. 333-6 ». 

M. le président. Je suis saisi de deux amendements identi-
ques. 

L'amendement no 50 est présenté par MM. Mézard, 
Alfonsi, Barbier, Baylet, Bertrand, Collin, Fortassin et 
Hue, Mme Laborde et MM. Plancade, Requier, Tropeano, 
Vall et Vendasi. 

L'amendement no 212 est présenté par M. Le Cam, 
Mmes Didier, Schurch et les membres du groupe commu-
niste républicain et citoyen. 

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 
Supprimer cet article. 

La parole est à M. Jacques Mézard, pour présenter l’amen-
dement no 50. 

M. Jacques Mézard. Monsieur le président, la présentation 
de cet amendement vaudra également pour les amendements 
nos 51, 52 et 53, qui visent à opérer des coordinations. 

La question du registre national des crédits aux particuliers, 
que nous appelons communément « fichier positif », a été très 
longuement débattue lors de la première lecture. 

Monsieur le ministre, vous avez développé avec brio, 
comme d’habitude, un grand nombre d’arguments pour 
nous convaincre de la pertinence et de l’utilité du dispositif 
que vous proposez aux articles 22 bis et suivants du présent 
projet de loi. 

Notre amendement, qui vise à supprimer ce dispositif, est 
surtout, vous l’aurez compris, un amendement d’appel qui 
nous donne l’occasion de rappeler les réticences et les inquié-
tudes du groupe RDSE à propos de ce fichier positif qui, 
malgré vos efforts, que nous reconnaissons, ne sont pas toutes 
levées. 

D’une part, bien que vous ayez tenté de tenir compte des 
critiques formulées par le Conseil d’État et par la Commis-
sion nationale de l’informatique et des libertés, la CNIL, 
quant à la proportionnalité entre les données contenues 
dans ce fichier et son objectif, à savoir la lutte contre le 
surendettement, nous persistons à nous interroger sur la 
compatibilité d’un tel fichier avec le respect des libertés 
individuelles. Ce débat, qui n’est pas nouveau, agite d’ailleurs 
d’autres groupes que le nôtre. 

D’autre part, nous regrettons l’absence d’étude d’impact 
sur ce dispositif. Certes, comme vous l’avez rappelé, de 
nombreuses études ont été réalisées, mais nous aurions 
souhaité une évaluation précise de son efficacité en termes 
de lutte contre le surendettement. Si ce registre permet effec-
tivement à un certain nombre de ménages d’éviter le crédit de 
trop, celui qui met la tête sous l’eau, qui les fait basculer dans 
le surendettement, alors, ce sera une réussite. Mais les 

SÉNAT – SÉANCE DU 29 JANVIER 2014 865 



exemples étrangers, en particulier celui de la Belgique, ne 
sont guère encourageants : dans ce pays, le nombre de 
dossiers de surendettement a continué d’augmenter, malgré 
la mise en place d’un tel fichier. 

Telles sont, entre autres, les raisons qui ont conduit 
plusieurs membres de mon groupe à douter comme moi 
de la nécessité et de l’efficacité de ce registre national des 
crédits aux particuliers créé par l’article 22 bis et à en 
proposer, par voie de conséquence, la suppression. 

M. le président. La parole est à Mme Mireille Schurch, 
pour présenter l’amendement no 212. 

Mme Mireille Schurch. Monsieur le ministre, vous avez 
rappelé, dès la discussion générale, votre attachement au 
registre national des crédits aux particuliers. 

Nous partageons bien évidemment la volonté qui est la 
vôtre d’endiguer le surendettement. Cependant, comme 
nous l’avons dit en première lecture, nous pensons que le 
fichage systématique des consommateurs détenteurs de 
certains crédits ne constitue ni une réponse humaine ni 
une solution efficace pour les aider à faire face à leurs 
dépenses.  

En premier lieu, par principe, nous sommes farouchement 
opposés à ce procédé, qui aboutit à interdire l’accès au crédit 
à certains de nos concitoyens, les plaçant devant l’alternative 
suivante : soit renoncer à la dépense, soit trouver un substitut 
plus nocif sur un marché parallèle. 

Monsieur le ministre, une fois que l’on aura refusé un 
crédit à une famille, que va-t-on lui proposer pour faire 
face à ses dépenses ? Comment va-t-on l’aider pour vivre 
décemment ? 

Ensuite, de notre point de vue, le dispositif que vous 
proposez est à la fois trop large pour respecter la vie privée 
de chacun, au regard notamment du principe de proportion-
nalité, et trop étroit pour être réellement efficace. 

Comme nous l’avions également expliqué lors de la 
première lecture, un tel fichage systématique de plus de 
10 millions de personnes fait peser un risque sur la protection 
des données personnelles. Il est donc difficilement acceptable 
au regard des libertés publiques. En effet, monsieur le 
ministre, depuis le mois de septembre, de nombreux 
exemples ont montré que l’exploitation illicite des données 
personnelles n’était pas une hypothèse d’école, aucun fichier 
n’étant hermétique. 

Les députés ont, de surcroît, supprimé l’inclusion des 
opérations de rachat et de regroupement de crédits à la 
liste des crédits devant être obligatoirement déclarés, ce 
qui, comme M. Fauconnier l’a noté, risque de fragiliser la 
conformité du dispositif au principe de proportionnalité. 

La question de la réintégration dans le périmètre du RNCP 
d’une partie des crédits immobiliers se posait en effet, ce qui 
m’amène à évoquer le second point de mon argumentation : 
l’inefficacité de la mesure. 

Selon une étude du Crédit foncier, sur le marché européen, 
les crédits immobiliers représentent 87 % de l’endettement 
total des ménages à la fin de 2012 ; les 13 % restants sont 
constitués de crédits à la consommation. En France, le crédit 
immobilier représente 85 % de l’endettement total. Dès lors, 
comment penser que ce registre permettra d’évaluer efficace-
ment l’endettement, si l’on en exclut la principale cause 
d’endettement ? 

Ensuite, vous avez dit, monsieur le ministre, que ce registre 
responsabiliserait le prêteur. Nous ne voyons pas ce qui 
justifierait cette affirmation, qui pose d’ailleurs le problème 
du contrôle et de la sanction du comportement abusif des 
vendeurs de crédits. À ce titre, nous aurions aimé que nos 
propositions sur l’interdiction des « cartes confuses » et des 
crédits renouvelables soit mieux prises en compte dans ce 
projet de loi. 

Enfin, lutter contre le surendettement, c’est également 
conserver le réseau de proximité de la Banque de France. 
Or le plan « Banque de France 2020 » impose la suppression 
de milliers d’emplois, sacrifie l’aide aux citoyens surendettés 
et la présence de la Banque de France au service des agents 
économiques et des collectivités locales. 

Pour toutes ces raisons, que vous devriez pouvoir entendre, 
monsieur le ministre, nous demandons la suppression de cet 
article 22 bis. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Alain Fauconnier, rapporteur. Nous n’allons pas recom-

mencer le débat de première lecture, qui était passionnant, 
mais tout le monde l’a encore en mémoire. 

Pendant des mois, au fil de très nombreuses auditions, 
nous avons été quelques-uns à essayer de trouver un 
compromis. Ce travail a associé des représentants des diffé-
rentes commissions, mais, à son issue, chacun d’entre nous 
est resté sur ses positions, même si nous avons tous été 
ébranlés par certaines auditions – M. le ministre les a rappe-
lées : la fédération CRESUS, le Secours catholique, le Secours 
populaire. On peut tout à fait légitimement estimer que ce 
projet de registre comporte quelques risques, mais même 
ceux d’entre nous qui y étaient le plus défavorables sortaient 
de ces auditions en reconnaissant que la situation actuelle 
n’était pas satisfaisante. 

Je fais partie de ceux qui ont été totalement favorables à ce 
projet dès le début. Je suis encore convaincu, aujourd’hui, 
qu’il faut mettre en place ce fichier positif. Je rappelle que 
tous les Présidents de la République successifs – Jacques 
Chirac, Nicolas Sarkozy, François Hollande – avaient 
promis la création de ce registre. Je n’emploie pas le mot 
fichier, parce que dès qu’on le prononce, tout le monde 
grimpe aux arbres dans ce pays – ce qui peut se comprendre ! 

M. Philippe Dallier. C’est juste la même chose ! 
M. Alain Fauconnier, rapporteur. Très sincèrement, la confi-

guration de ce fichier me semble acceptable, puisque M. le 
ministre a essayé de reprendre ce dossier après un avis défavo-
rable du Conseil d’État. Nous sommes favorables à ce 
registre, même s’il ne répond pas entièrement à nos attentes : 
nous le voudrions beaucoup plus performant, mais nous 
savons très bien que, s’il est modifié dans le sens que nous 
souhaitons, il risque de ne jamais voir le jour. Sans faire de 
procès d’intention, je vois bien que certains auteurs d’amen-
dements, tout à fait sincères, voudraient rendre le fichier 
conforme à leurs attentes, c’est-à-dire plus efficace, quand 
d’autres se disent que, si on le rend plus efficace, il sera 
« plombé » et finira par être retoqué. 

Je sais que ce registre ne permettra pas de résoudre tous les 
problèmes, mais je pense que c’est malgré tout un bon outil. 
Ce qui a été déterminant dans mon jugement, après l’audi-
tion de plusieurs magistrats, c’est la conviction que, lors des 
procès, les prêteurs qui ont « casé » vingt ou trente crédits 
revolving à la même personne ne pourront plus invoquer leur 
ignorance, en se retranchant derrière les obligations déclara-
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tives de l’emprunteur – systématiquement, aujourd’hui, le 
prêteur s’en sort et le consommateur endosse la responsabi-
lité. Or nous connaissons tous des situations dramatiques 
dans notre entourage. 

M. Claude Bérit-Débat. C’est vrai ! 
M. Alain Fauconnier, rapporteur. Ce registre n’y changera 

peut-être pas grand-chose, mais je pense que chacun doit 
pouvoir prendre sa décision en conscience. 

Les opinions défendues par les auteurs de ces deux 
amendements sont tout à fait respectables, mais je sais 
aussi que cette question divise les différents groupes politi-
ques de notre assemblée. Mettons en place ce registre, faisons 
en sorte de le faire vivre et de convaincre ceux qui étaient 
réticents, prémunissons-nous contre les excès, mais, de grâce, 
agissons, car il y a urgence ! 

J’émets donc un avis défavorable sur ces deux amende-
ments de suppression. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Benoît Hamon, ministre délégué. Sans surprise, l’avis du 

Gouvernement est défavorable. 

En ce qui concerne les arguments portant sur le respect des 
libertés, je rappelle que notre projet initial de registre national 
des crédits aux particuliers avait reçu un avis négatif du 
Conseil d’État qui a relevé son caractère disproportionné, 
au motif qu’il intégrait les crédits immobiliers. 

Madame Schurch, l’étude du Crédit foncier est juste, mais 
elle porte sur les ménages endettés et non sur les ménages 
surendettés : la plupart des ménages surendettés, par 
bonheur, ne sont pas propriétaires. Si vous étudiez la struc-
ture du surendettement telle qu’elle ressort des études de la 
Banque de France, l’essentiel des crédits qui caractérisent 
aujourd’hui le surendettement sont des crédits à la consom-
mation : si tel n’était pas le cas, nous n’assisterions pas à une 
telle offensive contre le crédit renouvelable ! 

L’étude du Crédit foncier porte sur l’endettement de tous 
les ménages, y compris les ménages surendettés. Évidem-
ment, les sommes que l’on emprunte pour acheter un bien 
immobilier sont sans commune mesure avec celles que l’on 
emprunte pour acheter un bien mobilier ; la part du crédit 
immobilier dans l’endettement global est donc nécessaire-
ment beaucoup plus importante que celle du crédit à la 
consommation. 

C’est donc la population surendettée qu’il faut prendre en 
compte. Si l’on examine sa situation de plus près, on constate 
que six à huit crédits à la consommation par personne, en 
moyenne, expliquent le surendettement. 

Le Conseil d’État nous a demandé de revoir notre copie, ce 
que nous avons fait. Dans sa nouvelle version, notre projet a 
reçu un avis favorable du Conseil d’État, de la Commission 
nationale de l’informatique et des libertés, la CNIL, et de la 
Commission nationale consultative des droits de l’homme, la 
CNCDH : ces trois instances ont estimé que ce registre ne 
portait pas atteinte aux libertés fondamentales, je tenais à le 
rappeler. 

Je suis même prêt à vous proposer qu’un représentant de la 
CNIL siège au comité de suivi, de façon à apporter toute 
garantie sur le bon usage de ce registre au regard des libertés 
fondamentales. Si cet engagement oral ne vous suffit pas, je 
m’engage à déposer un amendement en ce sens, même si 
nous ne l’avions pas prévu. 

M. le rapporteur a été particulièrement exhaustif. Ne nous 
faites pas dire ce que nous n’avons pas dit : le registre national 
des crédits aux particuliers ne va pas tuer le surendettement 
en France. Il va permettre de lutter contre le « malendette-
ment » et de détecter plus précocement la réalité du suren-
dettement afin de réagir plus vite. Pour les individus comme 
pour la collectivité, le désendettement coûte plus cher que la 
prévention de l’endettement. Ce combat justifie également 
l’intervention des ONG. 

Comme je l’ai dit à Mme Schurch il y a deux jours, deux 
banques se sont distinguées en se prononçant en faveur de ce 
registre : une banque mutualiste et la Banque postale, la seule 
banque publique à 100 %. Or cette dernière connaît parfai-
tement les publics qui n’ont pas toujours facilement accès aux 
services bancaires. 

Je pense que nous avons répondu aux arguments invoqués 
contre ce registre, car cette affaire n’est pas neuve, elle a une 
longue histoire. Notre réflexion a été longue à mûrir, y 
compris la mienne. En effet, quand je suis devenu ministre 
de la consommation, je n’étais pas favorable à ce registre : 
intuitivement, je réagissais comme ceux qui y sont hostiles 
aujourd’hui. À force de travailler sur ce dossier, en prenant 
connaissance des différents points de vue, je me suis forgé 
une conviction qui m’a amené à vous faire cette proposition. 
J’ajoute que celle-ci reprend un engagement issu de la Confé-
rence nationale contre la pauvreté et pour l’inclusion sociale, 
en lien avec les diverses organisations intervenant dans ce 
domaine. 

J’émets donc un avis défavorable sur ces deux amende-
ments de suppression et je me retourne vers mes collabora-
teurs pour leur demander de préparer un amendement visant 
à préciser, à l’alinéa 13 de l’article 22 bis, qu’un représentant 
de la CNIL siège au sein du comité de suivi. Si cette précision 
est de nature à rassurer certains d’entre vous, le Gouverne-
ment est prêt à l’apporter. 

M. le président. La parole est à M. Alain Fauconnier, 
rapporteur. 

M. Alain Fauconnier, rapporteur. J’ajoute que la commission 
avait tenu à ajouter la présence de deux députés et de deux 
sénateurs au sein du comité de suivi, alors qu’elle n’était pas 
prévue par le texte initial du projet de loi. Bien évidemment, 
je suis très favorable à ce que la CNIL soit intégrée au 
dispositif. 

M. le président. La parole est à M. Claude Bérit-Débat, 
pour explication de vote. 

M. Claude Bérit-Débat. Je suis tout à fait défavorable à ces 
deux amendements, mais cela n’a rien à voir avec la person-
nalité de leurs auteurs ! Comme l’a dit M. le rapporteur, nous 
avons longuement travaillé en amont sur ce projet de loi et 
nous avons acquis la conviction qu’il était nécessaire de 
mettre en place un dispositif pour lutter contre ce fléau 
qui frappe des personnes dépourvues de moyens et peut 
entraîner des conséquences humaines terribles – j’ai eu 
connaissance, autour de moi, du cas de personnes conduites 
au suicide. 

Nous n’allons pas mettre fin au surendettement, mais nous 
allons limiter certaines pratiques. Je suis tout à fait favorable à 
ce registre et je voterai donc contre ces amendements de 
suppression. Il suffit d’écouter les représentants des 
organismes que nous avons auditionnés – la fédération 
CRESUS, le Secours catholique, le Secours populaire et les 
associations locales – pour prendre la mesure des consé-
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quences d’un dispositif qui n’est pas maîtrisé. Ce registre 
n’est pas la panacée, mais il nous permettra d’avancer, c’est 
pourquoi il ne faut pas supprimer cet article. 

M. Roland Courteau. Très bien !  
M. le président. La parole est à M. Joël Labbé, pour expli-

cation de vote. 
M. Joël Labbé. En première lecture, mes chers collègues, 

j’étais intervenu pour vous dire que la situation du suren-
dettement était dramatique, mais qu’il était tout aussi drama-
tique d’en arriver à retenir ce type de fichage comme 
solution. J’ai provoqué un débat au sein du groupe écologiste 
et je dois reconnaître que mes collègues et moi-même 
sommes extrêmement partagés sur ce sujet, comme le tissu 
associatif et le reste de la société, d’ailleurs. 

Pour nous, écologistes, le recours systématique à des prati-
ques de fichage n’est pas acceptable, pas plus que l’accentua-
tion du contrôle social, avec la création d’un outil quelque 
peu disproportionné et inadapté face aux causes profondes 
du surendettement – il vaudrait mieux s’interroger davantage 
sur leur nature. 

Dans leur ensemble, les écologistes sont attentifs au respect 
des libertés individuelles et intellectuelles, mais ce n’est pas 
leur privilège, car vous l’êtes tous également, mes chers collè-
gues ! En revanche, ils ne peuvent pas accepter la stigmatisa-
tion des pauvres. Or force est de constater que l’on entend 
trop souvent le discours consistant à leur reprocher de 
s’acheter des biens qu’ils ne peuvent pas s’offrir. 

Quelle est la réalité du surendettement ? Sur les 
220 000 dossiers de surendettement déposés en 2012, 
15 000 à 20 000 dossiers correspondent à des excès de 
crédit, du type de ceux que l’on peut observer chez un 
acheteur compulsif, le reste étant lié à des accidents de la 
vie qui se produisent, hélas, de plus en plus et trop souvent : 
chômage, séparation, maladie mettent certaines personnes 
dans l’impossibilité de faire face à leurs charges. J’ajoute 
qu’il existe des surendettés sans crédit, tous ceux qui ne 
peuvent plus faire face à leurs échéances de loyer, à leurs 
factures d’énergie, etc. 

Ficher ces personnes leur permettra-t-il de résoudre leurs 
problèmes, de retrouver un emploi, de voir leur salaire 
augmenter ou leur loyer baisser ? Bien sûr que non ! 

Nous savons, monsieur le ministre, que vous avez entendu 
nos réserves. 

Vous avez réussi à contenir l’étendue du fichier, ne visant 
que les crédits à la consommation, ces crédits proposés par 
des sociétés financières qui ne s’embarrassent guère de 
connaître la solvabilité réelle des personnes et martèlent 
leurs messages publicitaires par tous moyens – affiches 4x3, 
spots à la télévision et à la radio, démarchage téléphonique – 
en oubliant souvent de préciser le coût réel de leurs services. 
Telle est, aussi, la réalité ! 

Par ailleurs, le projet de loi contient d’autres dispositifs 
visant à contrecarrer ces pratiques désastreuses, qu’il s’agisse 
de lier trop étroitement les cartes de crédit aux avantages de la 
fidélité ou d’oublier de proposer des crédits amortissables 
plutôt que des crédits renouvelables, et des assurances ont 
été prises pour que le fichier ne devienne pas un fichier de 
prospects. 

Monsieur le ministre, j’ai bien pris note de votre volonté de 
travailler en urgence pour associer la CNIL au comité de 
suivi. De ce fait, et parce que j’ai une position à arrêter dans 

un groupe partagé sur la question, j’ai décidé, malgré les 
réserves que j’ai exprimées, de vous faire confiance et de ne 
pas voter ces deux amendements de suppression. 

C’est donc en confiance que nous vous suivons sur cette 
disposition, qui est un point clé de votre projet de loi, tout en 
espérant – mais je sais cette préoccupation partagée – qu’un 
travail sera également mené sur les causes de certaines situa-
tions. Ces causes sont évidemment sociétales, et nous avons à 
nous y intéresser pour améliorer la situation, renforcer les 
solidarités et œuvrer en faveur de la justice sociale et de la 
justice fiscale. (Mme Marie-Noëlle Lienemann applaudit.)  

M. le président. La parole est à M. Philippe Dallier, pour 
explication de vote. 

M. Philippe Dallier. Je ne voterai pas non plus ces amende-
ments de suppression, étant très favorable à la constitution de 
ce fichier – ou de ce registre, appelez-le comme vous voulez ! 

Je fais même partie de ceux qui auraient souhaité aller plus 
loin. Mais, je m’empresse de vous le dire, monsieur le rappor-
teur, ce n’est pas du tout dans l’idée de plomber le dispositif 
pour qu’il soit retoqué ! Je pense simplement que, pour être 
véritablement efficace, il faudrait inclure les regroupements 
de crédits et les crédits immobiliers dans le dispositif et je 
proposerai deux amendements dans ce sens ; nous verrons 
bien quel sort leur sera réservé. 

Nous devons être efficaces et, à ce titre, j’ai effectivement 
du mal à comprendre les arguments de la CNIL sur le sujet. 
Lorsque vous utilisez votre carte bleue, on vérifie bien que 
votre compte est créditeur avant de vous délivrer de 
l’argent… De quoi est-il question ? Est-ce vraiment une 
atteinte à la liberté que de savoir un compte débiteur ? La 
CNIL doit déjà gérer tant de sujets, entre les questions 
relatives à la géolocalisation, celles qui concernent les 
écoutes téléphoniques et sur internet, la NSA et tout le 
reste ! Vraiment, nous sommes ici dans un autre registre ! 

Je ne considère pas que l’on protège la liberté individuelle 
en laissant une personne s’endetter, avec les conséquences qui 
en découleront et que tous les élus locaux recevant des parti-
culiers connaissent bien. C’est par exemple en accueillant au 
centre communal d’action sociale une personne venue 
demander un prêt gratuit que nous découvrons qu’elle a 
déjà contracté une multitude d’emprunts. Cette situation 
concerne parfois même des propriétaires ! 

Je suis donc très favorable à ce registre et j’aurais souhaité 
que nous poussions plus loin ce dispositif. Nous verrons bien 
si nous pouvons le faire, mais, en tous les cas, je ne peux pas 
voter ces amendements de suppression. 

M. Jean-Claude Lenoir. Très bien ! 
M. le président. La parole est à Mme Valérie Létard, pour 

explication de vote. 
Mme Valérie Létard. Sans trop rallonger les débats, je 

souhaite rappeler la position historique du groupe UDI- 
UC que je représente aujourd'hui : voilà des années que 
nous déposons, de façon régulière, des propositions de loi 
sur cette question, tant à l’Assemblée nationale qu’au Sénat. 

J’ai même des souvenirs datant de mon arrivée dans cette 
assemblée, en 2001. J’étais la benjamine ; j’étais alors toute 
jeune ! (Exclamations amusées.) 

M. Antoine Lefèvre. Ça n’a qu’un temps ! 
Mme Valérie Létard. Même si cela m’arrache le cœur de le 

reconnaître, mes chers collègues, nous vieillissons tous ! 
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En 2001, donc, cette question était déjà au cœur de nos 
débats. Plus tard, à l’occasion de l’examen de la loi de sécurité 
financière, nous en avons discuté pendant des heures et des 
heures. Nous ne savions pas comment formaliser ce que nous 
parvenons, enfin, à coucher sur le papier, un dispositif autour 
duquel un consensus s’est créé tant, monsieur le ministre, 
grâce à votre travail au sein du Gouvernement qu’au travers 
des consultations organisées par les commissions de l’Assem-
blée nationale et du Sénat et ayant vu la participation de 
parlementaires de toutes sensibilités. 

Nous le voyons bien, le sujet est sensible et exige d’être 
bordé. Pour autant, nous avons besoin d’outils fiables et 
précis, nous permettant de prévenir ces situations dans 
lesquelles des personnes fragilisées sont parfois contraintes 
de « pousser la pelote », faute d’autres solutions, et de 
proposer à ces personnes un accompagnement. Ces 
mesures de prévention et d’accompagnement doivent être 
prises. En effet, on peut sans doute, quand il n’y a plus de 
solutions, orienter les familles vers certaines administrations 
et envisager, dans ce cadre, d’autres alternatives que celle qui 
consiste à contracter un crédit avec un taux d’intérêt les 
mettant encore plus en difficulté. 

Selon moi, cette disposition, que nous avons essayé, les uns 
et les autres, d’équilibrer et de sécuriser, est vraiment dans 
l’intérêt des familles, des consommateurs et, en règle 
générale, de nos populations. 

Tout en partageant l’avis de Philippe Dallier, je n’ai de 
nouveau pas déposé d’amendement sur les crédits immobi-
liers, car j’ai aussi entendu qu’il fallait procéder par ordre et 
installer ce fichier positif progressivement, en se concentrant, 
dans un premier temps, sur les crédits à la consommation. En 
revanche, je pense qu’il faut intégrer les rachats de crédits, 
dans la mesure où ils forment un rassemblement de crédits 
existants. Nous obtiendrons ainsi une photographie précise 
de la situation des familles, quelles qu’elles soient, en matière 
de crédits à la consommation. 

Avec ce dispositif bien sécurisé, avec les partenariats qui 
seront instaurés et les commissions qui seront créées afin de 
permettre la consultation de tous les acteurs concernés tout 
au long de sa mise en œuvre, nous allons réellement faire un 
grand pas ! Certes, nous ne supprimerons pas tous les 
problèmes du jour au lendemain et la fragilité financière 
des familles ne disparaîtra pas. Mais si nous pouvons 
prévenir les difficultés, prendre les problèmes à la racine et 
accompagner les personnes, c’est une étape importante que 
nous aurons franchie au service de l’intérêt général ! 

C’est pourquoi je voterai contre ces amendements de 
suppression. Cette disposition, encore une fois, me semble 
aller dans le sens de l’intérêt des personnes fragiles. 

M. le président. La parole est à M. Marc Daunis, pour 
explication de vote. 

M. Marc Daunis. Je serai très bref puisque beaucoup de 
choses ont été dites et qu’il n’est pas utile de revenir sur bon 
nombre des arguments échangés. J’insisterai simplement sur 
un point : je n’accepterai jamais, à titre personnel, qu’au nom 
de la nécessité de ne pas stigmatiser les pauvres on opte pour 
une sorte de laisser-faire, de laisser-aller ! 

Cette réaction part d’un postulat très simple : n’importe 
lequel d’entre nous pourrait être confronté, un jour, à un 
accident de la vie et subir la violence d’un tel événement. 
Pour des raisons diverses, certaines personnes voient leur vie 
basculer du jour au lendemain. Qui peut affirmer, dans cette 

assemblée, qu’il resterait complètement serein face à un tel 
bouleversement, qu’il ne subirait aucune pression, ne serait- 
ce que celle qu’induit le regard du conjoint ou de l’enfant, 
qu’il ne finirait pas par nier, y compris vis-à-vis de lui-même, 
la violence de la situation et son besoin d’accompagnement ? 

Je le constate tous les jours en tant que maire. Même dans 
des couches sociales qui ne sont pas forcément les plus 
défavorisées, il arrive que des personnes ne parviennent 
plus à faire face à la situation dans laquelle elles se retrouvent. 

Nous ne pouvons pas prévenir et accompagner ces cas sans 
un certain nombre d’outils. Ce répertoire – le terme 
« fichier » peut choquer, mais il n’y en a pas d’autres et 
nous devons l’assumer – est à cet égard nécessaire. Parfois, 
les personnes s’adressent au centre communal d’action sociale 
pour des sommes très modiques, mais, additionnées les unes 
aux autres, ces sommes finissent par représenter, dans de 
nombreux cas, des montants importants. 

C’est pourquoi je rejoins nos collègues ayant indiqué qu’ils 
ne pouvaient pas voter ces amendements de suppression. 

M. le président. La parole est à M. Jean-Jacques Mirassou, 
pour explication de vote. 

M. Jean-Jacques Mirassou. Il n’est bien sûr pas satisfaisant 
de devoir, en extrême limite, employer un moyen tel que ce 
fameux fichier. Pour autant, c’est le seul moyen efficace qui 
est à notre portée et l’urgence de la situation nous incite à y 
avoir recours, tout en veillant à ce qu’il soit utilisé avec 
discernement. 

Je rejoins complètement l’intervention que Joël Labbé 
vient de faire, consistant à décortiquer les raisons des cas 
d’endettement multiple et, donc, à faire œuvre de pédagogie 
pour permettre, face à l’agressivité croissante de certains en 
termes d’incitation à l’achat, l’émergence d’un comportement 
plus citoyen. Cela demandera du temps, mais c’est nécessaire, 
notamment vis-à-vis des familles qui, sur le plan économique, 
sont les plus vulnérables. Du reste, monsieur le ministre, j’ai 
la conviction que le texte que vous nous présentez aujour-
d'hui s’inscrit globalement dans cette tentative de faire naître 
une approche plus citoyenne et, en quelque sorte, plus 
vertueuse. 

Comme je l’indiquais, j’ai conscience que la situation n’est 
pas dans l’absolu satisfaisante. Je ferai même, dans la conti-
nuité de nos débats d’hier, une métaphore médicale : le fait 
que nous nous intéressions, ici, à un traitement symptoma-
tique ne nous empêche pas, en amont, de nous attaquer aux 
racines du mal, aux causes plutôt qu’aux effets, donc de 
rechercher un traitement étiologique. 

Par conséquent, c’est sans ambiguïté que je vais moi aussi 
refuser de voter ces amendements de suppression. 

M. le président. La parole est à Mme Évelyne Didier, pour 
explication de vote. 

Mme Évelyne Didier. Je confirme que nous débattons de 
ces questions depuis un certain temps. Je me souviens encore 
de nos débats autour du projet de loi renforçant les droits, la 
protection et l’information des consommateurs, le projet de 
loi Lefebvre : nous avions abordé cette question et ma 
collègue Valérie Létard avait déjà tenté, à cette occasion, de 
me convaincre. 

Je crois qu’il faut respecter la position de chacun. Nous 
avons tous connu, à titre personnel ou collectif, dans le cadre 
de nos fonctions, des personnes surendettées et nous avons 
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tout fait pour les aider, avec les moyens qui sont les nôtres. 
On ne peut donc invoquer une quelconque indifférence de 
qui que ce soit à l’égard de ces situations. 

Il se trouve simplement que nous n’avons jamais cru à cet 
outil et que nous l’exprimons. Selon nous, il aurait fallu 
s’attaquer davantage à certains dispositifs tels que ces 
fameuses cartes confuses (M. Marc Daunis opine.) ou 
certains crédits. Si nous pouvions travailler sur ces sujets, 
ce serait vraiment formidable ! Ce sera peut-être une 
prochaine étape… En tout cas, nous le souhaitons. 

Vraiment, nous avons ce désaccord de fond sur l’outil, que 
nous ne jugeons pas des plus pertinents, pour toutes les 
raisons que nous avons déjà développées, notamment 
Mireille Schurch voilà quelques instants. 

Nous avons, nous aussi, mené plusieurs auditions. Nous 
avons notamment rencontré le Secours populaire, qui nous a 
expliqué avoir pour règle de ne jamais se prononcer sur un 
texte de loi – dont acte ! –, et le Secours catholique, lequel 
nous a indiqué être prêt à essayer l’outil qu’on lui a présenté. 
Au fond, cela traduit le fait qu’il est clair pour tous que ce 
dispositif n’est pas l’outil universel susceptible de régler tous 
les problèmes. D’ailleurs, vous n’avez rien prétendu de tel, 
mes chers collègues qui défendez cette disposition. 

Quoi qu’il en soit, ne prenez pas notre position pour une 
position de défiance vis-à-vis de vous et de ce que vous 
représentez ! Considérez vraiment que nous avons un désac-
cord sur le fond, pour toutes les raisons que nous avons 
indiquées ! L’avenir dira qui a raison… Sans doute 
personne entièrement… 

Mme Valérie Létard. Bien sûr ! 
Mme Évelyne Didier. … et tout le monde un peu ! 

Je souhaiterais donc demander au ministre qu’il nous 
indique comment sera dressé le bilan de cette mesure. Je 
ne pense pas à un rapport supplémentaire, loin de là ! Mais 
il faudrait trouver le moyen d’établir, à un moment donné, 
peut-être avec les associations concernées ou les centres 
médico-sociaux traitant de ces questions, un bilan de l’opéra-
tion permettant de voir si cette mesure est utile et comment 
elle peut être amplifiée et prolongée. 

Il est bien évident que nous devons tous – c’est en tout cas 
un point qui nous tient à cœur au sein du groupe CRC – 
lutter contre des processus mettant les familles dans des 
situations désespérées ou, parfois, inextricables. 

M. le président. La parole est à M. Charles Revet, pour 
explication de vote. 

M. Charles Revet. Ayant déposé, à deux ou trois reprises au 
cours des dernières années, une proposition de loi visant à 
créer le fichier positif, je ne pourrai bien sûr pas voter ces 
deux amendements de suppression. Au demeurant, monsieur 
le ministre, ma proposition de loi était beaucoup plus 
simple : elle comprenait cinq ou six articles. Elle s’attaquait 
à ce problème majeur auquel beaucoup de nos concitoyens 
sont confrontés, celui d’un surendettement inacceptable et 
qui aurait pu ne pas intervenir. 

Je m’expliquerai en quelques mots. J’ai été président de 
l’OPAC de la Seine-Maritime, l’Office public d’aménage-
ment et de construction, et un jour est venue à ma perma-
nence une famille qui me demande de l’aide, parce que sa 
maison va être vendue et qu’elle ne sait pas comment faire 
pour se reloger. 

Face à ce type de cas, le dispositif que nous avions mis en 
place à l’OPAC consistait à racheter le logement, chaque fois 
qu’il était possible, et à maintenir la famille dans les locaux 
tout en lui ouvrant la possibilité d’un rachat ultérieur si sa 
situation financière s’améliorait. 

Bien entendu, dans ce genre de procédures, on cherche à 
connaître la situation de la famille. Eh bien, quelle n’a pas été 
alors notre surprise de découvrir que cette famille avait réussi 
à se faire octroyer, en moins de deux ans, trente-huit crédits à 
la consommation, dont certains se reportent sur les autres ! 

Même si nous nous sommes efforcés de prendre en compte 
leur situation et de les emménager, il est évident que la 
situation de ces personnes restera très difficile pendant de 
longues années. 

Monsieur le ministre, je voterai les amendements qui 
seront proposés tout à l’heure afin d’assouplir quelque peu 
le dispositif, qui ne doit pas être trop complexe. Il est néces-
saire néanmoins qu’il soit bien cadré, parce qu’il faut 
préserver la situation des personnes et éviter que des 
organismes ne puissent accéder au registre. Il faut être extrê-
mement prudent sur ce dernier point. 

Cela dit, je pense que ce registre constitue une avancée, et 
je voterai donc contre les deux amendements de suppression. 

M. le président. La parole est à M. Jacques Mézard. 
M. Jacques Mézard. J’ai bien entendu les explications des 

uns et des autres. D’abord, je tiens à le préciser, nous ne 
voulons nullement faire un procès d’intention au Gouverne-
ment et à M. le ministre. Nous avons bien compris que vos 
explications, monsieur le ministre, procédaient autant de la 
raison que de votre attachement aux libertés individuelles. 

Notre amendement découlait de deux considérations. 
Premièrement, nous sommes sceptiques sur l’efficacité de 
ce registre, et les exemples de mise en place de ce type de 
mécanisme dans d’autres pays justifient ce scepticisme. 
Deuxièmement, il y a bien sûr la question des libertés indivi-
duelles. La création d’un fichier n’est jamais quelque chose 
d’homéopathique, mon cher collègue Jean-Jacques Mirassou, 
quand il s’agit des libertés individuelles. Vous-même et 
d’autres collègues sur la partie gauche de l’hémicycle l’ont 
souvent répété, à juste titre.  

J’ai bien entendu le rappel historique fait par notre 
toujours jeune collègue Valérie Létard. Toutefois, en tant 
que représentant d’un groupe qui tient le même langage 
sur les libertés individuelles – quels que soient les gouverne-
ments – depuis 124 ans dans cette assemblée – c’est un peu 
plus long du point de vue historique –, je me permets de dire 
qu’il est bon, dans de tels débats, de rappeler systématique-
ment la nécessité d’être extrêmement prudent sur ces 
questions. Car aucun procès d’intention n’est fait…  

M. Claude Dilain. C’est vrai ! 
M. Jacques Mézard. … ni aux uns, ni aux autres. 
Au-delà de l’Histoire, nous avons en mémoire les propos 

tenus par les uns et les autres sur d’autres projets de fichiers 
ou de registres, même dans les années proches. Il est donc 
toujours essentiel de rappeler ce message.  

Notre groupe est profondément attaché aux libertés indivi-
duelles. Quand on est au pouvoir, monsieur le ministre, il 
faut assumer l’équilibre entre l’intérêt général et les libertés 
individuelles. C’est toujours difficile. Vous le savez à présent, 
puisque vous êtes aux responsabilités. 
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Vous proposez, par voie d’amendement – ce serait une 
bonne chose –, d’intégrer la CNIL au dispositif. 

M. Antoine Lefèvre. Elle l’est déjà ! 
M. Jacques Mézard. Sur toutes les travées de cette assem-

blée, il est souvent reproché à la CNIL de ne pas être assez 
ferme sur un certain nombre de dossiers. Mais lorsqu’elle 
donne des avis, et c’est nécessaire dans ce type de cas, surtout 
avec les nouvelles technologies, il faut en tenir compte. 

Je pense donc qu’intégrer la CNIL au dispositif est une 
solution. Nous serons attentifs à la mise en œuvre et à 
l’évolution de ce mécanisme.  

Monsieur le ministre, mes chers collègues, je n’aime pas les 
prêches (Sourires.),… 

M. Antoine Lefèvre. Vous en faites pourtant de beaux ! 
M. Jacques Mézard. … mais il convenait de rappeler 

certains points. Cela étant fait, monsieur le ministre, je 
retire l’amendement. (Merci, cher collègue ! sur plusieurs 
travées du groupe socialiste.) 

M. le président. L'amendement no 50 est retiré. 
La parole est à Mme Mireille Schurch, pour explication de 

vote sur l’amendement no 212. 
Mme Mireille Schurch. Je voudrais préciser l’objet de 

l’amendement déposé par notre groupe. 
Nous en sommes tous d’accord, ce projet de loi vise à aider 

les consommateurs et, s’agissant de cet article, à lutter contre 
le surendettement. La question est donc de savoir quelle est la 
meilleure manière de lutter contre ce fléau. 

Notre collègue Charles Revet a bien expliqué ce que l’on 
pourrait nommer l’agressivité commerciale de certains ensei-
gnes (Marques d’approbation sur les travées du groupe socia-
liste.) : sans cela, comment peut-on en arriver à cumuler 
trente-huit crédits à la consommation ? 

Monsieur le ministre, nous avons proposé d’interdire le 
démarchage téléphonique, les cartes confuses ainsi que le 
crédit renouvelable. Il s’agissait de protéger les plus faibles 
parmi les consommateurs. Vous n’y avez pas répondu favora-
blement. 

À présent, vous nous proposez un fichier. D’abord, je ne 
sais pas pourquoi on qualifie ce fichier de « positif ». C’est un 
fichier qui répertoriera nos concitoyens les plus pauvres,… 

M. Charles Revet. Ce ne sont pas les plus pauvres ! 
Mme Mireille Schurch. … les personnes surendettées. Nous 

sommes profondément hostiles à tout fichier. 
En effet, aujourd’hui plus qu’hier, aucun fichier n’est 

hermétique. Avec le développement des technologies 
modernes, il y a forcément une grande porosité des différents 
fichiers. En fichant, en pointant, en stigmatisant des 
personnes qui pourraient peut-être s’en sortir, nous antici-
pons donc sur des dérives futures. 

Par ailleurs, nous assistons à un éloignement de la Banque 
de France des territoires. Nous vous rappelons que la Banque 
de France jouait un rôle éminent auprès des personnes suren-
dettées. Pourquoi donc ne pas conforter les missions de la 
Banque de France dans les territoires, plutôt que de créer un 
fichier ? 

M. Philippe Dallier. C’est trop tard ! 
Mme Mireille Schurch. D’autant que l’une des missions de 

la Banque de France était d’accompagner les personnes 
surendettées une fois que le surendettement était constaté. 

Comme vous le demandait ma collègue Évelyne Didier, une 
fois que la personne est inscrite à ce fichier, quid de son 
accompagnement ? 

Enfin, les associations de consommateurs que nous avons 
auditionnées, et non des moindres, comme l’UFC-Que 
Choisir, la CNL, la Confédération nationale du logement, 
ou la CLCV, la Confédération de la consommation, du 
logement et du cadre de vie, sont hostiles à ce fichier. On 
ne peut donc pas considérer que ce débat ne repose sur rien, 
puisque nous avons écouté les différents acteurs.  

Les associations de consommateurs s’interrogent : ce fichier 
sera-t-il efficace ? Rien n’est moins sûr, puisque vous avez 
retiré du dispositif la principale source d’endettement, à 
savoir le crédit immobilier. 

Nous maintenons donc notre amendement, pour 
réaffirmer fermement notre hostilité à toute forme de 
fichage et rappeler que d’autres solutions sont possibles. 
Nous avons formulé des propositions en ce sens, monsieur 
le ministre, et nous regrettons que vous n’y ayez pas répondu 
favorablement. 

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué. 
M. Benoît Hamon, ministre délégué. Je serai bref. Je prolon-

gerai d’abord la réflexion du président Mézard. Il ne faut 
toucher aux lois que d’une main tremblante, disait Montes-
quieu. En l’occurrence, nous avons été extrêmement 
prudents, parce qu’il n’est pas anodin de créer un tel registre. 

Nous avons en effet consulté la CNIL et nous avons 
travaillé avec les services de Mme Falque-Pierrotin sur ce 
registre. Nous avons aussi consulté le Conseil d’État spécifi-
quement, qui nous a obligés à diviser par deux la taille du 
registre. De même, nous avons consulté la CNCDH, la 
Commission nationale consultative des droits de l’homme. 
À partir de ces avis, nous avons élaboré une réponse, afin de 
trouver, comme vous l’avez dit, monsieur Mézard, un 
équilibre entre l’intérêt général, le respect des libertés fonda-
mentales et la lutte contre l’exclusion. 

En outre, 10 à 11 millions de personnes détentrices d’un 
crédit à la consommation, je le répète, ne constitueront pas 
un registre des pauvres, mais un registre de ceux qui détien-
nent un tel crédit. Cessons donc de parler de « registre des 
pauvres ». Cette mesure permettra, en tout cas je l’espère, 
d’éviter que certains ne soient plus pauvres demain parce 
qu’ils seront plus endettés qu’ils le sont aujourd’hui. 

Comme l’a souligné M. Labbé, il est vrai que la société est 
divisée sur ce projet. Ainsi, le mouvement consumériste, 
étant précisément consumériste, est plutôt hostile au 
registre, alors que les associations de lutte contre l’exclusion 
– Secours populaire, parce que nous connaissons son 
opinion ; Secours catholique, parce qu’il a porté la proposi-
tion ; ou encore CRESUS, parce qu’il lutte partout en France 
contre le surendettement – y sont au contraire favorables. 

Parmi les banques, certaines sont pour, d’autres contre. À 
l’UMP, au parti socialiste, chez les Verts, il y a également des 
voix pour et des voix contre, ce qui est sans doute un peu 
moins vrai à l’UDI-UC où c’est plus homogène (M. Jean- 
Claude Lenoir s’exclame.), au parti communiste où c’est plus 
homogène aussi, ainsi qu’au RDSE, où c’est, semble-t-il, 
assez homogène.  

Pour répondre à Mme Didier, je rappelle que l’alinéa 13 de 
l’article 22 bis prévoit la constitution d’un comité de suivi et 
que l’alinéa 5 de l’article 22 sexies prévoit que le Gouverne-
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ment remettra, cinq ans après la promulgation de la loi, un 
rapport sur la réalisation du registre et la mise en œuvre et ses 
résultats. Les éléments d’évaluation du registre sont donc 
d’ores et déjà programmés. 

Si le débat a été aussi long, cela a été évoqué par plusieurs 
parlementaires auteurs de propositions de loi, c’est bien parce 
que la constitution de ce registre n’est pas anodine. 

Par ailleurs, certains proposent de supprimer les cartes 
confuses. Or, je le répète, parmi toutes les cartes délivrées 
par les enseignes, les cartes confuses n’en représentent plus 
qu’une sur sept. Il est encore plus compliqué d’en faire 
aujourd’hui, grâce au projet de loi. En outre, le registre 
national des crédits aux particuliers permet d’en finir avec 
les cartes confuses, en tout cas pour les plus pauvres, puisque, 
par définition, le possesseur d’une carte confuse est à la fois 
détenteur d’un crédit à la consommation et d’un compte de 
fidélité, le tout sur une seule et même carte. Or la personne 
qui apparaît comme insolvable sur le registre national des 
crédits aux particuliers ne pourra pas se faire délivrer une telle 
carte. 

Donc, de facto, sur cette question, la situation s’éclaircira. 
Je rappelle d’ailleurs que le projet de loi oblige les enseignes 
qui délivrent des cartes confuses à proposer une carte de 
fidélité simple. C’est aussi un progrès très important. 

Au reste, le projet de loi comprend une série de mesures 
d’encadrement du crédit à la consommation et du crédit 
renouvelable qui, je crois, vont dans le sens des préoccupa-
tions exprimées par le groupe CRC. 

Enfin, je remercie le groupe RDSE d’avoir retiré son 
amendement. Le Sénat va maintenant se prononcer sur 
l’amendement de suppression présenté par le groupe CRC. 
Je reste convaincu que l’adoption de cet article constituerait 
un véritable progrès pour notre pays, parce que ce registre, 
parmi d’autres armes, permettrait de lutter contre le suren-
dettement et d’éviter que le nombre de personnes endettées 
ne soit encore plus important. 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 212. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
M. le président. L'amendement no 359, présenté par le 

Gouvernement, est ainsi libellé : 

Alinéa 13, après la deuxième phrase 

Insérer une phrase ainsi rédigée : 
Il comprend également un représentant de la 

Commission nationale de l'informatique et des libertés. 

La parole est à M. le ministre délégué. 
M. Benoît Hamon, ministre délégué. Il s’agit de l’amende-

ment qui prévoit que le comité de suivi comprend également 
un représentant de la CNIL. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Alain Fauconnier, rapporteur. Favorable. 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 359. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. L'amendement no 106, présenté par 

Mmes Létard et Dini, M. Tandonnet et les membres du 
groupe Union des Démocrates et Indépendants - UC, est 
ainsi libellé : 

I. - Alinéas 22, 44, 56, 66, 68, 72, 74 et 82 

Supprimer ces alinéas. 

II. - En conséquence, alinéa 45 

Rédiger ainsi le début de cet alinéa : 
« III. - Le ... 

III. - Alinéa 86 

Supprimer les mots : 

, dans les conditions prévues par le décret mentionné 
au III de l'article L. 333–10 

La parole est à Mme Valérie Létard. 
Mme Valérie Létard. Cet amendement est le pendant de 

l’article 22 septies qui a été introduit sur l’initiative du rappor-
teur Alain Fauconnier. Son adoption permettrait de toiletter 
un peu l’article 22 bis, en cohérence avec l’amendement qui 
vise à supprimer les neuf décrets en Conseil d’État toujours 
cités dans le texte et qu’il faudrait mettre en œuvre avant de 
pouvoir appliquer le registre national.  

Autant vous dire que nous ne sommes pas au bout de nos 
peines si nous ne choisissons pas clairement, soit les deux 
décrets proposés par M. Fauconnier à la suite du travail mené 
en concertation avec l’ensemble des élus qui ont examiné ce 
sujet, soit les neuf décrets.  

Soyons cohérents jusqu’au bout : la commission et le Sénat 
ont adopté la simplification et le passage par deux décrets, ce 
qui est très clair et répond vraiment à deux questions qu’il 
fallait traiter. A contrario, pourquoi laisser neuf décrets alors 
qu’on affirme qu’il n’en faut que deux ? Cela n’a pas de sens. 

Cet amendement de bon sens tend à respecter la cohérence, 
en garantissant que ce registre national s’appliquera dans un 
délai raisonnable, à un moment où les populations concer-
nées ont bien besoin de pouvoir bénéficier de ce fichier.  

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Alain Fauconnier, rapporteur. Avis favorable. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Benoît Hamon, ministre délégué. Il s’en remet à la sagesse 

du Sénat.  
M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 106. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. L'amendement no 108, présenté par 

Mmes Létard et Dini, M. Tandonnet et les membres du 
groupe Union des Démocrates et Indépendants - UC, est 
ainsi libellé : 

Alinéa 28 

Supprimer les mots : 
, lorsqu'ils sont utilisés 

La parole est à Mme Valérie Létard. 
Mme Valérie Létard. Monsieur le président, si vous me le 

permettez, je défendrai en même temps les amendements nos  

108, 107 et 109, qui sont tous relatifs aux crédits concernés 
par les obligations de déclaration des établissements bancaires 
au registre national des crédits aux particuliers.  

Lors de la discussion générale, le groupe UDI-UC – je n’y 
reviens pas – a salué l’équilibre proposé pour ce registre 
national. Néanmoins, il nous apparaît que quelques détails 
mériteraient d’être précisés et ajoutés, comme l’a aussi rappelé 
Philippe Dallier.  
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L’amendement no 108 a pour objet d’inclure l’ensemble 
des crédits renouvelables, y compris ceux qui ne sont pas 
utilisés, dans les crédits concernés par le RNCP. Ainsi, les 
établissements bancaires devront déclarer le montant des 
crédits renouvelables détenus par les emprunteurs qu’ils 
sont susceptibles d’utiliser. Cette mesure de transparence 
permet d’être plus fidèle à la réalité de l’endettement des 
ménages. Figureraient ainsi au RNCP les sommes potentiel-
lement utilisables par les particuliers, sans que ceux-ci aient 
besoin de subir un contrôle de solvabilité au moment de leur 
utilisation. Si ces montants n’apparaissent pas, le registre ne 
sera pas complet et sa consultation ne reflétera pas la situa-
tion des particuliers pour lesquels il sera sollicité.  

L’amendement no 109 est une sorte de repli du précédent, 
puisqu’il tend à obliger les établissements de crédit à déclarer 
le montant total des crédits renouvelables sous une autre 
forme que celle qui est proposée dans l’amendement no 108. 

Enfin, l’amendement no 107 vise à reprendre une mesure 
qui avait été adoptée en première lecture et qui a été 
supprimée du texte lors de son passage à l’Assemblée natio-
nale. Il s’agit bien sûr d’élargir le champ du registre aux 
opérations de rachat et de regroupement de crédits. 
Comme je le rappelais tout à l’heure, lorsque plusieurs 
crédits sont regroupés en un seul pour tenter de les étaler 
en vue d’une meilleure organisation, si cet ensemble de 
crédits n’est pas pris en compte dans le fichier, celui-ci ne 
sert plus à rien, puisque ce sont les situations les plus fragiles 
qui font l’objet des opérations de rachat et de regroupement 
de crédits. C’est pourquoi il me semble nécessaire de revenir 
au dispositif que nous avions adopté en première lecture et 
qui a disparu au cours de la navette.  

Tel est l’objet de ces trois amendements.  
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Alain Fauconnier, rapporteur. Je suis tellement attaché à 

ce fichier que je suis vraiment tiraillé. Je crains que le fait 
d’ajouter sept ou huit millions de personnes ne devienne, lors 
des arbitrages effectués par le Conseil constitutionnel, la 
justification pour retoquer cette mesure.  

Par conséquent, j’émets un avis défavorable sur cet 
amendement, même si je partage totalement les propos 
que vous venez de tenir, madame Létard. Nous sommes 
sur l’équilibre.  

M. Christian Cointat. Renforçons l’équilibre !  
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Benoît Hamon, ministre délégué. Mme Létard ne sera pas 

surprise par une argumentation que j’ai déjà développée et 
que je pourrai également exposer à M. Dallier.  

Pour ma part, puisque la remarque vient d’être formulée, je 
ne pense pas que, au travers de ces amendements qui visent à 
donner davantage de poids au registre, vous cherchiez juste à 
le rendre disproportionné pour qu’il soit invalidé par le 
Conseil constitutionnel. 

Pour être honnête, je reconnais que notre point de départ 
était le même que vous. Nous sommes donc partis du point 
auquel vous voulez arriver. Toutefois, le Conseil d’État et la 
CNIL, après consultation, nous ont adressé une recomman-
dation extrêmement précise.  

Par conséquent, j’écarterai le principe de l’élargissement du 
champ du registre aux crédits immobiliers, au rachat de 
crédits dès lors qu’il s’agit de crédits immobiliers, parce 
que nous l’avons déjà prévu pour les crédits renouvelables, 

et aux crédits renouvelables dès lors qu’ils sont inactifs. Bref, 
tout ce qui peut, au regard de l’équilibre auquel nous sommes 
parvenus, donner un caractère disproportionné à ce 
registre… 

M. Philippe Dallier. Merci ! 
M. Benoît Hamon, ministre délégué. … au regard de 

l’objectif visé me semble être une prise de risque trop grande. 

Aussi, le Gouvernement émet un avis défavorable sur 
l’amendement no 108. 

M. le président. La parole est à M. Philippe Dallier, pour 
explication de vote. 

M. Philippe Dallier. S’agissant des crédits immobiliers, je ne 
défendrai pas l’amendement que j’ai déposé.  

Un sénateur du groupe UMP. C’est dommage !  
M. Philippe Dallier. Je l’ai dit, je souhaiterais que le registre 

contienne tout. C’est la seule garantie qu’il soit efficace dans 
tous les cas de figure. Enlevons les crédits immobiliers, mais 
pour le reste, c’est-à-dire les crédits renouvelables visés par 
l’amendement no 108, cela me semble être de bon sens.  

En effet, lorsqu’une autorisation de découvert est accordée, 
si elle n’est pas utilisée, elle existe toujours. Or la conclusion 
d’un contrat pour obtenir un autre crédit masquera cette 
autorisation de découvert, qui pourra pourtant être 
employée dès le lendemain. Nous le constatons, il existe 
encore des possibilités pour passer au travers des mailles du 
filet.  

J’ai tout de même du mal à comprendre que cela puisse 
suffire à faire basculer dans l’inacceptable, pour le Conseil 
d’État et la CNIL, la constitution de ce registre. 

Monsieur le rapporteur, je suis comme vous : je ne sais pas 
quoi faire, car j’ai très envie de voter l’amendement, mais si 
au bout du compte tout cela passe à la trappe ce sera assez 
regrettable. Je vais peut-être tout simplement m’abstenir.  

M. le président. La parole est à M. Charles Revet, pour 
explication de vote. 

M. Charles Revet. J’avoue que je ne comprends pas très 
bien votre position, monsieur le ministre. Un crédit renou-
velable, c’est bien un crédit à la consommation, et je ne vois 
pas pour quelle raison il ne serait pas déclaré au même titre. 
En effet, il peut créer les mêmes inconvénients pour la 
personne qui l’a contracté. Aussi, je ne vois pas pourquoi 
les modalités du texte lui-même pourraient être remises en 
cause du fait de l’insertion du crédit renouvelable. Cela risque 
de limiter de façon importante le résultat escompté du texte 
qui nous est présenté.  

Par conséquent, je voterai les trois amendements nos 108, 
107 et 109, car ils complètent l’ensemble du dispositif et 
participent de la même démarche.  

M. le président. La parole est à Mme Valérie Létard, pour 
explication de vote. 

Mme Valérie Létard. J’ai bien compris les risques et les 
difficultés évoquées, mais ces amendements comportent un 
certain nombre d’éléments importants.  

Monsieur le ministre, je l’ai rappelé précédemment pour les 
crédits immobiliers, à l’instar de Philippe Dallier qui nous a 
montré tout son bon sens en acceptant de ne pas défendre 
son amendement, on voit bien que l’inscription de certaines 
mentions serait tellement lourde qu’elle pourrait mettre en 
péril la mise en œuvre de ce fichier. 
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Toutefois, à côté de cela, il existe des éléments comme ceux 
que nous venons d’évoquer. Pourquoi n’inscrirait-on pas 
dans le fichier certains crédits à la consommation, qu’ils 
soient utilisés ou non ? Surtout, les rachats de crédits sont 
caractéristiques de situations assez délicates, vous le savez 
bien, monsieur le ministre. C’est à mes yeux le cœur du 
problème, en tout cas la partie la plus sensible. Aussi, il est 
nécessaire de faire figurer ces rachats de crédits dans le 
registre national.  

S’agissant des trois amendements que j’ai présentés, et 
particulièrement pour celui qui traite des rachats de 
crédits, je souhaiterais que le Sénat se prononce. 

M. le président. La parole est à M. Henri Tandonnet, pour 
explication de vote. 

M. Henri Tandonnet. J’insiste pour que les amendements de 
Mme Létard soient retenus.  

Si l’on évoque les crédits à la consommation, il faut être 
complet. Sinon, on créera une brèche dans laquelle les 
consommateurs en difficulté ou les commerçants malveillants 
vont s’engouffrer.  

En revanche, la situation des crédits immobiliers est très 
différente. Leur exclusion du registre me semble tout à fait 
normale, d’une part, parce qu’ils sont très nombreux et, 
d’autre part, parce qu’ils sont déjà inscrits aux hypothèques. 
D’ailleurs, tout organisme de crédit peut consulter le fichier 
des hypothèques et relèvera les crédits immobiliers. Par 
conséquent, ces crédits ne présentent aucun danger pour 
les organismes bancaires.  

Autrement dit, avec les hypothèques pour les crédits 
immobiliers et avec le registre national pour tous les crédits 
à la consommation, le spectre entier des crédits sera couvert. 

Je le répète, ne laissons aucune faille, sinon tout le monde 
va s’y engouffrer. 

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué. 

M. Benoît Hamon, ministre délégué. Les rachats de crédits à 
la consommation figurent déjà dans le fichier. C’est le cas de 
ceux qui veulent restructurer leurs dettes. En revanche, sont 
exclus les rachats de crédits mixtes, et je vais vous expliquer 
pourquoi. 

Lorsque notre texte est arrivé au sein de la section des 
finances du Conseil d’État, il s’est fait « étrillé » – je ne 
sais pas si le mot est tout à fait correct –, en tout cas 
vigoureusement critiqué pour que nous reprenions notre 
texte.  

Nous avons alors demandé à l’assemblée générale du 
Conseil d’État de nous donner un avis. C’est à partir de 
cet avis que nous avons construit la réponse. Croyez-le 
bien, c’est en nous fondant sur cette analyse que nous 
sommes arrivés devant vous avec la volonté d’aboutir.  

Je vous le redis, nous sommes attachés à cet équilibre à 
partir duquel nous travaillons et qui repose sur le double avis 
de la CNIL et du Conseil d’État. Je ne bougerai pas de cette 
position, car, dans ce domaine, je veux vraiment que nous 
instaurions un registre. Or je crains que le mieux ne soit 
l’ennemi du bien !  

M. Roland Courteau. Oui !  

M. Benoît Hamon, ministre délégué. Ma position repose 
entièrement là-dessus. Il est curieux d’émettre un avis 
négatif sur ces amendements, alors que je suis d’accord 
avec leur objet, mais ma ferme volonté est d’aboutir à la 
création d’un registre national des crédits aux particuliers.  

C’est la raison pour laquelle je sollicite le retrait des 
amendements ; à défaut, j’émettrai un avis défavorable.  

M. le président. Madame Létard, l'amendement no 108 est- 
il maintenu ? 

Mme Valérie Létard. Je comprends ce que vous avez dit, 
monsieur le ministre, et je pense qu’il faut faire des choix. 
J’en ai fait un premier sur l’immobilier, et je suis prête à en 
faire d’autres. Mais plus que l’amendement no 108, c’est 
l’amendement no 107 qui me semble important. Honnête-
ment, je ne souhaite pas son retrait, car je ne comprends pas 
comment le système peut fonctionner si les rachats de crédits 
sont exclus du registre.  

Cela étant, je retire l’amendement no 108, monsieur le 
président. 

M. le président. L'amendement no 108 est retiré. 
L'amendement no 177, présenté par M. Cointat, est ainsi 

libellé : 
Alinéa 30 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

« 4° Les autorisations de découvert et les dépassements 
définis respectivement aux 10° et 11° de l'article L 311– 
1, lorsqu'ils sont supérieurs à un mois ; 

La parole est à M. Christian Cointat. 
M. Christian Cointat. Cet amendement est inspiré par les 

arguments qui ont été présentés tout à l’heure afin que le 
registre soit aussi complet que possible. En réalité, il a pour 
objet d’intégrer les autorisations de découvert et les dépasse-
ments de plus d’un mois, car ils sont très significatifs. Le fait 
d’être à découvert durant plus d’un mois, c’est-à-dire après la 
perception du salaire, constitue en effet un signe fort de 
fragilité financière du ménage ou du consommateur 
concerné. C’est pourquoi j’estime que cette donnée est extrê-
mement utile à connaître et doit figurer dans ce registre.  

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Alain Fauconnier, rapporteur. J’entends tous ces 

arguments. La situation que vous décrivez est évidemment 
idéale, mais ma préoccupation est que ce fichier soit créé. Le 
risque est le rebondissement du débat sur la proportionnalité 
du fichier et l’impossibilité de le mettre en œuvre parce qu’il 
serait retoqué.  

Bien que je partage tout à fait les arguments avancés par les 
uns et les autres, je ne peux qu’émettre un avis défavorable. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Benoît Hamon, ministre délégué. Monsieur Cointat, je 

vous rappelle tout d’abord que les autorisations de découvert 
supérieures non pas à un mois, mais à trois mois sont assimi-
lables à un crédit à la consommation, et seront donc inscrites 
au registre.  

En outre, lorsqu’il s’agit d’un découvert lié à un défaut de 
gestion de trésorerie, il serait extrêmement complexe d’en 
assurer l’inscription, pour un délai court, au registre 
national des crédits aux particuliers. Je le répète, si le dépas-
sement se prolonge au-delà de trois mois et manifeste ainsi 
un problème récurrent, l’établissement de crédit est placé 
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dans l’obligation de proposer un crédit à la consommation au 
client concerné, qui sera donc naturellement enregistré au 
RNCP. 

Pour ces raisons, je suis défavorable à cet amendement. 
M. le président. Je vais mettre aux voix l’amendement no  

177. 
La parole est à M. Christian Cointat.  
M. Christian Cointat. À l’instar de M. le rapporteur et de 

M. le ministre, je reconnais volontiers que le mieux peut être 
l’ennemi du bien. 

M. Roland Courteau. Eh oui ! 
M. Christian Cointat. Il importait de souligner cet élément. 

Toutefois, puisque nous souhaitons, nous aussi, la mise en 
œuvre de ce registre, je retire mon amendement, monsieur le 
président. 

M. le président. L’amendement no 177 est retiré. 
M. Martial Bourquin, rapporteur. Très bien ! 
M. le président. Je suis saisi de trois amendements faisant 

l'objet d'une discussion commune. 
L'amendement no 242 rectifié bis, présenté par 

MM. Dallier, Bizet, del Picchia, Belot, Laufoaulu et 
Cointat, Mme Cayeux, MM. Leleux, Lefèvre et Cambon, 
Mme Sittler, MM. Paul et Cardoux, Mme Duchêne, 
MM. de Legge, Grignon, Cléach, Delattre, Pierre, Houel, 
Milon, B. Fournier, Pinton, P. Leroy et Gaillard, 
Mmes Debré et Deroche, MM. Reichardt et Beaumont, 
Mme Boog, M. Grosdidier, Mme Procaccia, M. Bécot et 
Mme Bruguière, est ainsi libellé : 

I. - Alinéa 32 

Rétablir cet alinéa dans la rédaction suivante : 
« 6° Les crédits immobiliers définis à l’article L. 312–2. 

II. - Alinéa 42 

Supprimer cet alinéa. 
La parole est à M. Philippe Dallier. 
M. Philippe Dallier. Répondant à l’appel de M. le rappor-

teur et de M. le ministre je vais, moi aussi, faire preuve de 
sagesse et de prudence. Puisqu’il concerne les crédits 
immobiliers, je mesure le risque que prendrait notre assem-
blée en adoptant cet amendement. Aussi, je le retire, 
monsieur le président. 

M. le président. L’amendement no 242 rectifié bis est retiré. 
Les deux amendements suivants sont identiques. 
L'amendement no 107 est présenté par Mmes Létard et 

Dini, M. Tandonnet et les membres du groupe Union des 
Démocrates et Indépendants – UC. 

L'amendement no 241 rectifié bis, présenté par 
MM. Dallier, Bizet, del Picchia, Belot, Laufoaulu et 
Cointat, Mme Cayeux, MM. Leleux, Lefèvre et Cambon, 
Mme Sittler, MM. Paul et Cardoux, Mme Duchêne, 
MM. de Legge, Cléach, Delattre, Pierre, Houel, Milon, B. 
Fournier, Pinton, P. Leroy et Gaillard, Mmes Debré et 
Deroche, MM. Reichardt et Beaumont, Mme Boog, 
M. Grosdidier, Mme Procaccia, M. Bécot et 
Mme Bruguière. 

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 

Alinéa 32 

Rétablir cet alinéa dans la rédaction suivante : 

« 6° Les opérations de rachat de crédits et de regrou-
pement de crédits. 

L'amendement no 107 a été défendu. 

La parole est à M. Philippe Dallier, pour défendre l’amen-
dement no 241 rectifié bis. 

M. Philippe Dallier. Le regroupement de crédits à la 
consommation est pris en considération, puisque seraient 
intégrés dans le champ du registre les regroupements de 
crédits immobiliers. Aussi, je retire cet amendement, 
monsieur le président. 

M. le président. L’amendement no 241 rectifié bis est retiré. 

Quel est l’avis de la commission sur l’amendement no 107 ? 

M. Alain Fauconnier, rapporteur. J’en suis tout à fait navré, 
mais j’émets un avis défavorable sur cet amendement. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Benoît Hamon, ministre délégué. Madame Létard, pour 

qu’il soit clairement indiqué que les regroupements de crédits 
visés ne concernent que les crédits à la consommation, je vous 
invite à modifier votre amendement no 107 en ajoutant après 
les mots « regroupement de crédits » les mots « relevant du 
seul régime du crédit à la consommation », ce qui permettra 
également de satisfaire M. Dallier. 

Sous réserve de cette modification, le Gouvernement 
émettra un avis favorable sur cet amendement. 

M. le président. Madame Létard, que pensez-vous de la 
suggestion de M. le ministre ? 

Mme Valérie Létard. Ce n’est pas tout à fait ce que nous 
souhaitions. Toutefois, j’accepte cette modification et je 
rectifie donc ainsi mon amendement, ce qui permettra de 
garantir la prise en compte des rachats de crédits à la consom-
mation. 

M. le président. Je suis donc saisi d’un amendement no 107 
rectifié, présenté par Mmes Létard et Dini, M. Tandonnet et 
les membres du groupe Union des Démocrates et Indépen-
dants – UC, et ainsi libellé : 

Alinéa 32 

Rétablir cet alinéa dans la rédaction suivante : 

« 6° Les opérations de rachat de crédits et de regrou-
pement de crédits relevant du seul régime du crédit à la 
consommation. 

Quel est l’avis de la commission sur cet amendement 
rectifié ? 

M. Alain Fauconnier, rapporteur. Favorable. 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 107 

rectifié. 

(L'amendement est adopté.) 

M. le président. L'amendement no 109, présenté par 
Mmes Létard et Dini, M. Tandonnet et les membres du 
groupe Union des Démocrates et Indépendants - UC, est 
ainsi libellé : 

Après l'alinéa 32 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 
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« Les établissements et organismes mentionnés à 
l'article L. 333–7 déclarent également le total des 
crédits disponibles au titre des crédits renouvelables 
définis à l'article L. 311–16. 

Cet amendement a été défendu. 

Quel est l’avis de la commission sur cet amendement ? 
M. Alain Fauconnier, rapporteur. Défavorable. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Benoît Hamon, ministre délégué. Même avis. 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 109. 
(Après une épreuve à main levée déclarée douteuse par le 

bureau, le Sénat, par assis et levé, n'adopte pas l'amendement.) 
M. Charles Revet. C’est dommage ! 
M. André Trillard. Très regrettable ! 
M. le président. Je mets aux voix l'article 22 bis, modifié. 
(L'article 22 bis est adopté.) 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 22 quater 

1 I. – (Non modifié) Le code de la consommation, tel 
qu’il résulte de l’article 22 bis de la présente loi, est ainsi 
modifié : 

2 1° À la seconde phrase de l’article L. 311-9, les mots : 
« le fichier prévu à l’article L. 333-4, dans les conditions 
prévues par l’arrêté mentionné à l’article L. 333-5, et » 
sont supprimés ; 

3 2° Au quatrième alinéa de l’article L. 311-16, les 
mots : « le fichier prévu à l’article L. 333-4, dans les 
conditions prévues par l’arrêté mentionné à l’article 
L. 333-5, et » sont supprimés ; 

4 3° À la première phrase de l’article L. 313-9, les mots : 
« au fichier institué à l’article L. 333-4 et » sont 
supprimés ; 

5 4° À la seconde phrase du second alinéa de l’article 
L. 331-11, la référence : « L. 333-4, » est supprimée ; 

6 5° La section 2 du chapitre III du titre III du livre III 
est abrogée ; 

7 6° La section 3 du même chapitre III devient la 
section 2. 

8 II. – (Supprimé) 
9 III. – (Non modifié) À l’article L. 670-6 du code de 

commerce, tel qu’il résulte de l’article 22 bis de la 
présente loi, les mots : « au fichier prévu à l’article 
L. 333-4 et » sont supprimés. 

10 IV. – (Non modifié) À la troisième phrase du a du 2 
du III de l’article 80 de la loi no 2005-32 du 18 janvier 
2005 de programmation pour la cohésion sociale, tel 
qu’il résulte de l’article 22 bis de la présente loi, les 
mots : « au fichier national recensant les informations 
sur les incidents de paiement caractérisés liés aux 
crédits accordés aux personnes physiques pour des 
besoins non professionnels prévu à l’article L. 333-4 
et » sont supprimés. 

11 V. – (Non modifié) La sous-section 3 de la section 1 
du chapitre III du titre Ier du livre III du code monétaire 
et financier est abrogée. 

12 VI (nouveau). – À la dernière phrase de l’article 
L. 312–1 du code monétaire et financier, les mots 
« des articles L. 333–4 et L. 333–6 » sont remplacés par 
les mots « de l’article L. 333–6 ». 

M. le président. L'amendement no 51, présenté par 
MM. Mézard, Alfonsi, Barbier, Baylet, Bertrand, Collin, 
Fortassin et Hue, Mme Laborde et MM. Plancade, 
Requier, Tropeano, Vall et Vendasi, est ainsi libellé : 

Supprimer cet article. 

M. Jacques Mézard. Compte tenu du retrait de l’amende-
ment no 50, je retire cet amendement, monsieur le président ! 

M. le président. L’amendement no 51 est retiré. 

Je mets aux voix l'article 22 quater. 

(L'article 22 quater est adopté.) 

Article 22 quinquies 

1 I. – L’article L. 334-5 du code de la consommation 
est ainsi modifié : 

2 1° Le premier alinéa est ainsi modifié : 
3 a) La référence : « L. 333-5 » est remplacée par les 

références : « L. 333-21 et l’article L. 333-3–2 » ; 
4 b) Les références : « et de la dernière phrase de l’article 

L. 332-9 ainsi que l’article L. 333-7 » sont remplacées par 
les références : « , du dernier alinéa de l’article L. 332-9 et 
du troisième alinéa de l’article L. 333-8 » ; 

5 2° Sont ajoutés des f à h ainsi rédigés : 
6 « f) Au premier alinéa de l’article L. 333-9, la 

référence : “L. 331-1” est remplacée par la référence :  
“L. 334-4” ; 

7 « g) Le troisième alinéa de l’article L. 333-14 est 
supprimé ; 

8 « h) À l’article L. 333-17, le montant : “15 000 €”est 
remplacé par le montant : “1 789 976 francs CFP”. » 

9 II. – L’article L. 334-9 du code de la consommation 
est ainsi modifié : 

10 1° Le premier alinéa est remplacé par des I et II ainsi 
rédigés : 

11 « I. – Les articles L. 330-1, L. 331-2 à L. 333-21, à 
l’exclusion de la dernière phrase du huitième alinéa de 
l’article L. 331-7, de la dernière phrase du 2° de l’article 
L. 331-7-1 et du troisième alinéa de l’article L. 333-8, 
ainsi que l’article L. 333-3–2 sont applicables aux îles 
Wallis et Futuna, sous réserve des adaptations prévues 
au II du présent article. 

12 « II. – A. – À la fin de la deuxième phrase du 
deuxième alinéa de l’article L. 331-2, les mots : “au 
montant forfaitaire mentionné au 2° de l’article L. 262- 
2 du code de l’action sociale et des familles” sont 
remplacés par les mots : “à un montant fixé par l’admi-
nistrateur supérieur”. 

13 « B. – Au premier alinéa de l’article L. 333-9, la 
référence : “L. 331-1” est remplacée par la référence : 
“L. 334-8”. 

14 « C. – Le 5° du I de l’article L. 333-10 est supprimé. 
15 « D. – À l’article L. 333-17, le montant : “15 000 €” 

est remplacé par le montant : “1 789 976 francs CFP”. » ; 
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16 2° Au début du deuxième alinéa, est ajoutée la 
mention : « III. – ». 

17 III. – (Non modifié) 
18 IV. – Les modifications apportées par l'article 22 ter 

de la présente loi à l’article 22–2 de la loi no 89–462 du 
6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et 
portant modification de la loi no 86–1290 du 
23 décembre 1986 sont applicables en Nouvelle- 
Calédonie. 

19 V et VI. – (Non modifiés) 
M. le président. L'amendement no 52, présenté par 

MM. Mézard, Alfonsi, Barbier, Baylet, Bertrand, Collin, 
Fortassin et Hue, Mme Laborde et MM. Plancade, 
Requier, Tropeano, Vall et Vendasi, est ainsi libellé : 

Supprimer cet article. 
M. Jacques Mézard. Je retire également cet amendement, 

monsieur le président ! 
M. le président. L’amendement no 52 est retiré. 
Je mets aux voix l'article 22 quinquies. 
(L'article 22 quinquies est adopté.) 

Article 22 sexies 

1 I. – Les articles L. 333–8 à L. 333–11, l’article 
L. 333–13, L. 333–14, à l’exception de son premier 
alinéa, et les articles L. 333–15 à L. 333–20 du code de 
la consommation, dans leur rédaction issue de la présente 
loi, entrent en vigueur à une date fixée par décret et au 
plus tard trois ans à compter de sa promulgation. 

2 Les III à VII de l’article 22 bis, l’article 22 ter, et 
l’article 22 quinquies à l’exception du VI, de la présente 
loi entrent en vigueur à cette même date. 

3 À compter de cette même date, les établissements et 
organismes mentionnés à l’article L. 333–7 du code de la 
consommation, dans sa rédaction issue de la présente loi, 
ne sont plus tenus de déclarer à la Banque de France les 
incidents de paiement caractérisés en application du 
premier alinéa du II de l’article L. 333–4 du même 
code. De même, à compter de cette même date, les 
commissions de surendettement et les greffes des tribu-
naux ne sont plus tenus de transmettre à la Banque de 
France les informations relatives aux situations de suren-
dettement en application des trois premiers alinéas du III 
du même article L. 333–4, sans préjudice des dispositions 
relatives à la durée d’inscription et aux conditions de 
radiation des informations qui continuent à s’appliquer. 
Les incidents de paiement caractérisés et les informations 
relatives aux situations de surendettement sont déclarés à 
la Banque de France en application des seules disposi-
tions de l’article L. 333–10 du code de la consommation. 

4 II et III. – (Non modifiés) 
5 IV. – (Non modifié) Le Gouvernement remet au 

Parlement, au plus tard cinq ans après la promulgation 
de la présente loi, un rapport d’évaluation sur la mise en 
place du registre national des crédits aux particuliers. Ce 
rapport rend compte de l’impact de l’utilisation du 
registre sur le surendettement des ménages, sur les taux 
d’intérêts des crédits octroyés aux particuliers ainsi que 
sur la prise en compte par les établissements de crédit des 
informations contenues dans le registre pour la gestion 
des risques. 

6 V. – (Supprimé) 
M. le président. L'amendement no 53, présenté par 

MM. Mézard, Alfonsi, Barbier, Baylet, Bertrand, Collin, 
Fortassin et Hue, Mme Laborde et MM. Plancade, 
Requier, Tropeano, Vall et Vendasi, est ainsi libellé : 

Supprimer cet article. 
M. Jacques Mézard. Je retire cet amendement, monsieur le 

président ! 
M. le président. L’amendement no 53 est retiré. 
Je suis saisi de deux amendements identiques. 
L'amendement no 54 est présenté par MM. Mézard, 

Alfonsi, Barbier, Baylet, Bertrand, Collin, Fortassin et 
Hue, Mme Laborde et MM. Plancade, Requier, Tropeano, 
Vall et Vendasi. 

L'amendement no 176 est présenté par M. Cointat. 
Ces deux amendements sont ainsi libellés : 

Alinéa 1 

Compléter cet alinéa par les mots : 

, sous réserve de la réalisation d’une étude d’impact 
confiée au Comité consultatif du secteur financier 

La parole est à M. Jacques Mézard, pour présenter l’amen-
dement no 54. 

M. Jacques Mézard. Cet amendement visait à confier au 
Comité consultatif du secteur financier la réalisation d’une 
étude d’impact avant l’entrée en application du registre 
national des crédits aux particuliers. 

Compte tenu des explications apportées par M. le ministre 
et des remarques que j’ai déjà formulées, je vais le retirer. 

Toutefois, je tiens à réagir très brièvement aux propos que 
Mme Schurch a consacrés à la Banque de France. Ce sujet 
n’est pas anodin ! 

Monsieur le ministre, je vous prie de rester attentif à cette 
question et vous saurais gré de nous apporter une réponse au 
sujet de l’évolution du réseau de la Banque de France relati-
vement à ces dossiers. Il s’agit d’un enjeu tout à fait majeur. 

Pour conclure sur ces questions de registre, mais en réalité 
de fichier, mes chers collègues, nous connaissons tous les 
difficultés de ceux qui tombent dans le surendettement. 
Dans une vie professionnelle antérieure, j’ai eu fréquemment 
l’occasion d’être présent à des audiences de surendettement. 
Il faut discerner les causes et les réalités très diverses que 
présente ce fléau. Quelqu’un qui a faim et qui passe 
devant une boulangerie-pâtisserie est réellement tenté de 
s’arrêter ! Et plus on laisse le boulanger-pâtissier exposer des 
gâteaux et des pains différents, plus vif est le désir de franchir 
le seuil de la boutique. C’est là une simple réalité. 

Certes, des efforts ont déjà été accomplis. Mais tant que 
l’on n’aura pas mis suffisamment de freins à certaines publi-
cités, tant que l’on ne luttera pas davantage contre certaines 
offres de crédits, assorties de taux que l’on connaît – même si, 
depuis quelques années, les tribunaux ont le pouvoir de 
réduire les intérêts et les pénalités –, ces phénomènes persis-
teront. Nous devons agir avec force et fermeté pour empêcher 
la multiplication de ces offres, qui sont extrêmement dange-
reuses. 

Ces précisions étant apportées, je retire mon amendement, 
monsieur le président. 
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M. le président. L’amendement no 54 est retiré. 

La parole est à M. Christian Cointat, pour présenter 
l’amendement no 176. 

M. Christian Cointat. M. Mézard a fort bien expliqué sa 
position, ce qui est naturel, et il a parfaitement exprimé la 
mienne puisque je partage son sentiment. Comme il a retiré 
son amendement, je retire moi aussi mon amendement, 
monsieur le président. 

M. le président. L’amendement no 176 est retiré. 

L'amendement no 349, présenté par M. M. Bourquin, au 
nom de la commission des affaires économiques, est ainsi 
libellé : 

Alinéa 2 

Après les mots : 
Les III à VII 

insérer les mots : 

et le IX 

La parole est à M. Alain Fauconnier, rapporteur. 

M. Alain Fauconnier, rapporteur. Il s’agit d’un amendement 
de coordination, rendu nécessaire par l’évolution du présent 
projet de loi. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

M. Benoît Hamon, ministre délégué. Favorable. 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 349. 

(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Je mets aux voix l'article 22 sexies, modifié. 

(L'article 22 sexies est adopté.) 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

CHAPITRE IV 

Indications géographiques et protection du 
nom des collectivités territoriales 

Article 23  
(examiné en priorité) 

M. le président. Je rappelle que l’article 23 a été examiné en 
priorité hier.  

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 24 bis 
(Non modifié) 

1 Le livre VII de la deuxième partie du code de la 
propriété intellectuelle est complété par un titre III 
ainsi rédigé : 

2 « TITRE III  
3 « INDICATIONS RELATIVES AUX SERVICES 

PUBLICS 
4 « Chapitre unique 
5 « Art. L. 731-1. – (Non modifié) 

6 « Art. L. 731-2. – Toute utilisation, dans les publi-
cités et documents mentionnés au présent chapitre, de 
dessins, coordonnées, références ou autres signes distinc-
tifs relatifs à un service public est soumise à l’autorisation 
préalable du service concerné. 

7 « L’autorisation prévue au premier alinéa : 
8 « 1° Ne peut être délivrée sans présentation préalable 

d’un exemplaire du support destiné à la publication ; 
9 « 2° Ne peut être valable pour une durée supérieure à 

un an, éventuellement renouvelable dans les mêmes 
formes ; 

10 « 3° Est motivée par l’intérêt général. 
11 « Le service ayant délivré l’autorisation peut la retirer à 

tout moment si l’une des conditions précitées n’est plus 
remplie. La décision de retrait prend effet dix jours après 
sa notification. 

12 « Art. L. 731-3. – Tout manquement à l’article 
L. 731-2 est passible d’une amende administrative dont 
le montant ne peut excéder 100 000 €. L’amende est 
prononcée par l’autorité administrative chargée de la 
concurrence et de la consommation dans les conditions 
prévues à l’article L. 141-1-2 du code de la consomma-
tion. 

13 « Art. L. 731-4. – Les manquements au présent 
chapitre sont recherchés et constatés dans les conditions 
prévues au II de l’article L. 141-1 du code de la consom-
mation. » 

M. le président. Je suis saisi de quatre amendements faisant 
l'objet d'une discussion commune. 

Les trois premiers sont identiques. 
L'amendement no 26 rectifié est présenté par MM. Lefèvre 

et Cambon, Mmes Bruguière et Cayeux, MM. Dulait et 
Leleux, Mme Boog, MM. B. Fournier, Laufoaulu, P. 
André, Gaillard, Beaumont, Huré et Bizet, Mme Deroche, 
MM. Savary et Doligé, Mme Sittler, Mlle Joissains, 
MM. Cléach, Pierre, Milon, Houel, Dufaut, Laménie et 
G. Bailly et Mme Masson-Maret. 

L'amendement no 58 est présenté par MM. Mézard, Vall, 
Alfonsi, Barbier, Baylet, Bertrand, C. Bourquin, Collin, 
Collombat, Fortassin et Hue, Mme Laborde et MM. Mazars, 
Plancade, Requier, Tropeano et Vendasi. 

L'amendement no 217 est présenté par MM. Adnot, Türk 
et Bernard-Reymond. 

Ces trois amendements sont ainsi libellés : 
Avant l’alinéa 1 

Insérer deux paragraphes ainsi rédigés : 

… – Après le 9° de l’article L. 122-5 du code de la 
propriété intellectuelle, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

« 10° La reproduction, la représentation et l’adaptation 
totale ou partielle des pièces utilisées dans le but de 
permettre la réparation d’un produit complexe en vue 
de lui rendre son apparence initiale et cela quelles que 
soient la nature et la consistance de l’œuvre protégée, 
sous réserve que lesdites pièces soient d’origine ou de 
qualité équivalente. » 

… – L’article L. 513-6 du même code est complété 
par un alinéa ainsi rédigé : 
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« …) D’actes de reproduction, de commercialisation, 
d’exploitation et d’utilisation de pièces utilisées dans le 
but de permettre la réparation d’un produit complexe en 
vue de lui rendre son apparence initiale et cela quel que 
soit l’objet du modèle déposé, sous réserve que lesdites 
pièces soient d’origine ou de qualité équivalente. » 

La parole est à M. Antoine Lefèvre, pour présenter l’amen-
dement no 26 rectifié. 

M. Antoine Lefèvre. Il s’agit, au travers de cet amendement, 
d’évoquer le problème des pièces de rechange du secteur 
automobile. Utilisées pour rendre leur apparence initiale à 
des produits complexes, tels les véhicules automobiles, ces 
pièces de rechange sont actuellement protégées au titre des 
dessins et modèles et du droit d’auteur, qui bénéficient aux 
seuls constructeurs automobiles. 

Une telle protection, qui n’existe pas dans tous les États 
membres de l’Union européenne et n’est en vigueur dans 
aucun pays limitrophe de la France ou qui n’y est pas appli-
quée, empêche les consommateurs se trouvant en France de 
disposer d’un choix concernant l’origine des pièces de 
rechange employées pour la réparation. En effet, celles-ci 
ne sont aujourd’hui commercialisées que par le constructeur. 

Dans son avis du 8 octobre 2012, l’Autorité de la concur-
rence, l’ADLC, a estimé que cette exception, prévue par le 
droit français de la propriété intellectuelle, engendrait des 
distorsions de concurrence et des freins au développement 
d’une véritable filière aval de la pièce de rechange. Par 
ailleurs, cette exception porte fortement préjudice au 
pouvoir d’achat du consommateur, puisqu’il n’existe actuel-
lement aucune pression concurrentielle susceptible de faire 
baisser les prix de ces pièces. Aussi l’ADLC préconise-t-elle 
d’y mettre fin en modifiant le code de la propriété intellec-
tuelle. 

Il n’en est pas moins primordial de veiller à ce que les 
pièces ou composants mis sur le marché soient de qualité. 
C’est pourquoi la mise en œuvre d’une clause de réparation 
pourrait être réservée aux pièces d’origine ou de qualité 
équivalente, telles que définies à l’article 3 de la directive 
du 5 septembre 2007 et au point 19 des lignes directrices 
supplémentaires sur les restrictions verticales dans les accords 
de vente et de réparation de véhicules automobiles et de 
distribution de pièces de rechange de véhicules automobiles, 
fixées par la Commission le 28 mai 2010. 

L’ouverture prévue au travers de cet article serait ainsi 
limitée aux équipementiers qui conçoivent, développent, 
fabriquent et garantissent des pièces d’origine ou de qualité 
équivalente.  

Notre système de propriété intellectuelle repose sur un 
postulat simple : octroyer une exclusivité légale temporaire 
aux inventeurs et créateurs afin d’inciter et de récompenser 
l’innovation et la prise de risques. 

Force est toutefois de constater que cet objectif n’est pas 
atteint en matière de dessins et modèles. En l’état actuel de la 
législation, les constructeurs titulaires de droits de propriété 
intellectuelle sur le véhicule empêchent les ventes par les 
équipementiers à la rechange indépendante ainsi qu’aux 
distributeurs des réseaux de constructeurs. 

Cette restriction appliquée aux pièces visibles est d’autant 
plus choquante lorsque les technologies sont développées et 
maîtrisées par les seuls équipementiers et échappent au 
champ de compétence des constructeurs. Dans ces 

domaines, l’apport créatif, inventif et technologique ainsi 
que le savoir-faire industriel des équipementiers sont donc 
primordiaux. 

Il en résulte que la législation française relative aux dessins 
et modèles se traduit actuellement par une rente légale au 
profit des constructeurs, alors même que ces derniers ne 
participent au mieux qu’à une fraction du développement 
de certaines pièces visibles. Or les équipementiers ont acquis 
un rôle croissant avec le temps, et réclament naturellement 
une libéralisation du marché. En effet, plus de 75 % de la 
valeur des véhicules correspond au travail des équipementiers 
ou des sous-traitants. Ceux-ci sont à l’origine de produits qui, 
contrairement aux pièces non visibles, ne peuvent être 
commercialisés librement du fait du monopole. Cette situa-
tion nuit à leur développement, voire condamne les entre-
prises concernées lorsque les constructeurs délocalisent leur 
production. 

M. le président. La parole est à M. Jacques Mézard, pour 
présenter l’amendement no 58. 

M. Jacques Mézard. Cet amendement est cosigné par dix- 
huit des dix-neuf membres que compte le groupe auquel 
j’appartiens. Notre collègue et ami Jean-Pierre Chevènement, 
qui, seul, n’y a pas apposé sa signature, vient de m’exprimer 
de nouveau tout l’intérêt qu’il verrait à ce qu’il ne soit pas 
adopté, eu égard aux difficultés éprouvées par Peugeot. M. le 
rapporteur est sans nul doute sensible à cette situation, au- 
delà de cette seule société. 

Toujours est-il que, depuis plusieurs années, nous soumet-
tons régulièrement cet amendement à la Haute Assemblée. Je 
constate qui plus est que nous ne sommes pas les seuls à le 
soutenir : il est tout de même malheureux que le marché des 
pièces de rechange visibles employées pour les réparations de 
véhicules automobiles soit bloqué, comme il l’est, par les 
constructeurs. 

Monsieur le ministre, nous défendons depuis plusieurs 
années une mesure destinée à réduire le coût des pièces 
détachées automobiles pour les consommateurs. 

Hier, vous souhaitiez réduire le coût des lunettes, et ce à 
très juste titre, pour une grande partie de nos concitoyens. 

M. Benoît Hamon, ministre délégué. Ce n’est pas pareil ! 
M. Jacques Mézard. Vous pouvez prétendre que ce n’est 

pas la même chose, mais nous y voyons clair, monsieur le 
ministre ! (Sourires.)  

Mme Mireille Schurch. Bravo ! 
M. Claude Bérit-Débat. Des verres français, et de chez 

Essilor ! (Nouveaux sourires.)  
M. Alain Fauconnier, rapporteur. De vrais pare-brise ! 

(Même mouvement.) 
M. Jacques Mézard. Il nous apparaît très clairement que 

réduire le coût pour le consommateur d’un certain nombre 
de pièces automobiles n’est pas une opération neutre. Ici 
apparaissent les difficultés inhérentes à l’exercice des respon-
sabilités ministérielles : l’équilibre est rarement facile à 
atteindre ! 

M. Christian Cointat. Très juste !  
M. Jacques Mézard. Je maintiens donc nos positions, car 

les pièces de rechange automobiles, nous le savons tous, sont 
souvent démesurément chères dans notre pays, au détriment 
des automobilistes français.  

M. Antoine Lefèvre. Très bien ! 

SÉNAT – SÉANCE DU 29 JANVIER 2014 879 



M. Jacques Mézard. C’est particulièrement vrai dans des 
zones géographiques où il est impossible de se déplacer sans 
véhicule automobile. Le marché des pièces détachées captives 
est, en réalité, soumis à un monopole des constructeurs 
automobiles. 

J’entends les propos de M. le rapporteur, qui trouve cette 
idée intéressante, mais considère que la situation actuelle de 
nos constructeurs est telle que son application ne paraît pas 
urgente. Il y a quelques années, alors que le marché ne 
connaissait pas de difficultés, la réponse du Gouvernement 
était pourtant exactement la même ! Il ne saurait l’oublier : il 
était déjà au Sénat. Pour notre part, nous continuons de 
défendre avec conviction ce en quoi nous croyons. 

Ce monopole résulte d’une protection des pièces captives 
au titre des dessins et modèles dans le code de la propriété 
intellectuelle, ainsi que vient de le rappeler notre collègue 
Antoine Lefèvre. Notre amendement ne remet pas en cause 
la protection du véhicule sur le marché primaire, c'est-à-dire 
celui de la fabrication, mais vise simplement à exclure la 
protection des pièces détachées au titre des dessins et 
modèles sur le marché secondaire, celui de la réparation. 

Monsieur le ministre, vous ne pouvez ignorer que cette 
demande émane de milliers d’artisans, d’équipementiers et de 
réparateurs automobiles. Elle est légitime, dans la mesure où 
la situation française est atypique (M. Antoine Lefèvre opine.) 
au regard de celle d’autres pays. 

Certes, on peut toujours affirmer la nécessité de protéger 
nos fabricants automobiles, nous y sommes tous sensibles. 
Mais ce n’est pas en restant aveugles à un problème, 
monsieur le ministre, vous qui êtes si sensible à l’optique 
(Sourires.), que nous continuerons à avancer ! 

M. Antoine Lefèvre. Très bien ! 
M. le président. La parole est à M. Philippe Adnot, pour 

présenter l'amendement no 217. 
M. Philippe Adnot. Sans reprendre les arguments qui 

viennent d’être exposés, je souhaite insister sur un point 
particulier. Les constructeurs automobiles, dont nous 
comprenons parfaitement les motivations, sont contraints 
de s’organiser à l’étranger avec la concurrence des produc-
teurs de pièces. Ils y parviennent très bien, et continuent de 
se développer et de vendre sans difficulté.  

Et l’on nous fait croire que les confronter à la même 
concurrence en France poserait problème ? C'est-à-dire 
qu’en France les consommateurs n’auraient pas le droit de 
bénéficier des mêmes économies qu’en Belgique ou dans les 
différents pays voisins ! (M. Christian Cointat opine.) Mais 
c’est une situation à se taper la tête contre les murs !  

Cela signifie donc que le Gouvernement entend créer les 
conditions d’un marché français plus cher pour les consom-
mateurs, alors qu’en s’éloignant de quelques kilomètres pour 
s’approvisionner en Belgique ceux-ci ne rencontreraient 
aucune difficulté ! Et les constructeurs parviendraient à 
faire fortune à l’étranger dans ces conditions, mais pas en 
France… 

Je voudrais que l’on fasse preuve d’un peu de bonne 
volonté et de raison. Je suis très proche des constructeurs, 
mais, sur cette question, il me semble que chacun doit faire 
un effort, au bénéfice des consommateurs. 

M. Christian Cointat. Très bien !  
M. le président. L'amendement no 221 rectifié, présenté par 

MM. Adnot, Türk et Bernard-Reymond, est ainsi libellé : 

Avant l’alinéa 1 

Insérer trois paragraphes ainsi rédigés : 

... - L’article L. 122-5 du code de la propriété intellec-
tuelle est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« 10° La reproduction, la représentation et l’adaptation 
totale ou partielle des pièces destinées à permettre la 
réparation d’un produit complexe en vue de lui rendre 
son apparence initiale et cela quelles que soient la nature 
et la consistance de l’œuvre protégée. À titre transitoire, 
et pour une durée qui ne peut excéder trois années à 
compter de l’entrée en vigueur de la loi no … du … 
relative à la consommation, ces dispositions ne s’appli-
quent que lorsque ces pièces ont la même origine que les 
pièces utilisées pour la fabrication du produit complexe. 
» 

... – L’article L. 513-6 du même code est complété par 
un d) ainsi rédigé : 

« d) des actes de reproduction, de commercialisation et 
d’exploitation des pièces destinées à permettre la répara-
tion d’un produit complexe en vue de lui rendre son 
apparence initiale et cela quel que soit l’objet du modèle 
déposé. À titre transitoire, et pour une durée qui ne peut 
excéder trois années à compter de l’entrée en vigueur de 
la loi no … du … relative à la consommation, ces dispo-
sitions ne s’appliquent que lorsque ces pièces ont la 
même origine que les pièces utilisées pour la fabrication 
du produit complexe. » ; 

... – Au plus tard deux ans après l’entrée en vigueur de 
la présente loi, le Gouvernement remet un rapport au 
Parlement sur les incidences de ces dispositions sur la 
situation de concurrence sur le marché des pièces de 
rechange automobiles. 

La parole est à M. Philippe Adnot. 
M. Philippe Adnot. Il est défendu, monsieur le président. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Alain Fauconnier, rapporteur. Il faut certainement 

améliorer le fonctionnement du marché de la pièce de 
rechange automobile. Toutefois, la situation de l’emploi en 
France et la fragilité de nos constructeurs automobiles 
incitent à la circonspection, ainsi que les uns et les autres 
l’ont souligné.  

Avec les professionnels, le Gouvernement a pris et prépare 
des mesures ciblées. L’occasion est propice à lui demander un 
bilan de la situation et des perspectives sur ce sujet. 

Dans cette attente, l’avis de la commission est défavorable 
sur ces quatre amendements. 

J’ajoute un clin d’œil : hier nous parlions beaucoup 
d’optique. Dans le domaine automobile, les optiques, et 
leur tarif, constituent un véritable sujet, qui est ressorti des 
auditions ! Faisons tout de même la différence entre ces 
optiques et les lunettes… 

M. Jacques Mézard. Merci de cet éclairage ! (Sourires.)  
M. Antoine Lefèvre. Oui, c’est très éclairant ! (Nouveaux 

sourires.) 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Benoît Hamon, ministre délégué. Dans sa démonstration, 

M. Jacques Mézard faisait remarquer avec malice qu’alors que 
nous étions favorables à l’introduction de la concurrence dans 
l’optique, nous l’étions moins en ce qui concerne les pièces 
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détachées. Il laissait entendre que l’art de gouverner deman-
dait d’être funambule, de maîtriser le grand écart, bref, 
d’avoir les compétences d’un bon gymnaste, ou, au moins, 
des adducteurs souples ! C’est sans doute recommandé, mais 
ce n’est pas le cas, en l’occurrence. 

Il s’agit en effet de deux marchés très différents. Le secteur 
de l’optique a connu durant les dix dernières années une 
croissance de 40 % du nombre d’établissements, pour une 
croissance du marché de 10 %. Cette augmentation quatre 
fois supérieure indique bien que le secteur prospère.  

Nous serions bien incapables de faire la même démons-
tration en ce qui concerne le secteur automobile, où l’emploi 
a connu une crise incontestable. Le secteur de l’optique a vu 
ses marges croître dans des proportions importantes : on 
évoque des marges de 233 % sur les montures. Reconnais-
sons ensemble que les marges réalisées sur les automobiles, et 
même sur les pièces détachées, ne sont pas du même ordre ! 

Le mot risque de faire bondir le président Mézard, mais il 
ne m’apparaît pas qu’il nourrisse une vision religieuse de la 
concurrence ! (Sourires.) Moi non plus. Dans ce domaine, il 
me semble positif d’introduire de la concurrence si cela doit 
avoir un impact sur le pouvoir d’achat. La mesure que vous 
proposez en aurait un, qu’a chiffré l’Autorité de la concur-
rence, favorable à la libéralisation de ce marché : cinq euros 
par an et par consommateur. Cela ne l’empêche pas de 
soutenir cette ouverture, sur la base de son rapport. 

À côté de cet aspect « pouvoir d’achat », il faut prendre en 
compte la dimension économique. Nous tentons d’apprécier 
l’opportunité d’une libéralisation de la commercialisation des 
pièces détachées automobiles à l’aune de ces deux éléments : 
cinq euros par an valent-ils une déstabilisation du secteur de 
l’automobile ? Cette équation justifie la position défavorable 
du Gouvernement à cette proposition.  

Il n’est pas possible, à mon sens, de dresser un parallèle 
entre ce que nous avons fait concernant l’optique et ce que 
nous pourrions faire concernant l’automobile. Certes, cela 
engendrerait un gain de pouvoir d’achat, mais il m’apparaît 
trop faible pour accepter de déstabiliser un secteur déjà 
durement touché. 

M. le président. La parole est à M. Martial Bourquin, 
rapporteur. 

M. Martial Bourquin, rapporteur de la commission des affaires 
économiques. Au cours d’une séance, il arrive que l’on 
provoque malencontreusement un vote, que l’on regrette 
ensuite. Ce débat concerne plusieurs milliers d’emplois sur 
le sol national. Il s’agit, pour Renault comme pour PSA, 
d’entreprises qui ne travaillent que pour les pièces détachées. 
Celles-ci sont protégées par la propriété intellectuelle ! Les 
dessins et modèles appartiennent intellectuellement à un 
constructeur et répondent à un certain nombre de 
contraintes : le Cx, l’esthétique, mais également la sécurité.  

Considérons le fait que ces pièces sont produites chez nous 
à 95 %, et que nos deux constructeurs automobiles, PSA et 
Renault, créent sur le sol national ces dessins et modèles, et 
accordons-nous pour perpétuer cette situation. 

Certes, le parallèle établi par le président Mézard est intel-
ligent, comme le sont toujours ses interventions. Les situa-
tions sont cependant totalement différentes ! Dans l’une, une 
valeur ajoutée supplémentaire est produite, qui nous conduit 
à chercher à en faire bénéficier le consommateur. Dans 
l’autre, le marché est protégé par la propriété intellectuelle, 
et, surtout, la production est encore nationale. 

Je connais bien le site de PSA à Vesoul, dont Yves 
Krattinger pourrait parler, et Renault dispose d’un site 
comparable en région parisienne. Ces usines, qui produisent 
également à l’export, font travailler des milliers de salariés. 
Quand la crise avec l’Iran a conduit à l’arrêt de la vente de 
véhicules à ce pays, emportant des conséquences considéra-
bles pour nos deux constructeurs, je vous assure que ces deux 
sites ont été très éprouvés. N’en rajoutons pas.  

Il faut savoir raison garder. Sur un sujet tel que celui-là, 
ayons le réflexe, j’y insiste, de la défense du tissu industriel, et 
gardons la volonté de fabriquer chez nous. Certes, quelques 
pays ont libéralisé, mais d’autres, qui disposent d’une indus-
trie automobile, ne l’ont pas fait. L’Allemagne connaît 
régulièrement des procès que les constructeurs gagnent systé-
matiquement, au nom de la propriété intellectuelle des 
dessins et modèles. Imaginons que, pour un avion, on se 
mette à vendre n’importe quelle pièce ! Jean-Jacques 
Mirassou pourrait vous en expliquer les conséquences. 

Récemment, un stock de pièces copiées a été symbolique-
ment écrasé. Elles pesaient parfois 40 % plus lourd que les 
pièces authentiques : cela déséquilibre complètement un 
véhicule. Certes, elles étaient bradées ! 

Enfin, nous savons très bien que cette forte demande de 
libéralisation émane d’entreprises du sud-est asiatique. 
Qu’elles le demandent, c’est normal (Mme Marie-Noëlle 
Lienemann opine.) ; que nous, nous l’acceptions, c’est autre 
chose ! (Applaudissements sur les travées du groupe socialiste et 
du groupe CRC.)  

M. Jean-Jacques Mirassou. Très bien ! 
M. André Trillard. C’est une honte ! 
M. le président. La parole est à M. Jacques Mézard, pour 

explication de vote sur les amendements identiques nos 26 
rectifié, 58 et 217. 

M. Jacques Mézard. Monsieur le ministre, nous avons reçu 
votre confession, mais nous ne vous accorderons pas l’abso-
lution ! (Sourires.)  

M. Benoît Hamon, ministre délégué. Je n’en attendais pas 
moins de votre part ! 

M. Jacques Mézard. Je suis sensible aux arguments de 
M. Martial Bourquin. Vous nous dites aujourd’hui que le 
secteur fait face à des difficultés, nous l’entendons et nous 
devons être très prudents. Nous ne doutons pas, et vous nous 
le rappelez régulièrement, que si le Sénat votait ces disposi-
tions, l’Assemblée nationale les balayerait. Toutefois, comme 
notre collègue Adnot l’a parfaitement exprimé, le problème 
est que le consommateur paye deux fois la propriété intel-
lectuelle : au moment de l’achat, puis lors de la réparation. 

Il n’y a, tout de même, que deux fabricants en France. 
Certes, je suis d’accord, il nous faut les conserver et leur 
permettre de se développer. Cependant, depuis des années, 
ils ne font strictement aucun effort dans ce domaine.  

M. Benoît Hamon, ministre délégué. C’est vrai. 
M. Jacques Mézard. L’Autorité de la concurrence l’a dit. Il 

y a un blocage. Bien sûr, nous devons être attentifs dans les 
périodes de crise, mais il faut tout de même leur délivrer des 
messages, monsieur le ministre. 

M. Benoît Hamon, ministre délégué. Absolument ! 
M. Jacques Mézard. Quand ils allaient bien, ils nous 

tenaient très exactement le même discours !  
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Nous avons entendu des avis éclairants sur ce dossier, en 
particulier de la part de M. Mirassou, et nous lui en savons 
gré. Je maintiens néanmoins cet amendement, car on ne peut 
pas continuer durablement ainsi. Il est en effet contraire à 
l’intérêt de nos constructeurs de se cramponner à des 
solutions excessives. 

M. le président. La parole est à Mme Élisabeth Lamure, 
pour explication de vote. 

Mme Élisabeth Lamure. Ces amendements partent d’une 
bonne intention et font valoir un objectif louable : baisser les 
prix. Il faut cependant penser à l’industrie automobile 
française, dont je rappelle que les pièces protégées sont essen-
tiellement fabriquées en Europe, puisque 96 % des pièces de 
carrosserie des constructeurs français sont produites dans 
l’Union européenne, dont 71 % en France. 

Les pièces alternatives présentes sur les marchés libéralisés, 
comme en Grande-Bretagne ou en Belgique, proviennent, 
elles, majoritairement de Taïwan.  

Nous devons donc bien mesurer les avantages et les incon-
vénients de ce dispositif, ainsi que les dommages collatéraux 
qu’une modification pourrait entraîner. 

M. le président. La parole est à M. Christian Cointat, pour 
explication de vote. 

M. Christian Cointat. Il me semble que nous sommes tous 
d’accord sur un point : nous souhaitons que le consomma-
teur paye moins cher, tout en refusant de mettre en péril les 
entreprises. Réfléchissons tout de même aux dangers d’une 
certaine présentation des choses. Les constructeurs de 
véhicules rencontrent des difficultés, alors nous devrions 
être – pardonnez-moi l’expression, mais c’est bien le cas – 
protectionnistes.  

On trouvera toujours un argument pour introduire le 
protectionnisme, afin d’essayer d’éviter la concurrence. 
Chaque profession, chaque entreprise tentera de museler 
son marché pour avoir une position dominante et être 
alors en capacité de maîtriser beaucoup plus facilement ses 
prix. Il est extrêmement dangereux de s’engager dans cette 
voie.  

Ce projet de loi est destiné aux consommateurs. Si vous 
voulez que ces derniers nous fassent confiance, il faut qu’ils 
sachent que nous prenons principalement en compte leur 
intérêt, sans que cela remette, bien entendu, en cause les 
entreprises, ni place celles-ci en difficulté. En effet, sans 
entreprise, il n’y a pas de consommateur ! Il faut un équilibre, 
vous l’avez souligné vous-même, monsieur le ministre. Mais 
on ne peut se cacher régulièrement, parce qu’il y a une 
pression d’un côté, derrière le protectionnisme, sauf à ne 
pas remplir notre fonction ni notre mandat. Nous placerions 
alors les consommateurs dans une position de défiance à 
l’égard de nous-mêmes.  

Il faut être très clair : nous défendons les consommateurs. 
Voilà pourquoi je voterai en faveur de cet amendement. 

Du reste, les constructeurs automobiles français se 
débrouillent très bien dans les autres pays européens, alors 
qu’ils sont face à une concurrence qui n’existe pas dans notre 
pays. 

M. le président. La parole est à M. Philippe Adnot, pour 
explication de vote. 

M. Philippe Adnot. Il faut faire attention aux arguments 
que l’on avance : on ne peut pas dire que l’économie réalisée 
serait complètement marginale pour les consommateurs et 

qu’elle ne représenterait rien et, en même temps, qu’elle 
détruirait des milliers d’emplois. Sauf à prétendre qu’il suffi-
rait de mobiliser cinq euros par consommateur pour résoudre 
tous les problèmes d’emploi ! On ne peut donc pas défendre 
ce double argument. 

Pour ma part, je ne me sens pas défenseur de Taïwan, mon 
cher ami Martial Bourquin. Si, demain, le marché se libéra-
lise un peu, ce sont les entreprises françaises qui fourniront les 
pièces détachées, alors que vous semblez penser qu’elles ne 
feront pas partie du marché. Les fournisseurs captifs des 
constructeurs automobiles ne créent pas la valeur ajoutée 
ni la marge. Mais ce sera différent si le marché se libéralise, 
et cela permettrait de créer aussi des milliers d’emplois chez 
nos fournisseurs de pièces détachées. 

Il est commode de prétendre que le protectionnisme est la 
solution. Mais ce n’est pas du tout ainsi que cela se passe.  

Je ne me sens pas défenseur des entreprises extérieures, je 
me sens défenseur des entreprises de production de pièces 
détachées françaises, car, demain, dans un marché un peu 
plus libre, elles pourraient gagner un peu plus d’argent – on 
connaît leurs contraintes actuelles –, ce qui leur permettrait 
de créer des emplois, et défendre les consommateurs. Je 
défends à la fois les consommateurs et les entreprises 
françaises qui fournissent des pièces détachées. 

M. Christian Cointat. Très bien ! 
M. le président. La parole est à Mme Valérie Létard, pour 

explication de vote. 
Mme Valérie Létard. Comment opposer des entreprises 

industrielles dont on ne peut pas se passer et qu’il faut 
absolument sauver à des consommateurs qu’il faut protéger ? 
Comment se positionner en faveur des unes ou des autres ? 
On a forcément besoin des deux. La question est de savoir où 
est la ligne médiane. 

Pour ce qui me concerne, je vis dans un territoire où l’on 
essaie de sauver l’industrie. On travaille en collaboration avec 
l’université et le technopôle sur la mobilité de demain, le 
véhicule hybride, le ferroviaire de demain, en essayant de 
conserver PSA, Toyota, ainsi que les équipementiers. Vous 
le savez, le revenu moyen de la population du Nord n’est pas 
le plus élevé du monde. On aurait donc bien sûr envie de 
donner à ces habitants les moyens de pouvoir acheter des 
pièces détachées à un meilleur prix. 

J’ai entendu de nombreux éléments intéressants et impor-
tants. Nos collègues Jacques Mézard et Philippe Adnot ont 
raison, il faut trouver la voie médiane. Toutefois, aujour-
d'hui, deux forces s’opposent. Rien n’a été fait pour 
permettre à nos industriels de continuer à vivre dans notre 
pays, même si la réalité économique n’est pas simple, eu 
égard, notamment, aux charges qui pèsent sur eux. La situa-
tion est certainement moins avantageuse que dans d’autres 
pays, où le prix des pièces détachées est moins élevé, l’équi-
libre global étant plus facile à atteindre. Mais la question n’est 
pas là. 

Si on prenait une telle décision, on fragiliserait un certain 
nombre de nos entreprises industrielles. Ce n’est pas 
compliqué : si l’on met en péril PSA ou Toyota, qui totalisent 
chacune 3 800 emplois directs et deux fois plus d’emplois 
induits, sur un bassin de vie comme le nôtre, on rentre tous à 
la maison ! Plus question alors d’acheter des pièces détachées, 
qu’elles aient été produites à bas coût ou pas, puisque plus 
personne n’aura les moyens de le faire !  
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En revanche, je suis convaincue, monsieur le ministre, qu’il 
faut prendre l’attache de nos industriels et des entreprises qui 
vendent des pièces détachées pour voir de quelle façon on 
peut s’assurer que les pièces détachées ont bien été fabriquées 
en Europe. Dans le même temps, nos industriels doivent, eux 
aussi, faire un pas en direction des consommateurs. 

Nos collègues Jacques Mézard, Philippe Adnot, Christian 
Cointat et d’autres encore ont eu raison de susciter ce débat. 
Moi aussi, j’ai été mobilisée et je suis sensible à cette 
question. Mais on ne saurait prendre une telle décision de 
but en blanc sans risquer de mettre en péril notre industrie. 
Cependant, celle-ci doit aussi se remettre en question pour 
voir comment elle peut cheminer.  

Aussi, je ne voterai pas ces amendements identiques, même 
si j’ai bien entendu qu’il fallait avancer.  

M. Jean-Luc Fichet. Très bien !  
M. le président. La parole est à M. Philippe Bas, pour 

explication de vote. 
M. Philippe Bas. Ce débat très intéressant a au moins le 

mérite de donner l’alerte. Il ne nous appartient pas aujour-
d'hui de décider qu’il y aura de la concurrence ou pas. Il y a 
de la concurrence, et il y en aura de plus en plus. Si notre 
industrie automobile compte sur une rente pour assurer son 
avenir, il est certain que, tôt ou tard, elle périclitera.  

Le débat entre l’intérêt des producteurs et celui des 
consommateurs, avec l’opposition artificielle que l’on peut 
être tenté de faire, est largement stérile.  

En effet, je rejoins là notre collègue Valérie Létard, on ne 
peut pas, dans l’improvisation, de but en blanc, mettre fin à 
la rente dont bénéficient nos constructeurs, mais, dans le 
même temps, on ne peut pas non plus les rassurer, en leur 
affirmant que cette rente leur est définitivement acquise.  

Mme Valérie Létard. Tout à fait ! 
M. Philippe Bas. Aujourd'hui, nos constructeurs nous le 

disent régulièrement, les consommateurs français achètent 
des véhicules étrangers. Ils peuvent se procurer des pièces 
détachées au-delà de nos frontières à des tarifs beaucoup 
plus intéressants que ceux qui sont pratiqués en France. 
Mais nous ne savons pas si la législation française, au nom 
de la propriété intellectuelle, ne sera pas bousculée demain, 
voire balayée, pour entrave à la libre concurrence 
(Mme Marie-Noëlle Lienemann s’exclame.), un principe 
défendu par les traités européens ; les institutions seraient 
alors chargées de faire respecter le principe de libre concur-
rence.  

Même si nous n’adoptons pas ces amendements identi-
ques, il ne faut pas, pour autant, que nos constructeurs 
pensent qu’ils peuvent dormir sur leurs deux oreilles. Il est 
grand temps que nous puissions les faire évoluer, avec le 
concours du Gouvernement – je lui demande d’avoir une 
position sur ce sujet et d’aider nos constructeurs –, afin que 
cette rente ne leur fasse pas trop cruellement défaut et ne les 
empêche pas de s’adapter au marché international quand elle 
sera définitivement remise en cause.  

MM. Christian Cointat et François Trucy. Très bien ! 
M. le président. La parole est à Mme Marie-Noëlle Liene-

mann, pour explication de vote. 
Mme Marie-Noëlle Lienemann. Je comprends bien le 

discours selon lequel nos constructeurs doivent prendre en 
compte la situation et baisser les prix. Mais le véritable 
problème, c’est que la concurrence actuelle n’est pas libre 

et non faussée : nous avons en face de nous des concurrents 
qui pèsent lourdement sur la concurrence mondiale, car ils 
pratiquent des prix moins élevés en raison d’une main- 
d’œuvre moins coûteuse et de normes environnementales 
moins contraignantes.  

M. Charles Revet. Et les charges des entreprises sont plus 
élevées chez nous ! 

Mme Marie-Noëlle Lienemann. Si le rapport entre le 
producteur et le consommateur n’est pas plus équilibré, on 
perdra massivement des productions industrielles.  

Depuis Philippe le Bel, il y a, en France, des débats entre 
ceux qui pensent qu’il faut « hyper-privilégier » le consom-
mateur et ceux qui estiment qu’il faut d’abord privilégier le 
producteur. Or tous les pays du monde ont institué des 
formes de protection dans leurs marchés majeurs.  

Nous, nous avons choisi ce mécanisme du prix ; avant, il y 
avait les réseaux de distribution prioritaires. Oui, l’Union 
européenne essaie de démanteler tout cela, et l’industrie 
européenne perd en conséquence des parts de marché à 
longueur de journée. Les États-Unis ont une multitude de 
normes de protection pour ce qui concerne les pièces 
détachées. Ils négocient à la marge le changement de la 
norme de leurs pièces détachées pour éviter les importations. 

Moi, je plaide pour l’équilibre qui a été trouvé par le 
Gouvernement et que notre collègue Martial Bourquin a 
parfaitement exposé. Nous devons favoriser le producteur 
français, au même titre que le consommateur. Les Français 
seront-ils de bons consommateurs lorsqu’ils seront massive-
ment au chômage parce que notre industrie aura été fragi-
lisée ? Tout le monde sera content, on ne pourra plus rien 
acheter du tout !  

M. le président. Je vais mettre aux voix les amendements 
identiques nos 26 rectifié et 58 et 217. 

La parole est à M. Philippe Adnot. 

M. Philippe Adnot. Eu égard à notre débat et dans la 
mesure où tout le monde peut évoluer en essayant de faire 
en sorte que les points de vue se rapprochent, je retire mes 
amendements nos 217 et 221 rectifié.  

M. le président. Les amendements nos 217 et 221 rectifié 
sont retirés. 

Je mets aux voix les amendements identiques nos 26 rectifié 
et 58. 

(Les amendements ne sont pas adoptés.) 

M. le président. Je mets aux voix l'article 24 bis. 

(L'article 24 bis est adopté.) 
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CHAPITRE V 

Modernisation des moyens de contrôle de 
l’autorité administrative chargée de la 

protection des consommateurs et 
adaptation du régime de sanctions 

Section 1 

Renforcement des moyens d’action en 
matière de protection économique du 

consommateur 

Article 25 

1 I. – (Non modifié) L’article L. 141-1 du code de la 
consommation est ainsi modifié : 

2 1° Le I est ainsi modifié : 
3 a) Au premier alinéa, les références : « à L. 450-4, 

L. 450-7, L. 450-8, L. 470-1 et L. 470-5 » sont rempla-
cées par les références : « , L. 450-3 à L. 450-4, L. 450-7 
et L. 450-8 » et le mot : « prévus » est supprimé ; 

4 b) Au début du 4°, les références : « Les sections 9 à 11 
du » sont remplacées par le mot : « Le » ; 

5 c) Au début du 5°, la référence : « La section 7 du » est 
remplacée par le mot : « Le » ; 

6 d) Au 6°, la référence : « et 6 » est remplacée par les 
références : « , 6 et 7 » ; 

7 2° Le II est ainsi modifié : 
8 a) Au premier alinéa, le mot : « prévus » est supprimé ; 
9 b) Au début du 1°, la référence : « Le chapitre III » est 

remplacée par les références : « Les chapitres Ier, III 
et IV » ; 

10 c) Au 2°, la référence : « et 11 » est remplacée par les 
références : « , 11 et 14 » ; 

11 d) À la fin du 3°, la référence : « et l’article R. 122-1 » 
est supprimée ; 

12 e) Au 5°, les références : « III et VI » sont remplacées 
par les références : « Ier, III, IV, VI et VIII » ; 

13 3° Le III est ainsi modifié : 
14 a) Après le 1°, il est inséré un 1° bis ainsi rédigé : 
15 « 1° bis Du code pénal réprimant la vente forcée par 

correspondance ; » 
16 b) Au 5°, la référence : « 1 de l’article 8 du » et les 

mots : « , et du 3 du même article pour ce qui concerne 
son application aux dispositions du 1 précité » sont 
supprimés ; 

17 c) Sont ajoutés des 7° à 15° ainsi rédigés : 
18 « 7° Du règlement (UE) no 1177/2010 du Parlement 

européen et du Conseil, du 24 novembre 2010, concer-
nant les droits des passagers voyageant par mer ou par 
voie de navigation intérieure et modifiant le règlement 
(CE) no 2006/2004 ; 

19 « 8° Du règlement (UE) no 181/2011 du Parlement 
européen et du Conseil, du 16 février 2011, concernant 
les droits des passagers dans le transport par autobus et 
autocar et modifiant le règlement (CE) no 2006/2004 ; 

20 « 9° Des articles L. 311-4, L. 311-6, L. 311-7, de 
l’avant-dernier alinéa de l’article L. 313-1-2, en ce qui 
concerne le contrat et le livret d’accueil, et de l’article 
L. 347-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

21 « 10° De l’article L. 271-6 du code de la construction 
et de l’habitation ; 

22 « 11° De l’article 6 de la loi no 89-421 du 23 juin 
1989 relative à l’information et à la protection des 
consommateurs ainsi qu’à diverses pratiques commer-
ciales ; 

23 « 12° Du dernier alinéa du I de l’article L. 112-6 du 
code monétaire et financier ; 

24 « 13° Du premier alinéa de l’article L. 213-2 du code 
de la route ; 

25 « 14° Des 1 et 2 de l’article 3 du règlement (CE) no  

924/2009 du Parlement européen et du Conseil, du 
16 septembre 2009, concernant les paiements transfron-
taliers dans la Communauté et abrogeant le règlement 
(CE) no 2560/2001 ; 

26 « 15° Du d du 3, du 8 de l’article 5 et des articles 8 
et 16 du règlement (UE) no 260/2012 du Parlement 
européen et du Conseil, du 14 mars 2012, établissant 
des exigences techniques et commerciales pour les 
virements et les prélèvements en euros et modifiant le 
règlement (CE) no 924/2009. » ; 

27 4° Les V et VI sont ainsi rédigés : 

28 « V. – Les infractions et les manquements sont 
constatés par des procès-verbaux, qui font foi jusqu’à 
preuve contraire. 

29 « VI. – Dans l’exercice de leurs missions, les agents 
mentionnés au II de l’article L. 450-1 du code de 
commerce sont habilités à constater les infractions et 
manquements aux chapitres II, IV et V de la loi no 78- 
17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux 
fichiers et aux libertés et peuvent communiquer ces 
constatations à la Commission nationale de l’informa-
tique et des libertés. » ; 

30 4° bis Sont ajoutés des VII à X ainsi rédigés : 

31 « VII. – Les agents habilités à constater les infractions 
ou les manquements aux dispositions mentionnées aux I 
à III de l’article L. 141-1 peuvent, après une procédure 
contradictoire, enjoindre à tout professionnel, en lui 
impartissant un délai raisonnable, de se conformer à 
ces dispositions, de cesser tout agissement illicite ou de 
supprimer toute clause illicite. 

32 « Lorsque le professionnel concerné n’a pas déféré à 
cette injonction dans le délai imparti, l’autorité adminis-
trative chargée de la concurrence et de la consommation 
peut prononcer à son encontre, dans les conditions 
prévues à l’article L. 141–1-2, une amende administrative 
dont le montant ne peut excéder : 

33 « 1° 1 500 € pour une personne physique et 7 500 € 
pour une personne morale lorsque l’infraction ou le 
manquement ayant justifié la mesure d’injonction est 
sanctionné par une amende au plus égale à celle prévue 
pour une contravention de la cinquième classe ou par 
une amende administrative dont le montant est au plus 
égal à 3 000 € pour une personne physique et 15 000 € 
pour une personne morale ; 
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34 « 2° 3 000 € pour une personne physique et 15 000 € 
pour une personne morale lorsque l’infraction ou le 
manquement ayant justifié la mesure d’injonction est 
sanctionné par une peine délictuelle ou une amende 
administrative dont le montant excède 3 000 € pour 
une personne physique et 15 000 € pour une personne 
morale. 

35 « Les agents habilités peuvent mettre en œuvre les 
mesures du présent article sur l’ensemble du territoire 
national. 

36 « VIII. – L’autorité administrative chargée de la 
concurrence et de la consommation peut : 

37 « 1° Demander à la juridiction civile ou, s’il y a lieu, à 
la juridiction administrative d’ordonner, le cas échéant 
sous astreinte, la suppression d’une clause illicite ou 
abusive insérée par un professionnel dans tout contrat 
ou type de contrat proposé ou destiné au consommateur, 
de déclarer que cette clause est réputée non écrite dans 
tous les contrats identiques conclus par le même profes-
sionnel avec des consommateurs, y compris les contrats 
qui ne sont plus proposés, et de lui ordonner d’en 
informer à ses frais les consommateurs concernés par 
tous moyens appropriés ; 

38 « 2° Après en avoir avisé le procureur de la 
République, demander à la juridiction civile d’ordonner, 
le cas échéant sous astreinte, toute mesure de nature à 
mettre un terme aux manquements à des obligations 
contractuelles ou aux agissements illicites mentionnés 
aux I à III ; 

39 « 3° Demander à l’autorité judiciaire, comme prévu 
au 8 du I de l’article 6 de la loi no 2004-575 du 21 juin 
2004 pour la confiance dans l’économie numérique, en 
cas d’infraction ou de manquement aux dispositions 
mentionnées aux I à III du présent article, de prescrire 
en référé ou sur requête à toute personne mentionnée 
au 2 du I du même article 6 ou, à défaut, à toute 
personne mentionnée au 1 du même I ainsi qu’aux 
fournisseurs d’un service téléphonique au public, au 
sens du 7° de l’article L. 32 du code des postes et des 
communications électroniques, toutes mesures propor-
tionnées propres à prévenir un dommage ou à faire 
cesser un dommage causé par le contenu d’un service 
de communication au public en ligne. 

40 « Un décret en Conseil d’État fixe les modalités 
d’application du présent VIII. 

41 « IX. – Pour l’application des I à III et dans des 
conditions fixées par décret en Conseil d’État, l’autorité 
administrative chargée de la concurrence et de la 
consommation peut, devant les juridictions civiles, et 
selon les règles qui y sont applicables, intervenir, 
déposer des conclusions et les présenter à l’audience. 
Elle peut également produire des procès-verbaux et des 
rapports d’enquête. Devant les juridictions pénales, 
l’autorité administrative chargée de la concurrence et 
de la consommation peut, à la demande du tribunal, 
présenter ses observations à l’audience. 

42 « X. – Les I à IX sont mis en œuvre en vue de la 
recherche, de la constatation et de la cessation des infrac-
tions et des manquements faisant l’objet d’une demande 
d’assistance mutuelle formulée par un État membre de 
l’Union européenne dans le cadre de la coopération 
administrative organisée par le règlement (CE) no  

2006/2004 du Parlement européen et du Conseil, du 

27 octobre 2004, relatif à la coopération entre les 
autorités nationales chargées de veiller à l’application 
de la législation en matière de protection des consomma-
teurs. » 

43 I bis. – (Supprimé) 
44 II et III. – (Non modifiés)  

M. le président. Je suis saisi de deux amendements faisant 
l'objet d'une discussion commune. 

L'amendement no 147, présenté par M. César, 
Mme Lamure, M. Cornu et les membres du groupe 
Union pour un Mouvement Populaire, est ainsi libellé : 

Alinéa 37 

Supprimer cet alinéa. 
La parole est à Mme Élisabeth Lamure. 
Mme Élisabeth Lamure. Le projet de loi prévoit l’extension 

des pouvoirs dévolus aux agents de la Direction générale de la 
concurrence, de la consommation et de la répression des 
fraudes, la DGCCRF, en permettant à celle-ci, notamment, 
de demander à une juridiction de déclarer une clause 
« réputée non écrite » dans tous les contrats identiques 
conclus par le défendeur avec des consommateurs. 

Or la rétroactivité potentielle d’une décision se révèle 
contraire à des principes juridiques. Ainsi, cette possibilité 
contreviendrait au principe de l’autorité relative de la chose 
jugée. 

De plus, de telles décisions emportent des conséquences 
importantes. Elles risqueraient d’entraîner des conflits de 
jurisprudence en raison de différentes interprétations.  

En effet, en dehors des clauses abusives noires, il existe des 
clauses grises, dont le caractère abusif peut donner lieu à 
discussion : ce qui n’a pas été considéré comme abusif par 
le passé peut le devenir dans le futur. 

En outre, il faut tenir compte de l’impossibilité pour le 
professionnel d’agir en pratique pour informer les consom-
mateurs concernés des clauses déclarées abusives des contrats 
en cours d’exécution. 

C’est pourquoi nous vous proposons, par cet amendement, 
de supprimer l’effet rétroactif de cette décision. 

M. le président. L'amendement no 148, présenté par 
M. César, Mme Lamure, M. Cornu et les membres du 
groupe Union pour un Mouvement Populaire, est ainsi 
libellé : 

Alinéa 37 

Après les mots : 
cette clause 

insérer les mots : 

lorsqu’elle est présumée abusive de manière irréfragable 
au sens de l’article R. 132–1 du code de la consomma-
tion, 

La parole est à Mme Élisabeth Lamure. 
Mme Élisabeth Lamure. Il est défendu. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Martial Bourquin, rapporteur. La commission émet un 

avis défavorable sur ces amendements, pour deux raisons 
simples. Premièrement, ces amendements ont déjà été 
examinés en première lecture. Deuxièmement, la jurispru-
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dence communautaire relève d’office le caractère abusif des 
clauses contenues dans les contrats de consommation soumis 
à un examen.  

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

M. Benoît Hamon, ministre délégué. Même avis. 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 147. 

(L'amendement n'est pas adopté.) 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 148. 

(L'amendement n'est pas adopté.) 

M. le président. Je mets aux voix l'article 25. 

(L'article 25 est adopté.) 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 26 
(Non modifié) 

1 Après l’article L. 141-1 du code de la consommation, 
il est inséré un article L. 141-1-1 ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 141-1–1. – Lorsqu’un professionnel soumis 
à la section 2 du chapitre Ier du titre II du présent livre est 
dans l’incapacité manifeste de respecter ses obligations 
dans les conditions prévues à l’article L. 121-19-4, l’auto-
rité administrative chargée de la concurrence et de la 
consommation peut lui enjoindre, dans les conditions 
prévues au VII de l’article L. 141-1, pour une durée 
initiale ne pouvant excéder deux mois et susceptible 
d’être renouvelée par période d’au plus un mois : 

3 « 1° De ne plus prendre aucun paiement avant la 
livraison intégrale du bien ou l’exécution effective du 
service ; 

4 « 2° D’informer le consommateur de l’injonction 
dont il fait l’objet et, s’il y a lieu, des biens ou services 
visés par cette mesure, selon des modalités fixées par 
l’injonction. 

5 « Lorsque le professionnel n’a pas déféré à cette 
injonction dans le délai prescrit, l’autorité administrative 
chargée de la concurrence et de la consommation peut 
demander à la juridiction civile d’ordonner, sous 
astreinte, la suspension de la prise des paiements. 

6 « Les modalités d’application du présent article sont 
fixées par décret en Conseil d’État. » – (Adopté.) 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Section 2 

Renforcement des moyens d’action relatifs 
à la sécurité et à la conformité des produits 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 44 
(Non modifié) 

1 La sous-section 2 de la section 1 du chapitre VIII du 
titre Ier du livre II du code de la consommation est 
complétée par des articles L. 218-5-3 à L. 218-5-4-1 
ainsi rédigés : 

2 « Art. L. 218-5–3. – Lorsque les informations prévues 
au premier alinéa du I de l’article L. 221-1-2 sont insuf-
fisantes, le préfet ou, à Paris, le préfet de police peut 
ordonner par arrêté, dans un délai qu’il fixe, qu’elles 
figurent sur les produits, sur leurs emballages ou dans 
les documents les accompagnant. 

3 « Les frais résultant de la mise en œuvre de ces 
mesures sont à la charge des opérateurs désignés dans 
l’arrêté préfectoral. 

4 « Art. L. 218-5-4. – (Non modifié) 
5 « Art. L. 218-5–4–1. – Les agents habilités à constater 

les infractions ou manquements au présent livre ou aux 
textes pris pour son application peuvent, après une procé-
dure contradictoire, enjoindre à un opérateur, en lui 
impartissant un délai raisonnable, de se conformer à 
ces dispositions. » – (Adopté.) 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 45 bis 
(Pour coordination) 

1 I. – L’article L. 216–5 du même code est abrogé. 
2 II (nouveau). – Au deuxième alinéa de l’article unique 

de la loi du 20 février 1928 tendant à réglementer le mot 
« fine » dans le commerce des eaux-de-vie, les références : 
« les articles L. 213–1 et L. 216–5 » sont remplacées par la 
référence : « l’article L. 213–1 ». – (Adopté.) 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Section 3 

Renforcement et harmonisation des 
pouvoirs et des moyens d’action communs 

à la protection économique du 
consommateur, à la conformité et à la 

sécurité des produits et à la concurrence 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 50 ter 
(Pour coordination) 

1 Le code monétaire et financier est ainsi modifié : 
2 1° L’article L. 550–1 est ainsi rédigé : 
3 « Art. L. 550–1. – I. – Est un intermédiaire en biens 

divers : 
4 « 1° Toute personne qui, directement ou indirecte-

ment, par voie de communication à caractère promo-
tionnel ou de démarchage, propose à titre habituel à 
un ou plusieurs clients ou clients potentiels de souscrire 
des rentes viagères ou d’acquérir des droits sur des biens 
mobiliers ou immobiliers lorsque les acquéreurs n’en 
assurent pas eux-mêmes la gestion ou lorsque le contrat 
leur offre une faculté de reprise ou d’échange et la revalo-
risation du capital investi ; 

5 « 2° Toute personne qui recueille des fonds à cette 
fin ; 

6 « 3° Toute personne chargée de la gestion desdits 
biens. 
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7 « II. – Est également un intermédiaire en biens divers 
toute personne qui propose à un ou plusieurs clients ou 
clients potentiels d’acquérir des droits sur un ou plusieurs 
biens en mettant en avant la possibilité d’un rendement 
financier direct ou indirect ou ayant un effet économique 
similaire. 

8 « III. – Les communications à caractère promo-
tionnel portant sur les propositions mentionnées aux I 
et II adressées à des clients ou des clients potentiels : 

9 « 1° Sont clairement identifiables en tant que telles ; 
10 « 2° Présentent un contenu exact, clair et non 

trompeur ; 
11 « 3° Permettent raisonnablement de comprendre les 

risques afférents au placement. 
12 « IV. – Sans préjudice des compétences de l’autorité 

administrative chargée de la concurrence et de la 
consommation mentionnée à l’article L. 141–1 du code 
de la consommation, l’Autorité des marchés financiers 
peut se faire communiquer tous documents, quel qu’en 
soit le support, afin de s’assurer de la conformité des 
propositions mentionnées aux I et II aux dispositions 
relevant du présent titre. 

13 « V. – Les personnes mentionnées au I sont soumises 
aux dispositions des articles L. 550–2, L. 550–3, L. 550– 
4, L. 550–5 et L. 573–8 du présent code. 

14 « VI. – Le présent titre ne s’applique pas aux propo-
sitions portant sur : 

15 « 1° Des opérations de banque ; 
16 « 2° Des instruments financiers et parts sociales ; 
17 « 3° Des opérations régies par le code des assurances, 

le code de la mutualité et le code de la sécurité sociale ; 
18 « 4° L’acquisition de droits sur des logements et 

locaux à usage commercial ou professionnel ou des 
terrains destinés à la construction de ces logements ou 
locaux. » ; 

19 2° À la seconde phrase de l’article L. 550–2, le mot : 
« publicité » est remplacé par les mots : « communication 
à caractère promotionnel » ; 

20 3° L’article L. 550–3 est ainsi modifié : 
21 a) Au premier alinéa, le mot : « publicité » est 

remplacé par les mots : « communication à caractère 
promotionnel » ; 

22 b) Au deuxième alinéa, les mots : « l’épargnant » sont 
remplacés par les mots : « le client ou le client potentiel » ; 

23 c) Au quatrième alinéa, les mots : « de la publicité » 
sont remplacés par les mots : « des communications à 
caractère promotionnel » ; 

24 d) Au début de la deuxième phrase du cinquième 
alinéa, les mots : « La publicité » sont remplacés par les 
mots : « Les communications à caractère promotionnel » ; 

25 d bis) (nouveau) Au sixième alinéa, la référence : « au 
1 » est remplacée par la référence : « au 1° du I » ; 

26 e) Au dernier alinéa, le mot : « publicité » est remplacé 
par les mots : « communication à caractère promo-
tionnel » ; 

27 4° Le 8° du II de l’article L. 621–9 est ainsi rédigé : 
28 « 8° Les intermédiaires en biens divers mentionnés au 

I de l’article L. 550–1 ; » – (Adopté.) 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 52 
(non modifié) 

I, II et III. – (Non modifiés)  
IV. – Après l’article L. 621 8 1 du code rural et de la pêche 

maritime, il est inséré un article L. 621 8–2 ainsi rédigé : 
29 « Art. L. 621-8–2. – I. – Le contrôle du respect, par 

les personnes mentionnées au premier alinéa de l’article 
L. 621-8, des règles fixées en application de ce même 
article est effectué par les agents mentionnés à l’article 
L. 671-1. 

30 « II. – Pour l’exercice de leurs missions, les agents 
mentionnés au I du présent article ont accès aux locaux, 
installations et lieux à usage professionnel, à l’exclusion 
des locaux et parties de locaux à usage d’habitation, entre 
huit heures et vingt heures ou, en dehors de ces heures, 
lorsque l’accès au public est autorisé ou qu’une activité est 
en cours. Lorsque l’accès des locaux mentionnés au 
présent alinéa est refusé aux agents, ou lorsque les 
locaux comprennent des parties à usage d’habitation, 
l’accès peut être autorisé par ordonnance du juge des 
libertés et de la détention dans les formes et conditions 
prescrites à l’article L. 206-1. 

31 « Ils peuvent, sur place ou sur convocation, prendre 
copie de tous documents professionnels, quel qu’en soit 
le support, et recueillir les observations de toute personne 
présente susceptible d’apporter des éléments utiles à 
l’accomplissement de leurs missions. » 

32 V. – Le début du premier alinéa de l’article L. 654-21 
du même code est ainsi rédigé : « L’identification et la 
classification… (le reste sans changement). » 

33 VI. – L’article L. 654-22 du même code est ainsi 
rédigé : 

34 « Art. L. 654-22. – La cotation des animaux vivants et 
des viandes est établie, dans les principaux bassins de 
production définis par décret, à partir des informations 
recueillies en application de l’article L. 621-8. » 

35 VII. – L’article L. 654-23 du même code est abrogé. 

M. le président. L'amendement no 266, présenté par le 
Gouvernement, est ainsi libellé : 

Compléter cet article par un paragraphe ainsi rédigé : 

VIII. – L’article L. 123-11-6 du code de commerce est 
ainsi modifié : 

1° Au début du premier alinéa, est insérée la référence : 
« I. – » ; 

2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« II. – Les infractions aux dispositions du I de 
l’article L. 123-11-3 sont recherchées, constatées et 
poursuivies par les agents visés au II de l’article L. 450- 
1 dans les conditions fixées par les articles L. 450-2 à 
L. 450-7, L. 450-8, L. 465-1, L. 470-1 et L. 470-5. » 

La parole est à M. le ministre délégué. 

M. Benoît Hamon, ministre délégué. Cet amendement vise à 
compléter l’article 52 du projet de loi par un paragraphe 
tendant à modifier l’article L. 123–11–6 du code de 

SÉNAT – SÉANCE DU 29 JANVIER 2014 887 



commerce, afin d’habiliter les agents de la DGCCRF à 
relever les manquements des domiciliataires d’entreprise à 
leur obligation de détention d’un agrément administratif.  

Cette mesure doit être adoptée dans un souci de cohérence. 
Le code monétaire et financier a désigné la DGCCRF 
autorité de contrôle des obligations en matière de lutte 
contre le blanchiment de capitaux et le financement du 
terrorisme incombant aux domiciliataires. L’agrément 
administratif des domiciliataires d’entreprise a été instauré 
dans le cadre du dispositif de lutte contre ces pratiques 
financières illicites. Aussi, il convient de donner aux agents 
de la DGCCRF les moyens d’exercer leur mission. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Martial Bourquin, rapporteur. Favorable. La lutte contre 

le blanchiment de capitaux et la lutte contre le financement 
du terrorisme sont deux objectifs très nobles.  

M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 266. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l'article 52, modifié. 
(L'article 52 est adopté.) 

Section 4 

Mise en place de sanctions administratives 

Article 53 
(Non modifié) 

1 Après l’article L. 141–1 du code de la consommation, 
il est inséré un article L. 141–1–2 ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 141–1–2. – I. – L’autorité administrative 
chargée de la concurrence et de la consommation est 
l’autorité compétente pour prononcer les amendes 
administratives sanctionnant les manquements aux I 
à III de l’article L. 141–1 ainsi que l’inexécution des 
mesures d’injonction prévues au VII du même 
article L. 141–1. 

3 « II. – L’action de l’administration pour la sanction 
d’un manquement passible d’une amende administrative 
excédant 3 000 € pour une personne physique ou 
15 000 € pour une personne morale se prescrit par 
trois années révolues à compter du jour où le manque-
ment a été commis si, dans ce délai, il n’a été fait aucun 
acte tendant à la recherche, à la constatation ou à la 
sanction de ce manquement. 

4 « Le délai de prescription de l’action de l’adminis-
tration pour la sanction d’un manquement passible d’une 
amende administrative n’excédant pas 3 000 € pour une 
personne physique ou 15 000 € pour une personne 
morale est d’une année révolue à compter du jour où 
le manquement a été commis et s’accomplit selon les 
distinctions spécifiées au premier alinéa du présent II. 

5 « III. – Les manquements passibles d’une amende 
administrative sont constatés par procès-verbaux, qui 
font foi jusqu’à preuve contraire. Une copie en est trans-
mise à la personne mise en cause. 

6 « IV. – Avant toute décision, l’administration 
informe par écrit la personne mise en cause de la 
sanction envisagée à son encontre, en lui indiquant 
qu’elle peut prendre connaissance des pièces du dossier 

et se faire assister par le conseil de son choix et en 
l’invitant à présenter, dans le délai de soixante jours, 
ses observations écrites et, le cas échéant, ses observations 
orales. 

7 « Passé ce délai, l’autorité administrative peut, par 
décision motivée, prononcer l’amende. 

8 « IV bis. – Une fois devenue définitive, la décision 
prononcée par l’autorité administrative peut être publiée. 

9 « V. – Lorsqu’une amende administrative est suscep-
tible de se cumuler avec une amende pénale infligée à 
raison des mêmes faits à l’auteur du manquement, le 
montant global des amendes prononcées ne dépasse pas 
le maximum légal le plus élevé. 

10 « VI. – Lorsque, à l’occasion d’une même procédure 
ou de procédures séparées, plusieurs sanctions adminis-
tratives ont été prononcées à l’encontre du même auteur 
pour des manquements en concours passibles d’amendes 
dont le montant maximal excède 3 000 € pour une 
personne physique et 15 000 € pour une personne 
morale, ces sanctions s’exécutent cumulativement, dans 
la limite du maximum légal le plus élevé. 

11 « VII. – Les documents recueillis et établis à l’occa-
sion de la recherche et de la constatation d’un manque-
ment ayant donné lieu à une procédure de sanction 
administrative ne sont communicables qu’à la personne 
qui en fait l’objet ou à son représentant. 

12 « VIII. – L’amende est recouvrée comme en matière 
de créances étrangères à l’impôt et au domaine. 

13 « IX. – Les modalités d’application du présent article 
sont fixées par décret en Conseil d’État. » 

M. le président. Je suis saisi de deux amendements faisant 
l'objet d'une discussion commune. 

L'amendement no 149 rectifié, présenté par M. César, 
Mme Lamure, MM. Cornu, Doligé et les membres du 
groupe Union pour un Mouvement Populaire, est ainsi 
libellé : 

Après l'alinéa 7 

Insérer un paragraphe ainsi rédigé : 

« ... - La personne mise en cause est informée de sa 
faculté de former devant le juge judiciaire un recours de 
pleine juridiction, dans les soixante jours de la notifica-
tion de la décision. Ce recours est suspensif. 

La parole est à Mme Élisabeth Lamure. 
Mme Élisabeth Lamure. Cet amendement vise à permettre 

aux entreprises de former des recours juridictionnels devant le 
juge judiciaire contre les sanctions prononcées par la 
DGCCRF ; il prévoit en outre que ces recours auront un 
effet suspensif. En effet, qu’une même autorité puisse 
instruire l’affaire, prononcer la sanction et recouvrer 
l’amende, sans qu’aucun juge n’intervienne, fait naître des 
craintes importantes sur le plan du respect des droits de la 
défense. 

Par ailleurs, une sanction administrative d’un montant trop 
élevé risquerait d’être fatale à certaines PME, quand bien 
même elle serait in fine annulée, ou considérablement 
réduite, par le juge. Il convient donc que les recours dirigés 
contre les amendes administratives prononcées par la 
DGCCRF aient un effet suspensif, à l’instar des recours 
formés en matière fiscale. 
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M. le président. L'amendement no 113, présenté par 
Mmes Létard et Dini, M. Tandonnet et les membres du 
groupe Union des Démocrates et Indépendants - UC, est 
ainsi libellé : 

Après l’alinéa 10 

Insérer un paragraphe ainsi rédigé : 
« … – Le recours de pleine juridiction formé contre 

les décisions prononçant une amende administrative 
mentionnées aux I, II et III de l’article L. 141–1 du 
code de la consommation s’exerce devant la juridiction 
judiciaire, dans les deux mois de la notification de la 
décision, selon des modalités déterminées par décret en 
Conseil d’État. 

La parole est à M. Henri Tandonnet. 
M. Henri Tandonnet. Dans le rapport qu’elle a écrit pour 

l’examen du projet de loi en première lecture, Mme la 
rapporteur pour avis de la commission des lois a souligné 
le problème de l’éclatement du contentieux du droit de la 
consommation entre les deux ordres de juridictions : l’admi-
nistratif et le judiciaire. 

Nous partageons son inquiétude, tant il est vrai que ce 
dualisme du contentieux pour une même branche du droit 
manque totalement de cohérence. De fait, comme Mme la 
rapporteur pour avis l’a signalé, des divergences de jurispru-
dence sont à craindre entre les deux ordres. 

Un basculement total du droit de la consommation vers les 
juridictions administratives nous paraissant impossible, nous 
proposons de réserver l’ensemble du contentieux du droit de 
la consommation au juge judiciaire. Du reste, telle est la 
position adoptée par le Sénat en 2011, avec le soutien de 
la commission des affaires économiques. 

Nous proposons de réaffirmer que le juge naturel des 
relations entre les professionnels et les consommateurs est 
le juge judiciaire, et non le juge administratif. Selon nous, 
il serait dangereux et contre-productif pour la protection du 
consommateur de laisser se créer un second contentieux du 
droit de la consommation, devant le juge administratif. 

Il y a quelques instants, à propos du registre national des 
crédits aux particuliers, nous avons parlé de la défense des 
libertés. Il me semble que, en l’occurrence, l’instauration 
d’un système cohérent est importante pour la défense des 
libertés et des droits des consommateurs et des entreprises ! 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Martial Bourquin, rapporteur. La commission est défavo-

rable à ces deux amendements ; les débats qu’ils soulèvent ont 
déjà eu lieu en première lecture. Monsieur Tandonnet, les 
libertés sont protégées dès lors qu’il existe des garanties de 
recours ; en l’occurrence, ces garanties existent, et il est même 
possible d’obtenir un sursis à l’exécution des décisions 
administratives contestées. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Benoît Hamon, ministre délégué. Même avis. 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 149 

rectifié. 

(Après une épreuve à main levée déclarée douteuse par le 
bureau, le Sénat, par assis et levé, n'adopte pas l'amendement.) 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 113. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 

M. le président. L'amendement no 338, présenté par 
M. M. Bourquin, au nom de la commission des affaires 
économiques, est ainsi libellé : 

Alinéa 8 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

« IV bis. – La décision prononcée par l’autorité 
administrative peut être publiée. 

La parole est à M. Martial Bourquin, rapporteur. 

M. Martial Bourquin, rapporteur. Selon les termes actuels de 
l’article 53, la sanction administrative ne peut être publiée 
qu’une fois devenue définitive ; nous proposons de supprimer 
cette condition. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Benoît Hamon, ministre délégué. Favorable. 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 338. 

(L'amendement est adopté.) 

M. le président. L'amendement no 259, présenté par 
M. Doligé, est ainsi libellé : 

Alinéa 10 
Supprimer les mots : 

pour des manquements en concours passibles 
d’amendes dont le montant maximal excède 3 000 € 
pour une personne physique et 15 000 € pour une 
personne morale 

Cet amendement n'est pas soutenu. 

Je mets aux voix l'article 53, modifié. 

(L'article 53 est adopté.) 

Article 54 
(Non modifié) 

1 I et II. – (Non modifiés) 
2 III. – La section 1 du chapitre II du titre III du code 

de la consommation est complétée par un article L. 132-2 
ainsi rétabli : 

3 « Art. L. 132-2. – Dans les contrats conclus entre 
professionnels et non-professionnels ou consommateurs, 
la présence d’une ou de plusieurs clauses abusives relevant 
du décret pris en application du troisième alinéa de 
l’article L. 132-1 est passible d’une amende administra-
tive dont le montant ne peut excéder 3 000 € pour une 
personne physique et 15 000 € pour une personne 
morale. L’amende est prononcée dans les conditions 
prévues à l’article L. 141-1-2. 

4 « L’injonction faite à un professionnel, en application 
du VII de l’article L. 141-1, tendant à ce qu’il supprime 
de ses contrats ou offres de contrat une ou plusieurs 
clauses mentionnées au premier alinéa du présent 
article peut faire l’objet d’une mesure de publicité, 
dans des conditions fixées par décret en Conseil d’État. » 

5 IV. – (Non modifié) 
M. le président. Je mets aux voix l'article 54. 

(L'article 54 est adopté.) 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
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Article 56 
(Pour coordination) 

1 I, II, III, IV, V et VI. – (Non modifiés) 
2 VII. – L’article L. 3551–1 du code des transports est 

ainsi rédigé : 
3 « Art. L. 3551–1. – Les articles L. 3113–2 et 

L. 3113–3, le chapitre V du titre Ier du livre Ier de la 
présente partie, l’article L. 3115–6, le second alinéa de 
l’article L. 3122–1 et les articles L. 3211–2 et L. 3211–3 
ne s’appliquent pas à Saint-Pierre-et-Miquelon. » 

4 VIII, IX, X, XI, XII, XIII, XIV, XV, XVI, XVII, 
XVIII, XIX, XX, XXI, XXII, XXIII et XXIV. – (Non 
modifiés) 

M. le président. Je mets aux voix l'article 56. 

(L'article 56 est adopté.) 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 57 quater 
(Suppression maintenue) 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 59 
(Non modifié) 

1 Après le titre VI du livre IV du code de commerce, il 
est inséré un titre VI bis ainsi rédigé : 

2 « TITRE VI BIS 
3 « DES INJONCTIONS ET SANCTIONS 

ADMINISTRATIVES 
4 « Art. L. 465–1. – (Non modifié) 
5 « Art. L. 465–2. – I. – L’autorité administrative 

chargée de la concurrence et de la consommation est 
l’autorité compétente pour prononcer les amendes 
administratives sanctionnant les manquements 
mentionnés au titre IV du présent livre ainsi que l’inexé-
cution des mesures d’injonction prévues à l’article 
L. 465–1. 

6 « II. – L’action de l’administration pour la sanction 
des manquements mentionnés au I se prescrit par trois 
années révolues à compter du jour où le manquement a 
été commis si, dans ce délai, il n’a été fait aucun acte 
tendant à la recherche, à la constatation ou à la sanction 
de ce manquement. 

7 « III. – Les manquements passibles d’une amende 
administrative sont constatés par procès-verbal, selon les 
modalités prévues à l’article L. 450–2. 

8 « IV. – Avant toute décision, l’administration 
informe par écrit la personne mise en cause de la 
sanction envisagée à son encontre, en lui indiquant 
qu’elle peut prendre connaissance des pièces du dossier 
et se faire assister par le conseil de son choix et en 
l’invitant à présenter, dans le délai de soixante jours, 
ses observations écrites et, le cas échéant, ses observations 
orales. 

9 « Passé ce délai, l’autorité administrative peut, par 
décision motivée, prononcer l’amende. 

10 « IV bis. – Une fois devenue définitive, la décision 
prononcée par l’autorité administrative peut être publiée. 

11 « V. – Lorsqu’une amende administrative est suscep-
tible de se cumuler avec une amende pénale infligée à 
raison des mêmes faits à l’auteur du manquement, le 
montant global des amendes prononcées ne dépasse pas 
le maximum légal le plus élevé. 

12 « VI. – Lorsque, à l’occasion d’une même procédure 
ou de procédures séparées, plusieurs sanctions adminis-
tratives ont été prononcées à l’encontre d’un même 
auteur pour des manquements en concours, ces sanctions 
s’exécutent cumulativement, dans la limite du maximum 
légal le plus élevé. 

13 « VII. – Les documents recueillis et établis à l’occa-
sion de la recherche et de la constatation d’un manque-
ment ayant donné lieu à une procédure de sanction 
administrative ne sont communicables qu’à la personne 
qui en fait l’objet ou à son représentant. 

14 « VIII. – L’amende est recouvrée comme en matière 
de créances étrangères à l’impôt et au domaine. 

15 « IX. – Les modalités d’application du présent article 
sont fixées par décret en Conseil d’État. » 

M. le président. Je suis saisi de deux amendements identi-
ques. 

L'amendement no 114 est présenté par Mmes Dini et 
Létard, M. Tandonnet et les membres du groupe Union 
des Démocrates et Indépendants - UC. 

L'amendement no 150 rectifié est présenté par M. César, 
Mme Lamure, MM. Cornu, Doligé et les membres du 
groupe Union pour un Mouvement Populaire. 

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 

Après l'alinéa 9 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« La personne mise en cause est informée de sa faculté 
de former devant le juge judiciaire un recours de pleine 
juridiction, dans les soixante jours de la notification de la 
décision. Ce recours est suspensif. 

La parole est à M. Henri Tandonnet, pour présenter 
l’amendement no 114. 

M. Henri Tandonnet. L’article 59 du projet de loi instaure 
des sanctions administratives en cas de manquement au droit 
des pratiques commerciales restrictives de concurrence. 

L’amendement no 114 procède de la même inspiration que 
les amendements que j’ai déjà défendus : il vise à créer une 
voie de recours juridictionnel devant le juge judiciaire contre 
les sanctions prononcées par la DGCCRF et prévoit que les 
recours auront un effet suspensif. En effet, qu’une même 
autorité puisse instruire l’affaire, prononcer la sanction et 
recouvrer l’amende, sans qu’aucun juge n’intervienne, fait 
naître des craintes importantes sur le plan du respect des 
droits de la défense. 

Dès lors, les recours juridictionnels contre les sanctions 
administratives prononcées par la DGCCRF doivent être 
portés devant le juge judiciaire, qui est le plus apte à apprécier 
les manquements allégués. À cet égard, il est utile de rappeler 
que les appels portant sur les décisions de l’Autorité de la 
concurrence sont formés devant une juridiction judiciaire : la 
cour d’appel de Paris. 
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Prévoir un recours devant les juridictions judiciaires pour 
la contestation des décisions par lesquelles la DGCCRF 
inflige une amende administrative présenterait l’avantage 
d’unifier les régimes du droit de la concurrence et du droit 
de la consommation au profit des juridictions judiciaires. 

Par ailleurs, une sanction administrative d’un montant 
trop élevé risquerait d’être fatale à certaines PME, quand 
bien même elle serait in fine annulée, ou considérablement 
réduite, par le juge. C’est pourquoi nous souhaitons que les 
recours dirigés contre les décisions de la DGCCRF aient un 
effet suspensif, à l’instar des recours formés en matière fiscale. 

Mes chers collègues, cette harmonisation me paraît essen-
tielle à la protection des droits ! 

M. le président. La parole est à Mme Élisabeth Lamure, 
pour présenter l'amendement no 150 rectifié. 

Mme Élisabeth Lamure. Cet amendement vise à permettre 
aux entreprises de former devant le juge judiciaire des recours 
juridictionnels contre les sanctions prononcées par la 
DGCCRF ; il prévoit en outre que ces recours auront un 
effet suspensif. Je ne répéterai pas les arguments que j’ai 
exposés à l’appui de l’amendement no 149 rectifié : les 
mêmes valent aussi pour le présent amendement. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Martial Bourquin, rapporteur. Mes chers collègues, à 

partir de maintenant, je m’attacherai à être bref dans la 
justification des avis de la commission sur les différents 
amendements. 

M. Bruno Sido. Cela nous ira très bien ! 
M. Martial Bourquin, rapporteur. En ce qui concerne les 

deux amendements identiques nos 114 et 150 rectifié, la 
commission y est défavorable. En effet, le principe de la 
compétence du juge administratif a été adopté en première 
lecture, et des possibilités de recours sont prévues. Les juges 
administratifs sont de bons juges ! 

M. Bruno Sido. Les autres aussi ! 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Benoît Hamon, ministre délégué. Défavorable. 
M. le président. Je mets aux voix les amendements identi-

ques nos 114 et 150 rectifié. 
(Les amendements ne sont pas adoptés.) 
M. le président. L'amendement no 339, présenté par 

M. M. Bourquin, au nom de la commission des affaires 
économiques, est ainsi libellé : 

Alinéa 10 

Rédiger ainsi cet alinéa : 
« IV bis. – La décision prononcée par l’autorité 

administrative peut être publiée. 
La parole est à M. Martial Bourquin, rapporteur. 
M. Martial Bourquin, rapporteur. Il s’agit d’un amendement 

de coordination, monsieur le président. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Benoît Hamon, ministre délégué. Favorable. 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 339. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l'article 59, modifié. 
(L'article 59 est adopté.) 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 61 

1 I. – Le I de l’article L. 441–6 du code de commerce 
est ainsi modifié : 

2 1° La deuxième phrase du premier alinéa est 
supprimée ; 

3 1° bis (Supprimé) 

4 2° Le début du septième alinéa est ainsi rédigé : « Les 
conditions générales de vente constituent le socle unique 
de la négociation commerciale. Dans le cadre de cette 
négociation, tout producteur... (le reste sans change-
ment). » ; 

5 2° bis (Supprimé) 

6 3° Le neuvième alinéa est ainsi rédigé : 

7 « Le délai convenu entre les parties pour régler les 
sommes dues ne peut dépasser quarante-cinq jours fin de 
mois ou soixante jours à compter de la date d’émission de 
la facture. En cas de facture périodique, au sens du 3 du I 
de l’article 289 du code général des impôts, ce délai ne 
peut dépasser quarante-cinq jours à compter de la date 
d’émission de la facture. » ; 

8 3° bis À la troisième phrase du dixième alinéa, le mot : 
« sont » est remplacé par les mots : « peuvent être » ; 

9 4° (Supprimé) 

10 I bis. – (Non modifié) Le IV du même article est ainsi 
modifié : 

11 1° À la fin, la référence : « de l’article L. 442–6 » est 
remplacée par les références : « du second alinéa du VI du 
présent article ou de l’article L. 442–6 » ; 

12 2° Est ajoutée une phrase ainsi rédigée : 

13 « La durée de la procédure d’acceptation ou de vérifi-
cation ne peut avoir pour effet ni d’augmenter la durée, 
ni de décaler le point de départ du délai maximal de 
paiement prévu au neuvième alinéa du I, à moins qu’il 
n’en soit expressément stipulé autrement par contrat et 
pourvu que cela ne constitue pas une clause ou pratique 
abusive, au sens du second alinéa du VI du présent article 
ou de l’article L. 442–6. » 

14 II. – (Non modifié) Le même article est complété par 
un VI ainsi rédigé : 

15 « VI. – Est passible d’une amende administrative 
dont le montant ne peut excéder 75 000 € pour une 
personne physique et 375 000 € pour une personne 
morale le fait de ne pas respecter les délais de paiement 
mentionnés aux huitième, neuvième et onzième alinéas 
du I du présent article, le fait de ne pas indiquer dans les 
conditions de règlement les mentions figurant à la 
première phrase du douzième alinéa du même I, le fait 
de fixer un taux ou des conditions d’exigibilité des 
pénalités de retard selon des modalités non conformes 
à ce même alinéa ainsi que le fait de ne pas respecter les 
modalités de computation des délais de paiement conve-
nues entre les parties conformément au neuvième alinéa 
du même I. L’amende est prononcée dans les conditions 
prévues à l’article L. 465-2 et, lorsqu’elle est devenue 
définitive, publiée par l’autorité administrative dans des 
conditions précisées par décret. Le montant de l’amende 
encourue est doublé en cas de réitération du manque-
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ment dans un délai de deux ans à compter de la date à 
laquelle la première décision de sanction est devenue 
définitive. 

16 « Sous les mêmes sanctions, sont interdites toutes 
clauses ou pratiques ayant pour effet de retarder abusi-
vement le point de départ des délais de paiement 
mentionnés au présent article. » 

17 II bis. – L’article L. 441–6–1 du même code est ainsi 
modifié : 

18 1° Au premier alinéa, le mot : « ou » est remplacé par 
le mot : « et » ; 

19 1° bis (Supprimé) 
20 2° Le second alinéa est ainsi rédigé : 
21 « Ces informations font l’objet d’une attestation du 

commissaire aux comptes, dans des conditions fixées par 
ce même décret. Lorsque la société concernée est une 
grande entreprise ou une entreprise de taille intermé-
diaire, au sens du même article 51, le commissaire aux 
comptes adresse son attestation au ministre chargé de 
l’économie si elle démontre, de façon répétée, des 
manquements significatifs de la société aux prescriptions 
des neuvième et dixième alinéas du I de l’article L. 441-6 
du présent code. » 

22 III à V. – (Non modifiés) 

M. le président. L'amendement no 127, présenté par 
M. César, Mme Lamure, M. Cornu et les membres du 
groupe Union pour un Mouvement Populaire, est ainsi 
libellé : 

I. – Alinéa 3 
Rétablir cet alinéa dans la rédaction suivante : 

1° bis Le troisième alinéa est complété par les mots : 
« , ainsi que sa date d’entrée en vigueur ». 

II. – Alinéa 4 
Après les mots : 

Les conditions générales de vente 

insérer les mots : 

opposables dès leur date d’entrée en vigueur définie 
par le fournisseur, 

La parole est à Mme Élisabeth Lamure. 

Mme Élisabeth Lamure. L’alinéa 4 de l’article 61 du projet 
de loi prévoit que les conditions générales de vente consti-
tuent le socle unique de la négociation. Quant à l’alinéa 3 du 
même article, il prévoyait, dans sa version issue des travaux de 
la commission des affaires économiques de l’Assemblée natio-
nale, que le barème des prix unitaires comprendrait sa date 
d’entrée en vigueur. 

Il nous paraît impératif de maintenir en l’état l’alinéa 4 et 
de rétablir l’alinéa 3 dans la rédaction adoptée par la commis-
sion des affaires économiques de l’Assemblée nationale. En 
outre, afin de prévenir les abus les plus répandus et d’éviter 
toute ambiguïté, il est nécessaire de préciser que les condi-
tions générales de vente sont opposables en tant que point de 
départ de la négociation, dès la date que le fournisseur a fixée 
pour leur entrée en vigueur. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Martial Bourquin, rapporteur. Cet amendement est le 
premier d’une série, qui concerne les délais de paiement. Les 
dispositions proposées ne marquent pas une avancée indiscu-
table en matière de renégociation : que les conditions 
générales de vente soient opposables, c’est une évidence ! 
L’avis de la commission est donc défavorable. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Benoît Hamon, ministre délégué. Même avis. 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 127. 

(L'amendement n'est pas adopté.) 
M. le président. Je suis saisi de quatre amendements identi-

ques. 

L'amendement no 55 rectifié est présenté par 
MM. Collombat, Requier, Mézard, Bertrand, Collin et 
Fortassin, Mme Laborde et MM. Mazars, Plancade, 
Tropeano et Vendasi. 

L'amendement no 78 rectifié est présenté par 
MM. Courteau et Camani. 

L'amendement no 115 rectifié est présenté par 
M. Tandonnet, Mme Dini, MM. Maurey, Amoudry et 
Namy, Mme Férat et les membres du groupe Union des 
Démocrates et Indépendants - UC. 

L'amendement no 155 rectifié bis est présenté par M. César, 
Mme Lamure, MM. Lenoir, Cornu, D. Laurent, Doublet et 
Belot, Mme Deroche et les membres du groupe Union pour 
un Mouvement Populaire. 

Ces quatre amendements sont ainsi libellés : 

Alinéa 7 

Compléter cet alinéa par une phrase ainsi rédigée : 
Pour les achats de produits et matériaux destinés à la 

construction, à l'amélioration ou à l'entretien d'ouvrages 
immobiliers, ce délai ne peut dépasser soixante jours à 
compter de la date d'émission de la facture. 

La parole est à M. Jean-Claude Requier, pour présenter 
l’amendement no 55 rectifié. 

M. Jean-Claude Requier. L’article 61, dans sa rédaction 
adoptée par l’Assemblée nationale en première lecture, 
prévoyait de compléter les dispositions de l’article L. 441–6 
du code de commerce relatives aux délais de paiement par des 
mesures touchant aux factures périodiques. 

Plus précisément, il prévoyait que le délai de paiement ne 
pourrait dépasser quarante-cinq jours à compter de la date 
d’émission de la facture, sauf pour les achats de produits et 
matériaux destinés à la construction, à l'amélioration ou à 
l'entretien d'ouvrages immobiliers, pour lesquels ce délai ne 
pourrait dépasser soixante jours à compter de la même date. 

Cette disposition dérogatoire visait, de façon opportune, à 
soutenir les entreprises du secteur du bâtiment, qui connais-
sent aujourd’hui de grandes difficultés. Le Sénat l’a 
supprimée en première lecture, ce qui menace de remettre 
en cause le fragile équilibre financier d’un très grand nombre 
d’entreprises de ce secteur. 

En effet, les délais de paiement des clients de ces entreprises 
sont extrêmement longs, tandis que les délais qu’elles-mêmes 
doivent respecter vis-à-vis de leurs fournisseurs se raccourcis-
sent. Sans compter qu’une PME artisanale du secteur du 
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bâtiment n’a aucun moyen de forcer un client qui traîne 
pour payer sa facture à respecter les délais de paiement ; or 
ce cas de figure, déjà très courant, tend à se généraliser. 

Les PME et les TPE du bâtiment, qui font face à des 
difficultés de trésorerie et d’accès au crédit, ne peuvent pas 
devenir les banquiers de leurs clients ! 

Dans ces conditions, le seul moyen de maintenir l’activité 
et l’emploi dans ce secteur consiste à harmoniser les délais de 
paiement entre l’amont et l’aval. Sans doute, cette perspective 
ne réjouit pas les entreprises de l’amont, c’est-à-dire les 
fournisseurs du secteur du bâtiment et de la construction ; 
du reste, je tiens à signaler que certains de leurs représentants 
exercent sur nous des pressions fortes, et tout à fait inaccep-
tables, pour que nous n’adoptions pas ces amendements 
identiques, pourtant inspirés par le bon sens. 

Après l’augmentation de la TVA et une série d’autres 
mesures qui les fragilisent encore davantage, il est temps de 
faire un geste pour les TPE et les PME du bâtiment. 
(M. Jacques Mézard opine.) Que quatre amendements identi-
ques aient été déposés par des sénateurs de quatre groupes 
différents semble montrer que la mesure proposée est large-
ment soutenue sur nos travées : mes chers collègues, je vous 
invite à l’adopter sans hésitation ! 

M. le président. La parole est à M. Roland Courteau, pour 
présenter l'amendement no 78 rectifié. 

M. Roland Courteau. Les préoccupations qui m’ont inspiré 
cet amendement sont les mêmes qui viennent d’être présen-
tées par M. Requier. 

Selon l’Observatoire des délais de paiement, les délais 
fournisseurs se sont réduits, alors que les délais clients se 
sont allongés. Il en résulte un effet de ciseaux qui cause de 
nombreuses difficultés aux entreprises du bâtiment, dont il 
faut se souvenir qu’elles subissent, depuis des années, une 
crise sévère. 

L’instauration d’un nouveau délai de paiement, de 
quarante-cinq jours nets, spécifique aux factures périodiques 
au sens de l’article 289 du code général des impôts contri-
buerait à accroître cet écart entre les délais clients et les délais 
fournisseurs. 

J’insiste : la réduction du crédit fournisseur entraînerait de 
nombreuses défaillances d’entreprises dans le secteur du 
bâtiment, qui est actuellement fragilisé. 

C’est pourquoi les auteurs de l’amendement no 78 rectifié 
proposent de rétablir le délai maximal de soixante jours pour 
les achats de produits et matériaux destinés à la construction, 
à l’amélioration ou à l’entretien d’ouvrages immobiliers. 

M. le président. La parole est à M. Henri Tandonnet, pour 
présenter l'amendement no 115 rectifié. 

M. Henri Tandonnet. Comme mes deux collègues viennent 
de le souligner, les entreprises du bâtiment sont prises en 
tenaille. 

Cet amendement vise à rétablir à soixante jours, à compter 
de la date d’émission de la facture, le délai de paiement pour 
l’achat de produits et matériaux destinés à la construction, à 
l’amélioration ou à l’entretien d’ouvrages immobiliers. Je 
rappelle que ce délai avait été adopté par l’Assemblée natio-
nale en première lecture, sur l’initiative du rapporteur. 

Les rapports successifs de l’Observatoire des délais de 
paiement remis au ministère de l’économie et des finances 
ont montré que le secteur du bâtiment rencontrait des diffi-

cultés spécifiques, en particulier un problème lancinant de 
délais cachés. Une enquête récente de la banque profession-
nelle BTP Banque confirme que les délais fournisseurs se sont 
réduits, alors que les délais clients se sont allongés. 

La création d’un nouveau délai de paiement, de quarante- 
cinq jours nets, spécifique aux factures périodiques au sens de 
l’article 289 du code général des impôts aggraverait cet écart. 
En vérité, un crédit fournisseur réduit de quinze jours entraî-
nerait une augmentation importante des défaillances d’entre-
prises dans le secteur du bâtiment ! 

M. le président. La parole est à Mme Élisabeth Lamure, 
pour présenter l’amendement no 155 rectifié bis. 

Mme Élisabeth Lamure. Le présent amendement vise égale-
ment à tenir compte de la spécificité du secteur du bâtiment, 
qui justifie le maintien du délai de paiement de soixante jours 
pour les matériaux de construction, quel que soit le type de 
facturation utilisé par les fournisseurs. 

On constate un déséquilibre persistant entre les délais de 
paiement des fournisseurs, effectivement réduits, et les délais 
de paiement des clients, qui continuent de s'allonger. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Martial Bourquin, rapporteur. Ces quatre amendements 

identiques portent sur les délais de paiement spécifiquement 
applicables à l’achat de produits et de matériaux destinés à la 
construction. Un autre amendement concerne quant à lui les 
entreprises qui travaillent à l’international. 

Les entreprises du bâtiment ont exercé un lobbying très 
intense auprès des parlementaires que nous sommes. J’ai ici 
une lettre que m’ont adressée des PME d’amont, fournisseurs 
d’entreprises du bâtiment. Que nous disent-elles ? Elles nous 
disent que, alors qu’elles sont, pour plus de 80 % d’entre 
elles, des entreprises de taille moyenne ou petite, on voudrait 
que ce soient elles qui règlent les problèmes financiers des 
entreprises du bâtiment. Elles ajoutent que ce serait conce-
vable si elles étaient des entreprises d’une taille plus impor-
tante, mais que, en l’espèce, elles ont le sentiment que, plus 
elles sont petites, moins on leur fait de cadeaux ! 

Sachez, mes chers collègues, que cette question des délais 
de paiement est problématique et commence à faire très mal à 
l’économie française. Les grandes entreprises doivent 
11 milliards d’euros aux plus petites. Onze milliards d’euros ! 

En France, en raison de délais de paiement trop longs, une 
entreprise sur quatre rencontre des difficultés. Que nous 
proposent les auteurs de ces amendements ? D’en rajouter 
une couche en créant des exceptions à la règle posée par le 
projet de loi ! 

Mes chers collègues, dans l’intérêt du bâtiment, dans 
l’intérêt des PME fournisseurs, fixons des délais de 
paiement raisonnables. Les pays qui s’en sortent le mieux 
sont ceux dans lesquels les délais de paiement sont optimaux. 

Prenons un exemple. Alors que nous essayons, en France, 
de ramener les délais de paiement à quarante-cinq jours fin 
de mois ou à soixante jours à compter de l’émission de la 
facture, ces délais sont de vingt-quatre jours en Allemagne, 
pays qui exporte partout dans le monde ! 

De bons délais de paiement, c’est la garantie d’une bonne 
situation économique. Allonger les délais de paiement, c’est 
faire le choix de la facilité, c’est permettre aux plus gros de se 
financer sur les plus petits. 
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Comment régler la situation dans le bâtiment ? Lorsque j’ai 
travaillé sur cette question des délais de paiement, j’ai avancé 
trois idées. 

Premièrement, que l’État et l’ensemble des collectivités 
publiques pratiquent la dématérialisation. Alors qu’il est 
parfois nécessaire d’attendre plusieurs semaines avant 
d’obtenir l’attestation de travail fait, ce qui fait courir les 
délais de paiement, grâce à la dématérialisation, celle-ci 
serait délivrée quasi immédiatement. 

Deuxièmement, développer l’affacturage pour les sociétés 
rencontrant des difficultés. 

Troisièmement, recourir au plan d’aide aux entreprises du 
bâtiment que le Gouvernement a engagé. Il est préférable de 
s’orienter vers cette solution plutôt que de reporter les diffi-
cultés d’un secteur de l’économie sur un autre, plus défavo-
risé encore. 

Au final, je dois dire que je ne comprends pas très bien les 
motivations des auteurs de ces amendements. 

Pour toutes ces raisons, la commission émet un avis 
défavorable. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Benoît Hamon, ministre délégué. Le Gouvernement émet 

également un avis défavorable. 

La réduction des délais de paiement pourrait en effet 
permettre de récupérer 11 milliards d’euros, au bénéfice de 
la trésorerie des entreprises. Cela leur offrirait de nouvelles 
capacités d’investissement, ce qui est leur objectif. Permettre 
au secteur du bâtiment de déroger à cet objectif de réduction 
des délais de paiement, au nom de sa spécificité, n’irait pas 
dans le bon sens et ne favoriserait pas la bonne marche de 
l’économie française, qui, je le rappelle, est aujourd’hui une 
économie ouverte. 

J’ajoute que l’État lui-même s’est fixé des objectifs en la 
matière pour le paiement de ses factures, sous trente jours, 
puis sous vingt jours. 

Il s’agit là d’un engagement fort de nombreux acteurs, 
publics et privés. 

Si la dérogation au profit du secteur du bâtiment que 
proposent les auteurs de ces amendements devait être 
votée, si l’on devait offrir aux acheteurs de produits et de 
matériaux de construction la possibilité de payer leurs 
fournisseurs à soixante jours à compter de la facture récapi-
tulative et donc, potentiellement, à quatre-vingt-dix jours 
net, cela mettrait en difficulté les plus petits, ceux qui travail-
lent aujourd’hui avec les entreprises du bâtiment. Une 
nouvelle fois, ce seraient les plus forts qui s’en sortiraient le 
mieux ! 

L’allongement des délais de paiement qui résulterait de ces 
amendements risquerait de peser avant tout sur la trésorerie 
des petits fournisseurs du bâtiment, qui seraient moins résis-
tants en cas de difficultés de trésorerie. En effet, ces petites 
entreprises du bâtiment, compte tenu de leur faible poids 
individuel face aux négociants, n’ont déjà de fait pas droit à 
un délai de paiement de quarante-cinq jours ; les négociants 
leur accordent trente jours en règle générale. 

Dans un secteur particulièrement pourvoyeur d’emplois et 
si sensible à la conjoncture économique, cette mesure risque-
rait de mettre en difficulté un grand nombre de petites 
entreprises. 

Cette dérogation, aux termes de laquelle le délai de 
paiement passerait de quarante-cinq jours à soixante jours 
date d’émission de la facture, ne sert en réalité, à nos yeux, 
que les entreprises du bâtiment importantes, qui ne sont 
certes pas en grande forme, mais en faveur desquelles le 
Gouvernement a, je le rappelle, mis en place des plans spéci-
fiques.  

Ainsi, pour contribuer à résoudre les difficultés de tréso-
rerie propres aux entreprises du bâtiment, d’autres mesures 
d’adaptation du cadre normatif ont été introduites à 
l’article 61 de ce projet loi ; ces mesures ont pour objet de 
réduire les délais paiement des clients en y intégrant des délais 
de vérification des travaux. 

Les arguments avancés par les auteurs de ces quatre 
amendements identiques ne sont pas à rejeter d’emblée, 
mais l’adoption de cette dérogation, par un effet domino, 
pourrait avoir des conséquences tout à fait défavorables sur 
l’économie française. 

J’insiste donc pour que le Sénat rejette ces amendements 
identiques. 

M. le président. La parole est à Mme Élisabeth Lamure, 
pour explication de vote. 

Mme Élisabeth Lamure. Je veux simplement préciser que, 
dans le bâtiment, l’allongement des délais de paiement trouve 
en réalité son origine en aval, auprès du client final. 

Monsieur le ministre, je vous rappelle que, au cours de la 
première lecture, vous avez émis un avis défavorable sur l’un 
de nos amendements qui visait précisément à encadrer les 
délais de paiement du client final ; l’adoption de cette mesure 
aurait en grande partie réglé le problème ! 

M. le président. La parole est à M. Jacques Mézard, pour 
explication de vote. 

M. Jacques Mézard. Les positions qu’ont exprimées les uns 
et les autres sont tout à fait respectables, mais, au fil du débat, 
elles me paraissent être souvent contradictoires, y compris sur 
le sujet de la concurrence. 

Pourquoi une majorité des membres de mon groupe ont-ils 
cosigné l’amendement no 55 rectifié et pourquoi le soute-
nons-nous, à l’instar de la CAPEB, la Confédération de 
l'artisanat et des petites entreprises du bâtiment, et de la 
Fédération française du bâtiment ? 

Monsieur le ministre, vous nous avez dit que les fabricants 
d’automobiles vivaient des moments difficiles. Je l’entends, 
mais les artisans, dont nous avons besoin dans nos départe-
ments,… 

M. Bruno Sido. C’est vrai ! 
M. Jacques Mézard.... vivent eux aussi, et par dizaines, par 

centaines de milliers, des moments très difficiles, pris qu’ils 
sont entre leurs fournisseurs et leurs clients. 

Quand vous êtes à la tête d’une entreprise de bâtiment 
comptant trois, quatre ou dix salariés et que vous attendez 
que vos clients vous paient, sachez que ces derniers se 
moquent comme de l’an quarante des délais de paiement, 
même si ceux-ci sont stipulés dans les conditions générales de 
vente, sur le devis ou sur la facture. Les clients paient quand 
ils le veulent bien ! 

Il faut en être conscient et prendre des mesures spécifiques 
qui permettront de conserver ce tissu économique dont nous 
avons impérativement besoin. 
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Nous ne campons pas sur des positions de principe, mais, 
là encore, monsieur le ministre, il faut parvenir à un équilibre 
et tenir compte de la réalité du terrain. 

M. le président. La parole est à M. Michel Bécot, pour 
explication de vote. 

M. Michel Bécot. Quels doivent être les délais de paiement ? 
Trente jours ? Quarante-cinq jours ? Quatre-vingt-dix jours ? 
Il est difficile d’en décider sans entrer dans le fonctionnement 
même de chaque entreprise. En revanche, les banques 
françaises, à la différence de ce qui se passe chez nos amis 
et voisins allemands, ne jouent pas leur rôle et se défaussent 
complètement sur les entreprises, qui doivent dès lors puiser 
dans leur trésorerie pour les suppléer. Ce n’est pas normal !  

Cela fait des années qu’on le dit, qu’on le répète, et l’on 
n’arrive pas à faire passer ce message. Ou bien, quand il passe, 
il n’est pas entendu ! 

M. Benoît Hamon, ministre délégué. Il faut nationaliser les 
banques ! (Sourires sur les travées du groupe socialiste.) 

M. Michel Bécot. Je ne vous accuse pas, monsieur le 
ministre, mais il y a un réel travail à faire en la matière. 
Alors, profitons de l’occasion qui nous est offerte pour 
essayer d’avancer. Je vous assure que les entreprises seront 
derrière vous ! 

M. le président. Je mets aux voix les amendements identi-
ques nos 55 rectifié, 78 rectifié, 115 rectifié et 155 rectifié bis. 

J'ai été saisi d'une demande de scrutin public émanant du 
groupe du RDSE. 

Je rappelle que l'avis de la commission est défavorable, 
ainsi que celui du Gouvernement. 

Il va être procédé au scrutin dans les conditions fixées par 
l'article 56 du règlement. 

Le scrutin est ouvert. 
(Le scrutin a lieu.) 
M. le président. Personne ne demande plus à voter ?… 
Le scrutin est clos. 
J'invite Mmes et MM. les secrétaires à procéder au 

dépouillement du scrutin. 
(Il est procédé au dépouillement du scrutin.) 
M. le président. Voici le résultat du scrutin no 130 : 

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  346 
Nombre de suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . .  341 

Pour l’adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  196 
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  145 

Le Sénat a adopté. (Très bien ! sur certaines travées de 
l'UMP.) 

L'amendement no 27 rectifié, présenté par MM. Fichet, 
Roger, Besson et Chiron, Mme Emery-Dumas et M. Poher, 
est ainsi libellé : 

I. - Alinéa 9 
Rétablir cet alinéa dans la rédaction suivante : 

4° Le dernier alinéa est ainsi rédigé : 

« Les délais de paiement mentionnés au neuvième 
alinéa du présent I ne sont pas applicables aux achats, 
effectués en franchise de la taxe sur la valeur ajoutée en 
application de l’article 275 du code général des impôts, 

de biens destinés à faire l’objet d’une livraison en l’état 
hors de l’Union européenne, pourvu que le délai 
convenu par les parties ne constitue pas un abus 
manifeste à l’égard du créancier. Dans l’hypothèse où 
les biens ne recevraient pas la destination qui a justifié la 
présente dérogation, les pénalités de retard mentionnées 
au douzième alinéa du présent I sont exigibles. Le 
présent alinéa n’est pas applicable aux grandes entreprises 
mentionnées à l’article 51 de la loi no 2008-776 du 
4 août 2008 de modernisation de l’économie. » 

II. – En conséquence, alinéa 19 

Rétablir cet alinéa dans la rédaction suivante : 

1° bis Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

« Les délais de paiement mentionnés au présent article 
ne sont pas applicables aux achats, effectués en franchise 
de la taxe sur la valeur ajoutée en application de 
l’article 275 du code général des impôts, de biens 
destinés à faire l’objet d’une livraison en l’état hors de 
l’Union européenne, pourvu que le délai convenu par les 
parties ne constitue pas un abus manifeste à l’égard du 
créancier. Dans l’hypothèse où les biens ne recevraient 
pas la destination qui a justifié la présente dérogation, les 
pénalités de retard mentionnées au douzième alinéa du I 
de l'article L. 441-6 sont exigibles. Le présent alinéa n’est 
pas applicable aux grandes entreprises mentionnées à 
l’article 51 de la loi no 2008-776 du 4 août 2008 de 
modernisation de l'économie. » ; 

La parole est à M. Jean-Luc Fichet. 
M. Jean-Luc Fichet. Cet amendement a pour objet de 

renforcer la compétitivité de nos entreprises exportatrices. 

Il tend à tenir compte de la situation très particulière pour 
les délais de paiement des entreprises de négoce tournées vers 
la grande exportation. 

La loi de modernisation de l’économie a plafonné les délais 
de paiement contractuel à quarante-cinq jours fin de mois ou 
soixante jours à compter de l’émission de la facture. Cette 
disposition a amélioré sensiblement les pratiques commer-
ciales interentreprises. Elle apparaît, toutefois, comme un 
handicap pour nos entreprises exportatrices, soit que celles- 
ci ne puissent obtenir de leurs clients des délais de paiement 
aussi brefs, alors que la marchandise peut mettre des semaines 
à parvenir à destination, en particulier par le transport 
maritime, soit qu’il leur faille faire face à des concurrents 
étrangers qui, n’étant pas soumis à ces mêmes délais, peuvent 
se montrer plus arrangeants et, donc, plus attractifs. 

Ces délais imposés par la LME constituent un frein impor-
tant à l’activité de nos entreprises exportatrices 

Hors Union européenne, les délais de paiement pratiqués 
peuvent, en effet, se révéler significativement plus longs, 
courant parfois jusqu’à cent vingt jours, voire beaucoup 
plus. Cette situation confère aux productions hors Union 
européenne un avantage comparatif évident, avantage résul-
tant d’une simple distorsion légale. 

Alors que le redressement de la balance commerciale de 
notre pays est une priorité, nous proposons donc, pour le 
grand export, c’est-à-dire pour les marchandises dont la desti-
nation finale est située hors de l’Union européenne, que les 
délais de paiement soient convenus librement entre les 
parties. 
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Les délais des paiements convenus sur le fondement de 
cette dérogation ne sauraient, dans le respect de la réglemen-
tation européenne, constituer des abus manifestes à l’égard 
du créancier. 

Cet amendement prévoit des pénalités en cas d’usage 
détourné de la dérogation, par exemple, dans le cas où le 
bien ne recevrait pas la destination qui a justifié la déroga-
tion. 

L’amendement que je soutiens tend donc à exonérer du 
respect des délais légaux en matière de paiement l’achat de 
marchandises destinées à l’exportation hors 
Union européenne. 

Il doit donner un peu d’oxygène aux entreprises françaises 
qui pratiquent le grand export, dont il est illusoire de penser 
qu’elles peuvent respecter des délais de paiement à quarante- 
cinq jours, alors que leurs clients se situent sur d’autres 
continents. 

À l’heure où le Président de la République souhaite 
redonner confiance à nos entrepreneurs, nous devons 
soutenir fortement cette mesure attendue par les entreprises 
qui pratiquent le grand export. L’avenir de l’export français 
en dépend. 

Cet amendement constitue enfin une mesure concrète et 
facilement applicable par les services de la Direction générale 
de la concurrence, de la consommation et de la répression des 
fraudes, la DGCCRF, pour soutenir nos entreprises de 
négoce international. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Martial Bourquin, rapporteur. Comme sur le dossier 

précédent, je dirais que les exceptions sont, pour les délais 
de paiement, la pire des choses ! Ils s’aggravent de 20 % 
environ en France. Bien sûr, ce sont les plus petits qui 
paient le tribut, et ils le paient cher ! 

Les délais de paiement à l’exportation constituent-ils une 
situation singulière ? Au 16 mars 2013, date butoir de trans-
position de la directive 2011/7/E du Parlement européen et 
du Conseil du 16 février 2011 concernant la lutte contre le 
retard de paiement dans les transactions commerciales, les 
délais de paiement sont en principe limités à soixante jours 
civils en Europe. Or 70 % des exportations françaises ont 
pour destination le territoire européen. 

De plus, la troisième action prévue dans le pacte national 
pour la compétitivité, la croissance et l’emploi - le rapport 
Gallois - soulignait l’importance du respect des délais de 
paiement, ce qui fait cruellement défaut en France et ce 
qui nuit à la compétitivité française. Si cet amendement 
était adopté, comme les quatre identiques que le Sénat a 
précédemment votés, nous irions à l’encontre de cette 
exigence.  

J’en viens aux exportations hors Europe. 

Les contrats de vente internationale de marchandises sont 
régis par la convention des Nations unies du 11 avril 1980, 
dont l’article 59 renvoie aux clauses contractuelles et ne fixe 
aucun délai maximum de paiement. 

L’Observatoire des délais de paiement souligne, dans son 
rapport, le très grave problème que nous rencontrons 
aujourd’hui. Actuellement, les questions de l’export se 
posent moins en termes de délais de paiement que sous 
l’angle de la compétitivité et de l’importance qui s’attache 
à orienter notre économie vers l’exportation. Les vingt 

mesures du pacte national pour la compétitivité, la croissance 
et l’emploi sont de nature à aider les entreprises qui prati-
quent l’export à l’international. 

La Franche-Comté, pour prendre un exemple que je 
connais bien, exporte 55 % de sa production. On se bat 
– on essaie de se battre ! – pour obtenir de bons délais de 
paiement. 

Défaisons-nous de l’idée que l’allongement des délais de 
paiement réglera le problème des entreprises ! C’est, au 
contraire, en obtenant de bons délais de paiement, en 
ayant une vraie compétitivité et en étant innovantes que 
nos entreprises pourront aller très loin dans la conquête 
des marchés à l’international. 

Chers collègues, songez bien que chaque fois que l’on 
obtient des délais de paiement plus longs, c’est au détriment 
de quelqu’un d’autre. Les grandes entreprises du bâtiment, 
celles qui ont une activité à l’international, sont très contentes 
dès que nous décidons d’allonger certains délais de paiement. 
Il n’en va pas de même pour les plus petites entreprises, car ce 
sont elles qui paient, et qui paient très cher ! 

J’ai travaillé six mois sur cette question et j’ai été assez 
impressionné par ce que nous ont dit des représentants 
d’entreprises de taille intermédiaire. La loi de modernisation 
de l’économie a été négociée avec eux pendant des mois. Ils y 
ont cru ! Aujourd’hui, parce qu’ils attendent des parlemen-
taires qu’ils les écoutent, ils nous alertent : continuer 
d’accorder des dérogations et donc des délais supplémen-
taires, c’est risquer de casser le ressort économique du pays. 
Car si le CAC 40 ne se porte pas trop mal, c’est, en revanche, 
très dur pour les PME, qui subissent souvent les décisions 
que nous prenons, dont il faut remarquer qu’elles vont 
souvent à l’encontre de leurs intérêts ! 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Benoît Hamon, ministre délégué. Sagesse ! 
M. le président. La parole est à M. André Trillard, pour 

explication de vote. 
M. André Trillard. Ce que je viens d’entendre est trop 

énorme pour que je laisse passer le propos sans réagir ! 

Au cours des vingt dernières années, le trafic de marchan-
dises vers la Chine et les pays asiatiques en général a doublé. 
Nous fournissons le monde entier. Il est illusoire de penser 
pouvoir fixer des délais de paiement sur le monde entier, sauf 
à se moquer des 30 % que représente aujourd’hui le 
« hors Europe », qui ne pense qu’à passer à 30 %, à 40, % 
ou à 50 %, si c’est possible ! 

Je suis l’élu d’un département qui exporte dans le monde 
entier des avions et des navires, la France achetant assez peu 
d’avions et assez peu de navires, je parle sous le contrôle de 
l’un de mes collègues… 

Or les délais de paiement sont négociés dans le contrat 
initial de cession et les garanties bancaires sont apportées 
parce qu’on retrouve là (M. Martial Bourquin, rapporteur, 
proteste.)… 

Monsieur le rapporteur, vous avez étudié le dossier pendant 
six mois, dites-vous, et vous avez fait quantité d’études sur 
tous les sujets ! À vous en croire, vous avez déjà étudié 
soixante-dix ans, monsieur Bourquin ! Cela suffit ! (Protesta-
tions sur les travées du groupe socialiste.) 

M. Jean-Jacques Mirassou. C’est nul de dire cela ! 
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M. André Trillard. Tout ce qui vient de nos travées est 
toujours nul…Mais je n’ai pas terminé ! (Protestations renou-
velées sur les mêmes travées.) 

Dans le commerce international – le vrai ! – les banques 
sont des partenaires, contrairement à ce qui se passe dans le 
commerce local. En tout cas, il faut maintenir une organi-
sation européenne, et je trouve scandaleux que l’on se 
permette de faire une législation française destinée au 
monde entier ! 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 27 
rectifié. 

(L'amendement n'est pas adopté.) 

M. le président. La parole est à M. le président de la 
commission. 

M. Daniel Raoul, président de la commission des affaires 
économiques. Mes chers collègues, il nous reste une cinquan-
taine d’amendements à examiner. Si vous souhaitez que nous 
achevions l’examen de ce texte avant la suspension du dîner, 
je vous invite à être concis, et cela vaut aussi pour la commis-
sion et pour le Gouvernement. 

M. Jean-Claude Lenoir. Vous nous connaissez ! (Sourires.) 

M. Daniel Raoul, président de la commission des affaires 
économiques. Précisément, mon cher collègue (Nouveaux 
sourires.), et les déclarations que je viens d’entendre ne me 
semblent pas de nature à abréger les débats ! 

M. le président. Nous prendrons la décision d’ici une 
demi-heure, selon le nombre d’amendements qui resteront 
alors en discussion, et en tenant compte des explications de 
vote. 

L'amendement no 315, présenté par M. César, 
Mme Lamure, M. Cornu et les membres du groupe 
Union pour un Mouvement Populaire, est ainsi libellé : 

Alinéa 13 

Supprimer les mots : 

à moins qu’il n’en soit expressément stipulé autrement 
par contrat et pourvu que cela ne constitue pas une 
clause ou pratique au sens du second alinéa du VI du 
présent article ou de l’article L. 442-6 

La parole est à Mme Élisabeth Lamure. 

Mme Élisabeth Lamure. Cet amendement a pour objet de 
garantir l’inclusion du délai d’acceptation et de vérification 
dans le délai de paiement. 

En effet, en autorisant contractuellement la fixation de la 
durée de la procédure d’acceptation ou de vérification à un 
délai supérieur à celui qui est prévu pour le délai de 
paiement, on légalise, d’une certaine manière, quelques 
mauvaises pratiques de délais cachés. 

Il est indispensable de ne pas permettre de repousser le 
point de départ du délai de paiement de manière artificielle 
au regard des rapports de force existants entre les parties. 

Compte tenu des intérêts économiques majeurs de la loi de 
modernisation de l’économie et pour une sécurité juridique 
concrète des entreprises, il est impératif que l’effectivité de la 
loi soit assurée. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Martial Bourquin, rapporteur. Les délais de vérification et 
des procédures d’acceptation de la marchandise ne doivent 
plus interrompre les délais de paiement. Je demande, au nom 
de la commission, le retrait de cet amendement. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Benoît Hamon, ministre délégué. Même avis ! 
M. le président. Madame Lamure, l'amendement no 315 

est-il maintenu ? 
Mme Élisabeth Lamure. Oui, monsieur le président. 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 315. 

(L'amendement n'est pas adopté.) 
M. le président. L'amendement no 340, présenté par M. 

Bourquin, au nom de la commission des affaires économi-
ques, est ainsi libellé : 

Alinéa 15, deuxième phrase 

Supprimer les mots : 
et, lorsqu’elle est devenue définitive, publiée par l’auto-

rité administrative dans des conditions précisées par 
décret 

La parole est à M. Martial Bourquin, rapporteur. 
M. Martial Bourquin, rapporteur. Il s’agit d’un amendement 

de coordination avec la modification similaire apportée à 
l’article 59. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Benoît Hamon, ministre délégué. Favorable ! 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 340. 

(L'amendement est adopté.) 
M. le président. L'amendement no 222, présenté par 

M. Mazuir, est ainsi libellé : 

I. – Alinéa 22, à la dernière phrase du deuxième alinéa 
du V (non modifié) 

Après les mots : 

Les demandes d’acomptes sont émises 
insérer les mots : 

au plus tard 

II. – Alinéa 22, à la première phrase du quatrième 
alinéa du V (non modifié) 

Après les mots : 

le règlement des acomptes mensuels 

insérer les mots : 

et du solde 

L'amendement no 223, présenté par M. Mazuir, est ainsi 
libellé : 

Alinéa 22, au dernier alinéa du V (non modifié) 
Compléter cet alinéa par les mots : 

ainsi qu’aux marchés de travaux conclus par un syndic 
professionnel pour le compte d’un syndicat de copro-
priétaires 

La parole est à M. Rachel Mazuir, pour défendre ces deux 
amendements. 
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M. Rachel Mazuir. Les entreprises – je crois que nous en 
sommes tous conscients – devront à l’avenir payer leurs 
fournisseurs à quarante-cinq jours net pour l’ensemble des 
factures périodiques. 

Il semblerait légitime qu’en contrepartie elles soient payées 
dans les temps par leurs clients privés professionnels sur 
l’ensemble de ces factures périodiques, y compris en ce qui 
concerne la dernière facture, c’est-à-dire le solde. 

Le V de l’article 61, tel qu’il est rédigé aujourd’hui, ne 
prévoit pas d’encadrer ce délai lors du paiement du solde. 

Or c’est précisément à la fin du chantier, lorsqu’intervient 
la dernière tranche de paiement, que les clients privés profes-
sionnels ont tendance à faire traîner les délais de vérification. 
C’est au moment du paiement du solde que l’on constate la 
plupart des retards de paiement. Beaucoup de mes collègues 
l’ont déjà évoqué assez longuement. 

Le maître d’ouvrage n’a aucune raison d’invoquer des 
délais sans limite pour le paiement du solde – en général, 
au motif de vérifications sans fin – puisque, précisément, les 
vérifications sont déjà intervenues tout au long du chantier, 
lors du paiement des factures périodiques. 

Par ailleurs, sur les grands chantiers plus complexes, c’est 
au maître d’ouvrage de mettre en place des procédures appro-
priées pour permettre une vérification finale du chantier dans 
les temps et régler ainsi le solde aux entreprises dans les délais 
fixés par la LME. 

Certains le font, mais ils sont peu nombreux : c’est loin 
d’être la majorité des situations ! Rien ne semble justifier que 
ce paiement du solde soit exclu du dispositif prévu au V de 
l’article 61. 

On ne peut pas demander aux entreprises de payer 
toujours plus vite leurs fournisseurs et, dans le même 
temps, laisser persister des situations dans lesquelles les 
clients privés professionnels paient le solde quand bon leur 
semble !  

Une modification similaire afférente à la réglementation 
des marchés publics semble être étudiée par les services du 
ministère de l’économie et des finances. Les dispositions du 
cahier des clauses administratives générales des marchés 
publics seraient ainsi aménagées pour permettre que le 
décompte final de l’entrepreneur vaille désormais décompte 
général et définitif si le maître de l’ouvrage public n’a pas 
réagi dans un délai de trente jours. 

Si Bercy se propose d’imposer ce délai de trente jours en 
matière de commandes publiques, la cohérence voudrait que 
le délai de quarante-cinq jours puisse s’imposer de la même 
façon pour le solde dans le cadre de la commande privée. 

Tel est l’objet de l’amendement no 222. 
En complément de l’aménagement proposé, l’amendement 

no 223 vise les syndics professionnels qui disposent, eux aussi, 
d’outils de gestion pour suivre le paiement des chantiers. Il 
n’y a donc aucune raison qu’ils soient exclus du dispositif, 
d’autant qu’ils sont à l’origine de nombreux retards de 
paiement qui pénalisent les entreprises. 

Ainsi, pour parvenir totalement aux objectifs poursuivis 
dans cet article, il est nécessaire d’intégrer également les 
marchés de travaux privés conclus par un syndic profes-
sionnel pour le compte d’un syndicat de copropriétaires. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission sur ces 
deux amendements ? 

M. Martial Bourquin, rapporteur. Tout d’abord, ces propo-
sitions relèvent plutôt du projet de loi pour l’accès au 
logement et un urbanisme rénové, dit « ALUR », que nous 
allons examiner à la suite du présent texte. 

Ensuite, ce mécanisme n’est pas adapté à certaines situa-
tions particulières, ce qui pourrait poser problème. 

L’avis est donc défavorable. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Benoît Hamon, ministre délégué. Même avis ! 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 222. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 223. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l’article 61, modifié. 
(L'article 61 est adopté.) 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 62 

1 I. – L’article L. 441-7 du code de commerce est ainsi 
modifié : 

2 1° Le I est ainsi modifié : 
3 a) Après le mot : « parties », la fin du premier alinéa 

est ainsi rédigée : 
4 « , dans le respect des articles L. 441-6 et L. 442-6, en 

vue de fixer le prix à l’issue de la négociation commer-
ciale. Elle indique le barème de prix tel qu’il a été préala-
blement communiqué par le fournisseur, avec ses 
conditions générales de vente, ou les modalités de consul-
tation de ce barème dans la version ayant servi de base à 
la négociation. Établie soit dans un document unique, 
soit dans un ensemble formé par un contrat-cadre annuel 
et des contrats d’application, elle fixe : » ; 

5 b) Le 1° est complété par les mots : « , y compris les 
réductions de prix » ; 

6 c) Au 2°, les mots : « s’oblige à rendre » sont remplacés 
par le mot : « rend » ; 

7 c bis A) Le 3° est complété par les mots : « ainsi que la 
rémunération ou la réduction de prix globale afférente à 
ces services » ; 

8 c bis) (Supprimé) 
9 d) Les cinquième et sixième alinéas sont remplacés par 

trois alinéas ainsi rédigés : 
10 « La convention unique ou le contrat-cadre annuel est 

conclu avant le 1er mars ou dans les deux mois suivant le 
point de départ de la période de commercialisation des 
produits ou des services soumis à un cycle de commer-
cialisation particulier. 

11 « La rémunération des obligations relevant des 2° et 3° 
ainsi que, le cas échéant, la réduction de prix globale 
afférente aux obligations relevant du 3° ne doivent pas 
être manifestement disproportionnées par rapport à la 
valeur de ces obligations. 

12 « Les obligations relevant des 1° et 3° concourent à la 
détermination du prix convenu. Celui-ci s’applique au 
plus tard le 1er mars. La date d’entrée en vigueur des 
clauses prévues aux 1° à 3° ne peut être ni antérieure, 
ni postérieure à la date d’effet du prix convenu. Le 
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fournisseur communique ses conditions générales de 
vente au distributeur au plus tard trois mois avant la 
date butoir du 1er mars ou, pour les produits ou 
services soumis à un cycle de commercialisation particu-
lier, deux mois avant le point de départ de la période de 
commercialisation. » ; 

13 e) Avant le dernier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

14 « Les conditions dans lesquelles, le cas échéant, le 
fournisseur s’engage à accorder aux consommateurs, en 
cours d’année, des avantages promotionnels sur ses 
produits ou services, sont fixées dans le cadre de 
contrats de mandat confiés au distributeur ou prestataire 
de services ; conclus et exécutés conformément aux 
articles 1984 et suivants du code civil, chacun de ces 
contrats de mandat précise, notamment, le montant et 
la nature des avantages promotionnels accordés, la 
période d’octroi et les modalités de mise en œuvre de 
ces avantages ainsi que les modalités de reddition de 
comptes par le distributeur au fournisseur. » ; 

15 2° Le II est ainsi rédigé : 
16 « II. – Le fait de ne pas pouvoir justifier avoir conclu 

dans les délais prévus une convention satisfaisant aux 
exigences du I est passible d’une amende administrative 
dont le montant ne peut excéder 75 000 € pour une 
personne physique et 375 000 € pour une personne 
morale. L’amende est prononcée dans les conditions 
prévues à l’article L. 465-2. Le maximum de l’amende 
encourue est doublé en cas de réitération du manque-
ment dans un délai de deux ans à compter de la date à 
laquelle la première décision de sanction est devenue 
définitive. » 

17 II. – Le chapitre Ier du titre IV du livre IV du même 
code est complété par un article L. 441-8 ainsi rédigé : 

18 « Art. L. 441-8. – Les contrats d’une durée d’exécu-
tion supérieure à trois mois portant sur la vente des 
produits figurant sur la liste prévue au deuxième alinéa 
de l’article L. 442-9, complétée, le cas échéant, par 
décret, dont les prix de production sont significativement 
affectés par des fluctuations des prix des matières 
premières agricoles et alimentaires comportent une 
clause relative aux modalités de renégociation du prix 
permettant de prendre en compte ces fluctuations à la 
hausse comme à la baisse. 

19 « Cette clause, définie par les parties, précise les 
conditions de déclenchement de la renégociation et fait 
référence à un ou plusieurs indices publics des prix des 
produits agricoles ou alimentaires. Des accords interpro-
fessionnels ainsi que l’observatoire de la formation des 
prix et des marges des produits alimentaires peuvent 
proposer, en tant que de besoin et pour les produits 
qu’ils visent, des indices publics qui peuvent être 
utilisés par les parties, ainsi que les modalités de leur 
utilisation permettant de caractériser le déclenchement 
de la renégociation. 

20 « La renégociation de prix est conduite de bonne foi 
dans le respect du secret en matière industrielle et 
commerciale et du secret des affaires, ainsi que dans un 
délai, précisé dans le contrat, qui ne peut être supérieur à 
deux mois. Elle tend à une répartition équitable entre les 
parties de l’accroissement ou de la réduction des coûts de 
production résultant de ces fluctuations. Elle tient 
compte notamment de l’impact de ces fluctuations sur 

l’ensemble des acteurs de la chaîne d’approvisionnement. 
Un compte rendu de cette négociation est établi, selon 
des modalités définies par décret. 

21 « Le fait de ne pas prévoir de clause de renégociation 
conforme aux deux premiers alinéas du présent article, de 
ne pas respecter le délai fixé au troisième alinéa, de ne pas 
établir le compte rendu prévu au même troisième alinéa 
ou de porter atteinte, au cours de la renégociation, aux 
secrets de fabrication ou au secret des affaires est passible 
d’une amende administrative dont le montant ne peut 
excéder 75 000 € pour une personne physique et 
375 000 € pour une personne morale. L’amende est 
prononcée dans les conditions prévues à l’article 
L. 465-2. Le maximum de l’amende encourue est 
doublé en cas de réitération du manquement dans un 
délai de deux ans à compter de la date à laquelle la 
première décision de sanction est devenue définitive. 

22 « Le présent article ne fait pas obstacle à toute autre 
renégociation, dans le respect des articles L. 441-7 et 
L. 442-6. » 

23 III. – Le I de l’article L. 442-6 du même code, tel 
qu’il résulte de la présente loi, est ainsi modifié : 

24 1° La dernière phrase du 1° est ainsi rédigée : 
25 « Un tel avantage peut également consister en une 

globalisation artificielle des chiffres d’affaires, en une 
demande d’alignement sur les conditions commerciales 
obtenues par d’autres clients ou en une demande supplé-
mentaire, en cours d’exécution du contrat, visant à 
maintenir ou accroître abusivement ses marges ou sa 
rentabilité ; » 

26 2° Le 12° est ainsi rétabli : 
27 « 12° De passer, de régler ou de facturer une 

commande de produits ou de prestations de services à 
un prix différent du prix convenu résultant de l’applica-
tion du barème des prix unitaires mentionné dans les 
conditions générales de vente, lorsque celles-ci ont été 
acceptées sans négociation par l’acheteur, ou du prix 
convenu à l’issue de la négociation commerciale faisant 
l’objet de la convention prévue à l’article L. 441-7, 
modifiée le cas échéant par avenant, ou de la renégocia-
tion prévue à l’article L. 441-8. » 

28 IV et V. – (Non modifiés) 
M. le président. Je suis saisi de trois amendements faisant 

l’objet d’une discussion commune. 

L’amendement no 154, présenté par M. César, 
Mme Lamure, M. Cornu et les membres du groupe 
Union pour un Mouvement Populaire, est ainsi libellé : 

I. - Alinéa 7 
Rédiger ainsi cet alinéa : 

c bis A) Le 3° est complété par les mots : « la rémuné-
ration des obligations ou les réductions de prix afférentes 
ainsi que les services auxquels elles se rapportent » ; 

II. - Alinéa 11 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

« La rémunération des obligations relevant des 2° et 3° 
ainsi que les réductions de prix afférentes aux obligations 
relevant du 1° et 3° ne doivent pas être manifestement 
disproportionnées par rapport à la valeur de ces obliga-
tions. 
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La parole est à Mme Élisabeth Lamure. 
Mme Élisabeth Lamure. Cet amendement vise à mettre un 

terme aux abus les plus graves et les plus répandus : l’octroi de 
réductions de prix globales, l’octroi d’avantages dispropor-
tionnés qui n’ont aucune contrepartie, non seulement pour 
la coopération commerciale et les autres obligations, mais 
également pour les conditions de l’opération de vente. 

À défaut, le projet de loi sera la source d’abus très graves : 
l’octroi de réductions de prix globales et totalement dispro-
portionnées, sans possibilité de contrôle efficace. 

M. le président. L'amendement no 353, présenté par 
M. Fauconnier, au nom de la commission des affaires écono-
miques, est ainsi libellé : 

Alinéa 7 

Remplacer le mot : 

services 
par le mot : 

obligations 

La parole est à M. Martial Bourquin, rapporteur. 
M. Martial Bourquin, rapporteur. Il s’agit d’un amendement 

de coordination. 
M. le président. L’amendement no 128 rectifié, présenté par 

M. César, Mme Lamure, M. Cornu et les membres du 
groupe Union pour un Mouvement Populaire, est ainsi 
libellé : 

Alinéa 11 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

« La rémunération des obligations relevant des 2° et 3° 
ainsi que les réductions de prix afférentes aux obligations 
relevant du 1° et 3° ne doivent pas être manifestement 
disproportionnées par rapport à la valeur de ces obliga-
tions. » ; 

La parole est à Mme Élisabeth Lamure. 
Mme Élisabeth Lamure. Cet amendement vise également à 

mettre un terme à la pratique de l’octroi d’avantages exorbi-
tants. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission sur les 
amendements nos 154 et 128 rectifié ? 

M. Martial Bourquin, rapporteur. L’amendement no 154 vise 
à interdire la rémunération de certaines obligations, comme 
des services de coopération commerciale, de façon dispropor-
tionnée par rapport à leur valeur. 

Même si l’exigence de stricte proportionnalité n’est pas 
adaptée concernant chacune de ces obligations prises indivi-
duellement, il n’en demeure pas moins que leur rémunéra-
tion globale ne doit pas être disproportionnée par rapport à 
leur valeur. En effet, les clauses concernées doivent être, 
comme toutes les clauses de la convention, conclues dans 
des conditions conformes à l’article L. 442-6 du code de 
commerce, qui prohibe l’obtention d’avantages dispropor-
tionnés et tout déséquilibre significatif. 

L’avis est donc défavorable. 

Il en est de même pour l’amendement no 128 rectifié. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement sur les 

amendements nos 154, 353 et 128 rectifié ? 

M. Benoît Hamon, ministre délégué. L’avis est défavorable 
sur les amendements nos 154 et 128 rectifié, et favorable sur 
l’amendement no 353. 

Je souhaite rappeler la position du Gouvernement sur cette 
question du rééquilibrage des conditions de négociation entre 
fournisseurs et distributeurs, dossier ancien sur lequel le 
Parlement se penche régulièrement. 

Nous n’avons pas voulu modifier les grands équilibres de la 
loi de modernisation de l’économie, la LME, mais nous 
rappelons un certain nombre de principes, notamment 
celui de la négociabilité globale des prix. Nous ne souhaitons 
pas un retour au « ligne à ligne ». Le Gouvernement sera 
cependant vigilant en matière de déséquilibres significatifs, 
comme il l’a montré récemment en assignant en justice une 
célèbre enseigne de grande distribution. 

Rappelons d’ailleurs que le prix n’est pas le seul élément à 
partir duquel est déterminée l’existence d’un déséquilibre 
significatif. 

Tels sont les principes d’action du Gouvernement en ce 
domaine. Ils nous conduiront à adopter une position 
constante, conforme à celle que nous avons d’ores et déjà 
défendue en première lecture à l’Assemblée nationale et au 
Sénat voilà déjà plusieurs mois. 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 154. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 353. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 128 

rectifié. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
M. le président. L’amendement no 306 rectifié bis, présenté 

par M. Reichardt, Mme Lamure, MM. César, Paul et les 
membres du groupe Union pour un Mouvement Populaire, 
est ainsi libellé : 

Alinéas 13 et 14 

Supprimer ces alinéas. 
La parole est à M. Jean-Claude Lenoir. 
M. Jean-Claude Lenoir. Vous nous avez invités à la conci-

sion, monsieur le président de la commission. Je pourrais 
donc me contenter de dire à mes collègues, sans être plus 
explicite, combien mes convictions sont fortes en la matière, 
et qu’ils peuvent donc nous suivre en adoptant cet amende-
ment. Mais ce serait tout de même un peu court... (Sourires.) 

L’encadrement des nouveaux instruments promotionnels, 
les NIP, a fait l’objet de plusieurs évolutions lors de l’examen 
de ce texte par les deux assemblées. 

Nous souhaitons supprimer l’encadrement de ces NIP, 
sous mandat de l’article L. 441-7 du code de commerce. 

Tel est l’objet de cet amendement. 
M. Jean Bizet. Très bien ! 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Martial Bourquin, rapporteur. Avis défavorable ! 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Benoît Hamon, ministre délégué. Même avis ! 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 306 

rectifié bis. 
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(Après une épreuve à main levée déclarée douteuse par le 
bureau, le Sénat, par assis et levé, n'adopte pas l'amendement.) 

M. le président. L'amendement no 116, présenté par 
Mmes Létard et Dini, M. Tandonnet et les membres du 
groupe Union des Démocrates et Indépendants - UC, est 
ainsi libellé : 

Alinéa 18 

Supprimer les mots : 

complétée, le cas échéant, par décret, 

La parole est à M. Henri Tandonnet. 
M. Henri Tandonnet. C’est un amendement de sécurité 

juridique. 

Le renvoi « le cas échéant » à un décret, introduit à 
l’Assemblée nationale, pour définir les produits ne relevant 
pas de l’article L. 442-9 du code de commerce, risque de faire 
entrer dans le champ d’application des produits pour lesquels 
la part des matières premières est très faible. Le cas de la 
biscuiterie, évoqué lors des débats, en est un exemple. 

Le champ d’application de la mesure doit être limité aux 
produits de première transformation, tels que visés par 
l’article L. 442-9. Cette limitation permettra l’effectivité de 
la mesure, à défaut de quoi tous les produits transformés 
pourront faire l’objet d’une renégociation, ce qui est 
ingérable en pratique et bénéficiera essentiellement aux 
grands groupes internationaux. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Martial Bourquin, rapporteur. Cet amendement vise à 

limiter de manière excessive le champ d’application de la 
clause de renégociation obligatoire. 

L’avis est défavorable. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Benoît Hamon, ministre délégué. Même avis ! 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 116. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
M. le président. L’amendement no 275 rectifié, présenté par 

MM. Bizet, Lefèvre, César, Houel et P. Leroy, est ainsi 
libellé : 

Alinéa 18 

Compléter cet alinéa par les mots : 

, hormis les matières premières agricoles végétales et 
produits qui en sont issus dès lors que la matière 
première agricole végétale ou les produits qui en sont 
issus sont, directement ou indirectement, des sous- 
jacents d’instruments financiers négociés sur un 
marché à terme 

La parole est à M. Jean Bizet. 
M. Jean Bizet. Cet amendement propose une nouvelle 

rédaction de l’article L. 441-8 du code de commerce, 
lequel prévoit, de façon pertinente, une clause de renégocia-
tion du prix obligatoire dans les contrats de vente de certains 
produits limitativement énumérés, dont les prix de produc-
tion sont significativement affectés par les fluctuations des 
prix des matières premières. Cette disposition renvoie à 
l’accord qu’avait conclu Bruno Lemaire, le 3 mai 2011, 
avec un certain nombre de centrales d’achat, hormis celle 
qu’a évoquée précédemment M. le ministre. 

Malheureusement, cet accord n’a pas été respecté, et des 
entreprises qui l’avaient anticipé ont « couvert » la volatilité 
du prix des matières premières et produits agricoles en s’enga-
geant sur les marchés à terme. 

L’amendement vise donc à compléter cet article L. 441-8, 
qui va dans le bon sens, et à en exclure les entreprises et les 
filières qui ont anticipé ses dispositions via les marchés à 
terme. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Martial Bourquin, rapporteur. Là encore, cet amende-

ment vise à limiter de façon excessive le champ d’application 
de la clause de renégociation obligatoire. 

L’avis est donc défavorable. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Benoît Hamon, ministre délégué. Je tiens tout d’abord à 

dire, monsieur Bizet, que le Gouvernement poursuit le même 
objectif que vous. 

Je rappelle, ensuite, que la clause de volatilité ne s’appli-
quera qu’au secteur dont l’inclusion sera jugée nécessaire 
après une très large concertation avec les acteurs concernés. 
Mes services prépareront le décret qui devra être pris sur cette 
base et qui fixera de manière exclusive les secteurs qui seront 
visés.  

Ces informations me paraissent de nature à dissiper vos 
craintes légitimes. 

J’ajoute que la rédaction que vous proposez comporte un 
risque d’« effets de bord » potentiellement importants, car elle 
conduit à ne pas appliquer la clause aux filières animales, du 
fait de la volatilité à laquelle elles sont exposées, et à celles des 
céréales, qui sont potentiellement couvertes par les marchés à 
terme, alors qu’elles sont le cœur de cible de la disposition. 

Je vous demande donc, monsieur le sénateur, de bien 
vouloir retirer cet amendement. À défaut, j’émettrai un 
avis défavorable. 

M. le président. Monsieur Bizet, l’amendement no 275 
rectifié est-il maintenu ? 

M. Jean Bizet. Vos explications me satisfont, monsieur le 
ministre. Dès lors que vous acceptez d’exclure les filières qui 
se sont déjà prises en charge et qui se sont couvertes sur les 
marchés à terme, j’accepte de retirer cet amendement. 

M. le président. L’amendement no 275 rectifié est retiré. 
L’amendement no 277 rectifié, présenté par MM. Bizet, 

César, Cléach, P. Leroy et Revet, est ainsi libellé : 
Après l’alinéa 22 

Insérer un paragraphe ainsi rédigé : 

… – Le deuxième alinéa de l’article L. 442-2 du 
même code est ainsi rédigé : 

« Le prix d’achat effectif est le prix unitaire net figurant 
sur la facture d’achat, majoré des taxes sur le chiffre 
d’affaires, des taxes spécifiques afférentes à cette revente 
et du prix du transport. » 

L’amendement no 276 rectifié, également présenté par 
MM. Bizet, César, Cléach, P. Leroy et Revet, est ainsi libellé : 

Après l’alinéa 23 

Insérer deux alinéas ainsi rédigés : 

…° La première phrase du 1° est ainsi rédigée : 
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« 1° De pratiquer à l’égard d’un partenaire écono-
mique ou d’obtenir de lui des prix, des délais de 
paiement, des conditions de vente ou des modalités de 
vente ou d’achats discriminatoires et non justifiés par des 
contreparties réelles en créant de ce fait, pour ce parte-
naire, un désavantage ou un avantage dans la concur-
rence. » 

La parole est à M. Jean Bizet, pour défendre ces deux 
amendements. 

M. Jean Bizet. Ces deux amendements visent à relever le 
seuil de revente à perte pour limiter l’ampleur de la « guerre 
des prix ». 

Du fait de cette guerre, la facture de la volatilité du prix des 
matières premières agricoles est à répartir entre le commerce 
et l’industrie, avec le rapport de force que l’on sait. 

Il n’est pas question ici de ramener en avant les marges 
arrière, qui ont été supprimées avec la loi LME. Mais un 
certain nombre de grandes enseignes – nous avons toute 
confiance en leur créativité !- ont, à côté des marges arrière, 
inventé des « marges ailleurs ». (Sourires.) 

L’administration ne peut pas tout faire : on ne peut pas 
mettre un agent de la DGCCRF derrière chaque gondole de 
supermarché. Reconnaissons-le : la centrale d’achat bretonne 
dont le ministre, par pudeur, n’a pas voulu citer le nom, en 
suivant une logique et une seule, à savoir celle de la guerre des 
prix, nous met dans une situation qui risque de devenir très 
délicate. 

En effet, si, dans un premier temps, elle peut satisfaire le 
consommateur qui cherche, entre autres, un prix bas, elle 
mettra aussi progressivement en difficulté un certain nombre 
de transformateurs, puis, à terme, les consommateurs eux- 
mêmes, lesquels, dans un deuxième temps, achèteront leurs 
produits plus cher en raison de la diminution du nombre de 
producteurs et de transformateurs sur le territoire national. 

Je devine quel sort vous réservez à ces deux amendements, 
monsieur le ministre. J’ai cependant tenu à les présenter, car 
je pressens – je m’adresse en particulier à mes collègues 
bretons – une « guerre du lait » à la fin de 2014 ou au 
début de 2015. En tant que sénateur du premier départe-
ment laitier français, je préconise donc d’anticiper cette crise. 

Aujourd’hui, les activités de production et de transforma-
tion de lait se portent bien, et les exportations sont impor-
tantes. On peut donc prévoir une augmentation du prix du 
litre de lait de 2 à 2,5 centimes, ce qui représente, sur 
l’ensemble du quota national, 600 millions d’euros de 
plus-values pour les producteurs laitiers. Or les transforma-
teurs ne pourront pas répercuter cette hausse sur la grande 
distribution, celle-ci ayant déjà annoncé qu’elle ne la réper-
cuterait pas sur le consommateur. Un problème va donc se 
poser ; je dirais même qu’un drame s’annonce. 

Le relèvement du seuil de vente à perte permettrait aux 
transformateurs de répercuter cette augmentation sur le 
distributeur. 

Monsieur le ministre, vous pouvez considérer qu’il s’agit de 
simples amendements d’appel et que nous y reviendrons lors 
de l’examen d’un autre texte – j’ai eu l’occasion de m’en 
entretenir avec vos services –, mais, pour l’heure, le 
problème reste entier. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Martial Bourquin, rapporteur. Je tiens à remercier 
M. Bizet à la fois de sa courtoisie et de la grande qualité 
de sa prestation. Ce n’est pas toujours le cas dans cet 
hémicycle, comme on l’a vu précédemment... (Exclamations 
sur les travées de l'UMP.) 

La Belgique va être sanctionnée par l’Union européenne 
pour avoir relevé le seuil de revente à perte. Dans ce domaine, 
on ne peut pas faire n’importe quoi et, de toute façon, cela ne 
relève pas du Parlement. 

Une telle décision risque de stimuler la hausse des prix en 
réduisant le pouvoir d’achat des consommateurs. En outre, le 
droit en vigueur concernant la vente s’applique. 

Par conséquent, la commission émet un avis défavorable 
sur les amendements nos 277 rectifié et 276 rectifié. 
Néanmoins, sur ces questions, la discussion continue. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Benoît Hamon, ministre délégué. L’avis est défavorable 

sur ces deux amendements, monsieur le président. 
M. le président. La parole est à M. Jean Bizet, pour expli-

cation de vote. 
M. Jean Bizet. Je ne vais pas allonger inutilement ce débat 

et je vais retirer ces deux amendements d’appel. 
M. Martial Bourquin, rapporteur. Bien ! 
M. Jean Bizet. Pour autant, le problème n’est pas réglé. 
Monsieur le ministre, je souhaite que vos services se 

rapprochent de ceux du ministère de l’agriculture, pour 
faire avancer le dossier. Ne soyons pas naïfs : les rapports 
avec la grande distribution seront toujours délicats, mais il 
faudrait un cadre plus ferme. 

Je retire ces deux amendements, monsieur le président. 
M. le président. Les amendements nos 277 rectifié et 276 

rectifié sont retirés. 
Je mets aux voix l'article 62, modifié. 
(L'article 62 est adopté.) 

Article 62 bis AA 

1 Le chapitre Ier du titre IV du livre IV du code de 
commerce est complété par un article L. 441-9 ainsi 
rédigé : 

2 « Art. L. 441-9. - I. – Une convention écrite est 
établie, dans le respect des articles L. 441-6 et L. 442-6, 
pour tout achat de produits manufacturés, fabriqués à la 
demande de l’acheteur en vue d’être intégrés dans sa 
propre production, dont le montant est supérieur à un 
seuil fixé par décret. Elle indique les conditions conve-
nues entre les parties, notamment : 

3 « 1° L’objet de la convention et les obligations respec-
tives des parties ; 

4 « 2° Le prix ou les modalités de sa détermination ; 
5 « 3° Les conditions de facturation et de règlement 

dans le respect des dispositions législatives applicables ; 
6 « 4° Les responsabilités respectives des parties et les 

garanties, telles que, le cas échéant, les modalités d’appli-
cation d’une réserve de propriété ; 

7 « 5° Les règles régissant la propriété intellectuelle entre 
les parties, dans le respect des dispositions législatives 
applicables, lorsque la nature de la convention le justifie ; 
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8 « 6° La durée de la convention ainsi que les modalités 
de sa résiliation ; 

9 « 7° Les modalités de règlement des différends quant à 
l’exécution de la convention, et, si les parties décident d’y 
recourir, les modalités de mise en place d’une médiation. 

10 « II. – À défaut de convention écrite conforme au I 
les sanctions prévues au II de l’article L. 441-7 sont 
applicables. » 

M. le président. L'amendement no 261 rectifié, présenté par 
MM. Doligé et Capo-Canellas, est ainsi libellé : 

Supprimer cet article. 

Cet amendement n'est pas soutenu. 

Je mets aux voix l'article 62 bis AA. 

(L'article 62 bis AA est adopté.) 

Article 62 bis A 
(Pour coordination) 

1 Le titre IV du livre IV du code de commerce est ainsi 
modifié : 

2 1° Le chapitre préliminaire est ainsi rédigé : 
3 « CHAPITRE PRÉLIMINAIRE  
4 « La commission d’examen des pratiques 

commerciales 
5 « Art. L. 440-1. – I. – La commission d’examen des 

pratiques commerciales est composée d’un député et 
d’un sénateur désignés par les commissions permanentes 
de leur assemblée compétentes en matière de relations 
commerciales entre fournisseurs et revendeurs, de 
membres, éventuellement honoraires, des juridictions 
administratives et judiciaires, de représentants des 
secteurs de la production et de la transformation 
agricole et halieutique, ainsi qu’industrielle et artisanale, 
des transformateurs, des grossistes, des distributeurs et de 
l’administration, ainsi que de personnalités qualifiées. 

6 « Le président de la commission est désigné parmi ses 
membres par décret. Lorsque celui-ci n’est pas membre 
d’une juridiction, un vice-président appartenant à une 
juridiction administrative ou judiciaire est également 
désigné, dans les mêmes conditions. Elle comprend un 
nombre égal de représentants des producteurs et des 
revendeurs. 

7 « Les membres de la commission sont tenus au secret 
professionnel pour les faits, actes et renseignements dont 
ils ont pu avoir connaissance en raison de leurs fonctions. 

8 « II. – Le président de la commission peut décider de 
mettre en place plusieurs chambres d’examen au sein de 
la commission. 

9 « La commission assure, sous la responsabilité de son 
président, l’anonymat des saisines et des documents qui 
lui sont soumis, y compris vis-à-vis de ses membres. 

10 « Un décret détermine l’organisation, les moyens et 
les modalités de fonctionnement de la commission ainsi 
que les conditions nécessaires pour assurer l’anonymat 
des acteurs économiques visés dans les avis et recomman-
dations de la commission. 

11 « III. – La commission entend, à sa demande, les 
personnes et fonctionnaires qu’elle juge utiles à l’accom-
plissement de sa mission. 

12 « Son président peut demander qu’une enquête soit 
effectuée par les agents habilités à cet effet à l’article 
L. 450-1 du présent code ou à l’article L. 215-1 du 
code de la consommation, selon les procédures prévues. 
Le compte rendu de l’enquête est remis au président de la 
commission, qui s’assure qu’il préserve l’anonymat des 
personnes concernées. 

13 « IV. – La commission est saisie par le ministre 
chargé de l’économie, par le ministre chargé du secteur 
économique concerné, par le président de l’Autorité de la 
concurrence, par toute personne morale, notamment les 
organisations professionnelles ou syndicales, les associa-
tions de consommateurs agréées, les chambres consulaires 
ou d’agriculture, ainsi que par tout producteur, fournis-
seur ou revendeur s’estimant lésé par une pratique 
commerciale. Elle peut également se saisir d’office. 

14 « La commission d’examen des pratiques commer-
ciales peut également être consultée par les juridictions 
sur des pratiques, définies au présent titre, relevées dans 
les affaires dont celles-ci sont saisies. 

15 « La décision de saisir la commission n’est pas suscep-
tible de recours. La commission fait connaître son avis 
dans un délai maximal de quatre mois à compter de sa 
saisine. Il est sursis à toute décision sur le fond de l’affaire 
jusqu’à réception de l’avis ou, à défaut, jusqu’à l’expira-
tion du délai de quatre mois susmentionné. Toutefois, 
des mesures urgentes ou conservatoires nécessaires 
peuvent être prises. L’avis rendu ne lie pas la juridiction. 

16 « L’avis de la commission d’examen des pratiques 
commerciales est publié après la décision rendue par la 
juridiction l’ayant saisie pour avis. 

17 « V. – La commission a pour mission de donner des 
avis ou de formuler des recommandations sur les 
questions, les documents commerciaux ou publicitaires, 
y compris les factures et contrats couverts par un secret 
industriel et commercial, et les pratiques concernant les 
relations commerciales entre producteurs, fournisseurs et 
revendeurs, qui lui sont soumis. 

18 « L’avis rendu par la commission porte notamment 
sur la conformité au droit de la pratique ou du document 
dont elle est saisie. 

19 « La commission peut également décider d’adopter 
une recommandation sur les questions dont elle est saisie 
et sur toutes celles entrant dans ses compétences, notam-
ment celles portant sur le développement des bonnes 
pratiques. Lorsqu’elle fait suite à une saisine en applica-
tion du premier alinéa du présent V, cette recommanda-
tion ne contient aucune indication de nature à permettre 
l’identification des personnes concernées. La recomman-
dation est communiquée au ministre chargé de 
l’économie et est publiée sur décision de la commission. 

20 « La commission exerce, en outre, un rôle d’observa-
toire régulier des pratiques commerciales, des facturations 
et des contrats conclus entre producteurs, fournisseurs et 
revendeurs qui lui sont soumis. 

21 « Elle établit chaque année un rapport d'activité, 
qu’elle transmet au Gouvernement et aux assemblées 
parlementaires. Ce rapport est rendu public. Il 
comprend une analyse détaillée du nombre et de la 
nature des infractions au présent titre ayant fait l’objet 
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de sanctions administratives ou pénales. Il comprend 
également les décisions rendues en matière civile sur les 
opérations engageant la responsabilité de leurs auteurs. » ; 

22 2° Le dernier alinéa du III de l’article L. 442-6 est 
supprimé. – (Adopté.) 

Article 62 bis 
(Non modifié) 

1 Après l’article L. 551-2-1 du code rural et de la pêche 
maritime, il est inséré un article L. 551-2-2 ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 551-2-2. – Dans une optique de valorisation 
de leur exploitation et de leur terroir, les producteurs 
locaux peuvent se réunir dans des magasins de produc-
teurs afin de commercialiser leurs produits dans le cadre 
d’un circuit court organisé à l’attention des consomma-
teurs. Ils ne peuvent y proposer que des produits de leur 
propre production, qu’elle soit brute ou transformée. Ces 
produits doivent représenter en valeur au moins 70 % du 
chiffre d’affaires total de ce point de vente. Pour les 
produits non issus du groupement, les producteurs 
peuvent uniquement s’approvisionner directement 
auprès d’autres agriculteurs locaux, y compris organisés 
en coopératives, et doivent afficher clairement l’identité 
de ceux-ci et l’origine du produit. » 

M. le président. Je suis saisi de six amendements faisant 
l'objet d'une discussion commune. 

Les cinq premiers, les amendements nos 1 rectifié, 65 
rectifié, 80, 130 rectifié et 270 rectifié bis, sont identiques. 

L'amendement no 1 rectifié est présenté par Mme Goy- 
Chavent et MM. Amoudry, Couderc, Dubois et Merceron. 

L'amendement no 65 rectifié est présenté par 
MM. Tropeano et Collombat. 

L'amendement no 80 est présenté par M. Courteau. 
L'amendement no 130 rectifié est présenté par M. César, 

Mme Lamure, MM. Cornu, Carle, Beaumont, Bizet, 
Lefèvre, Revet, P. Leroy et les membres du groupe Union 
pour un Mouvement Populaire. 

L'amendement no 270 rectifié bis est présenté par 
Mme Espagnac, M. Roger, Mme Génisson et MM. Besson, 
Kerdraon, Teston et Chiron. 

Ces cinq amendements sont ainsi libellés : 

I. – Alinéa 1 

Rédiger ainsi cet alinéa : 
Le chapitre Ier du titre Ier du livre III du code rural et de 

la pêche maritime est complété par un article L. 311-4 
ainsi rédigé : 

II. – En conséquence, alinéa 2 

Remplacer la référence : 

L. 551-2-2 

par la référence : 
L. 311-4 

L'amendement no 24 rectifié ter, présenté par M. Navarro, 
Mme Bataille et M. Vaugrenard, est ainsi libellé : 

I. - Alinéa 1 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

Le chapitre Ier du titre Ier du livre VI du code rural et de 
la pêche maritime est complété par un article L. 611-8 
ainsi rédigé : 

II. – En conséquence, alinéa 2 

Remplacer la référence : 

L. 551-2-2 

par la référence : 
L. 611-8 

La parole est à M. Jean-Paul Amoudry, pour présenter 
l'amendement no 1 rectifié. 

M. Jean-Paul Amoudry. Le texte actuel insère la définition 
des magasins de producteurs dans un chapitre consacré aux 
organisations de producteurs. Cette disposition fragilise les 
magasins existants en les soumettant à des contraintes juridi-
ques et techniques inadaptées. 

En effet, pour devenir une organisation de producteurs, un 
collectif de producteurs doit obtenir une reconnaissance 
officielle à l’issue d’une procédure administrative complexe. 
Par ailleurs, les organisations de producteurs ont pour 
objectif de mutualiser les moyens afin de rééquilibrer les 
relations commerciales qu’ils entretiennent avec les acteurs 
économiques de l’aval de leur filière et de rééquilibrer ces 
relations commerciales au sein de filières longues, plutôt qu’à 
structurer une offre de produits à destination des consom-
mateurs finaux. 

Surtout, un agriculteur ne peut relever que d’une seule 
organisation de producteurs pour un secteur donné et la 
définition des magasins de producteurs ainsi présentée exclu-
rait la complémentarité entre la filière longue et le magasin de 
producteurs pour une production donnée et l’approvisionne-
ment par un producteur de plusieurs magasins. 

Dans une logique de simplification et d’efficacité, et pour 
ne pas fragiliser les magasins existants, cet amendement vise 
donc à insérer cette définition à l’article L. 311-4 du code 
rural et de la pêche maritime, dans le chapitre du code rural 
définissant les activités agricoles. 

M. le président. La parole est à M. Martial Bourquin, 
rapporteur. 

M. Martial Bourquin, rapporteur. Même si leur rédaction est 
différente, ces amendements en discussion commune ont 
tous le même objet. 

M. Yannick Vaugrenard. Tout à fait ! 
M. Martial Bourquin, rapporteur. Je propose donc aux 

auteurs des amendements identiques qu’ils se rallient à 
l’amendement no 24 rectifié ter, dont la formulation me 
paraît préférable et qui satisfait tous les autres. 

M. Daniel Raoul, président de la commission des affaires 
économiques. C’est ce que nous avons vu en commission ! 

Mme Élisabeth Lamure. En effet !  
M. le président. La parole est à M. le ministre délégué. 
M. Benoît Hamon, ministre délégué. Le Gouvernement est 

tout à fait favorable à cette proposition, et à l'amendement no 

24 rectifié ter ! 
M. le président. Qu’en pensent les auteurs des amende-

ments identiques ? 
Mme Élisabeth Lamure. Je suis tout à fait favorable à la 

proposition du rapporteur.  
M. Jean-Paul Amoudry. J’y suis également favorable ! 
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M. Jacques Chiron. Favorable également ! 
M. Roland Courteau. Je suis tout à fait favorable à cette 

proposition et me rallie à l’amendement no 24 rectifié ter. 
M. le président. En conséquence, les amendements nos 1 

rectifié, 65 rectifié, 80, 130 rectifié et 270 rectifié bis sont 
retirés. 

Je mets aux voix l'amendement no 24 rectifié ter. 

(L'amendement est adopté.) 
M. le président. Je constate que cet amendement a été 

adopté à l’unanimité des présents. 

Je suis saisi de sept amendements faisant l'objet d'une 
discussion commune. 

L'amendement no 25 rectifié ter, présenté par M. Navarro, 
Mme Bataille et M. Vaugrenard, est ainsi libellé : 

Alinéa 2 

1° Première phrase 
Remplacer le mot : 

locaux 

par le mot : 

agricoles 
2° Dernière phrase 

Supprimer le mot : 

locaux 

Les six amendements suivants, les amendements nos 2 
rectifié, 66 rectifié, 81, 129 rectifié, 218 et 269 rectifié bis, 
sont identiques. 

L'amendement no 2 rectifié est présenté par Mme Goy- 
Chavent et MM. Amoudry, Couderc, Dubois et Merceron. 

L'amendement no 66 rectifié est présenté par 
MM. Tropeano et Collombat. 

L'amendement no 81 est présenté par M. Courteau. 

L'amendement no 129 rectifié est présenté par M. César, 
Mme Lamure, MM. Cornu, Carle, Beaumont, Bizet, 
Lefèvre, Revet, P. Leroy et les membres du groupe Union 
pour un Mouvement Populaire. 

L'amendement no 218 est présenté par MM. Adnot, Türk 
et Bernard-Reymond. 

L'amendement no 269 rectifié bis est présenté par 
Mmes Espagnac et Génisson et MM. Roger, Besson, 
Kerdraon, Teston et Chiron. 

Ces six amendements sont ainsi libellés : 

Alinéa 2, dernière phrase 

Supprimer le mot : 

locaux 

La parole est à M. Martial Bourquin, rapporteur. 
M. Martial Bourquin, rapporteur. Monsieur le président, je 

propose de suivre la même méthode et demande le ralliement 
cette fois à l’amendement no 25 rectifié ter, qui porte sur 
l’approvisionnement direct des magasins de producteurs 
auprès d’agriculteurs, y compris lorsque ceux-ci ne sont pas 
à proximité du magasin. 

L’adoption de cet amendement permet deux avancées très 
utiles : d’une part, on précise que les membres des magasins 
institués par la loi sont des producteurs agricoles ; d’’autre 
part, on élargit l’approvisionnement des produits offerts en 
complément de gamme au-delà des seuls producteurs dits 
« locaux ». C’est sur ce dernier point que la commission s’est 
beaucoup interrogée. 

La suppression du terme « locaux », par ailleurs assez flou, 
ne modifie pas le principe de l’approvisionnement direct 
auprès d’autres producteurs et favorisera les circuits courts 
que nous sommes nombreux à soutenir. 

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué. 
M. Benoît Hamon, ministre délégué. Comme précédem-

ment, le Gouvernement est favorable à la méthode et à 
l’amendement de ralliement ! 

M. le président. Qu’en pensent les auteurs des amende-
ments identiques ? 

Mme Élisabeth Lamure. Nous sommes favorables à cette 
proposition, dans la mesure où il s’agit d’élargir la gamme à 
des produits de producteurs qui ne sont pas nécessairement 
de la région de production. Qui plus est, la limite du 30 % de 
l’ensemble des ventes ou du chiffre d’affaires est maintenue. 

M. Jean-Paul Amoudry. J’y suis également favorable, pour 
les raisons exposées à l’instant par Mme Lamure. 

M. Roland Courteau. Même avis, bien sûr ! 
M. Philippe Adnot. Même avis, aussi ! 
M. Jacques Chiron. Même avis, également ! 
M. le président. En conséquence, les amendements nos 2 

rectifié, 66 rectifié, 81, 129 rectifié, 218 et 269 rectifié bis 
sont retirés. 

Je mets aux voix l'amendement no 25 rectifié ter. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. Je constate que cet amendement a été 

adopté à l’unanimité des présents. 
Je suis saisi de sept amendements faisant l'objet d'une 

discussion commune. 
Les six premiers amendements, les amendements nos 3 

rectifié, 64 rectifié, 79, 131 rectifié, 219 et 268 rectifié bis, 
sont identiques. 

L'amendement no 3 rectifié est présenté par Mme Goy- 
Chavent et MM. Amoudry, Couderc, Dubois et Merceron. 

L'amendement no 64 rectifié est présenté par 
MM. Tropeano et Collombat. 

L'amendement no 79 est présenté par M. Courteau. 
L'amendement no 131 rectifié est présenté par M. César, 

Mme Lamure, MM. Cornu, Carle, Beaumont, Bizet, 
Lefèvre, Revet, P. Leroy et les membres du groupe Union 
pour un Mouvement Populaire. 

L'amendement no 219 est présenté par MM. Adnot, Türk 
et Bernard-Reymond. 

L'amendement no 268 rectifié bis est présenté par 
Mmes Espagnac et Génisson et MM. Roger, Besson, 
Kerdraon, Teston et Chiron. 

Ces six amendements sont ainsi libellés : 

Alinéa 2, dernière phrase 

Après le mot : 
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coopératives, 

insérer les mots : 

ou auprès d’artisans 
L'amendement no 23 rectifié ter, présenté par M. Navarro, 

Mme Bataille et M. Vaugrenard, est ainsi libellé : 

Alinéa 2, dernière phrase 

Après le mot : 
coopératives, 

insérer les mots : 

ou auprès d’artisans de l'alimentation 
La parole est à M. Martial Bourquin, rapporteur. 
M. Martial Bourquin, rapporteur. Là encore, nous pouvons 

procéder de la même façon, monsieur le président. Ces 
amendements portent sur l’approvisionnement des 
magasins de producteurs auprès d’artisans de l’alimentation 
et non pas seulement d’agriculteurs locaux. 

Un consensus s’est dégagé en commission et je propose à la 
Haute Assemblée de le confirmer en adoptant l’amendement 
no 23 rectifié ter. 

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué. 
M. Benoît Hamon, ministre délégué. Le Gouvernement est 

favorable à la méthode et à l’amendement de ralliement ! 
M. le président. Nos collègues seront sans doute d’accord 

pour procéder comme précédemment et retirer leurs 
amendements ? 

M. Jean-Paul Amoudry. Favorable ! 
M. Philippe Adnot. Je trouve la proposition du rapporteur 

très judicieuse ! 
M. Roland Courteau. Oui ! 
Mme Élisabeth Lamure. Je précise que l’amendement 

permet d’introduire dans les magasins de producteurs des 
produits issus du commerce équitable, qui sont aussi 
agricoles et qui rendent souvent bien service aux magasins 
de producteurs eux-mêmes. 

M. Daniel Raoul, président de la commission des affaires 
économiques. Exactement ! 

M. le président. En conséquence, les amendements nos 3 
rectifié, 64 rectifié, 79, 131 rectifié, 219 et 268 rectifié bis 
sont retirés. 

Je mets aux voix l'amendement no 23 rectifié ter. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. Je constate que cet amendement a été 

adopté à l’unanimité des présents. 
Je mets aux voix l'article 62 bis, modifié. 
(L'article 62 bis est adopté.) 

Article 63 
(Non modifié) 

1 La loi du 4 juillet 1837 relative aux poids et mesures 
est ainsi modifiée : 

2 1° À la première phrase du premier alinéa de l’article 7, 
les mots : « contraventions prévues » sont remplacés par 
les mots : « infractions et les manquements prévus » ; 

3 2° L’article 8 est ainsi rédigé : 

4 « Art. 8. – Les modalités de contrôle des instruments 
de mesure sont déterminées par décret en Conseil 
d’État. » ; 

5 3° Il est ajouté un article 9 ainsi rédigé : 
6 « Art. 9. – I. – L’utilisation d’instruments de mesure 

non conformes ou non adaptés aux conditions d’emploi 
ou qui ne sont pas à jour de leurs vérifications en service 
et l’absence de vérification d’instruments de mesure 
réparés sont passibles d’une amende administrative 
dont le montant ne peut excéder 3 000 € pour une 
personne physique et 15 000 € pour une personne 
morale. 

7 « II. – L’administration chargée de la métrologie 
légale est l’autorité compétente pour prononcer les 
amendes administratives prévues au I. 

8 « III. – L’action de l’administration pour la sanction 
des manquements mentionnés au I se prescrit par une 
année révolue à compter du jour où le manquement a été 
commis si, dans ce délai, il n’a été fait aucun acte tendant 
à la recherche, à la constatation ou à la sanction de ce 
manquement. 

9 « IV. – Les manquements passibles d’une amende 
administrative sont constatés par procès-verbal, dont une 
copie est transmise à la personne mise en cause. 

10 « V. – Avant toute décision, l’administration informe 
par écrit la personne mise en cause de la sanction 
envisagée à son encontre, en lui indiquant qu’elle peut 
prendre connaissance des pièces du dossier et se faire 
assister par le conseil de son choix et en l’invitant à 
présenter, dans le délai de soixante jours, ses observations 
écrites et, le cas échéant, ses observations orales. 

11 « Passé ce délai, l’administration peut, par décision 
motivée, prononcer l’amende. 

12 « V bis. – Une fois devenue définitive, la décision 
prononcée par l’autorité administrative peut être publiée. 

13 « VI. – Lorsqu’une amende administrative est suscep-
tible de se cumuler avec une amende pénale infligée à 
raison des mêmes faits à l’auteur du manquement, le 
montant global des amendes prononcées ne dépasse pas 
le maximum légal le plus élevé. 

14 « VII. – Les documents recueillis et établis à l’occa-
sion de la recherche et de la constatation d’un manque-
ment ayant donné lieu à une procédure de sanction 
administrative ne sont communicables qu’à la personne 
qui en fait l’objet ou à son représentant. 

15 « VIII. – L’amende est recouvrée comme en matière 
de créances étrangères à l’impôt et au domaine. 

16 « IX. – Les modalités d’application du présent article 
sont fixées par décret en Conseil d’État. » 

M. le président. L'amendement no 151 rectifié, présenté par 
M. César, Mme Lamure, MM. Cornu, Doligé et les 
membres du groupe Union pour un Mouvement Populaire, 
est ainsi libellé : 

Après l'alinéa 11 

Insérer un paragraphe ainsi rédigé : 

« ... - La personne mise en cause est informée de sa 
faculté de former devant le juge judiciaire un recours de 
pleine juridiction, dans les soixante jours de la notifica-
tion de la décision. Ce recours est suspensif. 
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La parole est à Mme Élisabeth Lamure. 
Mme Élisabeth Lamure. Cet amendement est défendu, 

monsieur le président. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Martial Bourquin, rapporteur. Avis défavorable ! Cela 

concerne toujours le juge judiciaire. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Benoît Hamon, ministre délégué. Avis défavorable ! 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 151 

rectifié. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
M. le président. L'amendement no 341, présenté par M. M. 

Bourquin, au nom de la commission des affaires économi-
ques, est ainsi libellé : 

Alinéa 12 
Rédiger ainsi cet alinéa : 

« V bis. – La décision prononcée par l’autorité 
administrative peut être publiée. 

La parole est à M. Martial Bourquin, rapporteur. 
M. Martial Bourquin, rapporteur. Il s’agit d’un amendement 

de coordination, monsieur le président ! 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Benoît Hamon, ministre délégué. Favorable ! 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 341. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l'article 63, modifié. 
(L'article 63 est adopté.) 

Section 5 

Adaptation de sanctions pénales 

Article 64 

1 I, II, III, IV, V, VI et VII. – (Non modifiés)  
2 VII bis. – (Non modifié) La section 9 du chapitre Ier 

du titre II du livre Ier du code de la consommation est 
ainsi modifiée : 

3 1° Au premier alinéa de l’article L. 121-79-2, le 
montant : « 15 000 € » est remplacé par le montant : 
« 150 000 € » ; 

4 2° Au premier alinéa de l’article L. 121-79-3, le 
montant : « 30 000 € » est remplacé par le montant : 
« 300 000 € » ; 

5 3° L’article L. 121-79-4 est ainsi rédigé : 
6 « Art. L. 121-79-4. – Les personnes physiques décla-

rées coupables de l’une des infractions prévues aux 
articles L. 121-79-1 et L. 121-79-2 du présent code 
encourent également, à titre de peines complémentaires, 
l’interdiction, suivant les modalités prévues à 
l’article 131-27 du code pénal, soit d’exercer une 
fonction publique ou d’exercer l’activité professionnelle 
ou sociale dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de 
laquelle l’infraction a été commise, soit d’exercer une 
profession commerciale ou industrielle, de diriger, 
d’administrer, de gérer ou de contrôler à un titre 

quelconque, directement ou indirectement, pour leur 
propre compte ou pour le compte d’autrui, une entre-
prise commerciale ou industrielle ou une société 
commerciale. Ces interdictions d’exercice ne peuvent 
excéder une durée de cinq ans. Elles peuvent être pronon-
cées cumulativement. 

7 « Les personnes morales déclarées responsables pénale-
ment, dans les conditions prévues à l’article 121-2 du 
code pénal, de l’une des infractions prévues aux articles 
L. 121-79-1 et L. 121-79-2 du présent code encourent, 
outre l’amende suivant les modalités prévues à 
l’article 131-38 du code pénal, les peines prévues 
aux 2° à 9° de l’article 131-39 du même code. L’inter-
diction mentionnée au 2° du même article 131-39 porte 
sur l’activité dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice 
de laquelle l’infraction a été commise. Les peines prévues 
aux 2° à 7° dudit article ne peuvent être prononcées que 
pour une durée de cinq ans au plus. » 

8 VII ter (nouveau). – À l’article L. 121-82 du code de 
la consommation, les mots : « L. 213-1 et, le cas échéant, 
au second alinéa de l’article » sont supprimés. 

9 VIII, IX, X XI et XII. – (Non modifiés) 
10 XIII. – La loi no 71-1130 du 31 décembre 1971 

portant réforme de certaines professions judiciaires et 
juridiques est ainsi modifiée : 

11 1° L’article 66-4 est ainsi modifié : 
12 a) À la première phrase, la référence : « 72 » est 

remplacée par la référence : « L. 121-23 du code de la 
consommation » ; 

13 b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
14 « Toutefois, le premier alinéa n’est pas applicable aux 

avocats qui, en toutes matières, restent soumis aux dispo-
sitions de l’article 3 bis. » ; 

15 2° À l’article 72, les mots : « d’une amende de 4 500 
euros et, en cas de récidive, d’une amende de 9 000 euros 
et d’un emprisonnement de six mois ou de l’une de ces 
deux peines seulement, » sont remplacés par les mots : 
« des peines prévues à l’article 433-17 du code pénal ». 

M. le président. L'amendement no 263, présenté par 
M. Doligé, est ainsi libellé : 

Alinéa 1, au troisième alinéa du VII (non modifié) 

Remplacer le pourcentage : 
10 % 

par le pourcentage : 

5 % 

Cet amendement n'est pas soutenu. 

L'amendement no 342, présenté par M. M. Bourquin, au 
nom de la commission des affaires économiques, est ainsi 
libellé : 

Alinéas 6 et 7 

Remplacer les références : 

L. 121-79-1 et L. 121-79-2 
par les références : 

L. 121-79-2 et L. 121-79-3 

La parole est à M. Martial Bourquin, rapporteur. 
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M. Martial Bourquin, rapporteur. Il s’agit d’un amendement 
de cohérence, monsieur le président ! 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Benoît Hamon, ministre délégué. Avis favorable ! 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 342. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. L'amendement no 264, présenté par 

M. Doligé, est ainsi libellé : 

Alinéa 9, au quatrième alinéa des VIII (non modifié), 
IX (non modifié) et XI (non modifié) 

Remplacer le pourcentage : 

10 % 

par le pourcentage : 
5 % 

Cet amendement n'est pas soutenu. 

Je mets aux voix l'article 64, modifié. 

(L'article 64 est adopté.) 

Article 65 

1 I, II, III, IV, V, VI, VII, VIII et IX. – (Non modifiés) 
2 X. – Le deuxième alinéa de l’article L. 218-7 du 

même code est complété par une phrase ainsi rédigée : 
3 « Le montant de l’amende peut être porté à 30 000 € 

lorsque les produits ou services concernés par ces mesures 
présentent ou sont susceptibles de présenter un danger 
pour la santé publique ou la sécurité des consomma-
teurs. » 

4 XI (nouveau). – Au titre II du livre II du même code, 
il est rétabli un chapitre III comprenant un article 
L. 223-1 ainsi rédigé : 

5 « Art. L. 223-1. – Est puni d’une peine de deux ans 
d’emprisonnement et de 30 000 euros d’amende le fait 
de ne pas exécuter les mesures ordonnées en application 
de l’article L. 221-6. » 

M. le président. L'amendement no 265, présenté par 
M. Doligé, est ainsi libellé : 

Alinéa 1, au quatrième alinéa du I (non modifié), au 
neuvième alinéa du II (non modifié), au III (non 
modifié), au septième alinéa du IV (non modifié), au 
troisième alinéa du V (non modifié) et au VII (non 
modifié) 

Remplacer le pourcentage : 

10 % 

par le pourcentage : 

5 % 

Cet amendement n'est pas soutenu. 

Je mets aux voix l'article 65. 

(L'article 65 est adopté.) 

Article 66 
(Pour coordination) 

1 I, II, III, IV, V et VI. – (Non modifiés) 

2 VII. – (Supprimé) 
3 VIII, IX, X et XI. – (Non modifiés) 

M. le président. Je mets aux voix l'article 66. 

(L'article 66 est adopté.) 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

CHAPITRE VI 

Dispositions diverses 

Section 1 

Réglementation des voitures de tourisme 
avec chauffeur et des véhicules motorisés à 

deux ou trois roues 

Article 68 

1 Le code du tourisme est ainsi modifié : 
2 1° Le second alinéa de l’article L. 231-2 est complété 

par les mots : « et elles déclarent sur ce même registre les 
voitures qu’elles utilisent » ; 

3 2° L’article L. 231-3 est ainsi rédigé : 
4 « Art. L. 231-3. – Les voitures de tourisme avec 

chauffeur ne peuvent pas être louées à la place. 
5 « Elles ne peuvent prendre en charge un client que si 

leur conducteur peut justifier d’une réservation préalable. 
6 « Elles ne peuvent ni stationner, ni circuler sur la voie 

publique en quête de clients. 
7 « Elles ne peuvent stationner à l’abord des gares et 

aérogares, dans le respect des règles du code de la route 
ou des règlements édictés par l’autorité compétente, que 
si leur conducteur peut justifier de la réservation préalable 
mentionnée au deuxième alinéa. 

8 « Sous la même condition de réservation préalable 
mentionnée au deuxième alinéa, elles ne peuvent 
stationner à l’abord des gares et des aérogares ou, le cas 
échéant, dans l’enceinte de celles-ci, au-delà d’une durée 
précédant la prise en charge de leur clientèle. La durée de 
ce stationnement est fixée par décret. » ; 

9 3° L’article L. 231-4 est ainsi rédigé : 
10 « Art. L. 231-4. – L’exercice de l’activité de chauffeur 

de voiture de tourisme est subordonné à la délivrance 
d’une carte professionnelle par l’autorité administra-
tive. » ; 

11 4° Le chapitre unique du titre III du livre II est 
complété par des articles L. 231-5 à L. 231-7 ainsi 
rédigés : 

12 « Art. L. 231-5. – En cas de violation par un chauf-
feur de voiture de tourisme de la réglementation appli-
cable à la profession, l’autorité administrative peut lui 
donner un avertissement ou procéder au retrait, tempo-
raire ou définitif, de sa carte professionnelle. 

13 « Art. L. 231-6. – I. – Le fait de contrevenir à l’article 
L. 231-3 est puni d’un an d’emprisonnement et d’une 
amende de 15 000 €. 
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14 « II. – Les personnes physiques reconnues coupables 
de l’infraction prévue au I encourent également les peines 
complémentaires suivantes : 

15 « 1° La suspension, pour une durée de cinq ans au 
plus, du permis de conduire ; 

16 « 2° L’immobilisation, pour une durée d’un an au 
plus, du véhicule qui a servi à commettre l’infraction ; 

17 « 3° La confiscation du véhicule qui a servi à 
commettre l’infraction ; 

18 « 4° (Supprimé) 
19 « III. – Les personnes morales déclarées responsables 

pénalement, dans les conditions prévues à l’article 121-2 
du code pénal, de l’infraction prévue au I encourent, 
outre l’amende, suivant les modalités prévues à 
l’article 131-38 du même code, les peines prévues 
aux 8° et 9° de l’article 131-39 dudit code. 

20 « Art. L. 231-7. – Les conditions d’application du 
présent chapitre sont fixées par décret en Conseil 
d’État. » ; 

21 5° À la fin de l’article L. 242-1, la référence : « L. 231- 
4 » est remplacée par la référence : « L. 231-7 ». – 
(Adopté.) 

Article 69 

1 Le code des transports est ainsi modifié : 
2 1° A L’article L. 3121-11 est complété par une phrase 

ainsi rédigée : 
3 « Munis d’une réservation préalable, ils ne peuvent 

stationner à l’abord des gares et des aérogares ou, le cas 
échéant, dans l’enceinte de celles-ci, lorsqu’elles ne sont 
pas situées dans leur commune de rattachement ou dans 
une commune faisant partie d’un service commun 
comprenant leur commune de rattachement, au-delà 
d’une durée précédant la prise en charge de leur clientèle. 
La durée de ce stationnement est fixée par décret. » ; 

4 1° B L’article L. 3123-2 est ainsi modifié : 
5 a) (nouveau) Après le premier alinéa, il est inséré un 

alinéa ainsi rédigé : 
6 « Ils ne peuvent prendre en charge un client que si 

leur conducteur peut justifier d’une réservation 
préalable. » ; 

7 b) (nouveau) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
8 « Sous la même condition de réservation préalable, ils 

ne peuvent stationner à l’abord des gares et des aérogares 
ou, le cas échéant, dans l’enceinte de celles-ci, au-delà 
d’une durée précédant la prise en charge de leur clientèle. 
La durée de ce stationnement est fixée par décret. » ; 

9 1° Après le même article L. 3123-2, il est inséré un 
article L. 3123-2-1 ainsi rédigé : 

10 « Art. L. 3123-2-1. – L’exercice de l’activité de 
conducteur de véhicule motorisé à deux ou trois roues 
pour le transport de personnes à titre onéreux est subor-
donné à la délivrance d’une carte professionnelle par 
l’autorité administrative. » ; 

11 2° Le 4° du II de l’article L. 3124-4 est abrogé ; 
12 3° La section 3 du chapitre IV du titre II du livre Ier de 

la troisième partie est complétée par un article L. 3124- 
11 ainsi rédigé : 

13 « Art. L. 3124-11. – En cas de violation par un 
conducteur de véhicule motorisé à deux ou trois roues 
pour le transport de personnes à titre onéreux de la 
réglementation applicable à la profession, l’autorité 
administrative peut lui donner un avertissement ou 
procéder au retrait, temporaire ou définitif, de sa carte 
professionnelle. » – (Adopté.) 

Article 69 bis 
(Non modifié) 

1 Le premier alinéa de l’article L. 213-2 du code de la 
route est complété par une phrase ainsi rédigée : 

2 « La restitution du dossier au candidat qui en fait la 
demande ne donne lieu à l’application d’aucuns frais. » 

M. le président. L'amendement no 360, présenté par le 
Gouvernement, est ainsi libellé : 

Rédiger ainsi cet article : 
L'article L. 213-2 du code de la route est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi 
rédigée : 

« La restitution du dossier au candidat qui en fait la 
demande ne donne lieu à l'application d'aucuns frais. » ; 

2° Après le premier aliéna, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Le transfert du dossier du candidat vers un autre 
établissement ne donne lieu à l’application d’aucun 
frais. Les conditions d’application du présent alinéa 
sont définies par décret. » 

La parole est à M. le ministre délégué. 
M. Benoît Hamon, ministre délégué. Cet amendement vise à 

faire baisser le prix du permis de conduire, en interdisant 
totalement la perception de frais de transfert de dossier. 

Jusqu’à présent, seuls étaient interdits les frais de restitu-
tion : l’auto-école que l’élève quittait ne pouvait facturer de 
frais de dossier. Il s’agit désormais d’étendre cette interdiction 
à l’auto-école qui accueille l’élève. En effet, quand elles se 
cumulent, ces deux pratiques distinctes peuvent alourdir 
considérablement le prix du permis de conduire. 

Le Gouvernement espère ainsi faire baisser les tarifs du 
permis de conduire, document indispensable notamment 
aux jeunes, pour être mobiles, pour garder ou pour trouver 
un emploi. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Martial Bourquin, rapporteur. Favorable ! 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 360. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. En conséquence, l’article 69 bis est ainsi 

rédigé et l'amendement no 227 n’a plus d’objet. 
Présenté par le Gouvernement, cet amendement était ainsi 

libellé : 

Alinéa 2 

Après les mots : 
qui en fait la demande 

insérer les mots : 

, ou son transfert, 
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Section 2 

Autres dispositions diverses 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 71 
(Non modifié) 

1 Le code de la consommation est ainsi modifié : 
2 1° A L’article L. 121-5 est ainsi modifié : 
3 a) Le premier alinéa est supprimé ; 
4 b) Au second alinéa, après le mot : « commerciale », il 

est inséré le mot : « trompeuse » ; 
5 1° Le chapitre VII du titre III du livre Ier est complété 

par un article L. 137-3 ainsi rédigé : 
6 « Art. L. 137-3. – Les articles L. 137-1 et L. 137-2 

sont applicables en Nouvelle-Calédonie, dans les îles 
Wallis et Futuna et dans les Terres australes et antarcti-
ques françaises. » ; 

7 2° (Supprimé) 
8 3° L’article L. 214-1 est ainsi modifié : 
9 a) Le dixième alinéa est supprimé ; 
10 b) Sont ajoutés deux alinéas ainsi rédigés : 
11 « Les décrets prévus au présent article sont pris après 

avis de l’agence mentionnée à l’article L. 1313-1 du code 
de la santé publique lorsqu’ils comportent des disposi-
tions visant à prévenir des risques sanitaires ou nutrition-
nels. Ces avis sont rendus publics. 

12 « Toutefois, l’avant-dernier alinéa du présent article 
ne s’applique pas aux décrets qui ont pour objet la mise 
en conformité de la réglementation avec les actes 
communautaires contraignants. » ; 

13 4° Au début du troisième alinéa de l’article L. 215-12, 
les mots : « Le directeur du laboratoire qui a fait l’analyse » 
sont remplacés par les mots : « Un agent exerçant sa 
fonction au sein d’un laboratoire d’État » ; 

14 5° L’article L. 215-17 est ainsi modifié : 
15 a) Le premier alinéa est ainsi rédigé : 
16 « En matière de contrôle bactériologique ou de pureté 

biologique, le procureur de la République ou le juge 
d’instruction commet deux experts à l’expertise de 
l’échantillon prélevé, exception faite du cas où l’intéressé 
a déclaré s’en rapporter à l’expert unique désigné dans les 
mêmes conditions. » ; 

17 b) Au troisième alinéa, les mots : « , commis par le 
procureur de la République ou le juge d’instruction, » 
sont supprimés ; 

18 6° La première phrase du premier alinéa de 
l’article L. 221-10 est ainsi rédigée : 

19 « Les décrets prévus à l’article L. 221-3 sont pris après 
avis de l’agence mentionnée à l’article L. 5311-1 du code 
de la santé publique lorsqu’ils concernent des produits 
entrant dans son champ de compétence ou après avis de 
l’agence mentionnée à l’article L. 1313-1 du même code 
lorsqu’ils comportent des dispositions visant à prévenir 
des risques sanitaires ou nutritionnels. » ; 

20 7° À l’article L. 221-11, les mots : « décisions de la 
Commission européenne qui contiennent des disposi-
tions » sont remplacés par le mot : « mesures » et, 
après le mot : « prises », sont insérés les mots : « par la 
Commission européenne ». 

M. le président. L'amendement no 324, présenté par le 
Gouvernement, est ainsi libellé : 

Après l’alinéa 4 

Insérer trois alinéas ainsi rédigés : 

…° Au 13° de l’article L. 121-87, les références : « L. 
121-20 et L. 121-25 » sont remplacées par les références : 
« L. 121-21 et L. 121-21-1 » ; 

…° Au 2° de l’article L. 121-88, les références : « L. 
121-20 et L. 121-25 » sont remplacées par les références : 
« L. 121-21 et L. 121-21-1 » ; 

…° Au premier alinéa de l’article L. 122-3, les mots : 
« , sauf lorsqu’il s’agit d’un bien ou d’un service de 
substitution fourni conformément à l’article L. 121-20- 
3 » sont supprimés ; 

La parole est à M. le ministre délégué. 
M. Benoît Hamon, ministre délégué. Il s’agit d’un amende-

ment de coordination. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Martial Bourquin, rapporteur. Favorable ! 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 324. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l'article 71, modifié. 
(L'article 71 est adopté.) 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 72 
(Pour coordination) 

1 I. – (Non modifié) 
2 II. – 1. À la seconde phrase du second alinéa de 

l’article L. 253-14 du code rural et de la pêche 
maritime, les références : « aux chapitres II à VI du titre 
Ier du » sont remplacées par le mot : « au ». 

3 2. À l’avant-dernier alinéa de l’article L. 5414-1 du 
code de la santé publique, les mots : « titre Ier du » sont 
supprimés. 

4 III. – (Non modifié) 
M. le président. Je mets aux voix l'article 72. 
(L'article 72 est adopté.) 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 72 bis 

1 I. – La section 7 du chapitre Ier du titre II du livre Ier 

du code de la consommation est ainsi rédigée : 
2 « Section 7 
3 « Achats par l’intermédiaire des opérateurs de 

communications électroniques 
4 « Art. L. 121-42. – L’opérateur de communications 

électroniques, au sens du 6° de l’article L. 32 du code des 
postes et des communications électroniques, exploitant 
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un numéro à valeur ajoutée, son abonné auquel ce 
numéro est affecté et, s’il est différent, le fournisseur 
du produit ou du service à valeur ajoutée mettent gratui-
tement à la disposition des consommateurs un outil 
accessible en ligne permettant d’identifier, à partir du 
numéro d’appel ou de message textuel, le nom du 
produit ou du service accessible à ce numéro d’appel 
ou de message textuel, la description sommaire du 
produit ou du service, le nom du fournisseur, son site 
internet, s’il existe, l’adresse du fournisseur ainsi que 
l’adresse ou le numéro de téléphone auxquels le consom-
mateur peut adresser ses réclamations. 

5 « L’outil mentionné au premier alinéa permet aux 
consommateurs d’obtenir les informations prévues au 
même alinéa pendant une période qui ne peut être 
inférieure à douze mois à compter de la date d’achat 
du produit ou du service. Il est mis à la disposition des 
consommateurs sous la forme d’un accès unique dédié 
aux numéros d’appel et d’un accès unique dédié aux 
numéros de messages textuels. 

6 « L’opérateur en relation contractuelle avec le 
consommateur l’informe, sur son site internet, de l’exis-
tence de cet outil et des moyens permettant d’y accéder. 

7 « Les abonnés et les fournisseurs de produits ou de 
services à valeur ajoutée concernés ne peuvent s’opposer à 
la communication et à la publication par des tiers des 
informations mentionnées au premier alinéa en vue de 
constituer l’outil mentionné au même alinéa.  

8 « L’opérateur mentionné au premier alinéa prévoit, 
dans le contrat avec l’abonné auquel il affecte un numéro 
à valeur ajoutée, sous peine de résiliation, que l’abonné 
l’informe de toute modification concernant son identité 
et son adresse, lesquelles doivent figurer dans le contrat. 

9 « Ce même contrat prévoit également, sous peine de 
la suspension de l’accès aux numéros concernés, qui peut 
être suivie de la résiliation du contrat en cas de récidive, 
que l’abonné fournit à l’opérateur mentionné au premier 
alinéa les informations prévues à ce même alinéa et 
informe l’opérateur de toute modification avec un 
préavis suffisant afin que l’outil soit mis à jour. La 
description du produit ou du service doit permettre à 
l’opérateur de s’assurer qu’il ne fait pas partie de ceux que 
l’opérateur exclut, le cas échéant, au titre de ses règles 
déontologiques. 

10 « Un mécanisme de signalement impose à l’opérateur 
de vérifier les renseignements présents dans l’outil afin de 
procéder en cas d’inexactitude à la suspension de l’accès 
au numéro et, le cas échéant, à la résiliation prévues au 
précédent alinéa. 

11 « Le présent article s’applique sans préjudice des 
autres causes légales ou contractuelles de suspension ou 
de résiliation, notamment déontologiques. 

12 « Art. L. 121-42-1. – Les coûts de mise en place et de 
fonctionnement de l’outil prévu à l’article L. 121-42 sont 
mutualisés par les professionnels mentionnés au premier 
alinéa du même article. 

13 « Art. L. 121-42-2. – Tout fournisseur de produit ou 
de service à valeur ajoutée mentionné au premier alinéa 
de l’article L. 121-42 conserve, pendant un délai minimal 
de cinq ans après la cessation des relations contractuelles, 
les coordonnées de tout prestataire cocontractant associé 
à la promotion du produit ou du service. 

14 « Art. L. 121-42-3. – Tout fournisseur d’un service 
téléphonique au public, au sens du 7° de l’article L. 32 du 
code des postes et des communications électroniques, 
propose aux consommateurs avec lesquels il est en 
relation contractuelle un dispositif leur permettant de 
signaler, par messages textuels, les appels et messages 
textuels non sollicités émis par des professionnels et le 
numéro de téléphone de leurs émetteurs. 

15 « Ce dispositif peut être mutualisé par plusieurs des 
fournisseurs mentionnés au premier alinéa. 

16 « Les fournisseurs mentionnés au même premier 
alinéa agrègent les signalements par numéro des 
émetteurs des appels et messages textuels non sollicités 
ainsi que par numéro auquel le consommateur est invité 
à envoyer un message textuel ou qu’il est incité à appeler. 
Les opérateurs mentionnés au premier alinéa de l’article 
L. 121-42 sont informés des numéros les concernant. 

17 « Art. L. 121-42-4. – Les modalités du mécanisme de 
signalement prévu à l’article L. 121-42 et les modalités 
selon lesquelles les opérateurs sont informés des numéros 
les concernant en application de l’article L. 121-42-3 sont 
fixées par décret. 

18 « Art. L. 121-43. – Tout fournisseur d’un service 
téléphonique au public, au sens du 7° de l’article L. 32 
du code des postes et des communications électroniques, 
propose au consommateur une option gratuite permet-
tant de bloquer les communications à destination de 
certaines tranches de numéros à valeur ajoutée. Ces 
tranches de numéros sont définies par un arrêté 
conjoint des ministres chargés de la consommation et 
de l’économie numérique, pris après avis de l’Autorité 
de régulation des communications électroniques et des 
postes, qui tient compte du plafond de tarification et du 
format de ces numéros. 

19 « Art. L. 121-44. – La présente section est applicable 
aux consommateurs et aux non-professionnels. 

20 « Art. L. 121-45. – Tout manquement aux articles 
L. 121-42 à L. 121-43 est passible d’une amende 
administrative dont le montant ne peut excéder 
3 000 € pour une personne physique et 15 000 € pour 
une personne morale. L’amende est prononcée dans les 
conditions prévues à l’article L. 141-1-2. » 

21 II, II bis et III. – (Non modifiés) 

M. le président. L'amendement no �119, présenté par 
Mmes Létard et Dini, M. Tandonnet et les membres du 
groupe Union des Démocrates et Indépendants - UC, est 
ainsi libellé : 

Avant l’alinéa 1 

Insérer un paragraphe ainsi rédigé : 

... - Tout fournisseur de service téléphonique au public 
est tenu de proposer gratuitement à ses clients la mise en 
place d’un dispositif de signalement des appels ou 
messages textuels, non sollicités, pouvant susciter, direc-
tement ou indirectement, un appel ou un message 
textuel surtaxé. 

Un tel dispositif peut être mutualisé entre plusieurs 
fournisseurs de service téléphonique. 

La parole est à Mme Muguette Dini. 
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Mme Muguette Dini. Cet amendement vise à créer une 
obligation, pour les opérateurs de télécommunications, de 
proposer aux consommateurs un service de signalement des 
communications électroniques que ces derniers jugeraient 
suspectes. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Martial Bourquin, rapporteur. La commission demande 

le retrait ou, à défaut, émettra un avis défavorable ! 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Benoît Hamon, ministre délégué. Même avis ! 
Mme Muguette Dini. Je retire l’amendement, monsieur le 

président. 
M. le président. L'amendement no 119 est retiré. 
Je mets aux voix l'article 72 bis. 

(L'article 72 bis est adopté.) 

Article additionnel après l'article 72 bis 

M. le président. L'amendement no 220, présenté par 
MM. Adnot, Türk et Bernard-Reymond, est ainsi libellé : 

Après l'article72 bis 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le chapitre Ier du titre II du livre III du code de la 
route est complété par cinq articles ainsi rédigés : 

« Art. L. 321-7. - Tout manquement commis par un 
constructeur aux obligations auxquelles il est assujetti en 
vertu des articles 6 et 7 du règlement (CE) no 715/2007 
du Parlement Européen et du Conseil du 20 juin 2007 
relatif à la réception des véhicules particuliers et utili-
taires légers (Euro 5 et Euro 6) et aux informations sur 
l’entretien et la réparation des véhicules, telles que préci-
sées par ses règlements d’application adoptés sur le 
fondement de son article 8, peut faire l’objet d’une 
sanction administrative dans les conditions prévues aux 
articles L. 321-8 et suivants. 

« Art. L. 321-8. - L’autorité compétente en matière de 
réception des véhicules peut soit d’office, soit à la 
demande d’une organisation professionnelle, d’une 
organisation de consommateurs ou de tout « opérateur 
indépendant » au sens du règlement (CE) no 715/2007 
précité mettre en demeure le constructeur de se 
conformer à ses obligations. 

« La mise en demeure précise la nature des manque-
ments identifiés et le délai imparti pour se mettre en 
conformité. Ce délai ne peut être supérieur à deux mois. 

« Lorsque le constructeur ne se conforme pas à cette 
mise en demeure dans le délai imparti ou ne s’y 
conforme que de manière incomplète, l’autorité compé-
tente prononce une sanction pécuniaire dont le montant 
est proportionné à la gravité du manquement, à la situa-
tion de l’intéressé, à l’ampleur du dommage et aux 
avantages qui en sont retirés. 

« Cette sanction ne peut excéder 3 % du chiffre 
d’affaires hors taxes du dernier exercice clos réalisé en 
France, porté à 5 % en cas de récidive. 

« La sanction peut-être assortie d’une injonction de 
mise en conformité, le non-respect de l’injonction 
pouvant donner lieu à une nouvelle sanction. 

« Dans le cas où la réception du véhicule a été effectuée 
en France, si la gravité du manquement ou son caractère 
répété l’exigent, l’autorité de réception peut également 
prononcer la suspension ou le retrait de cette réception. 

« L’autorité ne peut être saisie de faits remontant à plus 
de cinq ans s’il n’a été fait aucun acte tendant à leur 
recherche, leur constatation ou leur sanction. 

« Art. L. 321-9. - Les sanctions énumérées à l’article 
L. 321-8 sont prononcées après que le constructeur a 
reçu une notification des griefs et a été mis à même de 
consulter le dossier et de présenter des observations 
écrites et orales, le cas échéant assisté par une personne 
de son choix. 

« Art. L. 321-10. - Les décisions prises en application 
des articles L. 321-8 et L. 321-9 sont notifiées aux parties 
intéressées et publiées au Journal Officiel. Elles peuvent 
faire l’objet d’un recours de pleine juridiction et d’une 
demande de suspension devant le Conseil d’État. 

« Art. L. 321-11. - Les sanctions pécuniaires sont 
recouvrées comme les créances de l’État étrangères à 
l’impôt et au domaine. » 

La parole est à M. Philippe Adnot. 

M. Philippe Adnot. Cet amendement est défendu, monsieur 
le président, mais je souhaiterais entendre l’avis du Gouver-
nement… 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Martial Bourquin, rapporteur. Avis défavorable ! 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Benoît Hamon, ministre délégué. Le présent amendement 

prévoit d’insérer cinq articles après l’article L. 321-6 du code 
de la route pour, premièrement, prévoir des sanctions 
administratives en cas de manquement au règlement 
européen no 715/2007 relatif à l’accès des réparateurs 
indépendants aux informations techniques des constructeurs 
automobiles ; deuxièmement, donner à l’autorité compétente 
en matière de réception des véhicules compétence pour 
prononcer ces sanctions ; enfin, troisièmement, définir une 
procédure contradictoire pour le prononcé de ces sanctions. 

Un dispositif national de sanctions sans harmonisation 
européenne serait largement inopérant, monsieur le 
sénateur. En pratique, il ne serait applicable qu’aux véhicules 
réceptionnés en France, c’est-à-dire aux marques françaises 
essentiellement. 

L’Autorité de la concurrence a souligné elle-même que des 
sanctions nationales seraient de peu d’effet sans harmonisa-
tion européenne. 

Les constructeurs pourraient contourner le dispositif en 
faisant réceptionner leurs véhicules dans un autre État 
membre ne prévoyant pas de telles sanctions. Or c’est le 
cas de la plupart des autres États membres de l’Union 
européenne. 

Les autorités françaises plaident donc à Bruxelles pour 
qu’une solution soit trouvée au niveau européen. 

Par ailleurs, l’Autorité de la concurrence a rappelé que le 
refus de donner accès à l’information technique nécessaire à 
la réparation des véhicules pouvait tout à fait être appréhendé 
sous l’angle du droit de la concurrence. 
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Dans ces conditions, la création d’un régime de sanctions 
administratives national en cas de manquement au règlement 
européen no 715/2007 ne constitue clairement pas une 
réponse appropriée. 

En conséquence, le Gouvernement est défavorable à cet 
amendement. 

M. le président. Monsieur Adnot, l'amendement no 220 
est-il maintenu ? 

M. Philippe Adnot. Non, je le retire, monsieur le président. 
M. le président. L'amendement no 220 est retiré. 

Article 72 ter 
(Non modifié) 

1 I. – (Non modifié) 
2 II. – Le code des postes et des communications 

électroniques est ainsi modifié : 
3 1° Au 12° du II de l’article L. 32-1, après le mot : 

« consommateurs, », sont insérés les mots : « conjointe-
ment avec le ministre chargé de la consommation, » ; 

4 2° Le I de l’article L. 33-1 est ainsi modifié : 
5 a) Le n est ainsi rédigé : 
6 « n) L’information des utilisateurs, dans la mesure où 

cette information est nécessaire à la mise en œuvre des 
dispositions du présent code ou des décisions prises en 
application de celui-ci ; » 

7 b) Après le n, sont insérés des n bis et n ter ainsi 
rédigés : 

8 « n bis) Les informations devant figurer dans le 
contrat conclu avec un utilisateur professionnel, à la 
demande de ce dernier, et comprenant celles mention-
nées à l’article L. 121-83 du code de la consommation 
relatives aux prestations qu’il a souscrites ; 

9 « n ter) L’obligation de mettre à disposition des 
utilisateurs professionnels les informations mentionnées 
à l’article L. 121-83-1 du code de la consommation selon 
les modalités prévues à ce même article ; » 

10 c) Au dernier alinéa, la référence : « à la deuxième 
phrase du n » est remplacée par les références : « aux n bis 
et n ter ». 

M. le président. L'amendement no 178, présenté par 
M. Cointat, est ainsi libellé : 

Alinéas 2 à 10 

Supprimer ces alinéas. 
La parole est à M. Christian Cointat. 
M. Christian Cointat. Cet amendement prévoit de 

supprimer un certain nombre d’alinéas dont la rédaction 
abaisserait significativement le standard de protection des 
consommateurs pris en compte par les pouvoirs publics. 

Dans le texte en vigueur, le ministre chargé des commu-
nications électroniques doit veiller « à un niveau élevé de 
protection des consommateurs, grâce notamment à la fourni-
ture d'informations claires, notamment par la transparence 
des tarifs et des conditions d'utilisation des services de 
communication électronique accessibles au public ». 

Dans le texte proposé, dont nous demandons justement la 
suppression, car il ne nous semble pas assez clair, il s'agit 
seulement de « prendre en compte l'intérêt des consomma-

teurs, conjointement avec le ministre chargé de la consom-
mation ». Reconnaissez, monsieur le ministre, que ce texte est 
nettement moins protecteur que le texte actuel ! 

C’est pourquoi cet amendement vise à le supprimer, 
d’autant que, si l’implication du ministre chargé de la 
consommation est une bonne chose, il convient de relever 
les risques de conflits possibles entre les diverses administra-
tions concernées. Ces conflits ne manqueront pas de surgir en 
raison de l'affaiblissement des prérogatives de l'ARCEP, 
l’Autorité de régulation des communications électroniques 
et des postes, au bénéfice de la DGCCRF. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Martial Bourquin, rapporteur. La rédaction actuelle du 

code des postes et des communications électroniques 
comporte des chevauchements de compétences entre 
l’ARCEP et la DGCCRF qui sont source d’insécurité 
juridique. La clarification prévue par le projet de loi est 
donc utile. 

La rédaction proposée par l’article 72 ter est consensuelle et 
elle réaffirme très clairement la compétence de l’ARCEP pour 
imposer des obligations de transparence, sans confier aucune 
mission nouvelle à la DGCCRF. 

En conséquence, l'avis est défavorable. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Benoît Hamon, ministre délégué. Même avis défavorable. 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 178. 

(L'amendement n'est pas adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l'article 72 ter. 

(L'article 72 ter est adopté.) 

Article 72 quater A 
(Non modifié) 

1 Après l’article L. 111-4 du code de la consommation, 
dans sa rédaction résultant de l’article 4 de la présente loi, 
il est inséré un article L. 111-4-1 ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 111-4-1. – Sans préjudice des obligations 
d’information prévues à l’article 19 de la loi no 2004-575 
du 21 juin 2004 pour la confiance dans l’économie 
numérique, toute personne dont l’activité consiste en la 
fourniture d’informations en ligne permettant la compa-
raison des prix et des caractéristiques de biens et de 
services proposés par des professionnels est tenue 
d’apporter une information loyale, claire et transparente, 
y compris sur ce qui relève de la publicité au sens de 
l’article 20 de la même loi, dont les modalités et le 
contenu sont fixés par décret. » – (Adopté.) 

Article 72 quater  
(Non modifié) 

1 I. – Le chapitre II du titre II du livre III du code de la 
sécurité intérieure est ainsi modifié : 

2 1° Après le mot : « hasard », la fin de l’article L. 322-2 
est ainsi rédigée : « et, d’une manière générale, toutes 
opérations offertes au public, sous quelque dénomination 
que ce soit, pour faire naître l’espérance d’un gain qui 
serait dû, même partiellement, au hasard et pour 
lesquelles un sacrifice financier est exigé par l’opérateur 
de la part des participants. » ; 
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3 2° Après le même article, sont insérés des articles 
L. 322-2-1 et L. 322-2-2 ainsi rédigés : 

4 « Art. L. 322-2-1. – Cette interdiction recouvre les 
jeux dont le fonctionnement repose sur le savoir-faire du 
joueur. 

5 « Le sacrifice financier est établi dans les cas où 
l’organisateur exige une avance financière de la part des 
participants, même si un remboursement ultérieur est 
rendu possible par le règlement du jeu. 

6 « Art. L. 322-2-2. – Cette interdiction ne recouvre 
pas les opérations publicitaires mentionnées à l’article 
L. 121-36 du code de la consommation. » ; 

7 3° Il est ajouté un article L. 322-7 ainsi rédigé : 
8 « Art. L. 322-7. – Le second alinéa de l’article L. 322- 

2-1 ne s’applique ni aux frais d’affranchissement, ni aux 
frais de communication ou de connexion, surtaxés ou 
non, engagés pour la participation aux jeux et concours 
organisés dans le cadre des programmes télévisés et radio-
diffusés ainsi que dans les publications de presse définies 
à l’article 1er de la loi no 86-897 du 1er août 1986 portant 
réforme du régime juridique de la presse, dès lors que la 
possibilité pour les participants d’obtenir le rembourse-
ment des frais engagés est prévue par le règlement du jeu 
et que les participants en sont préalablement informés. 
Ces jeux et concours ne peuvent constituer qu’un 
complément auxdits programmes et publications. Les 
jeux et concours en lien avec des programmes télévisés 
et radiodiffusés sont organisés dans des conditions 
définies par le Conseil supérieur de l’audiovisuel. 

9 « Les modalités d’organisation des jeux et concours 
dans le cadre des publications de presse définies à l’article 
1er de la loi no 86-897 du 1er août 1986 précitée sont 
définies par décret. » 

10 I bis. – La section 6 du chapitre Ier du titre II du livre 
Ier du code de la consommation est ainsi modifiée : 

11 1° L’article L. 121-36 est ainsi rédigé : 
12 « Art. L. 121-36. – Les pratiques commerciales mises 

en œuvre par les professionnels sous la forme d’opéra-
tions promotionnelles tendant à faire naître l’espérance 
d’un gain attribué à chacun des participants, quelles que 
soient les modalités de tirage au sort ou d’intervention 
d’un élément aléatoire, sont régies par la présente 
section. » ; 

13 2° Après l’article L. 121-36, il est inséré un article 
L. 121-36-1 ainsi rédigé : 

14 « Art. L. 121-36-1. – Pour la participation aux opéra-
tions mentionnées à l’article L. 121-36, sont autorisés les 
frais d’affranchissement ainsi que les frais de communi-
cation ou de connexion non surtaxés, qui peuvent être 
mis à la charge des consommateurs, dès lors que la 
possibilité pour les participants d’en obtenir le rembour-
sement est prévue par le règlement de l’opération et que 
ceux-ci en sont préalablement informés. 

15 « Lorsque la participation des consommateurs aux 
pratiques mentionnées au premier alinéa du présent 
article est conditionnée à une obligation d’achat, ces 
pratiques commerciales ne sont illicites que dans la 
mesure où elles revêtent un caractère déloyal au sens 
de l’article L. 120-1. » ; 

16 3° L’article L. 121-37 est ainsi rédigé : 

17 « Art. L. 121-37. – Lorsque les opérations mention-
nées à l’article L. 121-36 sont réalisées par voie d’écrit et 
donnent lieu à un tirage au sort, quelles qu’en soient les 
modalités, le bulletin de participation à ces opérations 
doit être distinct de tout bon de commande de bien ou 
de service. Les documents présentant l’opération publi-
citaire ne doivent pas être de nature à susciter la confu-
sion avec un document administratif ou bancaire libellé 
au nom du destinataire ou avec une publication de la 
presse d’information. 

18 « Ils comportent un inventaire lisible des lots mis en 
jeu précisant, pour chacun d’eux, leur nature, leur 
nombre exact et leur valeur commerciale. 

19 « Ils reproduisent également la mention suivante : “Le 
règlement des opérations est adressé, à titre gratuit, à 
toute personne qui en fait la demande”. Ils précisent 
l’adresse à laquelle peut être envoyée cette demande 
ainsi que le nom de l’officier ministériel auprès de qui 
ledit règlement a été déposé. » 

20 II. – L’article 2 de la loi no 2010-476 du 12 mai 2010 
relative à l’ouverture à la concurrence et à la régulation 
du secteur des jeux d’argent et de hasard en ligne est ainsi 
rédigé : 

21 « Art. 2. – La notion de jeu d’argent et de hasard dans 
la présente loi s’entend des opérations mentionnées aux 
articles L. 322-2 et L. 322-2-1 du code de la sécurité 
intérieure. » 

M. le président. L'amendement no 348, présenté par 
MM. M. Bourquin et Fauconnier, au nom de la commission 
des affaires économiques, est ainsi libellé : 

A. – Alinéa 1 

Supprimer les mots : 

chapitre II du titre II du livre III du 

B. – Après l’alinéa 9 
Insérer trois alinéas et un paragraphe ainsi rédigés : 

4° Au premier alinéa des articles L. 324-6, L. 324-7, 
L. 324-8, L. 324-9, L. 324-10, L. 344-3 et L. 345-3, les 
mots : « articles L. 322-1 et L. 322-2 » sont remplacés par 
les mots : « articles L. 322-1, L. 322-2 et L. 322-2-1 » ; 

5° Au 2° de l’article L. 344-1, après les mots : « L. 322- 
2 » sont ajoutés les mots : « , L. 322-2-1 et L. 322-7 » ; 

6° Au 2° de l’article L. 346-1, après les mots : « à 
L. 322-3 » sont ajouté les mots : « , L. 322-7 ». 

I bis A – Les articles L. 322-2, L. 322-2-1 et L. 322-7 
du même code, dans leur rédaction résultant du I, sont 
applicables en Polynésie française, en Nouvelle- 
Calédonie et dans les îles Wallis et Futuna. 

La parole est à M. Martial Bourquin, rapporteur. 
M. Martial Bourquin, rapporteur. Il s’agit d’un amendement 

de coordination. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Benoît Hamon, ministre délégué. Favorable ! 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 348. 

(L'amendement est adopté.) 
M. le président. L'amendement no 120, présenté par 

Mme Létard, est ainsi libellé : 
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Alinéa 2 

Remplacer les mots : 

même partiellement 
par les mots : 

de manière significative 
Cet amendement n'est pas soutenu. 
L'amendement no 121, présenté par Mme Létard, est ainsi 

libellé : 

Alinéa 4 

Après les mots : 
les jeux 

insérer les mots : 

de hasard, qui ne sont pas des concours, 
Cet amendement n'est pas soutenu. 
L'amendement no 122, présenté par Mme Létard, est ainsi 

libellé : 

Alinéa 5 

Compléter cet alinéa par les mots : 
, sauf exceptions prévues par décret, et à condition que 

la protection du consommateur soit assurée dans des 
conditions au moins aussi protectrices que celles visées 
par l’article L. 322-7 

Cet amendement n'est pas soutenu. 
L'amendement no 347, présenté par MM. M. Bourquin et 

Fauconnier, au nom de la commission des affaires économi-
ques, est ainsi libellé : 

Alinéa 12 

Supprimer les mots :  

attribué à chacun des participants 
La parole est à M. Martial Bourquin, rapporteur. 
M. Martial Bourquin, rapporteur. Il s’agit de fluidifier la 

rédaction de l’article 12. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Benoît Hamon, ministre délégué. Favorable ! 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 347. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix, l’article 72 quater, 

modifié. 
(L'article 72 quater est adopté.) 

Article 72 quinquies A 
(Non modifié) 

1 Après la quatorzième ligne du tableau annexé à la loi 
no 2010-838 du 23 juillet 2010 relative à l’application du 
cinquième alinéa de l’article 13 de la Constitution, est 
insérée une ligne ainsi rédigée :  

2 «  

Président de l’Autorité de 
régulation des jeux en ligne 

Commission compétente en 
matière de finances publi-

ques 

»��

M. le président. Je mets aux voix l'article 72 quinquies A. 

(L'article 72 quinquies A est adopté.) 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 72 terdecies 
(Supprimé) 

Section 3 

Habilitation du Gouvernement à procéder à 
l’adaptation de la partie législative du code 

de la consommation 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

M. le président. Les autres dispositions du projet de loi ne 
font pas l’objet de la deuxième lecture. 

Vote sur l'ensemble 

M. le président. Avant de mettre aux voix l'ensemble du 
projet de loi, je donne la parole à M. Christian Cointat, pour 
explication de vote. 

M. Christian Cointat. Je m’exprimerai exclusivement en 
mon nom personnel. Mme Lamure donnera la position du 
groupe UMP. 

Comme vous le savez, mes chers collègues, je ne suis pas 
attaché à nourrir des conflits de principe entre l’opposition et 
la majorité, recherchant toujours des solutions qui permet-
tent de faire avancer les choses. 

Certes, ce texte, dont je n’ai pas voté tous les articles, ne me 
convient pas entièrement. Je considère toutefois qu’il 
constitue une avancée intéressante pour le consommateur, 
et donc un progrès dont je dois me féliciter. 

Voilà pourquoi, même si je ne suis pas en phase avec toutes 
ses dispositions, je voterai ce projet de loi. (Applaudissements 
sur les travées du groupe socialiste.) 

M. le président. La parole est à M. Jean-Claude Requier. 
M. Jean-Claude Requier. Du texte dont nous terminons 

l’examen ce soir, je retiendrai avant tout la variété des sujets 
abordés : des lunettes aux pièces automobiles, en passant par 
l’auto-école et l’action de groupe, nous avons passé en revue 
de nombreux pans de la société ! 

Ce texte de défense du consommateur consacre en effet de 
belles avancées, comme l’a souligné Christian Cointat. 

Certes, la France est un pays de progressistes conservateurs 
(Sourires.) qu’il est difficile de faire bouger, car tout change-
ment vient forcément contrarier des intérêts. Il me semble 
toutefois que nous sommes parvenus ici à une synthèse 
acceptable. 

Je remercie M. le ministre et les membres de son cabinet 
pour leur écoute : nous avons pu échanger et avons eu le 
sentiment d’être entendus. 

Le RDSE votera donc ce texte bien préparé et bien 
présenté. (Applaudissements sur les travées du groupe socialiste.) 

M. le président. La parole est à M. Gérard Le Cam. 
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M. Gérard Le Cam. Comme en première lecture, et malgré 
des avancées – je pense en particulier au « fait maison » –, 
dont certaines sont à mettre au crédit de notre groupe, il reste 
deux ou trois points de blocage qui nous conduiront à nous 
abstenir. 

Nous restons au milieu du gué sur ce que doit être la 
consommation dans notre pays. Nous aurions souhaité une 
protection du consommateur plus importante encore. 

Au-delà, c’est d’une grande réflexion, y compris environ-
nementale – je me tourne vers mon ami Joël Labbé – que 
nous aurions besoin, car on ne peut pas continuer à 
consommer comme on le fait aujourd’hui. Il faudra bien, 
demain, une grande réorientation. 

M. le président. La parole est à M. Henri Tandonnet. 
M. Henri Tandonnet. Monsieur le président, mes chers 

collègues, avant toute chose, j’aimerais remercier les rappor-
teurs de la commission des affaires économiques pour le 
travail accompli au cours de ces deux lectures, pour leur 
patience et pour leurs explications, même si parfois elles 
n’ont pas été entendues. Je les remercie même si aucun 
amendement issu des sénateurs de mon groupe n’a reçu un 
avis favorable de leur part. (MM. Martial Bourquin, rappor-
teur, et Daniel Raoul, président de la commission des affaires 
économiques, marquent leur désaccord.) 

Je tiens à remercier également M. le ministre, son cabinet 
et ses services, car je sais que nous les avons un peu fait 
souffrir, notamment en faisant adopter des amendements 
largement contre leur avis. 

Comme nous l’avons annoncé lors de la discussion 
générale, le groupe UDI-UC a abordé l’examen de ce texte 
avec une volonté de construction forte et avec l’esprit ouvert 
quant aux positions à adopter. 

Nous nous réjouissons globalement de l’issue du texte, et 
ce pour deux raisons principales : d’une part, un certain 
nombre de mesures répondent à des demandes que nous 
avions, pour certaines, formulées de longue date ; d’autre 
part, quelques-uns de nos amendements ont connu une 
issue positive lors de cette deuxième lecture. 

Le premier point qui a retenu notre attention concerne 
naturellement la création du registre national des crédits aux 
particuliers. C’est une demande constante de notre famille 
politique depuis quasiment quinze ans ! Nous nous réjouis-
sons d’avoir, à force d’acharnement, convaincu sur une 
majorité de travées que ce fichier positif était un outil utile 
pour lutter contre le surendettement et contre les abus en 
matière d’octroi de crédits. 

Même si le fichier est moins ambitieux que celui que nous 
aurions pu proposer, puisqu’il ne contient pas les crédits 
immobiliers, son équilibre général nous convient. Plus ce 
fichier sera complet, plus le consommateur sera protégé 
contre le « crédit de trop » qui risque de le faire basculer 
dans le surendettement. 

C’est pourquoi nous sommes satisfaits de l’élargissement 
du registre aux rachats et aux regroupements de crédits. 

Nous avons souhaité que sa mise en œuvre soit rapide et 
qu’il soit le plus complet possible. C’est pourquoi nous nous 
réjouissons aussi de l’adoption de l’amendement supprimant 
toutes les mesures réglementaires de l’article 22 bis. 

Concernant l’action de groupe, c’est une bonne et juste 
disposition, qui sera elle aussi utile aux consommateurs. Il 
sera intéressant d’observer la manière avec laquelle les associa-
tions vont l’utiliser. Je souhaite que son caractère dissuasif 
soit son meilleur effet. 

Sur ce sujet, je salue également le compromis trouvé par le 
ministre sur les tribunaux de grande instance, qui seront saisis 
des actions de groupe. Nous avons dû lutter, mais je pense 
que la solution trouvée est la bonne. Elle a été votée à 
l’unanimité : il faudra bien se le rappeler pour la commission 
mixte paritaire ! 

Enfin, en matière de crédit à la consommation, nous 
sommes satisfaits de l’adoption de l’amendement de ma 
collègue Muguette Dini qui interdit toute différence de 
rémunérations entre les vendeurs, que la vente se fasse au 
comptant ou à crédit. Ce sera une bonne pratique, qui aidera 
à lutter contre le surendettement. 

En conclusion, et à la lumière des avancées que nous avons 
obtenues, le groupe UDI-UC votera ce projet de loi. (Applau-
dissements sur les travées de l'UDI-UC et du groupe socialiste.) 

M. le président. La parole est à Mme Élisabeth Lamure. 

Mme Élisabeth Lamure. Comme en première lecture, il 
n’est pas aisé de tirer une conclusion unique de l’examen 
de ce texte. En effet, trop de sujets indépendants les uns des 
autres y sont abordés, et aux conséquences macroéconomi-
ques trop incertaines, pour que l’on puisse d’une phrase le 
cautionner ou le sanctionner. 

Tout d’abord, au risque de me répéter, le groupe UMP n’a 
manifesté aucune hostilité au principe de l’action de groupe. 
Nous y sommes même favorables. Nous nous opposons 
toutefois fermement à l’action de groupe simplifiée, qui ne 
présente aucune garantie pour les droits de la défense. 

En ce qui concerne le fichier positif, sans y être opposés, 
nous restons malgré tout dubitatifs quant à son efficacité sur 
le surendettement. 

Au-delà de ces deux dispositions, qui ont monopolisé 
l’attention, ce projet de loi regorge de dispositions diverses 
et bien souvent déséquilibrées, par exemple l’allongement du 
délai de défaut de conformité, qui passe de six mois à vingt- 
quatre mois. 

Nous avions déposé un amendement de compromis, qui 
visait à revenir à un délai de dix-huit mois, alors que le texte 
initial ne prévoyait que de porter ce délai à douze mois. 
Visiblement, aucun dialogue n’a été possible. 

De même, la possibilité de résiliation infra-annuelle des 
contrats d’assurance va vraisemblablement susciter des 
tensions sur les primes d’assurance. 

Nous avons obtenu gain de cause, il est vrai, sur un certain 
nombre de sujets, comme la facturation à la minute des 
parkings ou sur les réservoirs des stations-services. 

Par ailleurs, je reconnais que le texte contient des réformes 
intéressantes sur le démarchage téléphonique, les indications 
géographiques protégées ou l’encadrement des contrats 
d’achat de métaux précieux. 

Malgré ces sources de satisfaction, ce texte nous apparaît 
toujours guidé par la défiance vis-à-vis du monde de l’entre-
prise. Et c’est là une chose étonnante. Car, d’un côté, nous 
avons un Président de la République qui revendique un 
virage libéral et promet plusieurs dizaines de milliards 
d’euros aux entreprises, sans aucune explication d’ailleurs 
sur le financement de ce virage à 180 degrés - et l’opposition 
est sommée de saluer l’ouverture du chef de l’État. De l’autre 
côté, nous avons la réalité législative : entre les projets de loi 
consommation et ALUR, nous aurons examiné près de 
300 articles répartis sur près de 400 pages ! 
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Cette œuvre législative n’a donc malheureusement pas 
vocation à simplifier la vie des entreprises ; j’imagine qu’il 
s’agit plutôt d’envoyer un message politique. Hélas, une fois 
de plus, ce sont les entreprises qui payeront le message ! 

Quel dommage, monsieur le ministre ! Vous aviez en effet, 
avec les projets que nous examinons cette semaine, une 
occasion unique de transformer une posture en actes ! 

M. le président. La parole est à M. Joël Labbé. 
M. Joël Labbé. Monsieur le président, monsieur le 

ministre, mes chers collègues, comme je l’ai dit, je suis 
partagé sur le fichier positif, et je ne suis pas le seul. 

Je souscris évidemment aux réflexions de Gérard Le Cam : 
notre société de consommation, d’hyperconsommation, de 
surconsommation, va dans le mur, et il nous faudra prendre 
certains virages, inévitablement. 

Ce projet de loi relatif à la consommation, pris à bras-le- 
corps par M. le ministre, son équipe et les rapporteurs, 
représente un vrai travail de fond, animé d’un vrai souci 
de la protection des consommateurs, notamment des plus 
vulnérables. 

Cet examen nous a réservé des satisfactions, notamment 
sur le « fait maison », qui constituait l’un de nos chevaux de 
bataille, même si nous pensons que la mesure ne va pas 
encore assez loin. 

Je me demande d’ailleurs si je ne vais pas réfléchir, avec 
mes collègues, à une proposition de loi spécifique sur la 
restauration et l’alimentation, car il me semble nécessaire 
de retisser le lien entre territoires, agriculture et alimentation. 
Nous n’évoquons que trop rarement ici le changement 
climatique, qui est une réalité. 

Je reviendrai aussi, chaque fois que je le pourrai, sur la 
question des huîtres. (Exclamations amusées.) Cela peut faire 
sourire,… 

M. Christian Cointat. Mais non, mon cher collègue ! 
M. Jean-Claude Lenoir. Tout au contraire ! 
M. Joël Labbé. … mais c’est un vrai sujet de fond. 
Nous sommes donc au milieu du gué : nous avons à la fois 

des motifs de satisfaction et des motifs de déception. Nous 
reconnaissons toutefois qu’un véritable travail, de nature à 
faire avancer les choses, a été effectué. 

Au nom du groupe écologiste, je voterai donc ce texte. 
(Applaudissements sur les travées du groupe socialiste.) 

M. le président. La parole est à M. Yannick Vaugrenard. 
M. Yannick Vaugrenard. Monsieur le président, monsieur 

le ministre, mes chers collègues, nous voici parvenus au terme 
de l’examen de ce texte porteur d’une belle ambition : celle de 
défendre les consommateurs dans leur globalité et, au-delà, 
l’ensemble de l’activité économique, tant il est vrai 
qu’opposer le monde de l’entreprise et celui des consomma-
teurs n’a pas grand sens. 

Je commencerai par évoquer votre méthode, monsieur le 
ministre, laquelle a été largement approuvée, car vous avez su 
consulter et écouter avant de proposer, afin, dès demain nous 
l’espérons, d’agir le plus rapidement et le plus efficacement 
possible. Vous avez également su, à des moments particuliers 
de nos échanges, déposer des amendements au nom du 
Gouvernement et ainsi démontrer que vous aviez écouté et 
entendu les parlementaires. Ces amendements ont souvent 
été adoptés à l’unanimité. 

J’évoquerai maintenant brièvement trois aspects de ce 
projet de loi. 

Le premier, c’est la protection. 

Vous avez eu le souci de protéger les consommateurs en 
général, plus particulièrement ceux d’entre eux qui sont les 
plus vulnérables et qui connaissent de grandes difficultés tant 
économiques que sociales. À cet égard, le registre national des 
crédits aux particuliers est véritablement emblématique de ce 
projet de loi. 

Initiative économique et sociale majeure, ce registre protè-
gera les plus vulnérables d’entre nous tout en étant soucieux 
de la défense des libertés individuelles. Nous l’avons vu, c’est 
là un sujet difficile, sur lequel il était nécessaire de parvenir à 
un point d’équilibre. Il a été trouvé grâce à un amendement 
du Gouvernement tendant à prévoir la présence d’un 
membre de la Commission nationale de l’informatique et 
des libertés au sein du comité de suivi du futur RNCP. La 
responsabilité du surendettement sera désormais partagée par 
l’emprunteur et par le prêteur. Il est bon qu’il en soit ainsi. 

L’allongement à quatorze jours du délai de rétractation va 
également dans le sens d’une meilleure protection du 
consommateur, tout comme l’encadrement désormais très 
sérieux du démarchage téléphonique, ou encore l’embléma-
tique action de groupe, laquelle a déjà été évoquée. 

Sur tous ces sujets, nous avons pu constater la volonté 
d’une plus grande simplification lorsque c’était possible, 
dans un souci d’efficacité. Tel a été le cas pour l’action de 
groupe « accélérée », terme que je préfère à celui de « simpli-
fiée », car c’est véritablement de cela qu’il s’agit. 

Le deuxième aspect du texte, c’est le soutien au pouvoir 
d’achat des consommateurs. L’action de groupe en fait partie 
bien sûr, ainsi que l’évolution positive de l’assurance emprun-
teur, comme vous l’avez souligné à plusieurs reprises, 
monsieur le ministre. Cette assurance représente souvent 
un tiers de l’emprunt, ce qui n’est pas rien. 

Ce texte contient également des dispositions nouvelles sur 
les lunettes – il en a beaucoup été question au cours de nos 
débats –, sur le transfert des dossiers de permis de conduire, 
sujet que nous avons abordé très récemment, et sur les délais 
de paiement pour les petites et moyennes entreprises, un sujet 
majeur. 

Enfin, le troisième aspect, c’est le soutien à l’activité écono-
mique. 

La convention entre les donneurs d’ordre et les sous- 
traitants est un élément extrêmement positif. Globalement, 
chercher à mieux satisfaire le consommateur, c’est aussi avoir 
la volonté d’offrir des produits de meilleure qualité et, par 
conséquent, d’être sans doute plus compétitif, ce qui, à 
l’évidence, répond aux préoccupations des entreprises. 

Au cours de la discussion générale, l’une d’entre nous a 
maladroitement déclaré que votre projet de loi n’avait pas de 
colonne vertébrale, monsieur le ministre. Pour ma part, mes 
chers collègues, je pense qu’il en a une vraie. Sa colonne 
vertébrale, c’est le gagnant-gagnant entre le monde de l’entre-
prise et celui de la consommation, grâce à la recherche 
constante de l’efficacité et à une volonté de simplification. 

Pour terminer, je remercie non seulement M. le ministre 
de son travail, mais aussi Alain Fauconnier, ainsi que Martial 
Bourquin, dont les compétences sont reconnues, notamment 
sur la question des délais de paiement. À cet égard, je regrette 
l’intervention malheureuse de l’un de nos collègues à 
l’instant. 

Pour toutes ces raisons, l’ensemble du groupe socialiste 
soutient avec enthousiasme ce projet de loi. 
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J’ai également noté, monsieur le ministre, que votre prédé-
cesseur, M. Frédéric Lefèbvre, que nous avions eu le plaisir 
d’écouter ici, a voté votre projet de loi à l’Assemblée natio-
nale. J’ose espérer que ses collègues au Sénat le suivront et 
qu’ils feront preuve de la même capacité d’écoute et d’atten-
tion et seront aussi désireux que lui de prolonger la réflexion. 
(Applaudissements sur les travées du groupe socialiste.) 

M. le président. La parole est à M. Martial Bourquin, 
rapporteur. 

M. Martial Bourquin, rapporteur. Monsieur le président, 
monsieur le ministre, mes chers collègues, je tiens tout 
d’abord à vous dire à quel point ce fut un plaisir pour moi 
de travailler sur un projet de loi aussi intéressant. 

Ce texte met en œuvre une réforme qui était attendue 
depuis trente ans et qui avait été préconisée par le président 
Chirac, puis par le président Sarkozy. Ce sont finalement le 
président Hollande et son ministre chargé de la consomma-
tion, Benoît Hamon, qui l’auront concrétisée. 

C’est là un beau projet de loi, qui améliorera la vie de nos 
concitoyens dans plusieurs domaines. Il contient des dispo-
sitions sur la résiliation des contrats d’assurance, d’autres 
permettant de faciliter les réparations, d’avoir des places de 
parking moins chères, d’encadrer le démarchage télépho-
nique, de changer d’auto-école sans frais. Cela n’a l’air de 
rien, mais, mises bout à bout, ces dispositions amélioreront la 
vie de nos concitoyens. Et vous avez raison, monsieur 
Cointat, nous sommes là pour cela ! 

L’action de groupe est certainement l’un des éléments 
phare de ce projet de loi. Elle permettra à des consommateurs 
d’entamer des actions en justice lorsqu’ils s’estimeront lésés et 
d’obtenir un dédommagement matériel. 

Certains de nos collègues regretteront bien sûr que nous 
n’ayons pas étendu le champ de l’action de groupe au 
domaine de la santé et de l’environnement, mais cela 
viendra. Le plus important était de mettre en place l’action 
de groupe, mais une action de groupe « à la française », avec 
le filtre de seize associations qui serviront aussi de filet de 
sécurité. 

C’est que, contrairement à ce que j’ai pu entendre ici ou là, 
le souci du sort de nos entreprises n’est pas l’apanage des seuls 
parlementaires siégeant sur une partie des travées de l’hémi-
cycle : nous nous en préoccupons tous. Ce qu’il faut, c’est 
disposer d’une action de groupe permettant aux consomma-
teurs de se défendre et à notre économie de se porter mieux. 

Élisabeth Lamure craint que les entreprises ne paient cash 
cette avancée. Or l’avenir de notre industrie et de nos entre-
prises réside tout entier dans la montée en gamme. Sur un 
marché mondialisé, caractérisé par le moins-disant social et 
une concurrence exacerbée, nos produits ne s’en sortiront 
qu’en montant en gamme. Et c’est là que l’action de 
groupe peut avoir un effet extrêmement bénéfique sur 
notre industrie, en ce qu’elle favorisera une telle montée en 
gamme. 

En outre, je pense que le Sénat, grâce aux modifications 
qu’il a apportées au texte, avec l’appui apprécié de M. le 
ministre, a mieux bordé, mieux sécurisé l’action de groupe 
simplifiée. Il est vrai que le ministre qui porte ce projet de loi 
est déterminé – je l’avais déjà remarqué lors de l’examen du 
texte relatif à l’économie sociale et solidaire –, qu’il connaît 
parfaitement ses dossiers et qu’il les défend avec passion. Et 
l’on ne fait rien de bien sans passion. Enfin, il a l’intelligence 
du compromis, lorsqu’il faut céder ici, pour mieux avancer là. 

Pour conclure, je tiens à remercier le président de la 
commission des affaires économiques, les services du Sénat, 
ainsi que les services du ministre : ce fut un plaisir de 
travailler avec eux, et dans de telles conditions.  

Je remercie également mon collègue et partenaire Alain 
Fauconnier, qui, sur l’optique, vous l’avez constaté hier, 
n’a pas cédé, imprimant la marque de sa sensibilité et de 
son intelligence à nombre des dispositions en discussion. Ce 
fut également un réel plaisir de corapporter avec lui. 

Mes chers collègues, en adoptant ce projet de loi, nous 
ferons œuvre utile pour nos concitoyens! (Applaudissements 
sur les travées du groupe socialiste, du groupe écologiste et du 
RDSE, ainsi que sur les travées l’UDI-UC.) 

M. le président. La parole est à M. Alain Fauconnier, 
rapporteur. 

M. Alain Fauconnier, rapporteur. À mon tour, je veux dire 
ma fierté d’avoir défendu ce beau texte, à la fois pragmatique 
et ambitieux, comme je l’avais souligné dès la discussion 
générale. 

Ambitieux, ce texte vise à mieux informer et à mieux 
protéger les consommateurs, à leur permettre de reconquérir 
du pouvoir d’achat grâce à des mesures concrètes et 
immédiates. Ambitieux, ce texte est également porteur 
d’une exigence plus structurelle, celle de procéder à une 
réorientation vers des modes de consommation et de produc-
tion durables et de permettre une montée en gamme de notre 
tissu productif. 

Action de groupe, registre national des crédits aux particu-
liers, utilisation de la mention « fait maison » dans la restau-
ration, allongement de la durée de présomption d’antériorité 
du défaut de conformité à vingt-quatre mois, extension des 
indications géographiques protégées aux produits non 
alimentaires, action résolue dans le secteur de l’optique-lunet-
terie – sujet qui m’a donné l’occasion de mesurer la solitude 
qui peut être celle du rapporteur ! (Sourires.) –, libéralisation 
de la vente des tests de grossesse et des produits d’entretien 
pour lentilles, dispositions visant à améliorer la situation en 
matière de délais de paiement, réforme du secteur de l’assu-
rance pour plus de mobilité, de liberté et une meilleure 
concurrence : cette énumération, encore qu’ incomplète, 
montre l’ampleur du travail accompli et des avancées réali-
sées. 

Je veux saluer la qualité de nos débats, les apports qu’ils ont 
permis et dont témoigne le nombre élevé d’amendements 
adoptés. 

Je tiens également à remercier l’ensemble des participants 
au débat. J’ai une pensée particulière pour les présidents qui 
se sont succédé au plateau pour conduire nos débats et pour 
M. le ministre, Benoît Hamon, qui a su faire preuve 
d’écoute, d’ouverture, de pédagogie, et de passion même. 

Je remercie le cabinet du ministre et les services de la 
DGCCRF, ainsi que les fonctionnaires de la commission 
économiques du Sénat, toujours aussi efficaces et aussi 
compétents. 

Mes chers collègues, je ne peux que vous appeler à voter ce 
beau projet de loi, qui, je le pense, était très attendu. Je suis 
moi aussi ravi que votre prédécesseur, monsieur le ministre, 
avec qui nous avions ferraillé au sein de cette assemblée sur 
un texte compliqué – nous étions alors dans un contexte un 
peu particulier –, ait voté votre projet de loi à l’Assemblée 
nationale. C’est un signe fort, révélateur du caractère 
équilibré de ce texte et de sa capacité à répondre aux 
attentes des consommateurs d’une façon plus générale. 
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J’ai beaucoup appris avec ce texte. Merci à vous tous, car 
vous m’avez beaucoup aidé, moi qui ne suis pas un grand 
spécialiste de ces sujets. Travailler sur ce texte a été un petit 
régal pour moi, un véritable bonheur. 

Pour finir, je promets à mon collègue Joël Labbé, s’il nous 
apporte des huîtres triploïdes, de lui faire goûter tous les 
roqueforts : le Baragnaudes, le Templier, le Coulet, et 
d’autres (Sourires.) Nous les dégusterons avec les huîtres et 
nous passerons un bon moment ! 

Mme Muguette Dini. Et nous ? (Sourires.) 
M. Alain Fauconnier, rapporteur. Vous serez tous invités, 

naturellement ! (Nouveaux sourires et applaudissements sur les 
travées du groupe socialiste et du groupe écologiste.) 

M. Christian Cointat. Ah ! tout de même… (Rires.)  
M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi dans le texte de 

la commission, modifié. 
J'ai été saisi d'une demande de scrutin public émanant du 

groupe socialiste. 
Il va être procédé au scrutin dans les conditions fixées par 

l'article 56 du règlement. 
Le scrutin est ouvert. 
(Le scrutin a lieu.) 
M. le président. Personne ne demande plus à voter ?… 
Le scrutin est clos. 
J'invite Mmes et MM. les secrétaires à procéder au 

dépouillement du scrutin. 
(Il est procédé au dépouillement du scrutin.) 
M. le président. Voici le résultat du scrutin no 131 : 

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  347 
Nombre de suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . .  326 

Pour l’adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  189 
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  137 

Le Sénat a adopté le projet de loi relatif à la consommation. 
(Applaudissements sur les travées du groupe socialiste, du groupe 
écologiste et du RDSE, ainsi que sur les travées de l’UDI-UC.) 

La parole est à M. le ministre délégué. 
M. Benoît Hamon, ministre délégué.  Sans prolonger à 

l’excès ce moment, je tiens cependant à dire combien je 
suis heureux que ce projet de loi relatif à la consommation 
ait été adopté au Sénat après l’avoir été à l’Assemblée natio-
nale, dans de très bonnes conditions et avec une très belle 
majorité. 

Ce texte consacre des acquis très structurants pour le 
consommateur, tels que l’action de groupe, qui sera proba-
blement mise en œuvre dès l’année 2014 – je ne le souhaite à 
personne, mais il est probable qu’il y ait matière à agir dans 
ce domaine. 

Je vois un autre acquis pour le consommateur dans le 
registre national des crédits aux particuliers : c’est l’issue 
d’un combat de longue date pour beaucoup d’entre vous. 
J’ai à cet instant une pensée pour Jean-Louis Kiehl, le prési-
dent de la fédération CRESUS, qui s’était engagé personnel-
lement pour le faire advenir. L’existence de ce registre 
national des crédits aux particuliers est une affirmation : 
face au surendettement, l’emprunteur n’est pas seul respon-
sable, le prêteur l’est aussi. Je vous remercie d’avoir introduit 
dans notre législation ce changement tout à fait fondamental. 

Autre acquis pour le consommateur, nous avons également 
fait progresser la lutte contre les clauses abusives, avec les 
dispositions erga omnes qui permettront, dès lors que l’on 
relève une clause abusive dans un contrat, de la supprimer 
dans tous les contrats identiques. Elles sont donc très struc-
turantes et vont nous permettre de mieux protéger le 
consommateur. 

Autre acquis d’importance, toujours dans le sens d’une 
meilleure protection du consommateur, la Direction 
générale de la concurrence, de la consommation et de la 
répression des fraudes, dont je voudrais une nouvelle fois 
saluer le rôle aussi bien sur le terrain que dans la préparation 
de cette loi, aura davantage de pouvoir et pourra agir plus 
rapidement. Nous serons plus sévères à l’égard des tricheurs, 
notamment de celles et ceux qui pratiquent la tromperie dans 
le champ économique. 

Je souhaite revenir rapidement sur les dispositions qui se 
traduiront directement dans la vie quotidienne des Français. 

À ce propos, je veux saluer le travail qui a été fait en 
collaboration avec le cabinet de Sylvia Pinel dans le 
domaine du « fait maison ». On y verra désormais un peu 
plus clair sur ce qu’il y a dans notre assiette et sur les condi-
tions de préparation en cuisine grâce au « fait maison ».  

Je veux saluer aussi la création d’indications géographiques 
pour les produits manufacturés. Il n’y a pas de raison que ce 
qui a donné de bons résultats pour les produits alimentaires 
et agricoles n’ait pas les mêmes heureux effets demain pour 
les produits manufacturés. Nous distinguerons ainsi la 
qualité, le made in France, grâce aux indications géographi-
ques pour les produits manufacturés. 

Au-delà, ce texte permet des avancées dans le domaine de la 
réparation, dans celui de la garantie légale de conformité, 
désormais passée à deux ans, dans celui de l’optique, où 
nous allons faire baisser le prix des lunettes, dans celui de 
l’assurance, puisque l’on pourra désormais résilier un contrat 
quand on le souhaite au terme de la première année, dans le 
domaine de l’assurance emprunteur, où l’on va faire jouer 
une concurrence qui pourra faire baisser de plusieurs milliers 
d’euros le coût du crédit pour les Français qui empruntent, 
dans celui du parking - on paiera enfin le temps de station-
nement réel -, dans celui de l’auto-école, car nous ferons 
baisser le prix du permis de conduire. 

Toutes ces mesures auront pour point commun de 
permettre de lever ces petits ou gros péages du quotidien 
qui empoisonnent la vie de nos compatriotes, toujours 
étonnés que des règles à leurs yeux aussi mauvaises perdurent. 

En fin de compte, mesdames, messieurs les sénateurs, nous 
allons permettre aux Français de vivre mieux avec un pouvoir 
d’achat supplémentaire, et je suis très heureux que, très 
concrètement, cette loi soit aussi un dispositif en faveur du 
pouvoir d’achat. 

Nous allons donc faire baisser les prix, mais rendre aussi 
aux consommateurs les moyens de mieux maîtriser leur 
quotidien. Si cette loi a un fil conducteur, c’est bien celui- 
là : elle rend du pouvoir aux consommateurs, ainsi qu’aux 
entreprises, dans les négociations commerciales, notamment 
aux PME par rapport aux grandes entreprises. Nous rendons 
du pouvoir aux Français et aux consommateurs. Or, dans la 
période de désenchantement démocratique que nous 
connaissons, il est important de restituer aux citoyens non 
seulement du pouvoir d’achat mais aussi du pouvoir tout 
court, en leur permettant de se retourner plus facilement 
contre ceux dont ils peuvent avoir l’impression qu’ils leur 
portent préjudice. 
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Oui, mesdames, messieurs les sénateurs, en rendant du 
pouvoir à nos compatriotes, nous luttons aussi contre 
toutes les tentations du désenchantement démocratique, de 
l’abstention jusqu’à la solution du pire, qui, hélas, travaillent 
en profondeur la société française. Voilà pourquoi, selon 
moi, cette loi est aussi utile sur le plan citoyen et démocra-
tique, à travers les choix économiques qu’elle consacre. 

Je terminerai en remerciant les différents présidents qui se 
sont succédé au plateau, la direction de la séance, les direc-
tions des comptes rendus, l’ensemble des agents et des 
huissiers qui nous permettent de travailler au Sénat dans 
des conditions toujours optimales. 

Je voudrais évidemment remercier les deux rapporteurs, 
M. Martial Bourquin et M. Alain Fauconnier. Nous travail-
lons ensemble depuis un certain temps sur ce texte et cela a 
été également un vrai plaisir pour le Gouvernement. Je salue 
la qualité de leur engagement, c’est-à-dire leur capacité à 
défendre des principes, des idées, à ne pas lâcher - même 
quand le Gouvernement leur demande de le faire -, leur souci 
de travailler à l’intérêt général. Nous avons collaboré d’une 
très belle manière et je veux les saluer l’un et l’autre, car 
certains acquis établis par cette loi sont dus à leur action 
singulière et n’existeraient pas si l’on avait dû se reposer 
uniquement sur le travail du Gouvernement et de l’Assem-
blée nationale. 

Je veux également remercier M. Daniel Raoul, le président 
de la commission des affaires économiques, qui m’a 
beaucoup aidé et accompagné dans ce travail, car c’est la 
première loi dont j’achève le parcours parlementaire depuis 
que je suis ministre ! 

Je n’oublie pas les rapporteurs pour avis, Mme Nicole 
Bonnefoy et Mme Michèle André, qui ont joué un rôle 
important. 

Je remercie les administrateurs qui accompagnent les 
rapporteurs – ils sont rudes, mais c’est pour la bonne 
cause, car ils nous poussent aussi à mieux argumenter et 
nous trouvons avec eux des solutions qui servent l’intérêt 
général. 

Je remercie aussi les sénateurs qui ont suivi nos travaux sur 
ce texte au nom des différents groupes, à commencer par 
ceux du groupe socialiste, Mme Delphine Bataille et 
M. Yannick Vaugrenard. Et l’exercice n’est pas facile qui 
consiste, pour un groupe de la majorité, à organiser sa contri-
bution tout en devant parfois accepter la frustration de ne pas 
pouvoir aller jusqu’au bout de sa position quand elle diffère 
de celle du Gouvernement. 

Je remercie également M. Gérard Le Cam, pour le groupe 
communiste républicain et citoyen, qui s’est abstenu, mais 
cela a été agréable de travailler avec ses collègues. 

Si je remercie aussi M. Joël Labbé, ce n’est pas seulement 
pour les huîtres triploïdes (Sourires.) : ce que nous avons fait 
ensemble sur la garantie légale de conformité, sur la répara-
bilité, sans oublier le débat amorcé sur l’obsolescence 
programmée, est important. 

Je remercie M. Jean-Claude Requier, qui représente ce soir 
le groupe du RDSE. J’étais prévenu, et l’expérience l’a 
confirmé : on ne fait pas aisément bouger le président 
Mézard ! Mais, en tout cas, on peut dialoguer avec lui, et 
je suis très heureux des compromis que nous avons pu 
obtenir. 

Je remercie le groupe UDI-UC d’avoir voté ce texte. Je sais 
que M. Henri Tandonnet m’attend sur la question du 
RNCP, dont Mme Muguette Dini et Mme Valérie Létard 

ont fait une bataille personnelle. Je suis très heureux 
qu’ensemble nous ayons réussi à trouver une solution. Ce 
n’est pas exactement l’équilibre que vous auriez préféré, mais 
le RNCP est là, et il vous doit beaucoup. 

Je remercie également le groupe UMP, en particulier 
Mme Élisabeth Lamure, avec qui nous avons eu des discus-
sions qui ressortissent avant tout au débat démocratique. J’ai 
apprécié que, dans notre collaboration, vous ayez toujours 
fait preuve d’un remarquable respect pour le ministre ainsi 
que pour le travail du Gouvernement, madame la sénatrice. 

Je profite de l’occasion qui m’est donnée pour remercier les 
collaborateurs de vos groupes respectifs, qui sont souvent 
ceux que nous appelons en premier, avec qui mes services 
échangent, et qui se montrent extrêmement précieux lorsqu’il 
faut parfois dénouer telle ou telle situation. 

Je tiens à remercier aussi les directions de mon ministère 
dont les représentants se sont succédé pour accompagner le 
ministre au banc du Gouvernement - la DGCCRF, le 
Budget, le Trésor, les Affaires juridiques, tous ont vraiment 
beaucoup travaillé -, mais aussi la Chancellerie, les ministères 
de la santé, de l’agriculture, des transports, de l’intérieur, du 
logement, du redressement productif, qui nous ont soutenus 
dans l’élaboration très interministérielle de ce texte. 

Je veux remercier tout spécialement les collaborateurs de 
Sylvia Pinel et de Pierre Moscovici, notamment Alexis 
Zajdenweber, conseiller chargé du secteur financier auprès 
de Pierre Moscovici, qui a été à nos côtés depuis le début sur 
les questions de crédit , Fabrice Aubert, que je salue au banc 
du Gouvernement, Maëva Level, conseillère parlementaire de 
Pierre Moscovici. Ils ont pu vérifier que je n’avais pas 
succombé à la tentation d’une quelconque dérive sociale- 
libérale (Sourires.) – on ne sait jamais, me direz-vous,… 
mais je plaisante, évidemment : il n’en est pas question ! – 
et que, de ce point de vue-là, je me suis efforcé de rester dans 
l’étiage gouvernemental ! 

Si vous le permettez, monsieur le président, je voudrais 
pour finir remercier les membres de mon propre cabinet : 
Bertrand Gaume, mon directeur de cabinet, avec lequel je 
travaille depuis un an et demi sur ce texte, Laurentino 
Lavezzi, mon conseiller chargé de la consommation et de 
la protection des consommateurs, Anne-Lise Barberon, ma 
conseillère parlementaire, chargée des questions relatives au 
développement durable, qui a, elle aussi, accompli un énorme 
travail, sans oublier celles qui mettent en musique tout cela 
en coulisse, Anne-Sophie de Faucigny, conseillère chargée de 
la communication et des relations avec la presse, et Carole 
Bur, elle aussi chargée de la communication. 

Enfin, je voudrais adresser un salut amical à M. Christian 
Cointat – monsieur le sénateur, je ne vous connaissais pas 
(M. Christian Cointat s’exclame.), du moins pas dans ce 
registre-là : il m’est agréable de saluer l’esprit de concorde 
que vous avez su convoquer dans nos débats, ce dont je vous 
remercie. 

Pour tout dire, mesdames, messieurs les sénateurs, je suis ce 
soir très heureux que cette loi si utile puisse bientôt changer le 
quotidien des Français, et ce sera dès les prochains mois ! 
(Applaudissements.) 
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3 

CANDIDATURES À UNE ÉVENTUELLE 
COMMISSION MIXTE PARITAIRE 

M. le président. J’informe le Sénat que la commission des 
affaires économiques a fait connaître qu’elle a procédé à la 
désignation des candidats à une éventuelle commission mixte 
paritaire chargée de proposer un texte sur les dispositions 
restant en discussion du projet de loi relatif à la consomma-
tion actuellement en cours d’examen. 

Cette liste a été affichée conformément à l’article 12, 
alinéa 4, du règlement et sera ratifiée si aucune opposition 
n’est faite dans le délai d’une heure. 

4 

CANDIDATURE À UN ORGANISME 
EXTRAPARLEMENTAIRE 

M. le président. Je rappelle que M. le Premier ministre a 
demandé au Sénat de bien vouloir procéder à la désignation 
d’un sénateur appelé à siéger comme membre suppléant au 
sein de la Commission nationale d’évaluation des politiques 
de l’État outre-mer. 

La commission des finances a présenté une candidature. 
Cette candidature a été affichée et sera ratifiée, conformé-

ment à l’article 9 du règlement, s’il n’y a pas d’opposition à 
l’expiration du délai d’une heure. 

5 

ENGAGEMENT DE LA PROCÉDURE 
ACCÉLÉRÉE POUR L’EXAMEN DE TROIS 

PROPOSITIONS DE LOI ET UN PROJET DE 
LOI 

M. le président. En application de l’article 45, alinéa 2, de 
la Constitution, le Gouvernement a engagé la procédure 
accélérée pour l’examen : 

- de la proposition de loi relative aux comptes bancaires 
inactifs et aux contrats d’assurance-vie en déshérence, 
déposée sur le bureau de l’Assemblée nationale le 
13 novembre 2013 ; 

- du projet de loi d’orientation et de programmation 
relative à la politique de développement et de solidarité 
internationale, déposé sur le bureau de l’Assemblée nationale 
le 11 décembre 2013 ; 

- de la proposition de loi visant à renforcer la responsabilité 
des maîtres d’ouvrage et des donneurs d’ordre dans le cadre 
de la sous-traitance et à lutter contre le dumping social et la 
concurrence déloyale, déposée sur le bureau de l’Assemblée 
nationale le 8 janvier 2014 ; 

- et de la proposition de loi tendant au développement, à 
l’encadrement des stages et à l’amélioration du statut des 
stagiaires, déposée sur le bureau de l’Assemblée nationale le 
14 janvier 2014. 

Mes chers collègues, nous allons maintenant interrompre 
nos travaux ; nous les reprendrons à vingt-deux heures dix. 

La séance est suspendue. 

(La séance, suspendue à vingt heures dix, est reprise à vingt- 
deux heures dix, sous la présidence de M. Jean-Pierre Raffarin.) 

PRÉSIDENCE DE M. JEAN-PIERRE RAFFARIN 
vice-président 

M. le président. La séance est reprise. 

6 

NOMINATION DE MEMBRES D’UNE 
ÉVENTUELLE COMMISSION MIXTE 

PARITAIRE 

M. le président. Pour le cas où le Gouvernement déciderait 
de provoquer la réunion d’une commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à la consommation, il va 
être procédé à la nomination des membres de cette commis-
sion mixte paritaire. 

La liste des candidats a été affichée ; je n’ai reçu aucune 
opposition dans le délai d’une heure prévu par l’article 12 du 
règlement. 

En conséquence, cette liste est ratifiée et je proclame repré-
sentants du Sénat à cette éventuelle commission mixte 
paritaire : 

Titulaires : M. Daniel Raoul, M. Alain Fauconnier, 
M. Martial Bourquin, M. Gérard Le Cam, Mme Élisabeth 
Lamure, M. Gérard Cornu, M. Henri Tandonnet ; 

Suppléants : Mme Michèle André, M. Michel Bécot, 
Mme Nicole Bonnefoy, M. Gérard César, M. Joël Labbé, 
M. Stéphane Mazars, M. Jackie Pierre. 

Cette nomination prendra effet si M. le Premier ministre 
décide de provoquer la réunion de cette commission mixte 
paritaire et dès que M. le président du Sénat en aura été 
informé. 

7 

NOMINATION D’UN MEMBRE D’UN 
ORGANISME EXTRAPARLEMENTAIRE 

M. le président. Je rappelle que la commission des finances 
a présenté une candidature pour la désignation d’un membre 
suppléant de la Commission nationale d’évaluation des 
politiques de l’État outre-mer. 

La présidence n’a reçu aucune opposition dans le délai 
d’une heure prévu par l’article 9 du règlement. 

En conséquence, cette candidature est ratifiée et je 
proclame M. Jacques Chiron membre suppléant de cet 
organisme extraparlementaire. 
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8 

ACCÈS AU LOGEMENT ET URBANISME 
RÉNOVÉ 

Discussion en deuxième lecture d’un projet de loi dans le 
texte de la commission 

M. le président. L’ordre du jour appelle la discussion du 
projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale en deuxième 
lecture, pour l’accès au logement et un urbanisme rénové 
(projet no 294, texte de la commission no 308, rapport no 307, 
avis no 301). 

Dans la discussion générale, la parole est à Mme la 
ministre. 

Mme Cécile Duflot, ministre de l'égalité des territoires et du 
logement.  Monsieur le président, messieurs les rapporteurs, 
monsieur le président de la commission des affaires écono-
miques, mesdames, messieurs les sénateurs, nous voilà à 
nouveau réunis pour examiner en seconde lecture le projet 
de loi pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, et 
témoigner une fois de plus du caractère véritablement 
collectif de ce travail législatif. 

Nous pourrons dire que la loi ALUR aura été notre œuvre 
commune, que nous l’aurons construite ensemble, et je crois 
que nous pouvons nous féliciter de l’intelligence collective et 
de l’écoute démocratique qui ont présidé à l’évolution du 
texte au fil de ses lectures. 

Je voudrais rappeler ce qui nous rassemble aujourd'hui. La 
crise du logement est une réalité qui s’impose à nous au 
quotidien, souvent avec une grande violence. Je sais que, 
chaque jour, vous l’éprouvez dans vos territoires et, chaque 
jour, je la constate dans ma fonction. 

Même si la mobilisation de tous nous a permis de résister, 
l’année 2013 a été difficile. Si j’insiste sur la nécessité absolue 
de ne pas renoncer, c’est aussi parce que nous avons su, 
ensemble, là aussi, poser les premières pierres d’une politique 
de relance structurelle et qualitative du secteur de la construc-
tion et du bâtiment. 

Avec le plan d’investissement pour le logement comme 
avec les huit ordonnances que nous avons d’ores et déjà 
publiées, nous avons pris des mesures d’urgence pour faciliter 
la construction et en réduire les délais de réalisation. Le 
Président de la République a d’ailleurs récemment rappelé 
l’action du Gouvernement en faveur de la simplification, et 
s’est engagé à ce que les délais de délivrance des autorisations 
d’urbanisme soient réduits. 

Pour aller plus loin, l’enjeu est de fluidifier des procédures 
qui impliquent un grand nombre d’acteurs et d’étapes, de la 
maîtrise du foncier à la sécurisation de tous les parcours 
résidentiels, en passant évidemment par la construction, 
dont il faut réduire les coûts. Il s’agit pour l’État de 
réguler un marché qui ne permet pas un égal accès au 
logement, tout en relançant de manière durable un secteur 
économique majeur. 

La maîtrise des prix immobiliers s’inscrit dans cette 
politique de relance. C’est pourquoi j’ai souhaité mener un 
dialogue approfondi avec l’ensemble des acteurs, à travers la 
démarche de concertation « Objectifs 500 000 », pour 
construire davantage, mieux et à des coûts maîtrisés. Le 

Président de la République a fixé le cap des décisions qui 
seront prises à l’issue de ce travail : faire baisser d’au moins 
10 % le coût de la construction des logements collectifs. 

Vous le voyez, nous mettons en place les conditions pour 
que les réponses à la crise du logement soient formulées de 
manière partagée. 

Oui, il faut un peu de temps pour mettre en œuvre une 
mutation structurelle de la filière, puis pour en voir les effets, 
mais c’est la condition sine qua non d’une relance qualitative 
de la construction. Le temps politique n’est pas forcément le 
temps médiatique, mais je revendique cette action sur le 
temps long ; certains de mes prédécesseurs m’ont appris la 
nécessité de prendre des décisions qui ne voient leur traduc-
tion que quelques mois ou quelques années plus tard. 

La loi du 18 janvier 2013 relative à la mobilisation du 
foncier public en faveur du logement aura constitué la 
première étape de cette grande bataille structurelle pour le 
logement que nous menons. Vous le savez, le renforcement 
du principe de décote par la loi du 18 janvier 2013 a répondu 
à une difficulté qui maintenait de nombreux projets dans les 
cartons, en permettant de mobiliser plus facilement les 
terrains de l’État et de ses principaux opérateurs dès lors 
que ces terrains sont cédés pour y construire du logement. 

Un an après la promulgation de la loi, les premiers résultats 
sont déjà visibles : à Toulouse, où je me suis rendue avec le 
Président de République au début du mois de janvier, grâce à 
un taux de décote de 60 % par rapport à la valeur vénale du 
terrain et de ses bâtiments, ce sont 750 logements, dont 
520 logements locatifs sociaux, qui seront construits en 
plein cœur de l’agglomération, là où le marché est tendu. 

La deuxième étape, c’est la mobilisation de l’ensemble des 
parties. Un pacte de confiance a été scellé avec le 
monde HLM. En témoignent à la fois la lettre d’engagement 
signée avec Action Logement et le pacte conclu avec l’Union 
sociale pour l’habitat. Cette mobilisation du secteur social est 
d’ores et déjà une véritable réussite, avec plus de 
117 000 logements sociaux agréés en 2013, ce qui représente 
une augmentation de 14 % par rapport à 2012. Cette année, 
la baisse de la TVA à 5,5 % permettra d’accroître encore la 
relance engagée dans ce secteur, en reconnaissant le logement 
social comme un bien de première nécessité. 

Je souhaite que cet effort se ressente dans tous les terri-
toires, et pas simplement dans les zones les plus tendues. En 
effet, nous devons plus que jamais être à l’écoute de 
l’ensemble des territoires dans leur diversité. Avec le renfor-
cement de la dotation du Fonds national d’aménagement et 
de développement du territoire, que la loi de finances 
pour 2014 a augmentée de 15 millions d'euros, un 
programme plus spécifiquement destiné aux centres-bourgs 
permettra de répondre aux enjeux propres à ces territoires 
ruraux et fragiles. 

Vous l’aurez compris, le projet de loi ALUR est le troisième 
temps de la réforme profonde et structurelle que j’avais, en 
tant que ministre, le devoir d’engager. Favoriser l’accès au 
logement pour tous, tel est l’objectif de ce projet de loi. C’est 
dans une logique de protection et d’accompagnement des 
ménages les plus fragiles qu’il a été rédigé. Il en avait été de 
même du plan pluriannuel contre la pauvreté et pour l’inclu-
sion sociale. Ce plan, qui est aujourd’hui mis en œuvre, 
traduit l’engagement du Gouvernement en matière d’accès 
à un logement digne et adapté pour tous et toutes. 
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Favoriser les liens entre les acteurs de l’hébergement et du 
logement, c’est se battre pour sortir d’une logique d’urgence 
saisonnière et de mise à l’abri, évidemment nécessaire, mais 
pas suffisante. 

Améliorer la prévention des expulsions, c’est se battre pour 
que les ménages les plus fragiles puissent rester dans leur 
logement. Je tiens à souligner, en toute sincérité, l’intense 
travail parlementaire qui a permis de renforcer cet aspect du 
projet de loi, notamment via l’accroissement du rôle des 
commissions de coordination des actions de prévention des 
expulsions locatives et les nouvelles possibilités données au 
juge d’accorder des délais aux ménages en situation d’impayé. 

Je suis également particulièrement fière que le projet de loi 
permette l’allongement de la trêve hivernale, qui s’étendra 
désormais du 1er novembre au 31 mars, l’année même où 
nous allons célébrer le soixantième anniversaire de l’appel de 
l’abbé Pierre. 

Je voudrais également dire quelques mots de la garantie 
universelle des loyers, la GUL. 

La GUL est un grand projet, qui est d’abord le produit 
d’une longue histoire, écrite par ceux et celles qui, depuis des 
années, souhaitent lutter contre les discriminations dans 
l’accès au logement liées à la précarité de l’emploi. 

Ce projet est le résultat – j’en suis très heureuse – d’un 
véritable processus de co-élaboration avec les parlementaires. 
Bien sûr, c’est une méthode qui n’est pas forcément simple à 
faire comprendre médiatiquement, mais je l’assume et j’en 
suis très fière. 

Le dispositif que j’ai l’honneur de vous présenter 
aujourd’hui est le fruit de vos remarques, de nos débats et 
de vos propositions. À cet égard, je tiens à saluer le travail de 
qualité réalisé par le groupe qui, sur l’initiative du président 
Daniel Raoul, a réuni des sénateurs issus de tous les bords 
politiques ; je salue tout particulièrement le rapporteur, 
Jacques Mézard. Nous avons pris en compte la très grande 
majorité – la quasi-totalité, même – des conclusions de ce 
groupe de travail. 

La GUL est un projet ambitieux, pragmatique et réaliste. 
Sa mise en œuvre marquera une nouvelle avancée sociale et 
une progression de l’égalité. Aujourd’hui, la caution person-
nelle est trop souvent inefficace et injuste ; c’est un constat 
que nous partageons, je le sais.  

La caution personnelle est inefficace, parce que c’est une 
fausse sécurité : dans de très nombreux cas – plus de 50 % –, 
la caution ne peut pas être mise en jeu par le propriétaire, soit 
parce qu’elle a été mal libellée, soit parce que les ressources du 
garant se sont effondrées. 

La caution personnelle est également injuste, parce qu’elle 
est la négation de l’autonomie. Aujourd'hui, on peut avoir 
quarante ans, être marié, avoir deux enfants et devoir trouver 
une caution pour se loger. 

Injuste, la caution personnelle l’est aussi parce qu’elle fait 
trop souvent reposer l’accès au logement non pas sur la 
situation réelle du locataire, mais sur son carnet d’adresses 
ou ses relations. 

Cette injustice n’est pas le fait des propriétaires : il est 
légitime que ces derniers cherchent des moyens de protéger 
ce qui est souvent un complément de salaire ou de retraite 
indispensable. Cette injustice est tout simplement née d’un 
manque. C’est ce manque que nous avons voulu combler en 
créant un outil nouveau pour défendre un droit nouveau. 

La GUL est un projet d’émancipation. Il s’agit de 
permettre à chaque locataire de remplacer la caution par 
une garantie publique, et à chaque propriétaire de savoir 
qu’il peut accéder à une vraie sécurité si le locataire fait 
défaut. Nous savons que les propriétaires auront intérêt à 
recourir à la GUL. Je ne doute pas une seconde que la 
gratuité de la garantie saura les convaincre très rapidement 
de renoncer à une caution qui, bien souvent, ne les protège 
que très mal, sans qu’ils en aient toujours réellement 
conscience ; c’est la raison pour laquelle certains d’entre 
eux demandent plusieurs cautions, et même des garanties 
supplémentaires. 

Favoriser l’accès au logement pour tous, c’est aussi s’atta-
quer aux loyers exorbitants qui pèsent lourdement sur le 
pouvoir d’achat des ménages. Les chiffres sont là : un 
locataire du parc privé sur cinq consacre plus de 40 % de 
son revenu à son logement. Il faut agir pour réguler et enrayer 
ces abus du marché ; il s’agit à l’évidence d’une question de 
justice sociale. C’est tout le sens du dispositif d’encadrement 
des loyers que j’ai défendu devant vous en première lecture. Il 
vous revient maintenant d’en arrêter définitivement les 
modalités. 

Le pouvoir d’achat des locataires dépend également des 
honoraires de location facturés Si le rôle des professionnels 
de l’immobilier en tant qu’intermédiaires dans les rapports 
locatifs est primordial, et doit sans doute se développer, il faut 
mettre fin à la pratique qui veut qu’à un loyer élevé corres-
pondent des honoraires élevés, sans considération des presta-
tions réellement fournies. 

Le dialogue constant que j’ai mené avec les organisations 
professionnelles, dans un esprit de conviction et de respon-
sabilité, a permis d’aboutir aux dispositions qui vous sont 
présentées aujourd’hui. Je souhaite que le montant global 
payé par les locataires baisse partout, et soit au moins 
divisé par deux dans les zones les plus tendues. 

Le projet de loi ALUR crée en outre un nouveau cadre de 
régulation de la profession, qui provient, pour une large part, 
des propositions qu’elle avait elle-même formulées dans son 
livre blanc. 

Les obligations de formation, le code de déontologie et le 
contrôle permettront de lutter contre les agissements d’une 
minorité qui ne respecte pas les règles et dégrade la réputation 
de tous. Il y va de l’intérêt des locataires, des propriétaires et 
des copropriétaires, mais également des professionnels eux- 
mêmes. 

Enfin, la navette a permis de conforter les dispositions du 
projet de loi qui s’attaquent aux copropriétés dégradées et à 
l’habitat indigne ; je sais que le rapporteur Claude Dilain est 
particulièrement attentif à ces questions. Les mesures propo-
sées répondent à une attente forte de tous ceux et toutes celles 
qui agissent pour lutter contre ce fléau. Je souhaite que les 
élus puissent s’emparer de ces nouveaux outils le plus rapide-
ment possible afin de réaffirmer qu’il n’y a pas de place pour 
l’habitat indigne dans la République. 

Pour conclure, je parlerai du plan local d’urbanisme inter-
communal, le PLUI, car, en matière de logement, l’offre 
répond d’abord à une planification intelligente et stratégique 
des territoires. Ne l’oublions pas, ce sont les documents 
d’urbanisme dont les élus se dotent qui déterminent les 
politiques locales de l’habitat. En ce sens, la refonte de la 
planification constitue une réponse à part entière à la crise du 
logement. 

SÉNAT – SÉANCE DU 29 JANVIER 2014 923 



Les articles 63 et 64 ont eu le grand mérite de donner lieu à 
un très, très riche exercice de démocratie. (Rires au banc de la 
commission.) Le PLUI a sans doute été notre plus vif sujet de 
débat. En première lecture, j’ai défendu ma conviction : 
l’échelle intercommunale est la plus pertinente pour 
élaborer une planification véritablement stratégique, parce 
qu’elle permet à la fois de mutualiser les ingénieries et les 
savoirs et d’exprimer une solidarité territoriale. 

Néanmoins, vous le savez, j’ai tenu à écouter les inquié-
tudes qui se sont traduites par l’introduction d’un amende-
ment du rapporteur Claude Bérit-Débat visant à instituer 
une minorité de blocage en cas de transfert de compétence. 
En tant que démocrate, je suis très attachée au bicamérisme, 
car il constitue, de mon point de vue, l’un des garants de la 
force de la démocratie. Le Premier ministre a lui aussi écouté 
et entendu vos préoccupations, puisqu’il a pris l’engagement 
que, à l’issue du processus parlementaire, la définition de 
l’intérêt communautaire et le PLUI respecteraient l’intérêt 
des maires. 

Pour ma part, je m’étais engagée auprès de vous à défendre 
ce principe d’une possibilité de blocage du transfert devant 
vos collègues députés. J’ai tenu cet engagement – je sais que 
nombre d’entre vous ont été attentifs aux propos précis que 
j’ai tenus en deuxième lecture à l’Assemblée nationale – non 
seulement parce que je considère que les engagements sont 
faits pour être tenus, mais aussi parce que je suis convaincue 
que, même lorsque les deux chambres ont des positions 
différentes, le débat parlementaire est l’un des principes 
fondateurs de la démocratie. La sincérité de ceux qui 
veulent aller plus vite vers le PLUI est tout aussi respectable 
que la sincérité de ceux qui craignent des effets contre- 
productifs si l’on brusque les élus locaux. 

C’est après avoir entendu ces différentes positions que j’ai 
tenu mon engagement en déposant un amendement gouver-
nemental en deuxième lecture à l’Assemblée nationale. Je 
veux vous dire, là aussi avec sincérité, que votre volonté a 
été entendue et respectée par les députés. Ils n’ont certes pas 
adopté l’amendement gouvernemental dans sa rédaction 
initiale, qui reprenait la position du Sénat, mais ils ont fait 
un pas vers vous, en acceptant le principe d’une minorité de 
blocage permettant d’empêcher le transfert de la compétence. 

J’ai défendu avec vigueur votre position et vos arguments à 
l’Assemblée nationale. Je souhaite que, pour votre part, vous 
entendiez la sincérité de la démarche des députés. C’est du 
reste le rôle particulier d’une représentante du Gouverne-
ment que de se présenter successivement devant les deux 
chambres qui composent le Parlement. 

Je sais que le PLUI est encore source de divergences, 
indépendamment – c’est une leçon politique – de l’apparte-
nance partisane des uns et des autres. Il vous revient évidem-
ment de déterminer la bonne manière de trouver une issue à 
ce débat. Je ne peux dire qu’une chose : démocrate 
convaincue de la force du bicamérisme, je sais pouvoir 
compter sur votre intelligence collective. 

Je crois très profondément que ce sont cette intelligence 
collective et le travail de dialogue permanent au cours du 
processus parlementaire qui nous permettent de discuter 
aujourd’hui d’un texte de qualité. La navette a permis 
d’améliorer nombre de mesures – je le dis en toute simplicité 
et avec franchise –, mais aussi de conforter les grandes orien-
tations politiques que traduit le projet de loi ALUR. 

Vous avez été quelques-uns à souligner, de manière, ici, 
sarcastique, là, inquiète, que le projet de loi ALUR est sans 
doute le plus important de la Ve République en volume. 
Cependant, malgré ce volume important, nous avons 
effectué un travail précis et de qualité. Au début de cette 
deuxième et, j’en suis convaincue, dernière lecture, je veux 
très sincèrement remercier tous les sénateurs et toutes les 
sénatrices qui ont travaillé sur ce texte. Ce débat parlemen-
taire honore notre démocratie. 

Le projet de loi ALUR est un texte aux objectifs ambitieux, 
qui s’attaque aux causes profondes de la crise du logement. Je 
crois que, grâce à ce projet de loi, nous pourrons nous 
féliciter d’avoir proposé des réponses clairvoyantes face à 
un mal qui touche trop de nos concitoyens. 

La clé, c’est un égal accès au logement pour tous et toutes 
par un urbanisme rénové ; je crois que vous l’avez compris et 
que vous avez fait vôtre cette ambition. Je vous remercie 
infiniment de votre écoute et nous souhaite de très bons 
travaux de deuxième lecture ! (Applaudissements sur les 
travées du groupe écologiste, du groupe socialiste et du 
groupe CRC, ainsi que sur certaines travées du RDSE et de 
l’UDI-UC.) 

M. le président. La parole est à M. Claude Dilain, rappor-
teur. 

M. Claude Dilain, rapporteur de la commission des affaires 
économiques. Monsieur le président, madame la ministre, mes 
chers collègues, la commission des affaires économiques se 
réjouit que le Sénat examine à nouveau aujourd’hui le projet 
de loi pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, 
adopté par l’Assemblée nationale en deuxième lecture le 
17 janvier et par nous-mêmes, en première lecture, le 
26 octobre dernier. 

En effet, la commission soutient résolument ce projet de loi 
ambitieux qui vise à apporter des réponses à la crise du 
logement subie par nos concitoyens, notamment en insti-
tuant un dispositif d’encadrement des loyers, en créant la 
garantie universelle des loyers, en réformant les professions 
immobilières, en renforçant la lutte contre l’habitat indigne 
et contre les « marchands de sommeil », en introduisant des 
mesures ambitieuses pour la prévention et le traitement des 
copropriétés dégradées – sujet qui, vous le savez, madame la 
ministre, me tient particulièrement à cœur –, en réformant 
les procédures d’attribution des logements sociaux et la 
gouvernance d’Action logement, en renforçant la couverture 
du territoire national par les schémas de cohérence territo-
riale, les SCOT. 

On ne peut que saluer l’engagement du Gouvernement et 
votre mobilisation, madame la ministre, pour apporter des 
réponses appropriées sur tous les fronts de cette crise du 
logement. 

Comme en première lecture, mon collègue et ami Claude 
Bérit-Débat et moi nous sommes partagés le travail : je traite 
des titres Ier et II, tandis qu’il a la charge du titre III et, 
surtout, du titre IV, dont je ne doute pas que nous parlerons 
abondamment dans les heures et les jours à venir. 

Pour ce qui concerne les titres Ier et II, je commencerai par 
citer quelques chiffres : ces titres comptent 104 articles ; en 
première lecture, le Sénat en a voté 23 conformes ; en 
deuxième lecture, les députés ont à leur tour adopté 
38 articles conformes. Autrement dit, pour ces deux titres, 
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une quarantaine d’articles restent en discussion, dont une 
vingtaine n’ont pas été modifiés, la semaine dernière, par 
la commission des affaires économiques. 

Ces quelques chiffres montrent les larges convergences 
existant, sur les titres Ier et II, entre l’Assemblée nationale 
et la Haute Assemblée. La commission se félicite de ce que les 
députés aient maintenu la plupart des dispositions intro-
duites par le Sénat en première lecture. Cela témoigne une 
fois encore, mes chers collègues, de la qualité de nos travaux 
et de la pertinence de nos observations. 

À ce sujet, je tiens également à souligner la qualité des 
échanges que j’ai pu avoir avec mon homologue de l’Assem-
blée nationale, Daniel Goldberg, du début de l’examen du 
projet de loi jusqu’à aujourd’hui, où nous nous sommes 
encore parlé. 

S’agissant du titre Ier, je souhaite faire plusieurs remarques, 
d’abord sur les dispositions relatives à la modernisation des 
rapports entre bailleurs et locataires, autrement dit à la loi du 
6 juillet 1989. En l’espèce, les mesures adoptées par le Sénat 
sur le contrat de location type, sur l’état des lieux, sur les 
délais de préavis ou sur le dispositif d’encadrement des loyers 
ont été ajustées à la marge par les députés. 

La seule nouvelle disposition importante porte sur l’enca-
drement des frais d’agence à la location : comme vous l’aviez 
laissé entendre devant le Sénat en première lecture, madame 
la ministre, le dispositif a été assoupli en concertation avec les 
professionnels. 

En ce qui concerne les dispositions portant sur les meublés 
de tourisme, introduites en première lecture par les députés 
et qui intéressent essentiellement Paris et les grandes villes, 
elles ont été, pour la plupart, votées conformes. 

Sur les parties du texte relatives à la loi de 1989, la commis-
sion des affaires économiques n’a adopté que des amende-
ments rédactionnels et de précision ne remettant pas en cause 
les principales dispositions de ce projet de loi qui est, je 
souhaite le souligner une fois encore, un texte d’équilibre. 

Concernant la garantie universelle des loyers, le dispositif a 
été largement complété par les députés, et vous ne serez pas 
surpris, mes chers collègues, que je souhaite m’attarder sur 
cet aspect du texte. 

En première lecture, j’avais qualifié, peut-être un peu 
maladroitement, le dispositif du projet de loi de « squelet-
tique », terme largement repris par M. le président de la 
commission. Nous nous étions donc efforcés de le préciser. 
À l’occasion de nos débats, le président Daniel Raoul avait 
annoncé la création d’un groupe de travail sur cette question, 
ayant pour mission de faire des propositions d’ici à la 
deuxième lecture.  

Ce groupe, composé de représentants de tous les groupes 
politiques, a été mis en place et a travaillé sous la présidence 
de Daniel Raoul, notre collègue Jacques Mézard étant 
rapporteur. Il a dû œuvrer à marche forcée, en raison de 
l’accélération du calendrier, mais je pense pouvoir dire qu’il a 
travaillé dans un esprit constructif et a permis de faire 
converger les points de vue. Je tiens d’ailleurs à saluer l’initia-
tive du président Raoul et la qualité des propositions formu-
lées par M. Mézard, ainsi que la contribution de l’ensemble 
des membres du groupe de travail. 

Les conclusions adoptées ont été présentées avant Noël, 
quelques jours avant l’examen du projet de loi en commission 
des affaires économiques de l’Assemblée nationale, à l’occa-
sion duquel le Gouvernement a proposé un dispositif 
beaucoup plus étoffé. 

Ce dispositif converge d’ailleurs assez largement avec les 
propositions du groupe de travail. En effet, il combine une 
« garantie publique socle » universelle et une assurance 
complémentaire facultative. Il se caractérise en outre par 
un financement par le biais du budget du logement et des 
crédits d’Action logement, par un plafonnement de la 
« garantie socle » au niveau du loyer de référence dans les 
zones tendues, avec un taux d’effort des locataires couverts 
pouvant atteindre 50 %, et par une gestion confiée à un 
établissement public léger délégant ses missions à des 
organismes agréés. Par ailleurs, il contient des dispositions 
visant à responsabiliser les acteurs, aussi bien les locataires que 
les bailleurs. Enfin, sa mise en œuvre est prévue de façon 
progressive sur le flux des nouveaux contrats. 

Pour autant, le dispositif de l’article 8 diffère des proposi-
tions du groupe de travail sur deux points loin d’être secon-
daires : le caractère obligatoire et la suppression de la caution, 
deux questions d’ailleurs étroitement liées. 

Sur ces deux éléments, j’ai souhaité que le débat puisse 
avoir lieu en séance publique. Aussi, même si la commission a 
adopté, sur mon initiative, une trentaine d’amendements, il 
ne s’agit que d’amendements rédactionnels et de précision, 
dont certains sont cependant loin d’être anecdotiques : par 
exemple, la commission a souhaité préciser qu’il ne revien-
drait pas au bailleur de vérifier que le locataire est éligible à 
la GUL, c’est-à-dire qu’il n’a pas de dettes à l’égard de 
l’agence de la GUL ou qu’il n’a pas fait de fausse déclaration, 
l’obligation de contrôle prévue par le projet de loi étant 
satisfaite par la remise d’une attestation au locataire par 
l’agence. Cette solution me paraît à la fois sécurisante pour 
les bailleurs et respectueuse de la vie privée des locataires. Elle 
est donc à même de répondre à certaines inquiétudes expri-
mées en commission. 

Dans le même esprit, la commission a clarifié les missions 
des organismes agréés par l’agence de la GUL. Je souhaitais, 
en effet, que figure clairement dans le texte l’obligation 
d’information du locataire sur les déclarations d’impayés de 
loyer, sur les conséquences de cette déclaration et sur les voies 
de recours dont il peut disposer. 

Cependant, comme je l’ai indiqué, je n’ai pas souhaité 
déposer d’amendements relatifs à la question de la caution. 

Madame la ministre, vous avez fait part de sérieuses 
réserves constitutionnelles quant à la suppression de la 
caution. J’estime moi aussi qu’il ne faut pas prendre le 
risque d’une censure, et je suis donc défavorable, comme, 
je crois, la majorité du groupe de travail, à la suppression de 
la caution, non pas sur le fond, mais par pragmatisme. 

La commission des affaires économiques exprimera en 
revanche un avis favorable aux amendements de 
M. Mézard, rapporteur du groupe de travail, visant à 
renforcer le caractère automatique de la GUL, amendements 
qui sont totalement cohérents avec les conclusions de ce 
dernier. 

Pour ce qui concerne la réforme de la loi Hoguet, les 
députés ont, sur l’initiative du Gouvernement, précisé les 
missions ainsi que la composition du Conseil national de 
la transaction et de la gestion immobilières, et prévu la 
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création d’une ou de plusieurs commissions de contrôle à la 
place des commissions régionales ou interrégionales de 
contrôle. 

La commission des affaires économiques vous proposera de 
clarifier les dispositions relatives aux commissions de 
contrôle : elle estime préférable d’indiquer clairement dans 
la loi qu’il n’existera qu’une seule commission de contrôle, à 
vocation nationale. 

S’agissant des dispositions du chapitre V, relatif à l’héber-
gement et à la prévention des expulsions, nous avons incor-
poré dans notre texte plusieurs modifications introduites par 
les députés. 

Ainsi, à l’article 10 A, nous avons approuvé une avancée 
tendant à accorder, par principe et sauf décision contraire du 
juge, le bénéfice de la trêve hivernale aux personnes dont 
l’expulsion a été ordonnée et qui sont entrées dans les locaux 
par voie de fait, alors que le droit en vigueur prévoit, de 
manière rigoureuse, l’inapplicabilité de la trêve hivernale dans 
cette hypothèse. Mes chers collègues, ce n’est pas une révolu-
tion, puisque tel était le droit applicable de 1956 à 1991. 

En outre, à l’article 12, nous avons également entériné 
l’initiative de Jean-Louis Touraine, qui, dans le prolonge-
ment du rapport sur le droit d’asile qu’il a élaboré avec 
Valérie Létard, distingue clairement deux parcs d’héberge-
ment : d’un côté, celui qui est destiné aux usagers des SIAO, 
les services intégrés d’accueil et d’orientation ; de l’autre, 
l’ensemble des places d’hébergement relevant du dispositif 
national de l’asile et ne pouvant pas être mises à la disposition 
du public généraliste. 

La commission a par ailleurs précisé, au même article, les 
dispositions relatives au secret professionnel, dans l’intérêt 
des personnes ayant recours au dispositif d’accueil, d’héber-
gement et d’accompagnement vers l’insertion et le logement. 

Elle a également adopté, sur l’initiative de Marie-Noëlle 
Lienemann, une disposition constituant une avancée décisive 
pour le droit à l’information des personnes accueillies en 
centre d’hébergement. Je suis très favorable à cette mesure, 
car les personnes hébergées sont généralement dans une 
situation de fragilité et il est indispensable de les informer 
sur leurs droits fondamentaux, ainsi que sur les moyens 
concrets de les défendre. 

Enfin, à l’article 21, sur une autre initiative de Jean-Louis 
Touraine, les députés ont choisi de maintenir le dispositif 
spécifique de domiciliation des demandeurs d’asile existant 
actuellement, qui repose sur des organismes agréés par arrêté 
préfectoral, et de ne pas étendre à ces personnes le dispositif 
de droit commun.  

Toujours sur ce sujet, le texte adopté par l’Assemblée 
nationale précise que la domiciliation permet l’exercice des 
seuls droits civils – aide médicale d’État, droit au séjour au 
titre de l’asile, aide juridictionnelle – dont la loi reconnaît le 
bénéfice aux étrangers en situation irrégulière. 

Sur tous ces points la commission a perfectionné la rédac-
tion du texte tout en préservant son équilibre général. 

En ce qui concerne le chapitre VI, relatif à l’habitat parti-
cipatif, les députés ont apporté plusieurs précisions utiles : sur 
la question essentielle de l’encadrement des prix de cession 
des parts sociales, ils ont, après de longs débats, estimé préfé-
rable de se rapprocher du texte adopté par le Sénat, lequel 

privilégie le principe de non-spéculation – c’est bien de cela 
qu’il s’agit –, en se fondant sur l’indice de référence des 
loyers.  

J’en viens au titre II du projet de loi, qui porte sur les 
copropriétés dégradées et la lutte contre l’habitat indigne. 

S’agissant des dispositions relatives aux copropriétés dégra-
dées, la commission se réjouit de la large approbation qu’elles 
ont suscitée, au-delà des clivages politiques, tant en première 
lecture dans cet hémicycle qu’à l’Assemblée nationale, et se 
félicite des mesures qui ont été ajoutées ou précisées en 
deuxième lecture par les députés. 

Je souhaite m’attarder sur deux d’entre elles.  

D’une part, les députés ont précisé que les fonds de travaux 
créés par le projet de loi, sur une recommandation de notre 
ancien collègue Dominique Braye, s’appliqueront à 
l’ensemble des copropriétés, quelle que soit leur taille. 
Nous étions nombreux, au premier rang desquels notre 
collègue René Vandierendonck, rapporteur pour avis au 
nom de la commission des lois, et moi-même, à souhaiter 
qu’il en soit ainsi. Il s’agit en effet d’une disposition essen-
tielle pour prévenir la dégradation des copropriétés. 

D’autre part, le Sénat avait introduit, sur mon initiative, 
une disposition imposant aux copropriétaires, ainsi qu’aux 
syndicats de copropriétaires, de souscrire une assurance 
responsabilité civile. J’ai noté, à l’occasion de mes travaux 
sur les copropriétés dégradées, que de nombreux coproprié-
taires, occupants mais surtout bailleurs, ne sont pas assurés, 
ce qui peut occasionner de graves difficultés pour les copro-
priétés, surtout quand elles sont fragiles. Les députés ont 
complété utilement cette disposition, en imposant au 
syndic de soumettre â l’assemblée générale de copropriété 
le principe de la souscription d’une assurance et en lui 
permettant de souscrire une assurance pour le compte du 
syndicat de copropriétaires. 

Il n’a pas été possible, pour l’instant, d’aller plus loin pour 
ce qui concerne les copropriétaires. En effet, le contrôle du 
respect de cette obligation serait ingérable du point de vue 
des syndics. Néanmoins, force est de constater que le Sénat a, 
sur cette question comme sur d’autres, montré le chemin. Je 
compte pour ma part, madame la ministre, continuer à 
travailler sur ce sujet, même après l’adoption du présent texte. 

Pour ce qui concerne le volet du projet de loi portant sur la 
lutte contre l’habitat indigne, je me félicite de ce que la 
plupart des articles aient été adoptés conformes par les 
députés, notamment ceux qui renforcent les moyens de 
lutte contre les marchands de sommeil. Sur ces dispositions 
aussi, la commission des affaires économiques n’a adopté que 
des amendements rédactionnels ou de précision. 

En conclusion, mes chers collègues, je vous invite bien 
entendu à approuver ce projet de loi. (Applaudissements sur 
les travées du groupe socialiste, du groupe CRC et du groupe 
écologiste, ainsi que sur certaines travées du RDSE.) 

M. le président. La parole est à M. Claude Bérit-Débat, 
rapporteur. 

M. Claude Bérit-Débat, rapporteur de la commission des 
affaires économiques. Monsieur le président, madame la 
ministre, mes chers collègues, il me revient de vous présenter 
l’évolution des titres III et IV du projet de loi après la 
deuxième lecture à l’Assemblée nationale et les conclusions 
des nouveaux travaux de la commission des affaires écono-
miques du Sénat. 
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Concernant le titre III, qui tend à améliorer la lisibilité et 
l’efficacité des politiques publiques du logement, sur les 
vingt-neuf articles examinés lors de la première lecture, 
seize restent en discussion. 

Le Sénat et l’Assemblée nationale ont développé des vues 
très largement convergentes sur ces dispositions, qu’il s’agisse 
du système national d’enregistrement, à l’article 47, de la 
création de l’Agence nationale de contrôle du logement 
social, à l’article 48, ou encore de l’élargissement des déléga-
tions de compétence en matière de politique du logement 
afin de renforcer le niveau intercommunal, tel que prévu par 
l’article 56. 

À l’article 49, la commission a adopté des amendements 
afin d’aller plus loin dans la diversification des moyens mis à 
disposition des organismes d’HLM pour qu’ils diversifient, 
de manière encadrée et accessoire, leurs actions et contri-
buent ainsi à la mixité sociale. Je pense notamment à l’amen-
dement de notre collègue Marie-Noëlle Lienemann 
autorisant les organismes d’HLM, pendant une période de 
cinq ans, à vendre à des opérateurs privés des logements 
libres, en accessoire à une opération de construction de 
logements sociaux sur des terrains acquis dans le cadre du 
dispositif de la loi du 18 janvier 2013. 

À ce titre III, la commission des affaires économiques a par 
ailleurs adopté des amendements de précision et donné des 
avis favorables aux amendements du Gouvernement procé-
dant aux coordinations nécessaires avec la loi de modernisa-
tion de l’action publique territoriale et d’affirmation des 
métropoles. 

Concernant le titre IV, qui vise à moderniser les 
documents de planification et d’urbanisme, vingt-six 
articles restent encore en discussion dans la navette, sur un 
total de quarante et un. Sur ces articles, les députés ont 
adopté cent dix amendements en deuxième lecture. Malgré 
l’importance quantitative de ce travail d’amendement, peu de 
changements significatifs sont intervenus sur les questions 
d’urbanisme – hormis, bien sûr, celle du transfert de la 
compétence en matière de plan local d’urbanisme, 
ou PLU, sur laquelle je reviendrai plus loin. 

Dans ces conditions, le travail d’amendement de la 
commission des affaires économiques du Sénat a lui-même 
consisté à améliorer marginalement des dispositifs qui font 
l’objet d’une large convergence de vues entre les majorités des 
deux chambres. 

À l’article 58, qui traite de la hiérarchie des normes d’urba-
nisme et du rôle pivot des SCOT, l’Assemblée nationale a 
légèrement assoupli la disposition relative au plafond appli-
cable aux aires de stationnement dans les centres commer-
ciaux. Nous ne reviendrons pas sur cette modification. 

Les députés ont aussi rétabli la disposition prévoyant 
qu’un SCOT ne peut couvrir qu’un seul EPCI. Sur ce 
point, la commission des affaires économiques a adopté 
une position contraire. Il est vrai que, dès lors que les PLU 
communaux ont vocation à continuer à exister, faire passer 
l’échelle des SCOT à un périmètre de plusieurs EPCI ne 
présente pas un caractère de nécessité. 

Enfin, les députés ont réintroduit, à l’article 58, une 
amorce de réforme de l’urbanisme commercial, comme ils 
l’avaient fait en première lecture. Sur le fond, par rapport au 
droit actuel, leur rédaction affaiblit le pouvoir prescripteur 
des SCOT, en supprimant notamment la possibilité de 
définir des zones d’implantations commerciales, alors 

même qu’un vrai débat doit avoir lieu pour déterminer si 
l’on souhaite donner au SCOT un rôle stratégique ou davan-
tage prescriptif dans ce domaine. Estimant qu’il est impor-
tant d’examiner de manière globale la réforme de l’urbanisme 
commercial, qui figurera dans le projet de loi relatif à l’arti-
sanat, au commerce et aux très petites entreprises devant être 
bientôt soumis au Parlement, la commission des affaires 
économiques a donc supprimé tous les éléments qui 
pourraient, en quelque sorte, préempter cette future réforme. 

L’article 59, supprimé en séance publique au Sénat, a été 
rétabli dans sa rédaction de première lecture par les députés. 
Je rappelle qu’il vise à une meilleure prise en compte par 
les PLU de la diversité des modes d’habitat, notamment les 
fameuses résidences démontables : les yourtes. La commission 
des affaires économiques a maintenu cet article. 

À l’article 64, les députés ont porté à neuf ans la périodicité 
de l’évaluation obligatoire du PLU. Cette durée me paraît un 
peu longue pour le PLU intercommunal, ou PLUI, quand il 
tient aussi lieu de programme local de l’habitat, ou PLH. La 
commission a donc rétabli une périodicité d’évaluation de six 
ans. 

L’Assemblée nationale s’est également penchée sur la colla-
boration entre la communauté et les communes lors de 
l’élaboration du PLU intercommunal. Elle a instauré une 
conférence des maires en amont du processus, pour définir 
les modalités de la collaboration entre communes et inter-
communalité, et une autre en aval, au moment de l’appro-
bation. 

La commission des affaires économiques a souhaité 
amender ces dispositions pour donner plus de liberté aux 
communes. Tout en maintenant la réunion obligatoire de 
la conférence des maires en amont du processus d’élabora-
tion, le texte de la commission prévoit désormais que la 
définition des modalités de la collaboration entre 
communes et intercommunalité peut – et non doit – être 
formellement arrêtée. Cette simple faculté ne devient une 
obligation que si un quart des maires le réclament. Cette 
formule permet de mettre en place une collaboration souple, 
là où les acteurs privilégient la souplesse, et de définir des 
règles de collaboration plus strictes, là où les acteurs souhai-
tent davantage de garanties formelles. 

La commission a également rétabli l’approbation finale du 
projet de PLU intercommunal à la majorité des deux tiers des 
suffrages exprimés et elle a supprimé le caractère obligatoire 
de la réunion de la conférence des maires introduite à ce stade 
par les députés. En effet, lorsque les communes et la commu-
nauté définissent formellement les modalités de leur collabo-
ration, elles peuvent tout à fait décider qu’une nouvelle 
conférence des maires devra se tenir in fine, au moment de 
l’approbation du PLUI. La loi n’a donc pas à imposer la 
tenue de cette réunion, qui relève simplement des modalités 
de collaboration définies entre les parties. 

À l’article 65, les députés ont de nouveau supprimé l’obli-
gation, pour le SCOT, d’analyser le potentiel de densification 
du territoire, ce qui me paraît contradictoire avec le fait que 
ce document doit fixer des objectifs chiffrés de consomma-
tion de l’espace ; la commission a donc rétabli cette obliga-
tion. 

Les députés ont également rétabli une durée de neuf ans 
avant qu’il soit nécessaire de passer par une révision du PLU 
pour ouvrir à l’urbanisation une zone à urbaniser. La 
commission a maintenu cette évolution. 
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J’en viens maintenant au point dur du texte, l’article 63 et 
le transfert de la compétence en matière de PLU. 

M. Jean-Jacques Mirassou. Eh oui ! 
M. Marc Daunis. Nous y voilà ! 
M. Claude Bérit-Débat, rapporteur. Le Gouvernement a 

déposé en séance publique, à l’Assemblée nationale, un 
amendement pour rétablir le texte voté par le Sénat en 
première lecture, comme vous vous y étiez engagée devant 
nous, madame la ministre. Je salue le respect de cet engage-
ment. 

MM. Roland Courteau et Marc Daunis. Très bien ! 
M. Claude Bérit-Débat, rapporteur. Cependant, comme 

vous le savez, un sous-amendement du président de la 
commission des affaires économiques de l’Assemblée natio-
nale a finalement relevé la minorité de blocage. Selon cette 
rédaction, trois ans après l’entrée en vigueur de la loi, et lors 
de chaque renouvellement du conseil communautaire, le 
transfert devient obligatoire, sauf si 45 % des communes, 
représentant 45 % de la population, s’y opposent. 

Évidemment, cette nouvelle rédaction ne correspond pas 
vraiment à ce que le Sénat souhaite, mais je vous accorde, 
madame la ministre, qu’elle représente tout de même un 
petit pas dans notre direction. Je rappelle en effet que les 
députés avaient voté, en première lecture, l’attribution de 
plein droit de la compétence en matière de PLU aux inter-
communalités. Par leur vote de deuxième lecture, ils ont 
donc pris acte de notre refus d’un transfert mécanique de 
cette compétence et confirmé la pertinence du principe de la 
minorité de blocage, introduit par le Sénat sur mon initiative. 

Par principe, pour réaffirmer notre refus d’un mécanisme 
contraignant de transfert de cette compétence communale 
fondamentale, la commission des affaires économiques du 
Sénat a décidé, la semaine dernière, de réintroduire purement 
et simplement la rédaction de l’article 63 votée en première 
lecture par notre assemblée : nous sommes donc revenus à 
une minorité de blocage de 25 % des communes, représen-
tant au moins 10 % de la population. 

M. Roland Courteau. Très bien ! 
M. Claude Bérit-Débat, rapporteur. Madame la ministre, 

vous avez affirmé votre respect du bicamérisme. Nous 
souhaiterions que ce respect s’exprime non pas simplement 
par des paroles, mais aussi par des actes de la part de nos 
collègues de l’Assemblée nationale. 

M. Jean-Jacques Mirassou. Eh oui ! 
M. Claude Bérit-Débat, rapporteur. Je préside une commu-

nauté d’agglomération qui vient de fusionner avec une 
communauté de communes. Elle compte désormais 
95 000 habitants et trente-trois communes, et souhaite 
mettre en place un PLU intercommunal. Selon les 
députés, introduire une minorité de blocage entravera le 
processus. Je tiens à souligner que, quand on veut transférer 
une compétence des communes à l’intercommunalité, que 
celle-ci soit une communauté de communes ou une commu-
nauté d’agglomération, on ne peut jamais passer en force. Le 
bureau de l’EPCI doit donc faire en sorte d’obtenir le 
consensus le plus large possible.  

Aujourd’hui, même avec la minorité de blocage que nous 
proposons, si l’on veut vraiment mettre en place un PLU 
intercommunal, on peut y parvenir. J’y insiste : on ne peut 
pas brusquer les choses. Les nombreux présidents d’EPCI 
que compte notre assemblée le savent, une majorité dans 

une intercommunalité ne peut pas fonctionner comme une 
majorité au sein d’un conseil municipal ou, a fortiori, d’un 
conseil général ou régional.  

M. Marc Daunis. Exactement ! 
M. Claude Bérit-Débat, rapporteur. En effet, les membres de 

la majorité de l’EPCI, quelle que soit leur sensibilité 
politique, ont aussi pour mission de défendre la spécificité 
de leur commune : il faut donc leur faire partager un projet 
d’intérêt général qui transcende les intérêts particuliers, 
trouver le consensus le plus large possible. 

Selon moi, l’introduction d’une minorité de blocage 
n’empêchera pas, contrairement à ce que prétendent 
certains, un EPCI d’adopter demain un PLU intercom-
munal, dès lors qu’une volonté politique existe, mais cela 
suppose de respecter les spécificités des communes, quelle 
que soit leur taille, et les sensibilités de ceux qui les repré-
sentent. 

Pour conclure, à l’instar de mon collègue Claude Dilain, je 
souhaite que ce texte puisse être adopté à l’issue de nos 
débats. En particulier, si nous rétablissons la rédaction de 
l’article 63 telle que nous l’avions votée en première lecture, 
nous aurons démontré la force du bicamérisme ! (Bravo ! et 
applaudissements sur les travées du groupe socialiste. – M. Joël 
Labbé applaudit également.) 

M. le président. La parole est à M. Jacques Mézard. 
M. Jacques Mézard. Monsieur le président, madame la 

ministre, mes chers collègues, je formulerai ce soir des obser-
vations d’ordre général sur le projet de loi, me réservant 
d’intervenir plus précisément, demain, sur la question de la 
garantie universelle des loyers. 

Je voudrais tout d’abord remercier le président Daniel 
Raoul, les rapporteurs, Claude Dilain et Claude Bérit- 
Débat, et Mme la ministre du travail de qualité que nous 
avons réalisé ensemble pour essayer de trouver des solutions 
constructives, susceptibles d’améliorer la vie quotidienne de 
nos concitoyens. 

Le ministère a récemment publié les chiffres de la construc-
tion pour l’année 2013 : 330 000 unités, ce qui est assuré-
ment insuffisant et loin de l’objectif ambitieux fixé par le chef 
de l’exécutif. Toutefois, contrairement peut-être à d’autres, je 
dis cela plutôt pour vous encourager dans votre action, 
madame la ministre… 

Derrière ces chiffres, ce sont un grand nombre de nos 
concitoyens qui subissent quotidiennement des difficultés 
pour se loger. Or avoir un logement décent est une des 
premières conditions pour bien vivre et assurer un dévelop-
pement harmonieux de la famille. 

La plupart des problèmes actuels trouvent leur origine dans 
l’insuffisance de l’offre de logements. Plutôt que de batailler 
autour des chiffres, reconnaissons, mes chers collègues, 
qu’aucun gouvernement n’a suffisamment anticipé les évolu-
tions démographiques et sociétales : cela fait près de vingt- 
cinq ans que l’on ne construit pas assez ! On a fait beaucoup 
de belles déclarations sur le droit au logement, les lois se sont 
succédé, mais la crise n’a pas été enrayée. Comment l’actuel 
gouvernement aurait-il pu réussir en dix-huit mois ? 

La situation du logement dans notre pays est inacceptable 
et relève d’une responsabilité collective. Tentons donc de 
dépasser les polémiques et de nous mobiliser autour de cet 
objectif : construire plus et vite. 
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La tâche n’est pas simple, surtout dans le contexte difficile 
que nous vivons, et je reconnais que vous vous y êtes attelée, 
madame la ministre, avec la mobilisation du foncier public et 
privé, le renforcement des obligations en matière de 
logement social, le dispositif fiscal en faveur de l’investisse-
ment locatif, la lutte – indispensable – contre les recours 
abusifs, etc. Même si les effets de ces mesures ne peuvent pas 
être immédiatement perceptibles, celles-ci vont indéniable-
ment dans le bon sens car, pour accélérer la construction, il 
faut de la volonté, du financement, du foncier et de la 
liberté ! 

Permettez-moi d’insister sur ce dernier point. Aujourd’hui, 
près de 3 700 normes encadrent et, trop souvent, entravent la 
construction d’un logement. Le chef de l’exécutif l’a rappelé 
au début du mois de janvier : « Pour réaliser un projet de 
logement, il faut six ans, quatre ans de procédures et deux ans 
de construction. C’est plus qu’un quinquennat ! » En réalité, 
il faut parfois bien plus de six ans, et notre irrésistible 
tendance à la centralisation et à l’« incontinence normative » 
pèse de plus en plus lourd sur les coûts de construction. 
Ceux-ci nous distinguent indéniablement de nos voisins. Il 
n’y a pas de mystère : tant que ces coûts seront plus élevés en 
France qu’ailleurs en Europe, on construira moins et plus 
difficilement. 

Que l’on me permette de citer cette phrase, excellente et 
toujours d’actualité, tirée d’une circulaire du président 
Georges Clemenceau : « Il est urgent qu’une chasse 
obstinée soit faite à tous les temps morts qui ralentissent 
encore la machine administrative : l’intérêt du pays 
l’exige. » Clemenceau avait d’ailleurs prévu un certain 
nombre de sanctions : je n’irai pas jusque-là, mais il est des 
messages qu’il convient de faire passer, et cette circulaire 
de 1917 me paraît tout à fait pertinente. 

Des mesures de simplification ont déjà été prises, et 
l’exécutif vient d’en annoncer de nouvelles, concernant 
notamment les délais d’acceptation des permis de construire, 
qui ne pourront plus excéder cinq mois. Il faut poursuivre 
dans cette direction. 

Cette remarque m’amène au projet de loi que nous exami-
nons aujourd’hui car, nous l’avons dit en première lecture, 
celui-ci est particulièrement dense et, multipliant les 
documents types, les attestations, les procédures et les 
organismes, il ne traduit pas toujours la volonté de simplifi-
cation qui est la vôtre, madame la ministre. 

Cependant, ce défaut ne doit pas occulter le fond, mes 
chers collègues : nous considérons ainsi que ce texte 
comprend des mesures positives et que la situation sera, 
in fine, meilleure après son adoption et sa mise en œuvre 
qu’elle ne l’est aujourd'hui. C’est là, me semble-t-il, l’essentiel 
pour nos concitoyens. 

Nous soutenons toutes les dispositions visant à sécuriser la 
location, à encadrer les honoraires des agents et des syndics, à 
renforcer la déontologie dans ces professions ou encore, et 
surtout, à lutter contre l’habitat indigne et la dégradation des 
copropriétés. 

En première lecture, notre assemblée les a enrichies et, bien 
souvent, équilibrées. Sur l’initiative de mon groupe, nous 
avons par exemple supprimé la possibilité d’inscrire au 
contrat de location une clause prévoyant des pénalités pour 
retard de paiement de loyer et de charges. En revanche, nous 
avons proposé de fixer un délai identique de six mois pour le 
bailleur et le locataire à l’occasion d’une action en diminu-

tion ou en réévaluation du loyer. De même, nous avons 
ramené à deux ans, au lieu de trois, les délais de grâce 
accordés par le juge aux occupants de locaux dont l’expulsion 
a été ordonnée judiciairement, car il faut aussi sécuriser les 
bailleurs, madame la ministre ! 

Sur les deux derniers points, les députés sont revenus au 
texte initial, mais nous ne renonçons pas et je défendrai des 
amendements en ce sens.  

S’agissant des honoraires des agents immobiliers et du 
compte séparé, qui avaient fait débat, les compromis 
trouvés à l’Assemblée nationale nous semblent équilibrés. 

L’encadrement des loyers n’est pas, en soi, la meilleure idée 
et il a connu de tristes précédents. Mais j’admets que, dans les 
zones tendues où l’augmentation des loyers est devenue 
insupportable, il fallait agir afin de ne pas exclure définitive-
ment les plus pauvres. Votre dispositif est assez souple. Il 
comporterait même des risques potentiels si le loyer médian 
majoré était choisi comme référence de façon généralisée. 
Quant à la création des observatoires locaux des loyers, 
sera-t-elle à la charge des collectivités territoriales et 
des EPCI ? Nous avons déposé un amendement visant à 
prévoir un financement par l’État. Dix-neuf sites pilotes 
ont été créés en 2013 et ont bénéficié d’un tel financement, 
mais la dotation prévue par la loi de finances pour 2014 est 
restée fixe par rapport à 2013, alors que le nombre de ces sites 
est appelé à augmenter. Nous aimerions obtenir des explica-
tions sur ce point. 

Concernant la garantie universelle des loyers, j’avais, en 
première lecture, qualifié l’article 8 du projet de loi de 
« communiqué de presse ». Nous avions exprimé nos 
doutes quant au risque d’aléa moral et nos interrogations 
sur le financement du dispositif. Vous nous avez entendus, 
madame la ministre ! La rédaction initiale du projet de loi 
était laconique. Le groupe de travail mis en place au Sénat a 
œuvré dans un excellent état d’esprit, me semble-t-il, et le 
texte qui nous revient en deuxième lecture reprend dans une 
large mesure ses conclusions. Deux questions demeurent : le 
caractère obligatoire de la garantie universelle des loyers et la 
suppression de la caution, cette dernière mesure présentant 
un risque d’inconstitutionnalité. Nous en reparlerons 
demain, quand je proposerai une solution qui me paraît 
plus satisfaisante. 

Enfin, j’arrive au sujet qui fâche : le transfert de la compé-
tence en matière de PLU aux intercommunalités. Cette 
évolution est souhaitable, mais laissons les communes 
s’approprier l’idée : elles y viendront tôt ou tard ! 

Vous avez tenu l’engagement que vous aviez pris de 
défendre le texte élaboré par notre assemblée, mais il 
semble, madame la ministre, que vous n’ayez pas réussi à 
convaincre totalement les députés du fait que la position du 
Sénat représente la voie de la sagesse. Ceux-ci, une fois de 
plus, ont adopté des solutions qui ne peuvent nous satisfaire. 

Quoi qu’il en soit, nous vous remercions de votre ode au 
bicamérisme, qui semble relever du discours officiel depuis 
quelques jours. Il serait bon que le président du groupe 
socialiste de l’Assemblée nationale s’en inspire, lui qui a 
traité le Sénat de « chambre archaïque ». Mais c’est un 
autre débat… 

J’espère que l’amendement de M. Bérit-Débat, qui a 
entendu l’inquiétude des maires et propose d’instaurer une 
minorité de blocage, pourra trouver le soutien d’une majorité 
d’élus raisonnables en CMP. 
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En conclusion, nous aurions souhaité un texte moins 
complexe, mais nous sommes conscients que la tâche était 
rude. Compte tenu des avancées positives contenues dans ce 
projet de loi, vous pourrez compter, madame la ministre, sur 
le soutien de la très grande majorité des membres du 
groupe RDSE. (Applaudissements sur certaines travées du 
groupe socialiste et du groupe écologiste, ainsi qu’au banc de 
la commission.)  

M. le président. La parole est à M. Joël Labbé. 
M. Joël Labbé. Le respect de la dignité humaine passe par 

celui du droit fondamental à l’accès à un logement décent 
pour un coût acceptable : vous l’avez dit et répété, madame la 
ministre, notamment lorsque vous avez évoqué « la nécessité 
absolue de ne pas renoncer ». 

Les difficultés de logement des Français ne sont pas une 
nouveauté et elles persistent. Comment en irait-il autrement 
sachant que, au cours des dix dernières années, le prix du 
mètre carré a augmenté de 200 % ? 

L’effort financier consenti par les locataires est trop souvent 
supérieur à 30 % de leurs revenus mensuels, alors que 
n’importe quel créditeur estime qu’il ne faut pas dépasser 
ce seuil en matière d’endettement. Or le loyer, en tant que 
dépense incompressible, est aussi une forme d’endettement. 

Vous avez rappelé, madame la ministre, que votre politique 
ne pouvait avoir d’effets immédiats ou à court terme. Effec-
tivement, quelle que soit votre détermination, il faut du 
temps pour que les choses se mettent en place. À cet 
égard, ce projet de loi marque une étape supplémentaire. 

Dans les zones tendues, des files d’attente interminables de 
candidats à la location se forment encore dans les escaliers. Je 
parle bien de « candidats », tant la recherche d’un apparte-
ment est devenue, dans de nombreuses villes, aussi complexe 
que celle d’un emploi. 

Voilà comment on en arrive à des loyers d’un montant 
totalement démesuré, plaçant les locataires en situation de 
fragilité et alimentant la peur panique des petits propriétaires 
d’être confrontés à des impayés. Dans certaines villes, en 
premier lieu à Paris, on assiste à l’éviction du marché du 
logement de toute une frange de la population, avec une 
polarisation entre les couches favorisées et les poches de 
misère. Bref, on peut parler d’un véritable cercle vicieux ! 

L’encadrement des loyers, tout le monde en parle depuis 
longtemps. Vous, madame la ministre, vous le mettez en 
œuvre ! Nous tenons à vous en féliciter. 

Mieux encore, vous nous avez proposé un projet de loi qui 
comporte une série de mesures permettant de limiter les excès 
du parc privé, par la régulation des relations entre proprié-
taires et bailleurs, la lutte contre la vente à la découpe et 
contre l’habitat indigne, la prévention des expulsions et de la 
dégradation des copropriétés, la réforme des procédures pour 
l’attribution des logements sociaux, etc. 

Parmi les nombreuses dispositions de ce texte, je voudrais 
en saluer une tout particulièrement : la création effective de la 
garantie universelle des loyers. 

En première lecture, nous parlions d’une préfiguration. 
Aujourd’hui, nous avons un projet déjà bien abouti, un 
périmètre dessiné, un dispositif progressif qui, à terme, 
incitera l’ensemble des propriétaires à préférer une garantie 
publique à un cautionnement aléatoire, irrécouvrable 
dans 60 % des cas. 

Je voudrais saluer les membres du groupe de travail mis en 
place autour de Jacques Mézard et de Daniel Raoul, président 
de la commission des affaires économiques. Je faisais partie de 
ce groupe, mais mon emploi du temps ne m’a permis 
d’assister qu’à la conclusion de ses travaux, menés dans un 
esprit pluri-politique ayant contribué à enrichir la loi. J’ai 
trouvé ce processus absolument admirable ! 

La définition juridique de l’habitat participatif et des 
coopératives d’habitants pour faciliter le recours à ce mode 
de construire, d’habiter et de vivre ensemble me semble 
également emblématique du franchissement d’un cap. 
Dans la commune dont je suis maire pour quelques 
semaines encore, un beau projet, en termes de mixité 
sociale, est en train de voir le jour : voilà le cadre juridique 
adéquat que ses promoteurs attendaient avec impatience ! 
N’oublions pas que si l’on dénombre à l’heure actuelle, en 
France, quelques milliers de projets dans le domaine de 
l’habitat participatif, on en compte plusieurs millions dans 
les pays du Nord. 

Ce sont là autant de motifs de satisfaction, madame la 
ministre, mais, vous êtes bien placée pour le savoir, les écolo-
gistes en veulent toujours plus, ils ne sont jamais complète-
ment satisfaits ! (Mme la ministre sourit.)  

Quid de celles et de ceux qui n’ont pas accès à un logement 
ou dont le mode de vie est différent ? Je pense bien sûr aux 
demandeurs d’asile ou aux personnes qui vivent dans des 
campements, que ce soit de façon « choisie » ou « subie ».  

Pour parfaire certaines dispositions du texte, nous avons 
déposé un amendement tendant à étendre le bénéfice de la 
trêve hivernale aux personnes occupant des campements, des 
bidonvilles ou autres habitats précaires. 

Nous avons également dû déposer un amendement relatif à 
la domiciliation des demandeurs d’asile. Cette domiciliation 
était prévue initialement dans le texte, mais a disparu en 
deuxième lecture à l’Assemblée nationale. Pourquoi ? On le 
sait, en cette période pré-électorale, ces sujets sont extrême-
ment délicats. Nous estimons néanmoins qu’il faut regarder 
les réalités en face. On ne parviendra pas à trouver de 
solution si l’on ne prend pas le problème à bras-le-corps. À 
cet égard, le tissu associatif accomplit un travail remarquable. 
Ma collègue Aline Archimbaud, membre de la commission 
des affaires sociales, défendra des amendements portant sur ce 
sujet. 

J’en viens au dernier titre de ce projet de loi ambitieux, 
relatif à l’urbanisme.  

Sur la question du PLUI, ma position a évolué ; j’en 
reparlerai dans la suite du débat. 

Après nos échanges sur le projet de loi relatif à la consom-
mation, anticipant certainement ceux que nous aurons sur le 
projet de loi d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la 
forêt, vous ne serez pas surpris, mes chers collègues, que je me 
sois attaché à inscrire dans le présent texte la prise en compte 
dans les outils de planification des questions agricoles et 
alimentaires. 

En première lecture, j’avais proposé d’adjoindre à chaque 
document d’urbanisme un « plan territorial alimentaire ». On 
m’avait alors renvoyé à la discussion du projet de loi d’avenir 
pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt : nos collègues 
députés m’ont entendu, qui parlent d’inscrire dans ce dernier 
texte des « contrats alimentaires territoriaux ».  
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J’avais préparé de nouveaux amendements relatifs 
aux SCOT, mais votre cabinet, madame la ministre, et la 
commission ont estimé que mes propositions bousculaient 
trop le dispositif. En revanche, je défendrai la prise en 
compte de l’agriculture dans le diagnostic des SCOT. 
(Mme Élisabeth Lamure et M. Jean-Claude Lenoir s’excla-
ment.) 

J’attends que cet amendement reçoive, sinon des avis 
favorables, du moins des avis de sagesse, afin de pouvoir 
véritablement faire progresser la prise en compte de l’agri-
culture dans les documents d’urbanisme, car tout est lié. 

Il importe de prendre de telles mesures, frappées au coin 
du bon sens, si nous voulons pouvoir demain nous nourrir 
avec des aliments produits autant que possible localement, et 
renouer ainsi avec la noblesse d’une agriculture de proximité, 
nourricière et créatrice d’emplois.  

En conclusion, madame la ministre, vous avez été 
ambitieuse, et nous le sommes également : je ne parle pas 
ici seulement des écologistes. Nous soutiendrons donc avec 
force votre projet de loi, tout en comptant sur votre dextérité 
pour le fignoler jusqu’au vote final. (Applaudissements sur les 
travées du groupe écologiste, du groupe socialiste et du 
groupe CRC.)  

M. le président. La parole est à Mme Élisabeth Lamure. 
Mme Élisabeth Lamure. Monsieur le président, madame la 

ministre, mes chers collègues, l’examen en première lecture 
du volet de ce projet de loi relatif à l’urbanisme n’a pas été de 
tout repos, et il est à craindre que nous connaissions les 
mêmes difficultés en deuxième lecture. (Mais non ! sur les 
travées du groupe socialiste.)  

Partant de préoccupations que nous partageons –l’articu-
lation des documents d’urbanisme, la lutte contre l’artificia-
lisation des sols –, ce volet n’en ignore pas moins les enjeux 
et les difficultés qui structurent la vie locale. 

Sans surprise, je parlerai tout d’abord du PLU intercom-
munal. 

Chacun d’entre nous, au travers de son expérience d’élu, se 
fait une opinion sur la pertinence de rendre obligatoire le 
transfert à l’intercommunalité de la compétence en matière 
de PLU. Cependant, mon groupe politique et moi-même 
avons arrêté une position simple, audible par ceux qui nous 
écoutent. 

Oui, le PLU intercommunal peut être un outil précieux 
pour de très nombreuses communes qui, isolément, ne 
peuvent pas produire un tel document, ou pour lesquelles 
cela n’a pas de sens, soit parce qu’elles n’en ont pas besoin, 
soit parce que cela est particulièrement coûteux. 

Quelles que soient leurs raisons, la décision qu’elles 
prennent est motivée par l’intérêt communal. Le PLU inter-
communal est alors, pour ces communes et leurs voisines, la 
meilleure solution. 

Toutefois, comme, je crois, bon nombre de leurs collègues, 
les membres du groupe UMP ont choisi de s’opposer au 
caractère automatique de ce transfert. 

Contrairement à la position que nous avons adoptée à 
l’égard d’autres dispositions de ce texte, comme l’encadre-
ment des loyers ou la garantie universelle des loyers, il ne 
s’agit nullement, de notre part, d’une opposition de principe 
à l’élaboration du PLU intercommunal. Notre opposition 
porte uniquement sur le caractère obligatoire de ce transfert 
de compétence. Si l’élaboration du PLU est automatique-

ment une compétence de l’intercommunalité, que les 
communes ne sont pas libres de lui confier, cela veut tout 
simplement dire que la somme des intérêts de chacune des 
communes passe après l’intérêt communautaire. À quoi bon 
conserver l’échelon communal, si les communes ne sont plus 
maîtresses de leur compétence historique en matière d’urba-
nisme ? 

J’ajoute que, aux termes de l’article 72 de la Constitution, 
« aucune collectivité territoriale ne peut exercer une tutelle 
sur une autre ». Or, même s’il n’est pas question ici de parler 
de tutelle au sens strict du terme, les intercommunalités 
élaboreront une politique urbanistique que les maires 
devront exécuter, sans que leur liberté soit respectée. 

Pour cette raison, lors de la première lecture, le 
groupe UMP avait déposé un amendement de suppression 
de l’article 63. 

Compte tenu des rapports de force observés lors de 
l’examen de cet article, un compromis a été proposé : un 
transfert de compétence automatique, mais avec possibilité 
de constitution d’une minorité de blocage. 

Nous avons bien compris le sens politique de cette 
manœuvre. Nous n’étions pas favorables à cet amendement, 
mais il s’agit d’un moindre mal au regard du texte initial. 
(M. Jean-Jacques Mirassou s’exclame.)  

Comme vous l’avez rappelé, madame la ministre, vous 
vous étiez alors engagée à défendre le compromis élaboré 
au Sénat. Malheureusement, cet engagement n’a pas valu 
pour votre majorité. 

Certes, après un durcissement des conditions de formation 
de la minorité de blocage lors de l’examen en commission à 
l’Assemblée nationale, le Gouvernement a déposé un 
amendement tendant à revenir au texte du Sénat. Cependant, 
un sous-amendement du président Brottes à l’amendement 
du Gouvernement a relevé cette minorité de blocage, en 
prévoyant qu’au moins 45 % des communes, représentant 
au moins 45 % de la population, devront s’opposer au 
transfert de compétence pour empêcher celui-ci. 

Il s’agit donc d’un compromis dans le compromis, ou 
plutôt d’un compromis entre partisans du transfert de 
compétence. 

Par souci de cohérence, notre groupe politique ne peut que 
s’opposer à l’article 63 tel qu’il résulte des travaux de l’Assem-
blée nationale. C’est pourquoi nous avons de nouveau déposé 
un amendement de suppression de cet article. (Mme Marie- 
Noëlle Lienemann et M. Jean-Jacques Mirassou s’exclament.) 

Même si le PLU intercommunal a mobilisé une grande 
partie de notre attention, ce texte vise surtout à refonder 
l’articulation des documents d’urbanisme, tâche aussi 
légitime que délicate. Pour cela, vous réécrivez l’article L. 111- 
1-1 du code de l’urbanisme, qui consacre les règles générales 
de l’urbanisme. 

Partant du principe de l’absence d’opposabilité directe des 
normes de rang supérieur au PLU et à la carte communale en 
présence d’un SCOT, vous précisez comment les SCOT et 
les PLU doivent s’intégrer aux autres documents d’urba-
nisme. Je trouve que, ainsi, la rédaction de cet article du 
code de l’urbanisme est effectivement plus accessible.  

En définitive, le SCOT nouveau que vous proposez, 
renforcé en matière d’urbanisme commercial, n’est pas la 
disposition qui nous pose le plus problème. 
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La suppression de l’interdiction, pour un futur périmètre 
de SCOT, de correspondre au périmètre d’un seul établisse-
ment public de coopération intercommunale constitue une 
autre petite note positive. Cette rigidité nous semblait incom-
préhensible, puisque les périmètres d’EPCI peuvent être 
pertinents pour l’élaboration de SCOT. Heureusement, 
cette disposition a été supprimée en commission. 

Vient ensuite l’article 59, relatif aux résidences démonta-
bles. Celles-ci pourront être implantées dans des « pastilles » 
définies par le règlement du PLU au sein des zones naturelles, 
agricoles ou forestières. De plus, les résidences démontables 
constituant l’habitat permanent de leurs utilisateurs pourront 
être installées sur des terrains non desservis par les réseaux 
publics de distribution d’eau, d’assainissement et d’électricité. 

Voilà qui est étrange : d’un côté, on redouble de vigilance 
dans l’affectation des sols, et, de l’autre, on crée des statuts 
dérogatoires, au mépris de cette préoccupation, ainsi que des 
plus élémentaires considérations de sécurité sanitaire. 

Quant à l’article 64, il prévoit que seuls les schémas de 
secteur dont le périmètre a été arrêté avant l’entrée en vigueur 
de la loi seront provisoirement maintenus. 

Cette disposition pose un problème car, dans de nombreux 
cas, elle impliquera d’opérer une modification des SCOT, 
qui sont aujourd’hui, avec les schémas de secteur, les 
documents de référence : je pense notamment aux unités 
touristiques nouvelles. 

Les élus nous ont fait part d’une autre difficulté, posée par 
la rédaction de l’article 65, qui prévoit que désormais les PLU 
pourront faire l’objet d’une révision pour ouvrir à l’urbani-
sation une zone qui ne l’aura pas été dans les neuf ans suivant 
sa création ou n’aura pas fait l’objet d’acquisitions foncières 
significatives. 

Avec cette disposition, la révision des PLU, à la suite de 
modifications de zones 2AU, sera non plus une possibilité, 
mais une obligation. 

Tout cela se fera, de surcroît, dans un contexte de finances 
publiques dégradées, alors que les procédures de révision sont 
extrêmement coûteuses. 

Enfin, je conclurai en évoquant les dispositions de 
l’article 73, qui, sous couvert de lutte contre l’artificialisation 
des sols, vont considérablement entraver le développement 
de nos territoires – nos territoires ruraux, bien sûr. 

Cet article prévoit en effet de restreindre les possibilités de 
« pastillage » des zones agricoles et naturelles, en précisant 
que, dans ces zones, des secteurs de taille et de capacité 
d’accueil limitées peuvent faire l’objet de constructions, à 
condition que ces secteurs ne soient délimités qu’à titre 
exceptionnel, après avis de la commission départementale 
de consommation des espaces agricoles. Tout cela contre-
vient au règlement du PLU et à la nature contraignante des 
zones agricoles et naturelles. 

En d’autres termes, vous n’avez pas saisi l’occasion de 
rationaliser les documents d’urbanisme que représentait ce 
texte. La principale nouveauté, le PLU intercommunal, 
n’opérera aucune simplification et constitue un énième 
coup de boutoir contre les prérogatives municipales. 

Dans ces conditions, le groupe UMP ne pourra que voter 
contre ce projet de loi. (Applaudissements sur les travées de 
l'UMP et sur certaines travées de l'UDI-UC.)  

M. Daniel Raoul, président de la commission des affaires 
économiques. C’est bien dommage ! 

M. le président. La parole est à M. Daniel Dubois. 
M. Daniel Dubois. Monsieur le président, madame la 

ministre, mes chers collègues, avant d’aborder le fond du 
projet de loi, je voudrais faire quelques remarques sur les 
conditions dans lesquelles nous examinons ce texte en 
deuxième lecture. 

L’Assemblée nationale a adopté ce projet de loi en 
deuxième lecture le jeudi 16 janvier. Nous avions jusqu’au 
lundi 20 pour déposer des amendements en vue de la réunion 
de la commission, alors que nous n’avons reçu le texte que le 
vendredi 17. La commission des affaires économiques s’est 
ensuite réunie le 22 janvier ; nous sommes aujourd’hui le 29. 

Madame la ministre, de telles conditions de travail ne sont 
pas acceptables, même pour une deuxième lecture. Vous avez 
protesté de votre respect pour le bicamérisme, mais j’estime 
que, en l’occurrence, le Sénat n’est pas respecté, d’autant que 
le présent texte compte plus de 190 articles, dont la moitié 
sont encore en discussion. 

En vérité, il n’est pas excessif de dire que cet état de fait 
témoigne d’un véritable mépris du Parlement en général, et 
du Sénat en particulier. Ajoutons que les sénateurs membres 
de la commission des affaires économiques étaient, en paral-
lèle, saisis d’un texte non moins important que celui-ci, relatif 
à la consommation. 

Vous pourrez transmettre au ministre chargé des relations 
avec le Parlement nos vives critiques sur sa manière de gérer 
l’ordre du jour. Cette situation est inacceptable, car nous ne 
pouvons pas, non plus que la commission, travailler sereine-
ment et sérieusement. 

J’en viens maintenant au fond du texte qui nous occupe. 

Nous avons l’occasion de vous entendre très régulièrement, 
madame la ministre, sur les différents projets de loi que vous 
présentez au nom du Gouvernement, concernant le logement 
et l’urbanisme. Je m’en réjouis, car c’est un domaine qui me 
tient à cœur et qui est primordial pour les Français et pour 
l’emploi.  

Vous le savez, la construction de logements est prioritaire 
pour le groupe UDI-UC. C’est pourquoi nous soutiendrons 
toutes les mesures tendant à la favoriser. 

Malheureusement, dans ce domaine comme dans d’autres, 
ce gouvernement est en échec et ne tient pas ses promesses. 
Le Président de la République s’est engagé sur la construction 
de 500 000 logements chaque année, dont 150 000 logements 
sociaux. C’est un bon objectif, mais les résultats ne sont pas 
là. Pour 2013, nous peinerons à atteindre le chiffre de 
330 000 logements neufs. Pis encore, le nombre de permis 
de construire a chuté de 15,4 % : c’est dire si les années 2014 
et 2015 s’annoncent très difficiles. 

À qui la faute ? À la crise économique ? Ce n’est pas une 
explication suffisante. Vous nous dites, depuis bientôt deux 
ans, que vous allez relancer la construction, simplifier les 
normes, les procédures, mais on n’en voit toujours pas les 
effets. Ce sont les investisseurs qui font défaut, me direz-vous 
certainement. Cela n’est pas surprenant, tant votre politique 
les inquiète. 

Je crois qu’il faut réagir, et vite. Malheureusement, le projet 
de loi que nous allons examiner est loin de répondre à ces 
problématiques. 
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En ce qui concerne le logement, je crains, comme je l’ai 
déjà dit en première lecture, que votre acharnement à vouloir 
tout encadrer, tout administrer, n’ait qu’un effet très négatif. 

S’agissant tout d’abord des rapports entre propriétaires 
bailleurs et locataires, ne vous en déplaise, madame la 
ministre, l’équilibre n’est pas au rendez-vous. Ce projet de 
loi va définitivement achever les propriétaires qui souhaitent 
louer un appartement, et au lieu d’encourager l’investisse-
ment dans la pierre, vous le découragez ! 

Mme Marie-Noëlle Lienemann. Mais non !  
M. Daniel Dubois. Les mesures d’encadrement des loyers 

prévues me semblent totalement antiéconomiques. Elles 
constituent une forme d’étatisation de la relation entre 
propriétaires et locataires,… 

Mme Marie-Noëlle Lienemann. Dites cela à Mme Merkel ! 
M. Daniel Dubois. … alors que ceux-ci sont liés par des 

contrats de droit privé. 

Ensuite, la création d’observatoires locaux et la responsa-
bilisation des préfets dans la fixation de loyers médians me 
semblent impraticables. En outre, vous ignorez l’existence de 
structures qui se consacrent déjà, aujourd’hui, à l’observation 
du niveau des loyers et réunissent les professionnels du 
secteur. 

Enfin, cet encadrement des loyers risque d’entraîner des 
effets pervers mal mesurés, notamment une hausse des loyers 
pour les ménages les plus modestes dans des zones où la 
diversité des loyers est forte. 

Pour ce qui est des fameuses « situations exceptionnelles », 
nous entrons là dans un champ de contentieux judiciaire 
absolument infini entre propriétaires et locataires. Plutôt 
que d’équilibrer leurs relations, vous êtes en train, madame 
la ministre, de les complexifier et de les judiciariser. Comme 
souvent dans ce cas, c’est le plus faible qui se trouve mis en 
difficulté. 

Ce n’est pas d’encadrement et de règles toujours plus 
strictes dont nous avons besoin, mais d’assouplissement et 
d’oxygène pour un secteur qui ne demande qu’à se 
développer. 

Le temps qui nous est imparti dans cette discussion 
générale est trop court pour tout évoquer, notamment la 
question de la garantie universelle des loyers, mais nous 
aurons le temps d’approfondir lors de l’examen des amende-
ments. 

En matière maintenant d’urbanisme, j’estime que ce 
gouvernement travaille en dépit du bon sens et des élus 
locaux… 

Comme vous le savez, je me suis opposé fermement, en 
première lecture, au transfert obligatoire aux intercommuna-
lités de la compétence en matière d’urbanisme. Je suis 
favorable à l’élaboration de PLU à l’échelon communautaire, 
mais cela doit relever de l’initiative locale, résulter d’une 
volonté commune des maires des communes constituant 
l’EPCI et ne pas être obligatoire. 

M. Jean-Jacques Mirassou. Ça ne l’est pas !  
M. Daniel Dubois. Je passe sur les atermoiements et les 

oppositions qui se font jour entre le Sénat et l’Assemblée 
nationale. Je passe sur les hésitations au sein même de la 
majorité. Pour vous, madame la ministre, l’image est sauve, 

car le terme « obligatoire » est toujours inscrit dans le texte. 
Pour le groupe socialiste, la campagne des élections sénato-
riales de septembre se prépare,… 

Mme Élisabeth Lamure. Eh oui !  
M. Daniel Dubois. … puisque tout est bloqué ! 
M. Marc Daunis. L’argument est bas ! 
M. Daniel Dubois. Cela n’est pas acceptable pour les élus : 

soit vous assumez vos propositions, soit vous en restez au 
statu quo, mais scléroser le système comme vous le faites est 
dangereux et contre-productif, sauf si vous envisagez de faire 
sauter ce droit de veto que constitue la minorité de blocage 
dès que l’occasion vous en sera donnée, par le biais d’un futur 
texte ou – pourquoi pas ? – d’une ordonnance.  

M. Jean-Jacques Mirassou. Ne nous imposez pas vos 
schémas intellectuels !  

M. Daniel Dubois. Dans ce cas, la messe sera dite définiti-
vement, puisque le PLUI sera devenu obligatoire.  

Les élus, en particulier les maires, sont inquiets. Leurs 
craintes n’ont pas faibli, contrairement à ce que vous 
pensez, depuis la première lecture de ce texte. Nous 
sortons d’un mois de cérémonies de vœux : de nombreux 
maires m’ont fait part de leur sentiment négatif à l’égard de 
ce projet de loi. Je n’ose croire que vous ne leur faites pas 
confiance, que vous ne croyez pas en leur volonté de servir 
l’intérêt général, que vous voulez les dessaisir de l’un des trop 
rares leviers qui donnent de l’intérêt à l’engagement 
municipal : la compétence en matière d’urbanisme. 
Écoutez-les au moins sur l’article 63 de votre projet de loi, 
madame la ministre. 

En conclusion, faute d’évolutions significatives, une grande 
partie des membres du groupe UDI-UC ne pourra soutenir 
ce texte. (Applaudissements sur certaines travées de l'UDI-UC et 
de l'UMP.)  

M. le président. La parole est à Mme Mireille Schurch. 
Mme Mireille Schurch. Monsieur le président, madame la 

ministre, mes chers collègues, alors que, voilà soixante ans, 
l’appel de l’abbé Pierre pour le droit au logement résonnait 
comme un cri d’alarme devant la nécessité absolue de garantir 
à tous des conditions de vie qui respectent la dignité des 
hommes, le défi du logement pour tous n’est toujours pas 
relevé. Le droit au logement est pourtant un droit fonda-
mental, reconnu constitutionnellement.  

Aujourd’hui, accéder à un logement et pouvoir s’y 
maintenir est toujours la première préoccupation de la 
majorité de nos concitoyens. C’est donc avec beaucoup 
d’espoir que la loi ALUR était attendue.  

Le processus de la préparation et de l’élaboration de ce 
projet de loi a été mouvementé. Nos débats ont été longs, 
riches et passionnés. Mais aujourd’hui, qu’en est-il réelle-
ment ? En quoi ce projet de loi apporte-t-il des réponses à 
la crise du logement que traverse notre pays ? 

Au fond, le message de ce gouvernement concernant la 
politique du logement est contradictoire. Alors que les objec-
tifs affichés au travers du projet de loi ALUR, à savoir intro-
duire de la régulation dans un secteur qui a été totalement 
soumis à la marchandisation, sont ambitieux, le cadre budgé-
taire général pénalise votre action, madame la ministre.  

Ainsi, les crédits liés à la politique du logement ont été une 
nouvelle fois rabotés. Les aides à la pierre sont en baisse, loin 
des 800 millions d’euros promis par le Président de la 
République. Les aides personnalisées au logement, les APL, 
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ont été gelées jusqu’en octobre prochain. L’épargne populaire 
collectée par le biais du livret A a été rendue aux banques. 
Comment, dans ces conditions, envisager une quelconque 
amélioration, si ce n’est à la marge ? 

Madame la ministre, je vous le dis simplement : même si 
j’apprécie votre engagement personnel pour le droit au 
logement, le contenu de ce projet de loi n’est pas à la 
mesure de la grave crise du logement que connaît notre pays. 

Certaines mesures sont positives, certes, et l’action de notre 
groupe a permis des avancées importantes. Je pense notam-
ment à l’allongement de la trêve hivernale, à la pénalisation 
des expulsions manu militari, à la reconnaissance du caractère 
universel du droit à l’hébergement d’urgence, à l’interdiction, 
pour le bailleur, de s’opposer au versement des APL au 
locataire, à la possibilité de sanctuariser les dépôts de 
garantie… 

La qualité du débat d’octobre dernier a permis d’améliorer 
ce projet de loi, notamment sur la question du PLUI, qui 
représentait le principal point de blocage. L’instauration 
d’une véritable minorité de blocage a constitué le point 
d’équilibre, permettant à ce projet de loi d’être adopté par 
la majorité sénatoriale de gauche. 

Vous nous avez assurés de votre volonté de défendre ce 
compromis à l’Assemblée nationale, et le Premier ministre 
avait soutenu cette position au Congrès des maires. Pourtant, 
malgré vos tentatives de conciliation, les députés ont balayé 
nos travaux ; nous le regrettons. 

Permettez-moi alors d’exprimer des doutes sur la suite du 
processus, quand bien même nous confirmerions ici notre 
attachement au compromis trouvé. 

Le temps de parole des orateurs des groupes dans la discus-
sion générale étant contraint, je n’aborderai au fond que trois 
points qui me semblent essentiels. 

Premièrement, nous confirmons notre jugement de 
première lecture sur l’encadrement des loyers. Si nous parta-
geons la volonté de réguler le marché, nous estimons 
qu’aujourd’hui l’urgence commande non pas d’encadrer les 
loyers à un niveau anormalement élevé, mais bien de les 
geler, puis de les faire baisser. Le mécanisme proposé ne 
permettra pas d’atteindre cet objectif, dans la mesure où il 
se borne à accompagner les tendances du marché, en lissant 
les écarts sans remédier au fait que les loyers sont beaucoup 
trop élevés. Les propositions que nous formulons tendent à 
les faire baisser de manière progressive, en retenant pour 
plafond, en zone tendue, celui du prêt locatif social.  

Deuxièmement, la GUL s’écarte un peu plus encore de ce 
que nous entendons par une « sécurité sociale du logement ». 
En effet, elle n’a plus rien d’universel. Certes, elle reste 
gratuite, mais elle devient facultative, s’apparentant désor-
mais à un outil parmi d’autres pour sécuriser le bailleur 
face au risque locatif. Nous sommes très attachés, pour 
notre part, au maintien de son caractère universel, et donc 
obligatoire. 

Par ailleurs, nous trouvons le dispositif particulièrement 
déséquilibré, plus encore qu’initialement. En effet, les travaux 
menés entre les deux lectures ont conduit à renforcer les 
garanties accordées aux bailleurs, alors que nous continuons 
de nous interroger sur les contreparties réelles offertes aux 
locataires. Pour le bailleur, l’intérêt de la GUL est évident : 
elle lui permettra de se faire rembourser les impayés. À 
l’inverse, les locataires resteront, quoi qu’il arrive, débiteurs 
et redevables de ces impayés,… 

M. Philippe Dallier. Ça paraît normal…  

Mme Mireille Schurch. … tandis que le Trésor public est 
instrumentalisé pour recouvrer des dettes privées.  

M. Philippe Dallier. C’est son boulot !  

Mme Mireille Schurch. L’accompagnement des personnes 
en difficulté n’est pas renforcé. Il s’enclenchera éventuelle-
ment plus vite, mais je n’appelle pas cela un droit nouveau. 

Qui pis est, le mécanisme préconisé va exclure de 
nombreux locataires fragiles du marché, par la création 
d’un « fichier des mauvais payeurs ». Tout impayé sera 
recensé par l’agence. Seront donc exclus de l’accès à 
la GUL ceux qui auront connu ce type de difficultés 
durant deux années. Nous n’approuvons pas cette 
démarche, antinomique du droit au logement pour tous. 

J’en viens maintenant au troisième point d’achoppement : 
le fameux PLUI.  

Vous connaissez notre position de fond : nous considérons 
que tous les projets menés depuis plusieurs années dévitali-
sent les communes et évaporent leurs compétences. Pour 
nous, le respect de l’échelon communal, c’est le respect de 
la démocratie. Il faut cesser de penser que les élus locaux, 
a fortiori en milieu rural, sont incompétents, qu’ils grignotent 
les terres agricoles, qu’ils sont clientélistes et méconnaissent 
au fond la notion d’intérêt général. Ce mépris n’est pas 
acceptable, alors même que l’État se désengage des territoires, 
comme en témoigne l’article 61 de ce projet de loi.  

Nous considérons donc que, notamment s’agissant du 
droit des sols, les élus locaux doivent conserver des préroga-
tives et que l’élaboration d’un PLU intercommunal doit 
rester un choix, et ne pas devenir une obligation pour tous 
les territoires. À l’heure où la carte intercommunale est retou-
chée, pourquoi aller à marche forcée ? Pourquoi ne pas faire 
comme votre collègue François Lamy et permettre une 
articulation entre les communes et les intercommunalités, 
dans un esprit de coconstruction, plutôt que d’imposer le 
carcan d’un transfert autoritaire de compétence ? Nous 
faisons, pour notre part, confiance à la démocratie et aux élus. 

Comme en première lecture, nous soutiendrons l’amende-
ment pragmatique de M. Bérit-Débat, dont la proposition a 
conduit à un consensus, dans le respect des élus locaux, des 
communes et de leurs EPCI. Au cours de ces débats, madame 
la ministre, nous défendrons avec détermination les valeurs 
qui sont les nôtres, afin qu’elles puissent véritablement 
imprégner ce projet de loi. (Applaudissements sur les travées 
du groupe CRC et du groupe écologiste.) 

M. le président. La parole est à Mme Marie-Noëlle Liene-
mann. 

Mme Marie-Noëlle Lienemann. Monsieur le président, 
madame la ministre, chers collègues, lors de la première 
lecture, nous avons déjà souligné la qualité de ce projet de 
loi et salué le travail accompli par le Parlement, en particulier 
par le Sénat. 

Ce texte va permettre de véritables avancées vers l’accès de 
tous à un logement digne, décent et à un prix abordable. 
L’objectif qui le sous-tend est de produire beaucoup plus de 
logements, en garantissant un aménagement durable de nos 
villes, de nos villages et de notre territoire tout entier. 
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Pour ma part, je m’attarderai sur les questions de l’habitat 
et du droit au logement, en récapitulant rapidement les 
points forts de ce projet de loi et en mettant tout particu-
lièrement l’accent sur le progrès que constitue la mise en 
place de la garantie universelle des loyers. 

La régulation du marché représente une première mesure 
positive. Il ne s’agit pas de mettre en œuvre un encadrement 
rigide des loyers ! Il est primordial que la France se dote 
progressivement d’observatoires, afin que l’on puisse 
connaître les marchés de manière territorialisée et précise. 
Il est tout de même incroyable que, dans un pays comme 
le nôtre, on soit encore incapable d’établir un diagnostic 
partagé sur l’état du marché immobilier et les besoins de 
logement pour l’ensemble du territoire, de façon assez fine 
pour coller à la réalité ! Mettre en place un tel outil est certes 
un peu long et compliqué, mais cela est indispensable pour 
que nos politiques de régulation ne soient ni menées au 
marteau-pilon ni impuissantes face au marché.  

Parallèlement, le Gouvernement propose l’instauration 
d’un cadre, organisé autour du loyer médian. Certains 
prétendent que ce dispositif est excessivement contraignant, 
mais nos voisins Allemands, eux, considèrent qu’il est peut- 
être un peu trop souple, au regard de la hausse des loyers 
qu’ils commencent à observer chez eux, en dépit du déclin 
démographique. Quoi qu’il en soit, il s’agit d’une première 
étape indispensable sur la voie qui nous amènera, à terme, à 
disposer d’outils fins, adaptés et évolutifs permettant de 
mettre en place de véritables politiques de régulation des 
marchés. 

Ensuite, ce projet de loi renforcera la lutte contre l’habitat 
indigne et la dégradation des copropriétés. Je n’insisterai pas 
sur ce grand enjeu national, dont Claude Dilain est un 
spécialiste : nous ne devons pas laisser des copropriétés 
partir à la dérive. 

Par ailleurs, le présent texte permettra une meilleure 
organisation de la profession immobilière, dont les inquié-
tudes sont en voie de s’apaiser, me semble-t-il. Nous consi-
dérons que nombre de professionnels de ce secteur font bien 
leur travail, mais il existe des abus, contre lesquels il faut 
lutter. La transparence est nécessaire, notamment en matière 
de prix. Il importe que les consommateurs ne payent pas un 
prix déraisonnable pour certains services. 

L’habitat participatif, quant à lui, connaît une progression 
lente, peut-être, mais qui mérite d’être soutenue. Du reste, les 
opérations se multiplient sur le terrain. J’espère que cette 
tendance se révèlera durable, car le cadre que nous avons 
déterminé permettra l’émergence, au côté du logement social 
traditionnel, d’investissements locatifs et favorisera l’acces-
sion à la propriété sous des formes nouvelles, qui concour-
ront, elles aussi, à la lutte contre la spéculation. À mon sens, il 
s’agit là d’une avancée importante. 

Enfin, le secteur HLM sera doté de moyens nouveaux. Mes 
chers collègues, il faut souligner que la construction de 
logements sociaux a repris, après la période difficile que 
nous avons traversée, à la suite du relèvement du taux 
de TVA à 7 % et du prélèvement opéré sur les organismes 
d’HLM. Les accords conclus avec Action logement et avec le 
mouvement HLM ont été mis en exergue. La construction 
redémarre : 117 000 logements sociaux ont été financés 
l’année dernière, et l’objectif est d’en construire 150 000 
en 2014. Bien sûr, il faudrait aller plus vite, mais nous élus 
locaux savons bien que les années d’élections municipales ne 

sont jamais les plus propices au lancement de vastes projets 
en la matière… Il faudra d’ailleurs accélérer, sitôt les élections 
passées, pour ne pas accumuler de retard. 

Je citerai brièvement toute une série de mesures qui, mises 
bout à bout, amélioreront la protection des publics les plus 
fragiles : l’allongement de la trêve hivernale, l’amélioration de 
l’encadrement des ventes à la découpe, le renforcement des 
droits des personnes accueillies en centre d’hébergement, les 
politiques de prévention des expulsions.  

J’insisterai sur la GUL, qui suscite beaucoup de scepti-
cisme. C’est une tradition dans notre pays : chaque fois 
qu’une innovation apparaît, on part du principe que cela 
ne marchera pas ! 

M. Jean-Jacques Mirassou. Et il y en a même qui l’espè-
rent ! 

Mme Marie-Noëlle Lienemann. Je ne sais pas à quoi cela 
tient. À ce titre, je vous invite à relire les comptes rendus des 
débats sur la création de la sécurité sociale. Aujourd’hui, tout 
le monde affirme qu’il faut la défendre. Pourtant, à l’origine, 
certains prétendaient que cela ne fonctionnerait pas, que ce 
serait ruineux – cela s’est vérifié dans une certaine mesure, 
mais la santé coûte cher partout ! –, tandis que d’autres 
jugeaient au contraire la sécurité sociale trop peu ambitieuse 
parce que, lors de sa création, elle ne couvrait pas l’ensemble 
des risques pour l’ensemble de la population. 

Aujourd’hui, il en va de même pour la GUL, alors que, à 
mon sens, ce que l’on retiendra avant tout de ce texte, c’est ce 
dispositif. La garantie universelle des loyers ouvre en effet un 
droit républicain nouveau, protégeant de manière équilibrée 
locataires et propriétaires. La GUL concilie les intérêts des 
deux parties. Nous avons besoin de cet équilibre, de cette 
double protection. 

À cet instant, je remercie les membres du groupe de travail 
mis en place par le Sénat et, au-delà, tous ceux de nos 
collègues qui se sont investis sur ce sujet. La GUL sera en 
partie l’œuvre de la Haute Assemblée ! Les contributions du 
groupe de travail, élaborées sous la conduite de son rappor-
teur, Jacques Mézard, et du président Daniel Raoul, ont 
permis, en allant au fond des choses, de préparer l’instaura-
tion de la garantie universelle des loyers. Il s’agit en tout cas 
d’un dispositif cohérent répondant, à mes yeux, à nos préoc-
cupations majeures. Je salue également, madame la ministre, 
votre écoute et votre esprit d’ouverture, qui ont permis un 
travail en collaboration, aboutissant à une proposition de 
nature, me semble-t-il, à réunir un large consensus. 

La GUL a pour premier mérite de ne coûter ni au proprié-
taire ni au locataire. 

M. Philippe Dallier. Miracle ! 
Mme Marie-Noëlle Lienemann. Évidemment, elle coûtera 

quelque chose à la puissance publique. 
M. Philippe Dallier. Ah ça… 
Mme Marie-Noëlle Lienemann. Il s’agit d’un dispositif de 

mutualisation. Sa mise en œuvre ne sera pas soumise, comme 
c’est le cas pour la garantie des risques locatifs, au bon vouloir 
de l’une des parties. Chacun y aura accès, sans qu’il soit 
besoin de payer : c’est en cela que la GUL est universelle.  

Que proposons-nous ? Une garantie socle pour tous, 
couvrant en particulier les dix-huit premiers mois 
d’impayés à concurrence du loyer médian du secteur. 
Certes, madame Schurch, cela ne résoudra pas tous les 
problèmes de solvabilité des familles en difficulté, mais 
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telle n’est pas la destination de la GUL ! La GUL doit 
permettre d’empêcher que l’on mette le couteau sous la 
gorge à des personnes confrontées à des problèmes financiers. 
Sa mise en jeu n’empêchera nullement la mobilisation 
du FSL, le Fonds de solidarité pour le logement : au 
contraire, elle l’imposera, ainsi qu’un déclenchement rapide 
de l’aide sociale. Ajoutons que, grâce à Mme la ministre, le 
versement de l’APL n’est plus suspendu quand le loyer n’est 
plus payé. 

Pour autant, la GUL ne déresponsabilisera pas les 
locataires, notamment ceux de mauvaise foi. Lorsque cette 
garantie sera déclenchée, la personne en difficulté pourra, dès 
le deuxième mois, bénéficier d’un suivi social, d’un éventuel 
relogement dans un logement plus adapté à ses ressources. Il 
existera une complémentarité entre la GUL et les assurances : 
tout ne peut pas reposer sur la garantie socle ou sur l’assu-
rance. Un équilibre a été trouvé. 

M. le président. Veuillez conclure, ma chère collègue. 
Mme Marie-Noëlle Lienemann. Quel propriétaire aura 

l’idée absurde d’exiger une caution – nous savons d’ailleurs 
que, dans 60 % des cas, les cautions ne peuvent être appelées, 
en raison d’obstacles juridiques –, quand il pourra bénéficier 
d’une garantie gratuite, dont la mise en œuvre sera 
immédiate et ne nécessitera pas une foule de formalités 
administratives ? Les propriétaires privilégieront la GUL, 
car elle apporte une meilleure couverture que la caution,… 

M. Daniel Raoul, président de la commission des affaires 
économiques. Très bien ! 

Mme Marie-Noëlle Lienemann. … et vous verrez, madame 
Schurch, que, sur la durée, la pratique de la caution 
deviendra résiduelle. J’espère qu’alors le Conseil constitu-
tionnel acceptera l’interdiction de la caution. C’est en tout 
cas la dynamique républicaine que promeuvent les membres 
du groupe auquel j’appartiens. Nous aurons l’occasion 
d’approfondir la réflexion et d’améliorer encore le texte au 
fil de nos discussions ! (Applaudissements sur les travées du 
groupe socialiste et du groupe écologiste.)  

M. Claude Dilain, rapporteur. Bravo ! 
M. le président. La parole est à M. Jean-Claude Lenoir. 
M. Jean-Claude Lenoir. Madame la ministre, je commen-

cerai par vous adresser, en toute sincérité, un compliment. 
M. Daniel Raoul, président de la commission des affaires 

économiques. Ça commence mal ! (Sourires.)  
M. Jean-Claude Lenoir. Depuis que ce gouvernement est en 

place, c’est la première fois que j’entends un de ses membres 
dire que le Sénat est utile, et même indispensable.  

Madame la ministre, vous avez plaidé en faveur du bicamé-
risme. Quel progrès ! Il y a une dizaine d’années, un Premier 
ministre socialiste, Lionel Jospin, voulait, lui, condamner la 
Haute Assemblée. (Protestations sur les travées du groupe socia-
liste.)  

M. Jean-Jacques Mirassou. Ce n’est pas cela ! 
M. Marc Daunis. Vous déformez ses propos ! 
M. Jean-Claude Lenoir. Il envisageait purement et simple-

ment sa suppression ! 
M. Jean-Jacques Mirassou. Ça, c’était de Gaulle ! 
M. Marc Daunis. Il voulait réformer son mode d’élection ! 
M. Yannick Vaugrenard. Exactement ! 

M. Jean-Claude Lenoir. Finalement, le Sénat a tenu bon. Il 
a même mieux tenu que le Premier ministre en question ! 
(Sourires sur les travées de l'UMP.)  

Depuis quelques mois, nous entendons un discours 
insidieux, rampant… 

M. Jacques Mézard. C’est le moins que l’on puisse dire ! 
M. Jean-Claude Lenoir. Les mots les plus blessants sont 

venus de l’Assemblée nationale, dont le président du 
groupe socialiste a affirmé que nous formions une assemblée 
de « ringards » et qu’il fallait tout simplement envisager un 
autre dispositif institutionnel. 

Madame la ministre, je vous remercie d’avoir souligné, avec 
raison, l’utilité du Sénat, et je vous ferai un second compli-
ment. (Exclamations amusées sur les travées du groupe socia-
liste.)  

M. Jean-Jacques Mirassou. Oh là là ! 
Mme Cécile Cukierman. Mais que se passe-t-il ? 
M. Jean-Claude Lenoir. Pour une fois, nous avons droit à 

deux lectures ! 
Je vois bien dans quel guet-apens on veut nous entraîner. 
Mme Cécile Cukierman. Il y a toujours un « mais »… 
M. Jean-Claude Lenoir. Régulièrement, l’examen des textes 

se limite à une lecture, en raison du recours à la procédure 
accélérée. Le Sénat apporte alors, dans les pires conditions, 
une contribution qui, de toute manière, est ignorée par les 
députés, et l’on aboutit tout de suite à la commission mixte 
paritaire. Or, pour cet important projet de loi, vous avez eu la 
sagesse de recourir à la procédure ordinaire, laquelle garantit 
deux lectures. Madame la ministre, persuadez vos collègues 
du Gouvernement que c’est là la bonne manière de travailler ! 

J’en ai fini avec les compliments : je ne suis pas monté à 
cette tribune à seule fin d’adresser des éloges à un membre du 
Gouvernement ! 

Mme Marie-Noëlle Lienemann. C’est bien dommage !  
Mme Cécile Cukierman. Nous voilà rassurés ! 
M. Jean-Claude Lenoir. Il existe une sorte de fatalité : 

comme je l’ai déjà démontré il y a quelques semaines, 
lorsque la gauche est au pouvoir, le nombre de logements 
mis en construction diminue. 

Mme Marie-Noëlle Lienemann. C’est parce que nous 
sommes obligés de payer vos dettes ! 

M. Jean-Claude Lenoir. Chers collègues de la majorité, 
examinez les chiffres produits par des auteurs que vous ne 
pouvez récuser, dans la mesure où ils sortent de vos rangs ! 

M. Marc Daunis. Il faut du temps pour construire ! 
M. Jean-Claude Lenoir. À l’inverse, lorsque la droite est au 

pouvoir, le nombre de logements construits augmente. 
M. Jean-Jacques Mirassou. Oui, mais à Neuilly ! 
M. Jean-Claude Lenoir. Là encore, les chiffres sont parlants : 

je vous renvoie à l’excellent rapport de M. Fauconnier. 
M. Claude Bérit-Débat, rapporteur. Ce sont les fruits du 

travail accompli antérieurement ! 
M. Jean-Claude Lenoir. Rappelons qu’au nombre des 

soixante engagements pris par le Président de la République 
figurait la construction de 2,5 millions de logements durant 
son quinquennat. Or, vous connaissez les chiffres : en 2013, 
première année pleine de la mandature, un peu plus de 
300 000 logements ont été construits, tandis que le 
nombre de permis de construire déposés a chuté de 23 %... 
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Pour construire, madame la ministre,… 
M. Jean-Jacques Mirassou. Il faut un peu de temps ! 
M. Jean-Claude Lenoir. … il faut de la confiance – les gens 

doivent croire à la durabilité du dispositif réglementaire, 
législatif, fiscal et financier, et ne pas craindre pour leur 
emploi –, de la souplesse, permise par des dispositifs 
simples, et un soutien financier. 

Aujourd’hui, ces trois conditions ne sont pas remplies, et 
l’on en voit le résultat, alors même que nous nous accordons 
tous à dire que la question du logement est prioritaire, 
comme dans les années cinquante et soixante.  

À cette époque, de très nombreuses personnes cherchaient 
à se loger confortablement, d’où la construction de tours. 
Aujourd’hui, cette même exigence prévaut également, sous 
des formes différentes, avec une préférence très forte pour 
l’habitat individuel et les logements bien isolés. 

J’en viens maintenant à la fameuse GUL. Mme Lienemann 
a déployé tout son lyrisme et son talent, considérable, pour 
essayer de nous convaincre qu’il s’agissait vraiment là de la 
solution à retenir. 

M. Joël Labbé. Elle a réussi ! 
M. Jean-Claude Lenoir. Pour votre part, madame la 

ministre, vous nous avez présenté la GUL comme un 
système pragmatique et efficace : pragmatique, c’est 
beaucoup dire ; efficace, on verra… 

On met en place un dispositif très complexe, pour 
remédier à un taux d’impayés qui s’élève à 2,5 % ! Certes, 
il va créer des emplois, au travers d’organismes administratifs 
qui occuperont un certain nombre de personnes…  

Par ailleurs, le flou le plus total demeure s’agissant du 
financement : qui paiera, en définitive ?  

M. Claude Dilain, rapporteur. Il faut lire le texte ! 
M. Jean-Claude Lenoir. Nous avons posé cette question lors 

de la première lecture, sans obtenir de réponse.  
J’évoquerai enfin un sujet qui constitue une véritable 

aspérité dans ce débat : le PLUI. Je fais partie de ceux, peu 
nombreux dans mon groupe, qui sont favorables au dévelop-
pement des plans locaux d’urbanisme intercommunaux, et 
j’étais, à ce titre, partisan de l’amendement de M. Bérit- 
Débat.  

À certaines personnes qui s’étonnaient de ma position, j’ai 
expliqué que Mme la ministre s’était engagée à défendre le 
texte adopté par le Sénat devant l’Assemblée nationale. Vous 
affirmez aujourd’hui avoir tenu votre engagement, madame 
la ministre, en déposant l’amendement : c’est ce que l’on 
appelle l’obligation de moyens. 

M. Jean-Jacques Mirassou. L’obligation de résultat n’existe 
pas en politique ! 

M. Jean-Claude Lenoir. Vous me direz que vous n’avez pas 
pris d’engagement sur le résultat. C’est vrai. 

Mme Cécile Duflot, ministre. Heureusement ! C’est au 
Parlement de décider ! 

M. Jean-Claude Lenoir. Le texte adopté par l’Assemblée 
nationale en deuxième lecture équivaut à peu près à celui 
qu’elle avait voté en première lecture : le verrou prévu est 
absolument inopérant. 

M. Marc Daunis. Mais enfin, une obligation de résultat du 
Gouvernement par rapport au Parlement, cela poserait tout 
de même un problème ! 

M. Jean-Claude Lenoir. La voix du Sénat a été entendue, 
nous dit-on, puisqu’un verrou a été mis en place. Le propos 
est hypocrite ! Disant cela, ce n’est pas vous que je vise, 
madame la ministre, mais plutôt un certain nombre de 
responsables socialistes. Le verrou en question, je le répète, 
est absolument inopérant. 

Madame la ministre, nous demandons – cette exigence est 
partagée par beaucoup de membres de cette assemblée – que 
l’Assemblée nationale tienne compte de l’avis du Sénat. Vous 
avez les moyens de l’obtenir ! Chers collègues de la majorité, 
vous aussi, vous devez convaincre vos collègues, vos amis, vos 
camarades députés ! (Exclamations ironiques sur les travées du 
groupe socialiste.)  

M. Claude Bérit-Débat, rapporteur. On le fait ! 
M. Marc Daunis. Et les vôtres ? Qu’ont-ils voté, eux ? 
M. Jean-Claude Lenoir. Vous devez leur dire que le texte du 

Sénat est sage et doit inspirer les travaux de l’Assemblée 
nationale. Alors, nous aurons fait œuvre utile !  

Il conviendrait que l’État soutienne les collectivités, notam-
ment les communautés de communes, qui s’engageront dans 
l’élaboration d’un PLU intercommunal. Il est bien beau de 
souhaiter la généralisation des PLUI, mais quid des aides que 
l’État apportera ? 

Mme Marie-Noëlle Lienemann. C’est ça, la culture de 
l’assistanat ! 

M. Jean-Claude Lenoir. Quid des cabinets susceptibles de 
travailler pour les communautés de communes à la réalisation 
de ces documents ? Nous, élus, ne sommes pas en mesure de 
les établir seuls : nous devrons recourir à des cabinets spécia-
lisés. C’est là un sujet sur lequel je vous invite à réfléchir, 
madame la ministre. 

Monsieur le président, ne souhaitant pas dépasser mon 
temps de parole (Exclamations amusées sur les travées du 
groupe socialiste.),…  

M. Claude Dilain, rapporteur. C’est déjà fait ! 
M. Jean-Claude Lenoir. … en tout cas pas dans une mesure 

excessive, je clos là mon propos ! (Applaudissements sur les 
travées de l'UMP et sur certaines travées de l'UDI-UC.)  

M. le président. La parole est à M. Pierre Jarlier. 
M. Pierre Jarlier. Monsieur le président, madame la 

ministre, mes chers collègues, je bornerai mon propos aux 
dispositions relatives à l’urbanisme, qui ont notablement 
évolué à la suite des débats, parfois vifs, qui se sont tenus 
tant au Sénat qu’à l’Assemblée nationale. 

Il s’agit d’un sujet majeur, souvent méconnu du grand 
public, mais primordial pour la qualité de notre cadre de 
vie. Il est au cœur de toute politique d’aménagement durable 
et efficace du territoire.  

Le débat parlementaire a déjà contribué à améliorer consi-
dérablement le texte sur des points fondamentaux. Si des 
divergences de fond sur les modalités subsistent, nous 
sommes nombreux à partager le même constat : une 
nouvelle approche territoriale de l’urbanisme est nécessaire 
pour assurer un aménagement équilibré et durable des terri-
toires, limiter la consommation des terres agricoles et lutter 
contre l’étalement urbain, ainsi que maintenir les grands 
équilibres écologiques de notre pays. 

À mon sens, au moins deux conditions doivent être 
remplies pour assurer une réelle mise en œuvre de cette 
nouvelle approche intercommunale de l’urbanisme : l’adhé-
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sion au PLUI des élus chargés du droit des sols, d’une part, et 
la prise en compte équilibrée de la protection des territoires et 
de leur développement dans l’élaboration des documents 
d’urbanisme, d’autre part. 

S’agissant du PLUI, c’est bien une approche intercommu-
nale de l’urbanisme qui nous permettra de mieux répondre 
aux grands enjeux du développement durable et d’assurer un 
aménagement plus équilibré des espaces urbains, périurbains 
et ruraux. Mais cette démarche ne saurait découler que d’un 
projet territorial partagé et d’un certain consensus. 

Je note avec satisfaction que les députés ont pris en compte 
nos inquiétudes, en assouplissant leur position, en deuxième 
lecture, pour aller dans notre sens. Mais les conditions du 
transfert de compétence ne paraissent pas acceptables à 
beaucoup d’entre nous, ici au Sénat, où nous avons opté 
pour une solution plus favorable aux communes. 

Oui au transfert de compétence, mais à condition qu’il 
recueille l’adhésion d’une large majorité de communes, 
notamment parmi les plus petites d’entre elles ! 

Je fais une autre lecture que certains de mes collègues de la 
minorité de blocage proposée ici. Avec le texte que nous 
soumet à nouveau la commission, il faudra en effet 
l’accord de plus de 75 % des communes, représentant au 
moins 90 % de la population, pour que l’EPCI puisse 
s’engager dans l’élaboration d’un plan local d'urbanisme 
intercommunal.  

M. Jean-Jacques Mirassou. C’est vrai ! 

M. Pierre Jarlier. On peut, certes, s’interroger sur le 
positionnement du curseur, mais nous savons bien que, 
sans un large consensus, il sera très difficile à l’EPCI de 
mener à bien, ensuite, la longue et complexe procédure 
d’élaboration du PLUI. 

J’ajoute que, pour obtenir la majorité des deux tiers néces-
saire ensuite à son approbation – majorité qualifiée à laquelle 
le Sénat s’est montré attaché en première lecture –, cette 
large adhésion initiale peut s’avérer utile. Elle permettra 
d’éviter, dans la plupart des cas, des situations de blocage 
qui pourraient figer le développement du territoire intercom-
munal. L’idéal serait, d’ailleurs, de trouver une cohérence 
entre le seuil pour le transfert de compétence et le seuil 
pour l’approbation du PLUI. Nous n’en sommes toutefois 
pas là. À ce stade, la position arrêtée par le Sénat en première 
lecture me convient. 

Malgré les évolutions du texte, il reste à éclaircir la question 
de la capacité des communes à faire vivre leurs documents 
d’urbanisme après le transfert de compétence et avant 
l’approbation d’un PLUI. 

Je souhaite maintenant évoquer rapidement les 
mécanismes de lutte contre l’étalement urbain intégrés au 
texte, et leur incidence sur l’avenir des communes rurales. 
Des mesures de cet ordre sont, bien sûr, nécessaires, et nous 
sommes nombreux à partager la volonté de préserver nos 
espaces naturels et nos terres agricoles. 

Cependant, certaines dispositions du texte laissent encore 
craindre une sanctuarisation des territoires ruraux, notam-
ment en montagne et sur le littoral, zones déjà confrontées à 
des dispositions très contraignantes en matière d’urbanisa-
tion. 

Je note néanmoins avec satisfaction que, pour les zones en 
discontinuité non couvertes par un PLU ou une carte 
communale, la commission a réintroduit la possibilité de 
déroger au principe de constructibilité limitée sans faire 
référence aux friches.  

Ce point est très important, car les friches constituent 
encore l’exception dans les zones de moyenne montagne. 
Cette référence privait la mesure de tout caractère opéra-
tionnel.  

Dans les zones de moyenne montagne, notamment, il 
s’agit de secteurs souvent habités, qui offrent un patrimoine 
très intéressant et de nombreux anciens bâtiments agricoles 
qui méritent d’être rénovés. Ces bâtiments, maintenant 
délaissés, sont situés dans des secteurs certes très ruraux, 
mais, la plupart du temps, parfaitement viabilisés. Leur 
rénovation participerait aussi d’une autre forme de lutte 
contre l’étalement urbain. Or, en l’état actuel du texte, une 
identification formelle de chacun de ces bâtiments devra être 
réalisée sur l’ensemble du territoire. C’est une procédure très 
lourde, qui coûtera cher et ne manquera pas de susciter des 
difficultés d’appréciation, voire des conflits entre le maire, le 
président de l’EPCI et le propriétaire. 

Plus généralement, de très nombreux élus attendent de 
notre débat des éclaircissements sur les moyens, pour les 
communes rurales, de poursuivre leur développement. 
Aussi espérons-nous, madame la ministre, que vous saurez 
les rassurer, comme vous avez su entendre la voix du Sénat en 
première lecture. (Applaudissements sur les travées de l'UDI- 
UC, du groupe socialiste et du groupe écologiste, ainsi que sur 
certaines travées du RDSE.)  

M. le président. La parole est à M. Jean-Jacques Mirassou. 
M. Jean-Jacques Mirassou. Monsieur le président, 

madame la ministre, mes chers collègues, nous voici réunis 
pour la deuxième lecture d’un texte d’une très grande portée, 
à la fois pratique et politique. Je pense que ce point de vue est 
partagé par l’ensemble d’entre nous, ainsi que par les élus 
locaux, qui suivent nos travaux avec beaucoup d’intérêt. 

Je veux saluer à mon tour le remarquable travail de nos 
deux rapporteurs, Claude Bérit-Débat et Claude Dilain. Ils 
ont eu la tâche ingrate de mener une concertation difficile sur 
deux sujets particulièrement sensibles, à savoir la garantie 
universelle des loyers et les plans locaux d’urbanisme inter-
communaux, tout en continuant leur travail de fond. 

Concernant la GUL, il convient de signaler que le groupe 
de travail mis en place sur l’initiative du président de la 
commission des affaires économiques a permis de réaliser 
de grandes avancées : le tandem Raoul-Mézard a bien 
fonctionné ! L’essentiel de ses conclusions se retrouve 
d’ailleurs dans le texte remodelé par le Sénat. C’est là le 
fruit d’un compromis, qui enrichit considérablement le 
texte initial.  

Le contenu de ces propositions ayant été abondamment 
décrit par Claude Dilain et Marie-Noëlle Lienemann, je ne 
m’y attarderai pas, sinon pour dire à ceux qui, lors de la 
première lecture, notamment en commission, avaient émis 
des critiques, que le groupe de travail a apporté des réponses. 
Il est paradoxal de constater qu’ils continuent de critiquer le 
dispositif, alors qu’il a été amendé dans le sens qu’ils souhai-
taient… Je les invite à effectuer un travail d’introspection 
pour se mettre en accord avec eux-mêmes, afin d’être en 
mesure d’émettre un vote à peu près conséquent ! 

M. Philippe Dallier. Qui visez-vous ? 
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M. Jean-Jacques Mirassou. Disant cela, je me tourne vers 
nos collègues Lenoir et Dubois, qui ne voit jamais rien de 
positif dans l’action de ce gouvernement. Pourtant, dans 
mon canton, l’engagement pris par ce dernier, voilà moins 
d’un an, de céder des terrains appartenant à l’État en vue de 
favoriser la construction de logements a déjà trouvé un début 
de concrétisation : un terrain de dix hectares a été transféré à 
la communauté d’agglomération de Toulouse, ce qui 
permettra la réalisation d’un projet urbanistique, le coût de 
celui-ci étant ainsi passé de 16 millions d’euros à 6 millions ! 

M. Philippe Dallier. C’est bien ! 

M. Jean-Jacques Mirassou. Il arrive donc quelquefois, 
quelle que soit la mauvaise foi qui s’exprime ici ou là, que 
ce gouvernement ait une action positive et vérifiable. Cela 
méritait d’être souligné ! (Applaudissements sur les travées du 
groupe socialiste.)  

M. Claude Dilain, rapporteur. Bravo ! 

M. Jean-Jacques Mirassou. À nos yeux, la GUL représente 
incontestablement une avancée remarquable, de nature à 
simplifier ou à apaiser les relations entre les propriétaires et 
les locataires. Sa création permettra de lever des craintes, des 
incertitudes qui constituent autant d’entraves à la mise en 
location de très nombreux appartements.  

J’en viens maintenant au PLUI, dispositif qui a fait couler 
beaucoup d’encre et de salive. En première lecture, Mme la 
ministre avait pris l’engagement, avec une parfaite sincérité, 
de défendre à l'Assemblée nationale le texte résultant de 
l’adoption de l’amendement de notre collègue Claude 
Bérit-Débat. À cet égard, monsieur Lenoir, en politique, 
une obligation de moyens n’emporte pas nécessairement 
une obligation de résultat.  

M. Jean-Claude Lenoir. On en a la démonstration tous les 
jours, avec ce gouvernement ! 

M. Claude Dilain, rapporteur. C’était aussi le cas avant ! 

M. Jean-Jacques Mirassou. En ce qui nous concerne, notre 
détermination est parfaitement intacte. Nous allons donc 
tout mettre en œuvre, à l’occasion de cette deuxième 
lecture, pour rétablir le dispositif que nous avions adopté, 
en votant une nouvelle fois l’amendement de la commission 
à l’article 63. 

M. Claude Dilain, rapporteur. Exactement ! 

M. Jean-Jacques Mirassou. Disons-le pour la 493e fois, le 
transfert de la compétence en matière de PLU n’interviendra 
qu’à la condition expresse qu’une minorité de blocage, 
constituée d’au moins 25 % des communes, représentant 
au moins 10 % de la population de l’intercommunalité, ne 
s’y oppose pas. Ce seuil n’est pas difficile à atteindre, et tel 
était bien le but recherché. 

M. Jean-Claude Lenoir. Ah, vous rêvez ! 

M. Jean-Jacques Mirassou. J’insiste sur ce point capital, 
car la répétition semble nécessaire pour se faire entendre du 
Palais-Bourbon…  

Nous voterons résolument ce texte, affirmant ainsi 
qu’aucune atteinte ne doit être portée à la libre administra-
tion des communes par elles-mêmes, conformément au 
principe inscrit à l’article 72 de la Constitution. 

M. Daniel Raoul, président de la commission des affaires 
économiques. Très bien ! 

M. Jean-Jacques Mirassou. Le caractère communal de la 
compétence « urbanisme » en est une déclinaison fondamen-
tale. Celle-ci ne saurait être déléguée à une intercommunalité 
sans que cela procède d’un choix délibéré de la part des 
communes concernées.  

Mes chers collègues, l’intercommunalité sert à se donner les 
moyens de faire à plusieurs ce que l’on ne peut pas faire seul. 
En résumé : l’intercommunalité, oui, la supra-communalité, 
non !  

Cette réaffirmation intervient alors que personne ici, je 
tiens à le souligner, ne saurait contester l’intérêt du PLUI. 
Sa mise en œuvre est, en quelque sorte, fatale, mais elle ne 
doit pas s’opérer en brûlant les étapes, en confondant vitesse 
et précipitation,… 

M. le président. Je vous demande de conclure, mon cher 
collègue. 

M. Jean-Jacques Mirassou. … en suscitant, dans le pire des 
cas, une opposition entre des prosélytes fougueux du PLUI et 
de supposés rétrogrades, qui seraient amplement représentés 
dans cette assemblée. 

Faut-il rappeler l’accueil très favorable réservé à nos propo-
sitions par les élus locaux – dont personne ici, monsieur 
Dubois, n’a le monopole de la représentation – et l’engage-
ment à nos côtés du Gouvernement ?  

L’évolution nécessaire de notre paysage institutionnel ne 
peut se faire sans prendre en considération les contraintes 
auxquelles sont confrontés les élus locaux dans leur gestion au 
quotidien, guidée inlassablement par la recherche de l’intérêt 
général. Il nous appartiendra donc, mes chers collègues, 
d’affirmer avec force, pour la deuxième fois, que nous 
sommes de leur côté, en votant massivement en faveur de 
l’article 63 tel qu’amendé par la commission. (Applaudisse-
ments sur les travées du groupe socialiste et du groupe écologiste, 
ainsi que sur certaines travées du RDSE.)  

M. le président. La parole est à M. Philippe Dallier. 
M. Philippe Dallier. Monsieur le président, madame la 

ministre, mes chers collègues, nous voici donc réunis pour 
la deuxième lecture d’un projet de loi traitant d’un sujet 
majeur pour nos concitoyens, le logement. Il s’agit d’un 
texte important, peut-être le plus volumineux de la Ve 

République. On en arrive à se demander s’il sera possible 
d’entrer suffisamment dans le détail pour rédiger une loi 
efficace. « Qui trop embrasse mal étreint » : j’ai un peu le 
sentiment que cet adage s’applique bien à l’examen de ce 
projet de loi.  

Rapports entre bailleurs et locataires, encadrement des 
loyers, garantie universelle des loyers, copropriétés dégradées, 
lutte contre l’habitat indigne, documents d’urbanisme : au 
total, ce sont 168 articles qui nous sont soumis… 

Je centrerai mon propos sur le sujet le plus emblématique 
du projet de loi, à savoir la garantie universelle des loyers. Ce 
dispositif, c’est le moins que l’on puisse dire, aura largement 
évolué pendant la navette : cela suffit à démontrer que le texte 
initial du Gouvernement n’était pas mûr, même si je n’irai 
pas jusqu’à le qualifier de « communiqué de presse », comme 
l’a fait notre collègue Mézard, ou de « squelette ».  

Les incertitudes juridiques soulevées en première lecture 
étaient nombreuses. Est-il ou non possible d’interdire la 
caution ? Finalement, la réponse est non. Est-il possible de 
faire contribuer le locataire au financement de la GUL ? 
Finalement, la réponse est non, si l’on souhaite conserver 
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la possibilité de recouvrer les sommes dues. Voilà deux points 
majeurs qui auraient dû être purgés avant même que ce texte 
ne soit présenté au Parlement. Cela nous aurait évité de longs 
débats sur des sujets qui, en fait, n’en étaient pas.  

Lors de la première lecture, les débats ont clairement 
montré que le texte issu des travaux de l'Assemblée nationale, 
même amendé par le Sénat, ne constituait pas, au-delà de 
l’appréciation portée par chacun sur le fond, une solution 
juridique satisfaisante. 

Vous aviez alors accepté, madame la ministre, la proposi-
tion du président Raoul de constituer un groupe de travail, 
auquel j’ai participé de bonne grâce. Composé d’élus de 
toutes tendances, il s’est réuni plusieurs fois, a travaillé 
avec sérieux, a procédé à des auditions, mais il a vécu un 
moment que je qualifierai de « savoureux »… 

Alors que nous pensions avoir la main et un peu de temps 
pour travailler et proposer une nouvelle rédaction, nous 
avons eu la surprise d’entendre des professionnels de l’immo-
bilier, qui sortaient tout droit de votre cabinet, nous 
annoncer les nouvelles orientations que vous aviez prises, 
madame la ministre. Leurs déclarations se sont trouvées 
confirmées par la suite. Je ne vous ferai pas un mauvais 
procès, mais nous avions bonne mine devant nos interlocu-
teurs ! Ce n’était pas très agréable. Cela nous a un peu 
perturbés ; nous nous sommes demandé si ce groupe de 
travail servait à quelque chose ou si nous n’étions pas 
quelque peu instrumentalisés. Mais là n’est pas le plus impor-
tant, l’essentiel étant le contenu de la nouvelle disposition si 
controversée.  

La garantie était voulue universelle. Elle ne l’était pas dans 
le texte initial : il aurait fallu la rendre obligatoire pour tous, 
bailleurs publics et bailleurs privés, comme le réclamaient 
certaines associations. Je m’empresse d’ajouter que je 
n’étais pas partisan d’une telle solution. 

Est-elle devenue universelle dans le nouveau dispositif ? Pas 
davantage, d’autant qu’il n’était pas possible d’interdire la 
caution. Vous vous êtes donc résolue, madame la ministre, à 
laisser au propriétaire le choix entre caution et GUL.  

Quant au financement, nous sommes passés là aussi par 
toutes les hypothèses. Si j’ai bien compris, l’idée initiale était 
de partager le coût par moitié entre le locataire et le proprié-
taire. Quand il est finalement apparu que l’on ne pouvait pas 
mettre le locataire à contribution, on a pensé que seuls les 
propriétaires paieraient, via bien entendu une nouvelle taxe. 
Au bout du compte, c’est l’État qui paiera, et donc le contri-
buable. Qui aurait pu penser que cela finirait ainsi, alors que 
la réduction de la dépense publique est devenue l’alpha et 
l’oméga du Président de la République et du Premier 
ministre ? Voilà un retournement comme on en a rarement 
vu au cours d’une navette !  

Au final, les propriétaires ne peuvent que se réjouir et 
souffler, puisqu’ils conservent la possibilité de choisir entre 
la caution, l’assurance privée et la GUL, qui est gratuite. 
Quant aux locataires, ils ne seront pas non plus mis à contri-
bution et bénéficieront des avantages de la GUL si – et 
seulement si – le propriétaire choisit d’y souscrire.  

À ceux qui rêvaient de créer la « sécurité sociale du 
logement » – je reprends là les termes employés par 
Mme Lienemann ! –, la GUL nouvelle mouture doit 
apparaître comme une « super GRL » entièrement payée 
par l’État…  

Mme Marie-Noëlle Lienemann. Non, ce n’est pas vrai ! 

M. Philippe Dallier. Je vous taquine un peu, madame la 
ministre, en me faisant l’avocat de ceux dont je ne partage pas 
le point de vue, mais je tenais tout de même à souligner ce 
paradoxe. 

Le nouveau dispositif sera-t-il au moins efficace ? Telle est 
la véritable question. 

L’objectif premier, qui n’a bien sûr pas changé, est d’inciter 
les propriétaires à accepter les dossiers de candidats à la 
location en situation plus ou moins précaire et/ou dont les 
ressources ne sont guère élevées au regard du montant du 
loyer demandé.  

Sur ce point, nous sous-estimons trop, me semble-t-il, les 
motivations des propriétaires. Si un propriétaire loue un bien, 
c’est bien sûr pour le rentabiliser. C’est pourquoi il cherche à 
minimiser le risque d’impayés, et il cherchera toujours à le 
faire, même avec la GUL. 

Au-delà du manque à gagner lié au non-versement du 
loyer, aucun propriétaire n’a envie d’avoir à gérer les 
problèmes posés par un locataire défaillant, même avec une 
assurance lui garantissant la prise en charge d’une partie du 
risque pendant un certain temps. Le tri des bons et des 
mauvais dossiers existera toujours, GUL ou pas GUL : c’est 
un comportement humain, contre lequel nous ne pouvons 
pas grand-chose. 

Dans quelle mesure le dispositif atténuera-t-il ce compor-
tement ? C’est toute la question, mais nous ne connaissons 
pas la réponse. Vous faites donc un pari, madame la 
ministre ; un pari à 560 millions d’euros d’argent public, 
d’après vos estimations.  

Mme Cécile Duflot, ministre. Non ! 
M. Philippe Dallier. N’aurait-il pas mieux valu, pour le 

même résultat en termes d’efficacité, imaginer un dispositif 
assurantiel obligatoire pour tous les locataires, comme l’assu-
rance multirisque habitation ?  

M. Jean-Claude Lenoir. Bien sûr ! 
Mme Élisabeth Lamure. En effet ! 
M. Philippe Dallier. Cette proposition, bien moins coûteuse 

pour les finances publiques, vous a été faite, mais vous l’avez 
systématiquement rejetée. Je persiste à penser que c’était une 
bonne solution, particulièrement en cette période de disette 
budgétaire.  

Quant au coût de 560 millions d’euros, j’espère pour les 
finances publiques, madame la ministre, que votre estimation 
est juste. Là aussi, seul l’avenir le dira… Sur cette somme, 
160 millions d’euros seraient pris en charge par 
Action logement ; quant aux 400 millions d’euros restants, 
vous soutenez qu’ils sont gagés par les économies que l’État 
réalisera grâce à l’extinction des différents outils de défiscali-
sation, en particulier les dispositifs « Scellier » et « Robien ». 

Mme Marie-Noëlle Lienemann. Il faut dire qu’ils coûtent 
cher ! 

M. Philippe Dallier. Je suis bien d’accord avec vous, 
madame Lienemann, et je l’ai moi-même souvent signalé à 
cette tribune. 

M. Jean-Claude Lenoir. Mais ils produisent des résultats ! 
M. Claude Bérit-Débat, rapporteur. Pas tant que ça ! 
M. Claude Dilain, rapporteur. Et pas là où sont les besoins ! 
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M. Philippe Dallier. Madame la ministre, au moment où 
l’État a besoin de réaliser 5 milliards d’euros d’économies 
d’ici à 2017, ces 400 millions d’euros n’auraient-ils pas été 
mieux employés autrement ? 

Vous devez trouver les moyens juridiques et financiers de 
relancer la construction, dont les chiffres pour 2013 sont 
alarmants : à peine 300 000 logements, peut-être 330 000, 
ont été construits, ce qui est très loin de l’objectif de 
500 000 logements. Qu’en sera-t-il l’année prochaine ? 
Pour relancer la construction de logements neufs, n’aurez- 
vous pas besoin de trouver – avec plus de modération que par 
le passé, je l’admets – de nouvelles incitations fiscales ? Si 
oui, comment les financerez-vous ? 

Vous devez aussi soutenir le financement du parc social. À 
cet égard, j’observe que, après lui avoir demandé de financer 
l’ANRU 1, puis l’ANRU 2, le Gouvernement demande à 
Action logement de financer la GUL en lieu et place de la 
GRL. Il est vrai qu’il n’est pas le premier à agir ainsi… 

Par ailleurs, il faut se souvenir que l’ANAH est dans une 
situation budgétaire difficile. Chacun le sait, mais personne 
n’en parle, ce qui est tout de même assez étonnant dans un 
débat sur le logement ! De fait, on a eu la curieuse idée 
d’adosser le financement de cette agence, qui engage des 
dépenses pluriannuelles, à des recettes soumises à la volatilité 
des marchés ; la Cour des comptes vient d’en faire le constat, 
en soulignant que le financement de l’ANAH, à hauteur de 
590 millions d’euros, est assis sur la mise aux enchères de 
quotas d’émission de gaz à effet de serre et sur la vente d’actifs 
carbone. Ce modèle ne tient pas la route, et il est urgent de 
trouver une autre solution, sans quoi une bonne partie des 
dispositions qui vont être adoptées ne seront peut-être pas 
efficaces, puisque l’ANAH n’aura pas les moyens de faire son 
travail. 

Madame la ministre, l’argent public se fait rare et les 
besoins en matière de logement sont importants. Or je 
crains que vous n’ayez pas choisi la meilleure manière 
d’utiliser l’argent dont nous disposons. 

Mme Élisabeth Lamure. C’est le moins qu’on puisse dire ! 
M. Philippe Dallier. Je le répète, votre projet de loi 

comporte de bonnes dispositions. Au total, malheureuse-
ment, il va trop loin et entraîne des déséquilibres, surtout 
en ce qui concerne les rapports bailleurs-locataires. Comme 
d’autres, je crains que, au bout du compte, le résultat obtenu 
soit l’inverse de celui que vous recherchez : les constructions 
seront moins nombreuses et l’objectif de 500 000 nouveaux 
logements par an ne pourra pas être atteint ! (Applaudissements 
sur les travées de l'UMP et de l'UDI-UC.) 

Mme Élisabeth Lamure. C’est évident ! 
M. Jean-Claude Lenoir. Ça a même déjà commencé ! 

Demande de priorité 

M. le président. La parole est à M. le président de la 
commission. 

M. Daniel Raoul, président de la commission des affaires 
économiques. La commission des affaires économiques 
souhaite que, demain matin, après la fin de la discussion 
générale et l’examen de l’article 1er, l’article 8 soit examiné 
par priorité. 

M. le président. Je rappelle que, aux termes de l’article 44, 
alinéa 6, du règlement du Sénat, lorsqu’elle est demandée par 
la commission saisie au fond, la priorité est de droit, sauf 
opposition du Gouvernement. 

Quel est l’avis du Gouvernement sur cette demande de 
priorité ? 

Mme Cécile Duflot, ministre. Favorable. 
M. le président. La priorité est de droit. 
La suite de la discussion est renvoyée à la prochaine séance. 
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RETRAIT DE DEUX QUESTIONS ORALES 

M. le président. J’informe le Sénat que les questions orales 
no 664 de M. Gilbert Barbier et no 696 de M. Louis Pinton 
sont retirées du rôle des questions orales, à la demande de 
leurs auteurs. 
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ORDRE DU JOUR 

M. le président. Voici quel sera l’ordre du jour de la 
prochaine séance publique, précédemment fixée à 
aujourd’hui, jeudi 30 janvier 2014 : 

À neuf heures trente-cinq : 
1. Suite du projet de loi pour l’accès au logement et un 

urbanisme rénové (no 294, 2013-2014) ; 
Rapport de MM. Claude Dilain et Claude Bérit-Débat, 

fait au nom de la commission des affaires économiques (no  

307, 2013-2014) ; 
Avis de M. René Vandierendonck, fait au nom de la 

commission des lois (no 301, 2013-2014) ; 
Texte de la commission (no 308, 2013-2014). 
De quinze heures à quinze heures quarante-cinq : 
2. Questions cribles thématiques sur le déficit démocra-

tique de l’Union européenne. 
À seize heures et le soir : 
3. Suite de l’ordre du jour du matin 
Personne ne demande la parole ?… 
La séance est levée. 
(La séance est levée le jeudi 30 janvier 2014, à zéro heure 

trente-cinq.) 

Le Directeur du Compte rendu intégral 
FRANÇOISE WIART   
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ANNEXES AU PROCES VERBAL 
de la séance du  

mercredi 29 janvier 2014 

SCRUTIN N o 130 

sur l'amendement no 55 rectifié, présenté par M. Yves Collombat et 
plusieurs de ses collègues, sur l'amendement no 78 rectifié par MM. 
Roland Courteau et Pierre Camani, sur l'amendement no 115 
rectifié présenté par M. Yves Tandonnet et les membres du groupe 
Union des Démocrates et Indépendants - UC et sur l'amendement no 

155 rectifié bis présenté par M. Gérard César et les membres du 
groupe Union pour un Mouvement Populaire, à l'article 7 du projet 
de loi, adopté avec modifications par l'Assemblée nationale en 
deuxième lecture, relatif à la consommation. 

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  346 
Suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  341 

Pour . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  196 
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  145 

Le Sénat a adopté 

ANALYSE DU SCRUTIN 

GROUPE UNION POUR UN MOUVEMENT POPULAIRE (131) : 

Pour : 131 

GROUPE SOCIALISTE ET APPARENTÉS (127) : 

Pour : 1 M. Roland Courteau 
Contre : 125 
N'a pas pris part au vote : 1 M. Richard Yung 

GROUPE UNION DES DÉMOCRATES ET INDÉPENDANTS - UC 
(32) : 

Pour : 32 

GROUPE COMMUNISTE RÉPUBLICAIN ET CITOYEN (20) : 

Contre : 20 

GROUPE DU RASSEMBLEMENT DÉMOCRATIQUE ET SOCIAL 
EUROPÉEN (19) : 

Pour : 14 
Abstention : 5 MM. Nicolas Alfonsi, Christian Bourquin, Jean- 

Pierre Chevènement, Philippe Esnol, Robert Hue 

GROUPE ÉCOLOGISTE (12) : 

Pour : 12 

RÉUNION ADMINISTRATIVE DES SÉNATEURS NE FIGURANT 
SUR LA LISTE D'AUCUN GROUPE (6) : 

Pour : 6 

Ont voté pour : 

Philippe Adnot 
Leila Aïchi 
Jean-Paul Amoudry 
Pierre André 
Kalliopi Ango Ela 
Aline Archimbaud 
Jean Arthuis 
Gérard Bailly 
Gilbert Barbier 
Philippe Bas 
Jean-Michel Baylet 
René Beaumont 
Christophe Béchu 
Michel Bécot 
Claude Belot 
Esther Benbassa 
Pierre Bernard- 

Reymond 
Alain Bertrand 
Joël Billard 
Jean Bizet 
Marie-Christine 

Blandin 
Jean-Marie Bockel 
Françoise Boog 
Pierre Bordier 
Natacha Bouchart 
Corinne Bouchoux 
Joël Bourdin 
Jean Boyer 
Marie-Thérèse 

Bruguière 
François-Noël Buffet 
François Calvet 
Christian Cambon 
Jean-Pierre Cantegrit 
Vincent Capo- 

Canellas 
Jean-Noël Cardoux 
Jean-Claude Carle 
Caroline Cayeux 
Gérard César 
Pierre Charon 
Alain Chatillon 
Jean-Pierre Chauveau 
Marcel-Pierre Cléach 
Christian Cointat 
Yvon Collin 
Pierre-Yves Collombat 
Gérard Cornu 
Raymond Couderc 
Roland Courteau 
Jean-Patrick Courtois 
Philippe Dallier 
Ronan Dantec 
Philippe Darniche 
Serge Dassault 

Henri de Raincourt 
Isabelle Debré 
Robert del Picchia 
Vincent Delahaye 
Francis Delattre 
Marcel Deneux 
Gérard Dériot 
Catherine Deroche 
Marie-Hélène Des 

Esgaulx 
Jean Desessard 
Yves Détraigne 
Muguette Dini 
Éric Doligé 
Philippe Dominati 
Michel Doublet 
Daniel Dubois 
Marie-Annick 

Duchêne 
Alain Dufaut 
André Dulait 
Ambroise Dupont 
Jean-Léonce Dupont 
Louis Duvernois 
Jean-Paul Emorine 
Hubert Falco 
Jacqueline Farreyrol 
Françoise Férat 
André Ferrand 
Gaston Flosse 
Michel Fontaine 
François Fortassin 
Alain Fouché 
Bernard Fournier 
Jean-Paul Fournier 
Christophe-André 

Frassa 
Pierre Frogier 
Yann Gaillard 
René Garrec 
Joëlle Garriaud- 

Maylam 
André Gattolin 
Jean-Claude Gaudin 
Jacques Gautier 
Patrice Gélard 
Bruno Gilles 
Colette Giudicelli 
Nathalie Goulet 
Jacqueline Gourault 
Alain Gournac 
Sylvie Goy-Chavent 
Francis Grignon 
François Grosdidier 
Charles Guené 
Joël Guerriau 
Pierre Hérisson 

Michel Houel 
Alain Houpert 
Jean-François 

Humbert 
Christiane Hummel 
Benoît Huré 
Jean-François Husson 
Jean-Jacques Hyest 
Pierre Jarlier 
Sophie Joissains 
Chantal Jouanno 
Christiane 

Kammermann 
Roger Karoutchi 
Fabienne Keller 
Joël Labbé 
Françoise Laborde 
Marc Laménie 
Élisabeth Lamure 
Gérard Larcher 
Jean-Jacques Lasserre 
Robert Laufoaulu 
Daniel Laurent 
Jean-René Lecerf 
Antoine Lefèvre 
Jacques Legendre 
Dominique de Legge 
Jean-Pierre Leleux 
Jean-Claude Lenoir 
Philippe Leroy 
Valérie Létard 
Hélène Lipietz 
Gérard Longuet 
Roland du Luart 
Michel Magras 
Philippe Marini 
Hervé Marseille 
Pierre Martin 
Jean Louis Masson 
Hélène Masson-Maret 
Hervé Maurey 
Jean-François Mayet 
Stéphane Mazars 
Colette Mélot 
Jean-Claude Merceron 
Michel Mercier 
Jacques Mézard 
Alain Milon 
Aymeri de 

Montesquiou 
Albéric de Montgolfier 
Catherine Morin- 

Desailly 
Philippe Nachbar 
Christian Namy 
Louis Nègre 
Philippe Paul 
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Jackie Pierre 
François Pillet 
Xavier Pintat 
Louis Pinton 
Jean-Vincent Placé 
Jean-Pierre Plancade 
Rémy Pointereau 
Christian Poncelet 
Ladislas Poniatowski 
Hugues Portelli 
Yves Pozzo di Borgo 
Sophie Primas 
Catherine Procaccia 

Jean-Pierre Raffarin 
André Reichardt 
Jean-Claude Requier 
Bruno Retailleau 
Charles Revet 
Gérard Roche 
Bernard Saugey 
René-Paul Savary 
Michel Savin 
Bruno Sido 
Esther Sittler 
Abdourahamane 

Soilihi 

Henri Tandonnet 
André Trillard 
Catherine Troendle 
Robert Tropeano 
François Trucy 
Alex Türk 
Raymond Vall 
Jean-Marie 

Vanlerenberghe 
François Vendasi 
Hilarion Vendegou 
Jean-Pierre Vial 
François Zocchetto 

Ont voté contre : 

Jacqueline Alquier 
Michèle André 
Serge Andreoni 
Maurice Antiste 
Jean-Étienne 

Antoinette 
Alain Anziani 
Éliane Assassi 
David Assouline 
Bertrand Auban 
Dominique Bailly 
Delphine Bataille 
Marie-France Beaufils 
Jean-Pierre Bel 
Claude Bérit-Débat 
Michel Berson 
Jacques Berthou 
Jean Besson 
Michel Billout 
Maryvonne Blondin 
Éric Bocquet 
Nicole Bonnefoy 
Yannick Botrel 
Martial Bourquin 
Bernadette Bourzai 
Michel Boutant 
Jean-Pierre Caffet 
Pierre Camani 
Claire-Lise Campion 
Jean-Louis Carrère 
Françoise Cartron 
Luc Carvounas 
Bernard Cazeau 
Yves Chastan 
Jacques Chiron 
Karine Claireaux 
Laurence Cohen 
Gérard Collomb 
Jacques Cornano 
Cécile Cukierman 
Yves Daudigny 
Marc Daunis 
Annie David 
Michel Delebarre 
Jean-Pierre Demerliat 
Michelle Demessine 
Christiane Demontès 
Félix Desplan 
Évelyne Didier 
Claude Dilain 
Claude Domeizel 

Josette Durrieu 
Vincent Eblé 
Anne Emery-Dumas 
Frédérique Espagnac 
Alain Fauconnier 
Christian Favier 
Jean-Luc Fichet 
Jean-Jacques Filleul 
Guy Fischer 
Thierry Foucaud 
Jean-Claude Frécon 
Marie-Françoise 

Gaouyer 
Catherine Génisson 
Jean Germain 
Samia Ghali 
Dominique Gillot 
Jacques Gillot 
Jean-Pierre Godefroy 
Brigitte Gonthier- 

Maurin 
Gaëtan Gorce 
Jean-Noël Guérini 
Didier Guillaume 
Claude Haut 
Edmond Hervé 
Odette Herviaux 
Claude Jeannerot 
Philippe Kaltenbach 
Ronan Kerdraon 
Bariza Khiari 
Virginie Klès 
Yves Krattinger 
Georges Labazée 
Serge Larcher 
Pierre Laurent 
Françoise Laurent- 

Perrigot 
Gérard Le Cam 
Jean-Yves Leconte 
Jacky Le Menn 
Claudine Lepage 
Jean-Claude Leroy 
Michel Le Scouarnec 
Marie-Noëlle 

Lienemann 
Jeanny Lorgeoux 
Jean-Jacques Lozach 
Roger Madec 
Philippe Madrelle 

Jacques-Bernard 
Magner 

François Marc 
Didier Marie 
Rachel Mazuir 
Michelle Meunier 
Danielle Michel 
Jean-Pierre Michel 
Gérard Miquel 
Jean-Jacques Mirassou 
Thani Mohamed 

Soilihi 
Robert Navarro 
Alain Néri 
Renée Nicoux 
Isabelle Pasquet 
Jean-Marc Pastor 
Georges Patient 
François Patriat 
Daniel Percheron 
Jean-Claude Peyronnet 
Bernard Piras 
Hervé Poher 
Roland Povinelli 
Gisèle Printz 
Marcel Rainaud 
Daniel Raoul 
François Rebsamen 
Daniel Reiner 
Alain Richard 
Roland Ries 
Gilbert Roger 
Yves Rome 
Laurence Rossignol 
Patricia Schillinger 
Mireille Schurch 
Jean-Pierre Sueur 
Simon Sutour 
Catherine Tasca 
Michel Teston 
René Teulade 
Jean-Marc Todeschini 
Richard Tuheiava 
André Vairetto 
André Vallini 
René Vandierendonck 
Yannick Vaugrenard 
Paul Vergès 
Michel Vergoz 
Maurice Vincent 
Dominique Watrin 

Abstentions : 

Nicolas Alfonsi 
Christian Bourquin 

Jean-Pierre 
Chevènement 

Philippe Esnol 
Robert Hue 

N'a pas pris part au vote : 

Richard Yung. 

Les nombres annoncés en séance ont été reconnus, après 
vérification, conformes à la liste de scrutin ci-dessus. 

SCRUTIN N o  131 

sur l'ensemble du projet de loi, adopté avec modifications par l'Assem-
blée nationale en deuxième lecture, relatif à la consommation 

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  347 
Suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  326 

Pour . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  189 
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  137 

Le Sénat a adopté 

ANALYSE DU SCRUTIN 

GROUPE UNION POUR UN MOUVEMENT POPULAIRE (131) : 

Pour : 1 M. Christian Cointat 
Contre : 130 

GROUPE SOCIALISTE ET APPARENTÉS (127) : 

Pour : 127 

GROUPE UNION DES DÉMOCRATES ET INDÉPENDANTS - UC 
(32) : 

Pour : 31 
Abstention : 1 M. Hervé Maurey 

GROUPE COMMUNISTE RÉPUBLICAIN ET CITOYEN (20) : 

Abstention : 20 

GROUPE DU RASSEMBLEMENT DÉMOCRATIQUE ET SOCIAL 
EUROPÉEN (19) : 

Pour : 18 
Contre : 1 M. Gilbert Barbier 

GROUPE ÉCOLOGISTE (12) : 

Pour : 12 

RÉUNION ADMINISTRATIVE DES SÉNATEURS NE FIGURANT 
SUR LA LISTE D'AUCUN GROUPE (6) : 

Contre : 6 

Ont voté pour : 

Leila Aïchi 
Nicolas Alfonsi 
Jacqueline Alquier 
Jean-Paul Amoudry 
Michèle André 
Serge Andreoni 
Kalliopi Ango Ela 
Maurice Antiste 
Jean-Étienne 

Antoinette 
Alain Anziani 
Aline Archimbaud 
Jean Arthuis 
David Assouline 
Bertrand Auban 
Dominique Bailly 
Delphine Bataille 
Jean-Michel Baylet 
Jean-Pierre Bel 
Esther Benbassa 
Claude Bérit-Débat 
Michel Berson 
Jacques Berthou 
Alain Bertrand 
Jean Besson 
Marie-Christine 

Blandin 
Maryvonne Blondin 

Jean-Marie Bockel 
Nicole Bonnefoy 
Yannick Botrel 
Corinne Bouchoux 
Christian Bourquin 
Martial Bourquin 
Bernadette Bourzai 
Michel Boutant 
Jean Boyer 
Jean-Pierre Caffet 
Pierre Camani 
Claire-Lise Campion 
Vincent Capo- 

Canellas 
Jean-Louis Carrère 
Françoise Cartron 
Luc Carvounas 
Bernard Cazeau 
Yves Chastan 
Jean-Pierre 

Chevènement 
Jacques Chiron 
Karine Claireaux 
Christian Cointat 
Yvon Collin 
Gérard Collomb 
Pierre-Yves Collombat 
Jacques Cornano 

Roland Courteau 
Ronan Dantec 
Yves Daudigny 
Marc Daunis 
Vincent Delahaye 
Michel Delebarre 
Jean-Pierre Demerliat 
Christiane Demontès 
Marcel Deneux 
Jean Desessard 
Félix Desplan 
Yves Détraigne 
Claude Dilain 
Muguette Dini 
Claude Domeizel 
Daniel Dubois 
Jean-Léonce Dupont 
Josette Durrieu 
Vincent Eblé 
Anne Emery-Dumas 
Philippe Esnol 
Frédérique Espagnac 
Alain Fauconnier 
Françoise Férat 
Jean-Luc Fichet 
Jean-Jacques Filleul 
François Fortassin 
Jean-Claude Frécon 
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Marie-Françoise 
Gaouyer 

André Gattolin 
Catherine Génisson 
Jean Germain 
Samia Ghali 
Dominique Gillot 
Jacques Gillot 
Jean-Pierre Godefroy 
Gaëtan Gorce 
Nathalie Goulet 
Jacqueline Gourault 
Sylvie Goy-Chavent 
Jean-Noël Guérini 
Joël Guerriau 
Didier Guillaume 
Claude Haut 
Edmond Hervé 
Odette Herviaux 
Robert Hue 
Pierre Jarlier 
Claude Jeannerot 
Chantal Jouanno 
Philippe Kaltenbach 
Ronan Kerdraon 
Bariza Khiari 
Virginie Klès 
Yves Krattinger 
Georges Labazée 
Joël Labbé 
Françoise Laborde 
Serge Larcher 
Jean-Jacques Lasserre 
Françoise Laurent- 

Perrigot 
Jean-Yves Leconte 
Jacky Le Menn 
Claudine Lepage 
Jean-Claude Leroy 
Valérie Létard 

Marie-Noëlle 
Lienemann 

Hélène Lipietz 
Jeanny Lorgeoux 
Jean-Jacques Lozach 
Roger Madec 
Philippe Madrelle 
Jacques-Bernard 

Magner 
François Marc 
Didier Marie 
Hervé Marseille 
Stéphane Mazars 
Rachel Mazuir 
Jean-Claude Merceron 
Michel Mercier 
Michelle Meunier 
Jacques Mézard 
Danielle Michel 
Jean-Pierre Michel 
Gérard Miquel 
Jean-Jacques Mirassou 
Thani Mohamed 

Soilihi 
Aymeri de 

Montesquiou 
Catherine Morin- 

Desailly 
Christian Namy 
Robert Navarro 
Alain Néri 
Renée Nicoux 
Jean-Marc Pastor 
Georges Patient 
François Patriat 
Daniel Percheron 
Jean-Claude 

Peyronnet 
Bernard Piras 
Jean-Vincent Placé 

Jean-Pierre Plancade 
Hervé Poher 
Roland Povinelli 
Yves Pozzo di Borgo ** 
Gisèle Printz 
Marcel Rainaud 
Daniel Raoul 
François Rebsamen 
Daniel Reiner 
Jean-Claude Requier 
Alain Richard 
Roland Ries 
Gérard Roche 
Gilbert Roger 
Yves Rome 
Laurence Rossignol 
Patricia Schillinger 
Jean-Pierre Sueur 
Simon Sutour 
Henri Tandonnet 
Catherine Tasca 
Michel Teston 
René Teulade 
Jean-Marc Todeschini 
Robert Tropeano 
Richard Tuheiava 
André Vairetto 
Raymond Vall 
André Vallini 
René Vandierendonck 
Jean-Marie 

Vanlerenberghe 
Yannick Vaugrenard 
François Vendasi 
Michel Vergoz 
Maurice Vincent 
Richard Yung 
François Zocchetto 

Marie-Françoise 
Gaouyer 

André Gattolin 
Catherine Génisson 
Jean Germain 
Samia Ghali 
Dominique Gillot 
Jacques Gillot 
Jean-Pierre Godefroy 
Gaëtan Gorce 
Nathalie Goulet 
Jacqueline Gourault 
Sylvie Goy-Chavent 
Jean-Noël Guérini 
Joël Guerriau 
Didier Guillaume 
Claude Haut 
Edmond Hervé 
Odette Herviaux 
Robert Hue 
Pierre Jarlier 
Claude Jeannerot 
Chantal Jouanno 
Philippe Kaltenbach 
Ronan Kerdraon 
Bariza Khiari 
Virginie Klès 
Yves Krattinger 
Georges Labazée 
Joël Labbé 
Françoise Laborde 
Serge Larcher 
Jean-Jacques Lasserre 
Françoise Laurent- 

Perrigot 
Jean-Yves Leconte 
Jacky Le Menn 
Claudine Lepage 
Jean-Claude Leroy 
Valérie Létard 

Marie-Noëlle 
Lienemann 

Hélène Lipietz 
Jeanny Lorgeoux 
Jean-Jacques Lozach 
Roger Madec 
Philippe Madrelle 
Jacques-Bernard 

Magner 
François Marc 
Didier Marie 
Hervé Marseille 
Stéphane Mazars 
Rachel Mazuir 
Jean-Claude Merceron 
Michel Mercier 
Michelle Meunier 
Jacques Mézard 
Danielle Michel 
Jean-Pierre Michel 
Gérard Miquel 
Jean-Jacques Mirassou 
Thani Mohamed 

Soilihi 
Aymeri de 

Montesquiou 
Catherine Morin- 

Desailly 
Christian Namy 
Robert Navarro 
Alain Néri 
Renée Nicoux 
Jean-Marc Pastor 
Georges Patient 
François Patriat 
Daniel Percheron 
Jean-Claude 

Peyronnet 
Bernard Piras 
Jean-Vincent Placé 

Jean-Pierre Plancade 
Hervé Poher 
Roland Povinelli 
Yves Pozzo di Borgo ** 
Gisèle Printz 
Marcel Rainaud 
Daniel Raoul 
François Rebsamen 
Daniel Reiner 
Jean-Claude Requier 
Alain Richard 
Roland Ries 
Gérard Roche 
Gilbert Roger 
Yves Rome 
Laurence Rossignol 
Patricia Schillinger 
Jean-Pierre Sueur 
Simon Sutour 
Henri Tandonnet 
Catherine Tasca 
Michel Teston 
René Teulade 
Jean-Marc Todeschini 
Robert Tropeano 
Richard Tuheiava 
André Vairetto 
Raymond Vall 
André Vallini 
René Vandierendonck 
Jean-Marie 

Vanlerenberghe 
Yannick Vaugrenard 
François Vendasi 
Michel Vergoz 
Maurice Vincent 
Richard Yung 
François Zocchetto 

Ont voté contre : 

Philippe Adnot 
Pierre André 
Gérard Bailly 
Gilbert Barbier 
Philippe Bas 
René Beaumont 
Christophe Béchu 
Michel Bécot 
Claude Belot 
Pierre Bernard- 

Reymond 
Joël Billard 
Jean Bizet 
Françoise Boog 

Pierre Bordier 
Natacha Bouchart 
Joël Bourdin 
Marie-Thérèse 

Bruguière 
François-Noël Buffet 
François Calvet 
Christian Cambon 
Jean-Pierre Cantegrit 
Jean-Noël Cardoux 
Jean-Claude Carle 
Caroline Cayeux 
Gérard César 
Pierre Charon 

Alain Chatillon 
Jean-Pierre Chauveau 
Marcel-Pierre Cléach 
Gérard Cornu 
Raymond Couderc 
Jean-Patrick Courtois 
Philippe Dallier 
Philippe Darniche 
Serge Dassault 
Henri de Raincourt 
Isabelle Debré 
Robert del Picchia 
Francis Delattre 
Gérard Dériot 

Catherine Deroche 
Marie-Hélène Des 

Esgaulx 
Éric Doligé 
Philippe Dominati 
Michel Doublet 
Marie-Annick 

Duchêne 
Alain Dufaut 
André Dulait 
Ambroise Dupont 
Louis Duvernois 
Jean-Paul Emorine 
Hubert Falco 
Jacqueline Farreyrol 
André Ferrand 
Gaston Flosse 
Michel Fontaine 
Alain Fouché 
Bernard Fournier 
Jean-Paul Fournier 
Christophe-André 

Frassa 
Pierre Frogier 
Yann Gaillard 
René Garrec 
Joëlle Garriaud- 

Maylam 
Jean-Claude Gaudin 
Jacques Gautier 
Patrice Gélard 
Bruno Gilles 
Colette Giudicelli 
Alain Gournac 
Francis Grignon 

François Grosdidier 
Charles Guené 
Pierre Hérisson 
Michel Houel 
Alain Houpert 
Jean-François 

Humbert 
Christiane Hummel 
Benoît Huré 
Jean-François Husson 
Jean-Jacques Hyest 
Sophie Joissains 
Christiane 

Kammermann 
Roger Karoutchi 
Fabienne Keller 
Marc Laménie 
Élisabeth Lamure 
Gérard Larcher 
Robert Laufoaulu 
Daniel Laurent 
Jean-René Lecerf 
Antoine Lefèvre 
Jacques Legendre 
Dominique de Legge 
Jean-Pierre Leleux 
Jean-Claude Lenoir 
Philippe Leroy 
Gérard Longuet 
Roland du Luart 
Michel Magras 
Philippe Marini 
Pierre Martin 
Jean Louis Masson 
Hélène Masson-Maret 

Jean-François Mayet 
Colette Mélot 
Alain Milon 
Albéric de Montgolfier 
Philippe Nachbar 
Louis Nègre 
Philippe Paul 
Jackie Pierre 
François Pillet 
Xavier Pintat 
Louis Pinton 
Rémy Pointereau 
Christian Poncelet 
Ladislas Poniatowski 
Hugues Portelli 
Sophie Primas 
Catherine Procaccia * 
Jean-Pierre Raffarin 
André Reichardt 
Bruno Retailleau 
Charles Revet 
Bernard Saugey 
René-Paul Savary 
Michel Savin 
Bruno Sido 
Esther Sittler 
Abdourahamane 

Soilihi 
André Trillard 
Catherine Troendle 
François Trucy 
Alex Türk 
Hilarion Vendegou 
Jean-Pierre Vial 

Abstentions : 

Éliane Assassi 
Marie-France Beaufils 
Michel Billout 
Éric Bocquet 
Laurence Cohen 
Cécile Cukierman 
Annie David 
Michelle Demessine 

Évelyne Didier 
Christian Favier 
Guy Fischer 
Thierry Foucaud 
Brigitte Gonthier- 

Maurin 
Pierre Laurent 
Gérard Le Cam 

Michel Le Scouarnec 
Hervé Maurey 
Isabelle Pasquet 
Mireille Schurch 
Paul Vergès 
Dominique Watrin 

Les nombres annoncés en séance ont été reconnus, après 
vérification, conformes à la liste de scrutin ci-dessus. 

* Lors de la séance du mercredi 30 janvier 2014, Mme 
Catherine Procaccia a fait savoir qu'elle aurait souhaité s'abs-
tenir.  

** Lors de la séance du mercredi 30 janvier 2014, M. Yves 
Pozzo di Borgo a fait savoir qu'il aurait souhaité voter contre.  
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